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TABLEAU 
STATISTIQUE ET POLITIQUE 

DES 

CH!.PITBE PREMIER. 

NOUYELLE-FRA CE. 

LoRSQUE l'émigration_, indemnisée par l'ancien 
régime_, a exigé en outre une injuste indemnité , 
elle a contraint de lui opposer des proscriptions 
imméritées , et l'Histoire de France en raconte 
plusieurs dans les siècles derniers. Il s'est trouvé 
que la moins ancienne était ln plus mal connue; 
car, tandis que les orateurs de la célèbre oppo
sition de 1825 donnaient (ainsi qu'ils l'ont écrit) 
comme une troisième édition de mon livre à la tri
bune des deux Chambres, des érudits m'ont de
mandé des développemens du récit suivant : c Cin
quante mille familles de religionnaires français, en 

1 
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t ;8g, formaient au nord de l'Allemagne des colo

nies livrées exclusivement aux arts industriels. Elles 

s'isolaient par leurs mœurs des peuples qui les avaient 

recueillies : leur orgueil national ne voulait recon

naître pour patrie que cette France chérie dont 
l'intolérance les bannissait encore. Leurs longs rnal

heurs, leur patriotisme et leurs utiles travaux rem
plissaient d'admiration et de respect les étrangers 

avides de lire leur histoire.» On oublie de même que 

depuis plus de deux siècles, une contrée immense, 
sous les mêmes latitudes que la France, mais dans 

l'autre hén1isphère, est occupée par un peuple d'ori

gine française. Victime aussi, et à cause des turpi

tudes du règne de Louis XV, il a été arraché à la 
mère patrie ! Cent mille familles, plus de quatre 
cent quarante mille Canadiens français conservent 

religieusement nos lois , notre langue et nos mœurs. 

Et leurs affections , comme leurs progrès dans les 

arts, nous trouvrnt indifférens : eux aussi, ils ont 
soutenu naguère une lutte courageuse contre l'ar

bitraire, et ni leurs débats législatifs, ni leur zèle 

à répandre l'instruction populaire ne sont connus de 

la France. 
Cet oubli peut-il être imputé au système des étu~ 

des classiques? Mais lorsqu'on a atteint l'âge qui 

oblige de les refaire soi-même pour en profiter et 

pour comprendre les intérêts po li tiques et indus

triels de notre époque, on devrait se souvenir que 

la Greee, qui flétrissait du non1 de barbares les na

tion~ étrangères) conservait pour ses colonies, passées 
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sous une autre domination, les doux senti mens 
d'une mère-patrie. Le Canada ne jouit ni de la 
température voluptueuse de Cythère ou de Taïti, ni 
de la végétation si vigoureuse des Indes ; mais 
l'hiver a déjà perdu de son âpreté dans ces contrées 
qui ne sont pas les steppes stériles de 1 'Asie, les dé
serts de sable de l'Afrique, ou les pampas de l'Amé
rique sud. Le sol canadien sernble, sous ses neiges 
de six mois, préparer sa puissance pour produire en 
un trimestre les moissons auxquelles, dans d'autres 
climats, il faut plusieurs saisons pour croître et 
mûrir. Comme le Nil, qui fut la route comn1erciale 
de l'ancienne Egypte, le Saiot-taurent est bordé 
de villes et de villages; il est animé par une navigation 
plus active que ne le fut jamais celle du golfe des 
Perses; et, outre les grandes rivières qui, de toutes 
les di~ections , accourent pour se réunir à lui, 
c'est une chaîne de lacs, véritables n)ers intérieures, 

lt qu'il rallie à l'Océan. Carthage ne nous peut rien, et 
Jérusalem fort peu de choses; mais Québee, Mon
tréal offrent au com1nerce de vastes marchés. C'est 
plaisir de deviner avec Hérodote les relations que les 
Grecs entretinrent avec l'Asie orientale par le Borys
thènc, les rr1onts Ou rais, par le pays des Issédons, à 
travers les chaînes de l'Hémus > explorées récem-

et ment par M. Humbolt; mais qu'on discute dans les 
académies les positions des G 2 colonies que fonda 
Milet, il importe au moins autant de suivre dans le 
Nouveau-Monde les colonies qui s'y sont progres- • 
sivetnent établies. Dana üs, J a::on enfin "Vieilliront : 
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à leur tour, les ua vigateurs modernes vivront dans 

la mémoire des peuples. L'histoire de l'industrie et 

des sciences ne peut pas rester toujours san~ recon

naissance pour les découvreurs qui ont contribué le 

plus à l'universalité du commerce. Juge·rait-on in

digne d'elle de rapporter que de simples pêcheurs 

Basques, Normands et Bretons, faisaient en t5o4 la 
pêche de la morue sur le Grand-Banc de Terre-Neuve 

et le long de la côte du Can:ada; que, en l5o6 ~ 
Jean Denys, habitant de Honfleur, traça une carte 

du golfe Saint-Laurent; que Thomas Aubert, de 
Dieppe, en 1 5o8, emmena à Paris des sauvages 

canadiens ; et qu'en 1 534, il fut pris possession, 

au nom de la France, de la partie du Canada re

con nue ou dé cou verte par un pilote :Malouin, Jacques 

Cartier ( 1) ? 
Des missionnaires fanatiques, des voyageurs trop 

peu observateurs, comn1e Champlain et Lahontan, 

n'ont pu écrire que des relations inexactes; et c'est 

( 1) Voici une GtJographie ancienne, par un prêtre qui 

remplit de hautes fonctions : « IL n'y a pas moins de 7 à 8oo 
noms pour l'Espagne seule. L'élève qui en a la mém.oire char

gée, sort du coHége sang 1·ien savoir des établissemens des 

Espagnols dans les deux Indes. Mieux instruit des élémcns 
de l'histoire des mœurs, des arts et des sciences chez les mo

Jerne5, cet élève deviendrait un planteur entreprenant, un 

naturaliste intrépide ou un négociant industrieux, au lieu de 
chercher en vain la renommée en rimant des vaudevillei., la 

fortune en embrassant une de ces professions que la diffusion 

des lumières va priver de clientelles. 
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d'après eux que Voltaire s'est indigné que la France 
€t l'Angleterre sc disputassent, par une guerre de 7 
ans, quelques arpens de neige dans un pays couvert 
de glace huit n1ois de l'année, habité par des bar
bares, des ours, des castors. Lima) Mexico dont le 
mêrne écrivain vantait les 5o,ooo carrosses, ont fait 
moins de progrès que Québec et Halifax. La France, 
quand elle céda le Canada, avait développé les ger~ 
n1es de sa prospérité. Elle aussi peut revendiquer une 
part glorieuse dans l'avancen1ent des colonies qui 
sont aujourd'hui les Etats-Unis. Ce furent des Nor
mands, des Français qui, les pretniers, aperçurent, 
explorèrent des voies pour communiquer des lacs 
avec l'Ohio et le Mississipi, qui fondèrent le Détroit 
et la Nouvelle-Orléans, qui bordèrent l'Amérique 
anglaise des postes les plus propices au commerce 
intérieur. 

Les empires du monde des Anciens avaient pu par
venir à une grande puissance, avant de subir des in-_ 
vasions et des démembremens: la Nouvelle-France, 
jalonnée de quelques villes et forts. demandait des 
populations à l'Europe, lorsqu'elle perdit même 
son nom. Le Canada ne fut plus que la ProYince 
de Québec. Enfin une constitution lui fut donnée: 
ce(acte de t)9l divisa en province du Haut~Canada 
et en province du Bas-Canada, un territoire fqui 
embrasse 4oo,ooo milles carrés. L'Union républi
caine a respecté le nom monarchiqMe;de la Louisiane. 
L'Acadie française, devenue britannique, s'appelle 
No(Ja-Scotr:a) et dans une autre partie New-Bruns-

•* 
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wtck.; Saint-Jean est aujourd'hui Prince Edward's 
ùland. La NouveJle-Bretagne, y compris New jo und
land ( Terre-Neuve) , se compose de six provinces, 

ayant chacune son administration et son parlement 

particulier. Des myriades d'émigrans, 2o,ooo ma

rins montant 1 ,8oo navires ( 5oo,ooo tonneaux ), 

enfin le cinquième de la marine du commerce an

glais arrivent annuellement dans ces possessions. Le 

Royautne-Uni, cependant, est mal instruit de leurs 

progrès, de leurs vœux: et de leurs griefs. Le parle

n1ent impérial se plaint de manquer de documens; 

et la presse anglaise publie des voyages qui, s'ils flat

tent l'orgueil de la métropole, préjudicient à ses inté

rêts et à ceux de ses colonies. Ainsi des relations 

inexactes, passionnées, mensongères ont été, sans 

critique, ou traduites en français et en alJemand, 

ou résumées dans des géographies. Surmontant des 

difficultés très-diverses, j'ai pu tracer le Tableau 

statistique, politique et commercial du Nord de 

l'Amérique. Ce volume, spécial aux Deux-Canadas, 

a été composé d'après des docurnens officiels, des 

notes manuscrites, des livres, brochures et gazettes 

qui m'ont été envoyés ou remis par des habitans très

honora-bles : plusieurs sont membres des parlemens 

proviQciaux. Les partis politiques, des observa

teur~ partiaux ont ou exagéré ou rabaissé des faits 

contemporains, sans en rechercher les causes déjà 

anciennes; et les Canadiens n'ont pas remarqué l'in

fluence universelle des principes et des événernens 
de la révolution française . 
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Combattre l'erreur et la prévention est une tâche 

qui me sourit, habitué que je suis à lutter contre 

l'arbitraire, cet ennemi de tout écriv aiu indépen

dant. ~til s'agit du Haut-Canada qui ne peut plus 

tarder à devenir une possession importante, et du 

Canada français qui suit l'Angleterre ct la France 

dans leurs progrès. Tout est sujet d'études, nouveau té, 

contraste, dans ces deux pays, qui sont déjà, pour 

l'Amérique habitable , comn1e une couronne bril

lante. Ils se présentent aux Européens par leurs forêts 

qui s'alimentent, superbes, des débris de forêts 

vierges, sous l'aspect qu'eurent la Germanie et les 

Gaules, aux temps les plus reculés; par la division 

des terres_, avec les priviléges ùe la féodalité; par 

leur législation civile, avec l'incohérence des lois 

françaises et des lois anglaises également suran

né s; par leurs institutions , avec le régime repré

sentatif, mais vicié dans plusieurs de ses parties; 

par leurs populations sans homogénéité, avec des Îl~ 

térêts rivaux. Sous le rapport religieux, le prosé

lytisme de l'église établie, les jalousies des se.ctes 

qui désolent la Grande-Bretagne, troublent aussi le~· 

Canada . C'est sans l'esclavage que le régime colo

nial s'y maintient; et l'émigration volontaire, qui en 

accroit incessamment les populations ct les cultures, 

va indubitablement n1odifier aussi son état u1oral, 

politique et industriel. 
Notre siècle;, dit·on, est tout au positif. Cepen

dant la littérature n'est pas tellement garantie par 

sa gloire contre toute altération, que le romantisme 
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fantastique ne tente de la corrompre. Et voici un 
livre qui trace le tableau des Canadas, sans dé .. 
crire emphatiquement leurs nuits d'hiver ' si bril

lantes, ni leurs aspects sauvages ou pittoresques; 
sans faire surgir du sein d'un conseil de Sachems 
une voix accusatrice contre les institutions de notre 

''ieux continent , d'où s'échappent des myriades 

d'incligens. l\1ais l'imagination a déjà égaré les 

sciences politiques; déjà la civilisation est aecablée 

par les intérêts matériels que des théories déce

vantes lui rendraient hostiles. L'état de nature avec 

ses fé11cités n'est qu'un tnensonge; et à peine tous 

les siècles nous ont laissé quelques événcrnens 

analogues avec ]es révolutions qui jaillissent de par

tout dans le monde moral. La science doit reviser 

le passé pour en obtenir des enseigncmens nou

veaux, et pour préserver d'un dédain fougueux 

les grandes et salutaires leçons qu'il peut procu

rer. On s'imagine que l'histoire a tout expliqué, 

parce qu'elle a quelquefois découvert les intdgues 

des cours, dénoncé les attentats du pouvoir, redit 

quelques-uns des combats de la liberté. Après la 

description topographique d'un (~tat, elle expose 

ses institutions politiques et religieuses, se com

plaît à raconter les guerres qu'il a soutenues : la 

monarchie d'abord; sur le second plan , l'aristo

cratie et la théocratie. Mais où est le peuple de cet 

état, a,·ec ses mœurs, ses arts, avec sa vie à lui et 

qui ne fut pas celle du château et de l'abbaye, le 

peuple agriculteur, industriel? et la législation s'est 
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nécessairement empreinte de son caractère, de son 

ignorance ou de ses progrès. Je suis convaincu que 

si les historiens n'eussent pas pris à rebours 1 'état 

social de la nation française , les antiques services 

du clergé et de la noblesse seraient 1noins rabaissés. 

Sans absoudre le mona hisme, la féodalité et le " 

despotisme, on connaîtrait mieux qu'elle put être 

l'influence des idées et des mœurs populaires sur 

celles des castes et sur les institutions. 
Ce livre ne fait donc ni la géologie, ni la géogra

phie des deux Canadas. Aussi bien les frontières 

n'en sont pas tout-à-fait déterminées : les sciences 

naturelles et physiques, malgré leurs progrès immen
ses, n'ont pas étudié le pays canadien., et un résumé 

de son histoire peut seul intéresser. C'est un état 

nouveau, appelé à une prospérité dont il ne paraît 
pas lui-même avoir encore toute la Gonscience. Il 

est rationel de distinguer d'abord l'assemblage de 

ses populations, les causes de leurs ri v alités; de dire 

leur zèle pour l'instruction, l'état de leurs mœurs, 
leurs essais dans les lettres; d'exposer les améliora

tions déjà fournies à l'agriculture, à la navigation, 

au commerce. Ces sociétés ainsi apprises par leurs 

intérêts, par leurs besoins et par leurs passions, on 
comprend l'action et l'influence qu'ont sur elles les 

lois civiles, l'administration, le gouvernement, la 

constitution_, enf1n les secours ou les obstacles 
qu'elles trouvent dans leurs institutions pour leur 

marche progressive. 
En ce moment , la diplomatie discute minutieu-



( 10 ) 

scment, à Londres_, les griefs et les rapports des 
Canadas entre eux et avec la n1étropole. ~lais l'es
prit public a cessé de se concentrer entre des fleuves 
et des chaînes de montagnes: devP.nue véritable

ment la reine du monde, l'opinion, plutôt que de 
provoquer à des séparations , s'en va partout, res

pectant l'ordre politique , con vier les sociétés à 
éteindre leurs anCiennes rivalités, à sympathiser 

pour concourir ensernble à l'affermissement de la 
civilisation universelle. Le Canada ne veut se jeter 

ni dans les bras de l'union américaine, ni dans 

ceux de son ancienne mère·patrie; mais il demande 
à jouir de tous les développemens de ses institu
tions, mais il prétend que le monopole cesse de lui 

ravir ses ressources, de contraindre ses goûts , d'ex
clure de ses marchés l'industrie étrangère. De ce 
côté de l'atlantique, répétons des vœux setnblables 

qu'exprilnent des lettres qui me parviennent d'A
lexandrie ( Egypte) : puisse 1e nouveau gouverne
ment conciliern1ieux que ne l'ont fait ses devanciers, 

la politique avec les intérêts du commerce! 
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CHAPITRE II. 

LE ANADA AVANT LA CE 'SIO~. 

AcA-NADA! ici, rien, s'étaient écriétdes Esp~

gnols qui, dit-on, entrèrent les premier~ dans la ri

vière de la Grande·Baie (le Saint-Laurent). L'Améri

que dunordn'offraitpas des mines d'or à l'avidité san

guinaire des Espagnols, des pierreries à la cupidité 

des Portug·ais, des épices précieuses aux Hollandais. 
Un climat dur, une nature d'un âpre aspect, mais des 

terres qui attendent la culture, les plus belles forêts, 

des pelleteries qui ne s'obtiennent que par la chasse; 
des combats donc contre les animaux carnassiers, 

des périls continuels , des fatigues avec toutes les 

privations, des combats contre des hordes sauvages, à 
moins que leur anthropophagie ne cède au caractère 
conciliant du Français: voilà ce que l'expédition de 

1535 remarque, prévoit_, souhaite, admire à mesure 
qu'elle dépasse le cap Diamant) tourne des centaines 

d'îlots) explore les confluens de grandes rivières; et 

lorsqu'elle aborde à la plus riante des îles, son chef, 

dont l'imagination en1brasse, par delà les rapides , 



( 12 ) 

bien d'autres forêts, des contrées immenses sillon· 
nées de fleuves et de lacs, Jacques Cartier, qui 
~roit avancer vers la Chine, s'écrie: 0 Mont-Royal 
( Montrénl)! C'est encore une tradition qu'un na-
vigateur rencontra proche des ruines du village Ho
chelaga_, un vieillard qui avait survécu au massacre 
de sa nation. On trouverait dans leur entretien le 

sujet d'une épopée. Depuis combien de siècles ces 

plainr.s de glace, ces bois incommensurables, ces 

mers intérieures avaient vu des tribus féroces et géné

reuse~ , puissantes par le tus alliances, s'exterminant 

par leurs guerres dont les causes renaissaient inceE

samn1ent de la vengeance, de l'an1our, de la chasse, 

de la possession de quelques métaux, de la politique, 

puisqu'elles avaient des institutions. ( 1 ). 

François Jer et ses successeurs songèrent à coloniser 

le Canada; mais les essais courageux de Cartier et 
de Roberval furent entravés, et les guerres de reli

gion empêchèrent toute émigration. Une compagnie 
de marchands de Rouen, de Saint-Malo et de la 

Rochelle concourut aux succès des faibles expédi

tion5 de ! 6o3 et 1607. Champlain, en 16o8, faisait 

dresser quelques cabanes à Québec, qui, 14 ans 

( 1) Les Indiens des états actuels de New-Y orck, de Jersey 

et de Pensylvanie, exploitaient des mines de cuivre. Ainsi 

les Scythes de l'Oural, suivant Hérodote, recueillaient et fa
çonnaient le cuivree~ l'or. La comparaison des coutwnes des 

Iroquois avec celles de la Grèce et de l,Italie, aux temps pri

mitifs, ne serait pas tout au désavantage des indigènes amé
ricains. 
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après, ne compta-encore que 5o habitans. C'était des 

ports de Dieppe et de Honfleur que partaient les émi

grans : ceux que Guillaume et Eméric ~ de Caen, 

emmenèrent, étaient la plupart calvinistes. Déjà la 

Nouvdle-France avait un vice-roi: le prince de Condé, 

en 1620, vendit ce titre au maréchal de Montmorency 

par 11 ,ooo écus. Et les écrivains ont attribué la 

langueur dont cette colonie resta frappée à 1 ~abandon 

qu'en fit la cour à des ~ marchands! Hume loue le 
XVIImc siècle d'avoir le premier considéré COIDine 

une affaire d'état le négoceo « L'opulence, la splen

deur et les exploits des deux nations maritimes (la 

Hollande et l'Angleterre), ont appris au monde entier 

toute l'importance d'un grand commerce. • (Es
sai I5.) 

Dès avant la découverte des Indes et de l'Amé

rique~ le commerce avait révélé à l'Europe ses 

principes et ses besoins de liberté. Mais les papes, en 

ajoutant à leurs usurpations un odieux arbitrage 

pour prononcer sur le partage de ces pays nouveaux~ 

excitèrent à intervenir dans ses affaires, la royauté 
qui voulait plus que jamais être absolue, et l'aris

tocratie qui cherchait à s'indemniser de l'affaiblis

sement de la féodalité. 
On devrait étudier davantage le grand mouve

ment social de cette époque, dont tant de causes 

funestes comprimèrent les développemens. Le fana" 

tismc religieux s'était amorti dans les croisades : il 
restait de ces expéditions cheva~eresques une vive 

impulsion vers l'industrie. Le pillage, l'extermina-
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tion flétrirent les conquêtes des Espagnol:;, des 

Portugais, aussi des Hollandais; la France conserva 

pur de ces atrocités son systène plus tardif de co

lonisation. I.es pirateries des flibustiers furent des 

plagiats faits aux guerres invasives des gouverne

mens. Notre marine n1archande chercha d'elle

même, découvrit, occupa les principales positions 

de l'Amérique du Nord. Ces vastes contrées furent 

garanties de l'importation des dccs de l'Europe. 

par la nature même de leurs produits, qu 'on ne 

parvenait à obtenir qu'en déployant un courage ro

buste ct une activité infatigable. 
Le Canada avait à espérer des colons, seulement 

des provinces dont les marins déjà s'étaient comme 

acclimatés à Terre-Neuve : encore les Basques et 

]es Bretons ne s'éloignent pas de leur pays sans es

prit de retour. ~lais les descendans des hommes du . 

Nord, après avoir envahi la Neustrie, vendu chère

ment leur amitié 3. la France épouvantée de leurs ex

ploits) fait la conquête de l'Angleterre) après avoir 

ravagé la Guyenne quand ils allaient combattre en 

Palestine, comme à leur retour de la Terre-Sainte ils 

déposèrent quelques-uns de leurs guerriers sur le~ 
bords de ritalie méridionale pour y fonder le 

royaume de Naples , les Normands, aussitôt que 

dans le Nouveau-~1onde le commerce s'offrit à eux 

avec ses aventures et ses spéculations, furent les 

plus empressés à explorer l'Amérig.ue du Nord et à 
s'y établir. 

Richelieu compromit le commerce dans le Ca-
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nada , par les mesures mêmes qu'il adopta pour l'y 
consolider. On ne séparait pas le privilége de l'in

dustrie dont il est ennemi; ct la pratique d'un 

métier quelconque durant six ans dans cette colo

nie devait en procurer le Jibre exercice en France. 

Une nouvelle coinpt:tgnie de cent ~ssociés, dont 

douze reçurent des lettres de noblesse, prit l'enga

gement, en 1628, et quoique son fonds social ne 

fut que de 1 oo, ooo écus, de transporter, loger et 

entretenir pendant trois ans, deux ou trois cents 

ouvriers ou laboureurs~ et jusqu'à seize mille ara nt 

t643.La pêche de la morue resta libre pour préserver 

d'infractions les non1breuses abstinences comman

dées par l'église. Mais la compngnie obtint le com

merce de mer et de terre pour quinze années, et à 
perpétuité la traite des cnstors et des pelleteries. 

Possédant en outre le droit de faire la paix et la 

guerre, de fortifier autant de postes qu'elle voudrait., 

elle ne remarqua pas que l'état languissant de la co

lonie provenait de l'isolement des établü~semens, que 

l'envie de comprendre dans le Canada des contrées 

lointaines et de se rapprocher des pelleteries, avait 

fait disperser, sans qu'il pussent s'entre secourir. 

Aussi les Anglais. en 162g, s'emparèrent de Québec. 

Les seigneurs de la cour, malgré les possessions im

menses que leur promettait le cardinal, opinèrent 

pour qu'on ne réclamât pas eette colonie : le traité 

de a631 la rendit à la France. 

Ce fut encore pour être soumise au n1onopolc, 

et, ce qui est plus funeste, à l'intol~rance. Les jé~ 
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suites venaient de s'y impatroniser. Eméric , de Caen, 
et Champlain savent que le peu d'industrie qui 
existe en Canada est dû à des traitans et ouvriers 

calvinistes: en vain ils cherchent à y conduire d'au
tres religionnaires, Richelieu a exigé de la compa
gnie qu'elle n'y admette aucun étranger ou héréti
que. et ceux qui s'y sont réfugiés, après le siége 

de la Rochelle, ont à souffrir une persécution dont 
ne les préservent pas les forêts où les missionnaires 

se sont établis. A moins de se marier avec des fem
mes aborigènes, ils ne pouvaient, sans faire abjura

tion, épouser les jeunes filles tirées des hôpitaux 
de France, lesquelles, disaient les cent associés , 

devenaient très-fécondes en Canada, y avaient des 
en fans bien faits, d'un très-beau sang et robustes. 

Huet a noté, dans ses manuscrits , le départ de 
Nonuandie de plusieurs Ursulines, en 163g, pour 

établir à Québec une n1aison de leur ordre. 
La fondation d'un séminaire à Québec, en 1656, 

ne fut pour les jésuites qu'un moyen d'accroître 

leur crédit et leurs richesses. C'était une politique 
entre les ordres rivaux d'exagérer leurs travaux 

apostoliques , de supposer même des périls, des 
naufrages, afin de grandir dans l'opinion, non 
sans rabaisser le reste du clergé régulier et séculier. 
De vertueux et intrépides missionnaires périrent 

ainsi victimes de l'ambition de leurs supérieurs ré

collets et jésuites. );e faible empire du christianisme 

sur les tributs aborigènes ne réprima pas leurs guerres 
atroces. William Penn a eu bien peu d'imitateurs. 
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Montréal fut fondé, en 1 64o, par 35 Français. 
Malgré la fertilité de l'île et sa position la plus fa
' 'orable pour la traite, cet établissement dépérissait, 
quand s&n chef, gentilhomme champenois, revint 
de Paris avec 1 oo colons et une religieuse qui in
stitua un couvent des Filles de la Congrégation. 
u Toute l'île de Montréal, dit Charlevoix, ressetnblait 
à une communauté religieuse. » Les jésuites an
nonçaient par toute la chrétienté des miracles sans 
n01nbre que la grâce opérait dans le Canada : le gou
vernement, à ce qu'il semble, s'en remettait à elle 
pour sortir ce pays de la détresse où il le laissait. 
Cependant, lorsque les haines héréditaires parmi les 
aborigènes admettaient des trèves, les tribus se ral
liaientpourcombattre les Européens, ajoutant les ern
bûches inextricables, que la chasse leur rendait fami
lières, à la valeur terrible que l'histoire nous indique 
a voir été développée par les Autocthones de la Grèce. 

Colbert venait de résilier enfin le privilége de la 
compagnie des cent qui ne restaient plus que 45 asso
ciés. L'administration du Canada, en t663, suppliait 
I.iouis XIV d'envoyer des fami1les, de les choisir 
dans l'île de France, dans la ~ormandie, la Picar
die et ]es provinces tirconvoisines, attendu que les 
peuples y étaient industrieux, pleins de religien; au 
lieu que dans les provinces les plus proches des 
ports, il y avait beaucoup d'hérétiques, et les ha
bitans y étaient moins propres à la culture des 
terres. La colonie reçut un grand nombre de familles _, 
des artisans , des engagés, du bétail : les premiers 

~ 
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chevaux qu'ait eus le Canada , étaient de race nor
mande. Mais on discutait à la cour de quelle utilité 
pouvait être l'Acadie, alor5 que les Anglais fai

saient sur ses côtes une pêche de plus en plus abon· 
dante, et qu'il -ne s'agissait que d'ouvrir un chemin 
de cette presqu'ile à Québec. Joliet et le P. Mar
quette illustrèrent l'année 1673 par la découverte , 

du Mississipi, qu'ils descendirent seulen1ent jusqu'au 
33c degré de latitude. L'exploration entière de 

cette voie imn1ense qui~ grâce au génie américain, 
va assurer à toute !~Amérique nord la cidlisation 

la plus florissante, est due à Lasalle, de Rouen~ 
navigateur intrépide) malheureux, dont le génie ne 
fut pas apprécié, et à un Canadien, le célèbre 

!berville. 
Tandis que la plupart des colons n'habitaient que 

de pauvres cabanes, les jésuites sc procuraient les 

délicatesses du luxe dans leur superbe maison de 

Québec, aujourd'hui transformée en caserne. Un 
voyageur, qui visita le Canada ·en 1683, dit : << Les 
gouverne mens politique, ci vil, ecclésiastique et mi

litaire ne sont, pour ainsi dire) qu'une n1ême chose 

au Canada, puisque les gouverneurs généraux les 

plus rusés ont soumis leur autorité à celle des ·ecclé

siastiques. Ceux qui n'ont pas voulu prendre ce 

parti s'en sont trouvés si mal qu'on les a rappelés 
honteusement. Les conseillers qui composent le con

seil souverain du Canada, ont coutume de consulter 
les prêtres ou les jésuites, lorsqu'il s'agit d'affaires 

délicates. On assure que ces religieux font un grand 
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commerce den1archandisesd'Europe et de pelleteries 
du Canada. Il faudrait commencer par empêcher les 
prêtres de faire des visites si fréquentes chez les ha
hitans, dont ils exigent la connaissance des affaires 
de leurs familles jusqu 'au moindre détail. Il faudrait 
surtout empêcher que Jes gouverneurs~ les in ten
dans, le conseil souverain, l'évêque et les jésuites, 
ne se partageassent en factions et ne cabalassent les 
uns contre les autres. l> 

Le conseil de conscience, à Versai1les, dirigeait les 
affaires du Canada. Il aurait bien mérité de l'humani
té, s'il n'eût excité son royal pénitent qu'à prohiber 
la vente des liqueurs fortes en échange des pellete
ries. Un autre fléau, car l'usage de ces liqueurs fut 
terrible , destructeur parmi les sauvages , la petite 
vérole décima aussi leurs tribus. l\iais les mission
naires, a gens de police ·du confesseur jus que da~s 
]es forêts du Canada, obtinrent du P. Lachaise et 
de l'archevêque de Paris_, que le nombre des com
missions serait restreint, sous le prétexte que parmi 
les coureurs de bois , étaient des gens perdus de 
vices. Par3Ître adopter les usages des indigènes, les 
accompagner dans leurs cha§ses lointaines, puis re
venir pendant quelques semaines dans les viJles 

1 

pour vendre les pacotilles ct remporter des objets 
utiles ou appropriés à leur goût, c'était affermir les 
progrès de la traite, stimuler les Indiens à recevoir )a 
civilisation: l'esprit du commerce semblait avoir sug
géré ce moyen de négoce. :Mais on accorda les com
rnissions à des veuvt>s d'officiers; obligés à les acheter, 
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les négocians·ne purent pas être difficiles sur le choix 

de leurs agens. 
Une année avant le crime de la révocation de 

l'édit de Nantes, Louis XIV , qui conçut quelque

fois des plans si étranges , écrivit à I.Jabarre, gou

verneur : « Comn1e il importe au bien de mon ser

' 'ice de diminuer, autant qu'il se pourra, le norn

bre des Iroquois, et que d'ailleurs ces sauvages, qui 

sont fo:rts et robustes, serviront utilement sur mes 

galères, je veux que vous fassiez tout ce qui sera pos

sible pour en faire un grand nombre prisonniers 

de guerre, et que vous les fassiez passer en France.ll 

« ~fais, répondit le général Denonville , ceux des 

sauvages qui se sont approchés de nou8, ne se sont 

pas francisés, et les Français qui les ont hantés sont 

devenus sauvages. On affecte de se mettre cornme 

eux, et de vivre comme eux.» Les colons, pour s'al

léger le joug ecclésiastique, étendaient incessam

ment leurs fermes dans les solitudes. 
Des recense mens faits de t685 à t688 reconnurent 

à peine 12, ooo in di vi dus pour la population fran

çaise : ceux en état de porter les annes étaient au 

nombre de 3,ooo. Les Anglais excitaient les Iroquois 

et leurs alliés à faire une guerre implacable aux co

lons. Le gouverneur écrivait : « Il a fallu bâtir des 

fort~ dans chaque seigneurie pour y réfugiel' les 

peuples et les bestîaux. l> Montréal jouit , en t6g3, 
d'un spectacle qui ne se renouvellera jamais. Des di

rections du Nord, de l'Ouest arrive la députation des 

chefs des nations: 200 de leurs canots ,qui on(traversé 
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les lacs, franchi les rapides , accourent entre les îles 
du Saint-Laurent, chargés de peaux de castor . La 
valeur de tou te leur cargaison, à 2 li v res chaque 
castor, était de 8o,ooo livres. 

L'industrie française doit étudier incessmnrnent .,_ 
les causes qui l'ont empêch' i long- temps de pa-
raître avec tous ses avantages dans les marchés du 
monde_, même sur ceux de nos colonies. Le système 
des maîtrises enchaînait les arts ! contraints en outre 
par le monopole et corrompus par le faste décevant 
de la cour. Pauvres, Jes Français étaient mal vêtus : 
les Canadiens_, obligés de tirer toutes leurs étoffes de 
France, lui expédiaient les plus riches four ures, sans 
qu'il leur fût permis de manufacturer du drap le plus 
gros avec les toisons de leurs rares troupeaux. Ils 
étaient ma] approvisionnés d'objets de traite, et à un 
prix excessif; tandis que les Anglais, qui déjà fabri
quaient à n1eilleur marché, en livraient aux sauvages 
abondamment et à un cours modéré. En 1705, 
la flûte la Seine, en partie chargée de toiles_, fut 
prise dans les parages du Canada : ce malheur y 
éveilla une industrie jusqu'alors inconnue. On serna 
du lin, et l'on commença à tisser de la toile. Cepen
dant le ministère n'autorisa l'établissement que de 
quelques fabriques de droguet pour l'habillement 
des pauvres, à cause du préjudice que des manu
factures, dans la Nouvelle-France, auraient pu pro
duire à celles de la mère-patrie, qui y expédiait jus
qu'à de la chandelle, comme article de luxe. 

En vain l'intendant Rau dot, en 1709, exposa l'état 
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lan o-u issant du Canada et l'importance de l' Aca-
b ' , 

die. u On aurait dû prévoir, dit-il, que le castors e-
puiserait ou qu'il deviendrait trop comrnun, et c'est 
son abondance qui a appauvri la colonie. Les An
glais n'ont p:1s imité les Canadiens, qui se sont livrés 
exclusivement à la traite , à la vie aventureuse 
qu'elle demande : ib ont cultivé leurs terres, établi 
des manufactures, des verreries , ouvert des mines 
de fer, construit des na vires. Les colons ont suffi
samment de grains et de bestiaux, mais manquant 
d'étoffes, ils se vêtissent l'hiver de peaux de che
vreuils. Cerendant la France dépense chaque année 
pour cette colonie r oo, ooo écus, et les pelleteries 
ne produisent qu'environ 28o,ooo liv. : des huiles 
et autres menus produits rendent .20_,000 li v, en 
outre 5o,ooo liv. des revenus que le clergé tire de 
la France. C'est donc avec un mouvement de 
65o,ooo liv. que doit subsister une population de 
20 à 2S,ooo habitans_, et la rnain-d'œuvre coûte .25 
sous par jour; les marchandises sont d'un prix double 
de ce qu'elles valent en France, car les assurances, 
en temps de guerre , s 'éle\ ent à 25 pour 1 oo, et les 
frais de fret, de banque, etc._, à 120 liv. par tonneau. 
Le Canada a toujours tiré de France plus qu'il n'é
tait en état de payer; et pourtant, ouvrez-lui des 
débouchés, il fournira des viandes salées, des mâts, 
des planches, des bordages, des bois de construction, 
du merrain, du goudron; en outre, les huiles de ba
leine, de loup n1arin et de marsouin, les morues, du 
chanvre et du _lin. Pourquoi les navires pour la pê-
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che de Tèrre-Neuve ne composeraient-ils pas une 
partie de leur chargement des marchandises qui se
raient importées dans le Canada, d'où ils tireraient 
des futailles? 11 

Alors iJ partait de France pour cette pêche deux 
flottes, chacune d'environ 2So bâtimens jaugeant 
de 120 à 35o tonneaux. Les départs s'effectuaient 
en janvier et en 1nai, la traversée en six semaines. 
C'étaient les ports de la Normandie, Dieppe, le 
llâvre, Rouen, Honfleur, Granville qui, avec Saint
~Ialo, faisaient le::; plus forts armcmens. Les profits 
de la pêche ne dJpassaient guère un million tour
nois. Déjà les Anglais et les Anglo-Américains, 
moins habiles que les marins français pour la salai
son, entendaient mieux l'emménagen1ent des car
gaisons ; aussi le transport des m3rchandises leur 
coûtait bien moins : ils sa v aient économiser les 
hommes pour leurs équipages. La cour de Versailles, 
qui recrutait ses armées de n1alheureux sans travail , 
quoique le quart du territoire restât inculte, tné

prisait trop le paysan pour apprécier l'homme de 
mer. Souvent les condamnés à temps étaient retenus 
à perpétuité dans les bagnes. Le marquis de Vau
dreuil, gouverneur du Canada, écrivait : « Il y a 
tous les ans un nombre considérable de faux-sau
nièrs condamnés aux galères pour 18 mois au 
moins, et quelque-uns pour plus de 1 o années. Que 
les fermiers-généraux. qui y supportent leur dé
pense~ qui est de 1 oo li v. au n1oins, en expédient 
1 5o chaque année au Canada : on les distribue-
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rait aux habitans pour les faire travailler comme 
engagés, pendant cinq ans ; après quoi ils se
raient libres, sans toutefois pouvoir retourner en 

France. » 

Qu'était-ce que la justice, la liberté individuelle? 

qu'était-ce que les colonies et les droits de leurs 

populations? Des courtisans obtenaient à titre gratuit 

la cession de cantons en France. Un sieur Parquet, 

en I65o, acquit par 6o,ooo li v. la Martinique , 

la Grenade et les Grenadines, que Colbert racheta 

22o,ooo li v. Ce n1inistre rendit à l'état, pour 

120Jooo li v., la moitié de la Guadeloupe, :Marie

Galante et les Saints, engahésJ en 164g, pour )3,ooo 
li v. , y compris habitations, meubles et armes. 

En 166o, le gouvernement vendit à un particulier 

la propriété si importa ntc de la baie de Plaisance 

dans l'Acadie. Encore en 1 719 (mais notre siècle 

n'a-t-il pas vu aussi de pareils encans?) Walpole, 

ce n1inistre infâme, auquel cependant le crédit est 

redevable en partie des eaîsses d'amortissement, 

comprit dans le marché qu'il passa avec la compa

gnie de la :Mer du Sud, la propriété de la Nouvelle

Ecosse. Ce riche pays, il est vrai, venait d'être ravi 

à la France par une escobarderie qui semble a voir 

suggéré l'idée du procès de Figaro. L'Angleterre 

avait Youlu entendre que le traité d'Utrecht lui cé

dait l'Acadie ou Nouvelle-Ecosse, quoique le texte 

distingue : Novam Scotia1n quoque sive Acadiam 
totam. Et la pêche sur cette côte et à Terre-Neuve, 

rapportait déjà aux Angl:iis 3oo,ooo liv. st. par an. 
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. On comptait, en Iji!h dans les colonies britan
niques 6o,ooo hommes en état de prendre les ar
n1es, et seulement 4,48o dans le Canada. 1/im
pulsion que le système décevant de Law imprima 
au commerce , rejeta de nouveau ce pays sous le 
monopole d'une compagnie , d'abord d'Occident_, 
puis des Indes, parce qu'elle cum!lla avec son privi
lége le négoce exclusif des Indes et de la Chine. 
Les lettres patentes qui l'établirent, délivrèrent le 
Canada d'une monnaie de carte qui y était depuis 
long-temps en émission ; mais el1es prononçaient 
la confiscation, au profit de la compagnie, du 
vaisseau qui importerait en France un seul castor. 
La traite se ressentit des fluctuations et de la perte 
des actions du financier écoss::~is. Quoique les 
roués portassent principalement leurs spéculations 
sur la Louisiane, le Canada ne put échapper à la 
voracité de ces seigneurs mississipiens ; les peaux 
de carcajou, les huiles de marsouin furent comprises 
dans leur trafic de porcelaines et avoines. Ils char
gèrent un fondeur de reconnaître des mines proche 
la rivière Marameg; mais cet essayeur ne tira de 
trois n1illiers de minerai que •4 livres de plomb qui 
coûtèrent 1 ,4oo li v.; il fut moins heureux encore 
en traitant un prétendu minerai argentifère. Les 
agioteurs ne pensaient pas avec Lescarbot que « ]a 
plus belle mine, c'est du blé et du vin , avec la 
nourriture du bétail. Les mariniers qui vont de 
toute l'Europe chercher du poisson .à Terre-Neuve 
et bien par de-là, y trouvent de bel] es tnines, sans 



rompre les rochers, é entrer la terre, vi\'fe en l'ob

scurité des enfers. ,. 
Un arrêtduconseil de 1685 statuait: q S. M. per-

met à tous nobles et gentilshommes, habitués dans 

la Nouvelle-France, de faire commerce tant par 

terre que par mer, vendre et débiter des marchan

dises en gros et en détail , sans que pour raison de 

ce, ils puissent être recherchés ni réputés avoir dé· 

rogé. l) Les gouverneurs et autres administrateurs no

bles firent eux-1nêmes le commerce, et leurs fe ni

mes trafiquèrent des grains de porcelaine pour la 

traite. Un de ces concussionnaires disait : • Je ne 

n1e mettais pas, dans ma position, au rang des La

cédémoniens à qui Lycurgue avaitperrnis le vol. La loi 

leur pres cri v ait seulement de ne point se laisser 
prendre sur le fait.J e croyais_,d'après les ordonnances, 

pouvoir faire le cotnmerce, quoique employé. , Les 

jésuites se mettaient peu en peine des lois de Sparte 

et des poursuites judiciaires : plus puis~ans que 

toute la noblesse, ils dirigeaient ou ils tuaient les 

rois. Ils profitèrent_, pour étendre leur trafic de four

nues, du long ministère du cardinal de Fleury, qui 

les favorisa pour avoir moins à les craindre. U o de 

leurs comptoirs était au Saut-Saint-Louis, sous la 

raison demoisellesDesauniers. Ce ne fut qu'en 1750 

que cette maison de contrebande put être sup

primée. 
Les rnalheurs du Canada lui étaient communs en 

partie avec la métropole, qui languissait aussi sous 

le pouvoir absolu, prodigue, pour les castes pri vilé-
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giées, des ressources du peuple qu'il vouait à la nli

sèrc, afin de retarder encore long-temps son réveil. 

Pendant plus d'un siècle, le gouverneur cumula 

toutes les fonctions civiles et militaires : comme en 

Turquie, le despotisme se transmettait du chef aux 

moindres employés qui le lui rapportaient tyrannique. 

Le Canada ne payait que 260,200 li v. en impôts d'oc

troi et d'importation, pour chernins et fortifications ; 

n1ais l'agriculture y était délaissée; et lorsque après 

1 7 29 les habitans se livrèrent avec ardeur au défri

chement des terres, le fléau des procès désola la 

colonie. Heureusement le gouverneur Beauharnais, 

Fun des bâtards de Louis XIV, apporta des ré

formes dans l'administration de la justice. 

D'autres améliorations procurèrent une sorte de 

prospérité à la colonie, quoique dans le XVII{siècle_, 

comme aujourd'hui, ses exportations aient toujours 

été inférieures aux importations. On fixa des Ji

mites aux paroisses; il fut défendu aux jésuites 

principalement, d'accroître par de nouvelles acquisi

tions les biens de main-1110rte. Un système de 

fortifications commencé par Lery autour de Québec 

et de Montréal, fut étendu par de La Gallisonnière 

jusqu'à la Nouvelle-Ecosse, dont les frontières. fu

rent enfin déterminées par le traité d' Aix-la·Chapelle 

en 1748, mais sans réprimer les prétentions de l'An

gleterre ( 1 ). Alors lesAnglo-Américainsne dépassaient 

(x) Les fortifications de Louishourg ( cap Breton ) ) eom- \ 

mencées en 1 'J20, coûtèrent à la France près de 3o millions. 

On y transporta d'Europe des matériaux, du granit de Cher-
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pas, dans l'ouest, les A palaches, excepté quelque~ 
contrebandiers qui sc montraient sur les bords de 
l'Ohio. La prise de possession de cette belle rr:vière, 

près Niagara_, à 4oo lieues de Québec, et les quatre 

forts construits en 1 ;53 sur cette position , jugée 

une des clefs du Canada, coûtèrent plus d€ 3 mil

lions. Une expédition entreprise_, en apparence, pour 

découvrir une route vers l'Océan-Pacifique , mais 

en réalité dans l'intérêt des principaux officiers, 

procura une traite si abondante de riches fourrures, 

que la part seule du gouverneur, de Jonquières, fut 

de 12,ooo 1ouis. Les peaux d'ours valaient environ 

8 li v. , celles de carcajoux 5 livres. La chapellerie 

française, qui soutenait sa supériorité, en partie par 

l'en1p;oi du castor. exportait à l'étranger jusqu 'à 

deux millions de douzaines de chapeaux. En t;85. 

cette quantité était déjà réduite à I5o,ooo douzai

nes; à présent il parvient très-peu de castor en 

l~rance. Cependant les exportations du Canada, sui

vant Raynal, ne dépassèrent jamais 2,65o,ooo li v. , 

savoir : 1 ,2oo,ooo li v. en pelleteries, 8oo,ooo li v. 

en castor, 25o,ooo liv. en huile de loup marin, 

245,ooo li v. en: farine et pois, et I5o,ooo li v. en 

bois de toute espèce. En ten1ps de paix, le fret 

était de 'Bordeaux à Québec de ;5liv. par tonneau; 

la, prime d'assurance de 3 et 172, et l'intérêt de 

bourg, du calcaire de la plaine de Caen. La géologie n'existait 

pas encore : on ne savait pas demander aux terrains si variés 

des Canadas des matériaux qu'ils procurent à présent en abon

dance. 
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l'argent de 6 p. ozo par an. Le produit des pêcheries 
à l'île du cap Breton s'élèva, en 17/~3, à 25 millions. 

Les opérations militaires ne conviennent pas au 
genre de cet ouvrage : malheureuses pour la France, 
elles lui valurent encore quelque gloire. La poésie 
a célébré Jumonville, mort par la perfidie a~roce 
d'une troupe d'Anglais. Je ne dirai pas les exploits 
et les imprudences héroïques de ~Montcalm. Was
hington préluda par un brillant succès à son im
mortelle renommée. Il défendait alors les intérêts de 
l'Angleterre sur les confins du Canada, où parut, 
plus tard, Franklin , mais pour servir la pro pa .. 
gande de la liberté. Quels hvrnmes ! et dans un 
pays qui, quand il tomba de la domination fran
çaise sous celle de la Gr a ode-Bretagne, était en 
proie aux concussions d'administrateurs protégés 
du ministère. et de la cour avilie de Versailles! D'au
tres ont assez dit, on répète trop les turpitudes de 
cette époque déplorable. Les Anglo- Américains , 
depuis leur défaite en 16go, n'avaient plus tenté 
d'envahir le Canada. 

Jusqu'à 1 7 29 , la colonie ne coûta au trésor de la 
France qu'environ 4oo,ooo liv. par an. De 1730 à 
174o, les travaux de fortification absorbèrent an
nuellement 1 ,7oo,ooo li v. Les dépenses prirent alors 
une progression effrayante : 1750- 2,1 oo,ooo Ii v. 
17S1,- 2,7oo,ooo liv.; 1752,- 4Jogo,ooo liv.; 
•?53)-5,3oo,ooo Jiv.; 1754, -[~,45o,ooo liv.; 
•755, -6,Ioo)oooliv.; 1756,- tt,3oo~ooo liv-., 
1757,- •g,.2So,ooo liv; •;58,- 27,goo,ooo li v.; 
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1759, - 26,ooo,ooo li v.; 8 premiers mois de 
1 j6o, t3,5oo,ooo li v. Et lorsque les Anglais, en 
1 ;58, dévastèrent le port de Cherbourg, telle était 

la pénurie de la caisse provinciale de la Normandie 

e* du trésor royal, qu'il fut expédié, à la nouvelle 

de l'invasion, seulement 2,ooo louis que le roi prêta 

sur sa cassette. La cession du Canada fut consom

mée par le traité de 1 j63, conclu à Versailles dans 

le cabinet où j'écris cet ouvrage. De tant de dépenses 

effectuées la plupart par des lettres de change et or

donnances, il restait dû 8o,ooo,oooliv. que la France 

s'obligea d'acquitter .. On fit subir une reduction de 

moitié aux lettres de change, du quart aux ordon

nances : encore la liquidation se fit en contrats, à 4 
p. OJO, qui tombèrent dans le plus grand avilissement. 
Les Canadiens, qui avaient montré tant de dévoue

ment à la France, étaient porteurs pour 41 ,ooo,ooo 

1iv. de ce papier. Leur nouvelle métropole exigea 

qu~ils reçussent une indemnité de 3,ooo,ooo liv. en 

contrats et 6oo,ooo li v. en espèces ( 1). 
L'opinion publique était trop indignée de la perte 

du Canada, pour que les fonctionnaires échappas ... 

sent tous aux poursuites judiciaires. Une vingtaine 

( r) Louis XIV, par Vauban, couvrit les frontières du Nord 

de places fortes ; 1nais, encore en 1765, Brest et Rochefort 

n'étaient pas à l'abri d'un coup de main. Le XVUr siècle vit 

construire des forteresses, aussi des routes, mais peu de 
canaux. Quand donc un système de paix géné1ale laissera-t-il 

à l'agricultw·e et au commerce les bugdets ruineu.· que dévore 

le génie de la guerre! 



rd 

lfl 

vit 

de 

t-il 

( 31 ) 

furent renfertnés à la Bastille; le marquis de Vau
dreuil, ex-gouverneur, resta libre : un plus grand 
nombre furent contumaces. Les mén1oires et enquê
tes de cette affaire forment plusieurs volumes in-4°. 
Dans deux années, ces di1apidateurs avaient gagné 
J J ,5oo,ooo fr. sur des fournitures montant à 
23,ooo,ooo Ii v. Plusieurs furent bannis de la ville de 
Pari ii, condamnés à des: restitutions; d'autresrépan
dirent l'argent à pleines mains, et ils purent jouir in
solemment du reste de leurs brigandages. Le nom 
de l'intendant Bigot, qui, à lui seul, avait volé 
8,ooo,ooo liv. est encore exécré en Canada (t). 

La France heureuse le plus souvent contre les ar .. 
mées de ses ennemis, n'aja mais pu vaincre la tourbe 
des muniti(}nnaires. Napoléon parvint à leslréprimer; 
mais leurs rapines , après lui, sont revenues avec tant 
d'autres traditions. On sait les dilapidations im
punies de la campagne d'Espagne en t8.23 ... Alger 
va être colonisé. Que de moyens de prospérité rem~ 
fenne ce pays, qui, s'il manque de vastes forêts, em
brasse un sol fertile, est situé en face des côtes de 
le France! Mais l'histoire du Canada doit pr~munir 
contre des espérances exagérées, et éclairer sur les 
rnoyens à employer. Comme les anciens Iroquois, 
les Bédouins, plus cruels~ sont des auxiliaires en 
disponibilité pour des puissances rivales dont l'envie, 

( t) Beaujon, mort en 1786laiss3nt plus de 5o,ooo,ooo fr. 
avai t gagné, en 1767, environ 18)ooo)ooo fr . par lesrescrit 
ti0ns du Canada. 
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patiente durant le laborieux enfantement de la co
lonie africaine_, éclaterait dès qu'elle serait en pro-

grès. . 
Victorieuse sur toutes les mers, l'Angleterre, à la 

paix de 1763, tomba dans une détresse extrême : 

ses conquêtes ne pouvaient l'indemniser des arme

mens ruineux qu'elle avait faits contre la France . 

Déjà sa dette publique s'élevait à 3,333,ooo,ooo liv. -

tournois, dont l'intérêt lui coûtait 1 11 ,577,490 li v. : 

il ne lui restait de son revenu, mal assuré, que 

13o,ooo,ooo li v. tour. ;enfin son commerce, quoique 

s'étendant sur toutes les parties du globe, rendait à 
peine 56,ooo,ooo 1iv. de bénéfices annuels. Les im

pôts frappaient même des objets de leur ·nature non 

imposables. Taxer énormément les articles que la 

Grande~ Bretagne importait dans ses provinces d'Amé

rique, c'était développer parmi elles l'opposition co

loniale. "Et les nations s'instruisaient : elles compre· 

naient que les gouverne mens, privés d'une partie 

de leurs prestiges, ne trouveraient à retremper leurs 

principaux ressorts que dans les trésors alimentés 

par le peuple. 
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CHAPITRE ID. 

POPULATIONS. 

CE fut assez pour les Grecs de la petite île de Cor
cyre) dont la possession devint la cause ou le prétexte 
de la guerre du Péloponnèse. La cession du Canada 
a cu quelque influence sur deux révolutions qui ont 
changé l'organisation politique de l'ancien et du nou
veau monde. La guerre entreprise par Louis XIV pour 
soutenir un de ses petits-fils sur le trône des Es
pagnes , fit perdre à la France Terre-Neuve et l'A
cadie. Après que letraité d'Aix-la-Chapelle, en 1748, 
lui eut rendu le cap Breton) les marchands de 
Londres alléguèrent, dans leurs p~titions au parle
ment, le dommage que les chasseurs canadiens 
causaient à leur traite des fourrures. Et Franklin 
disait, mais en 1 754 : • Point de repos à espérer 
pour nos t3 colonies, tant que les Franç3is seront 
maitres du Canada. • Aussi le gouvernement britan
nique ne condescendait à tous les vœux de ces 
colons) qu'afin de satisfaire mieux son opiniâtre 
convoitise du C&nada., Il n'~chappa point à Turgot 
t·t au duc de Choiseuil que la cession de ce pays 

3 
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:tmèncrait un jour , pour la Grande-Bretagne ~ la 

perte de ses autres étab1isseroens. En effet , débar

rassée Ju voisinage des Français, elle appesantit son 

joug sur toutes ses colonies du nord de l'Atnérique. 

Louis XVI, par l'appui puissant qu'il donna à la 

révolution des Etats-Unis, vengea la France. Encore 

après le traité d'Amiens, le parti de l'opposition 

ranima dans le sein du parlement anglais les craintes 

eonçues en 1 ;35, alors que notre gouvernement avait 

tenté d'exécuter le vaste projet, formé 6o ans au

paravant, d'unir le Canada à la Louisiane. Mais 

N3poléon, sacrifmnt tout à son système contir..ental, 

même la tnarine militaire, ne porta jamais son gé

nie sur 1a Nouvelle-France. Déjà la puissance im

périale touch?it à son déclin, quand le gouverneur 

, du Canada crut ébranler aussi celle de rUniou 

américaine, en cherchant à lier des intrigues avec 

les fédéralistes. 
La guerre dont la Sibérie canad1:enne, suivant 

l'expression d'écrivains :1nglais, devint le théâtre, 

ne produisit que des succès et des désastres à peu 

près balancés: encore b dette britannique s'en est 

accrue d'un milliard et demi de francs, tandis que les 

Américains n'ont éprouvé que p.our 6oo,ooo,ooo fr. 

de dommages et de dépenses. Dès leur premiere 

lutte contre leu ancienne métropole, ils obtin

rent des y ar t::tges. L'influence morale que l" 

l?rance continuait d'exercer sur les rives du Missis

sipi, aussi hien que sur les bords du Saint-Lau

rent, déc· da le cahinet de Londres~ port~r la guerre 
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dans la Louisiane. Cette attaque, malheureuse, a 
l~issé des résultats propres à affaiblir un jour la do
mination anglaise dans les Canadas. A peine, en 
1815, un petit nombre d'habitans éclairés avaient 
]a prévision des progrès auxquels cette colonie vient 
de parvenir. Elle compare avec la prospérité de la 
Louisiane, et de toutes les parties de l'Union , son 
état de dépendance, incertain selon que le parle
ment britannique sait apprécier ses besoins, n1enacé 
plusieurs fois par l'administration; en outre, le rué
lange des populations établies dans les deux Cana
das , et l'affiuence des émigrans qui croît énormé
ment chaque année. 

Le gouvernement britannique, s'il veut conserver 
ses possessions de l'Amérique nord, doit enfin em
ployer envers elles une poJitique loyale, conciliante, 
constitutionelle. L'histoire ne peut pas plus pardon
ner la prise, sans déclaration de guerre, de 3oo 
navires français, en 1 755, que la piraterie exercée 
après le traité d'Amiens. Ecrivains américains et 
anglais, Minot, Marshall , Haliburton , tous accu
sent le règne de Georges II, le ministère de Chatam, 
de l'expulsion barbare des Acadiens français : évé
nement dont naguère le sac de Parga a été la ré
pétition. Dix-huit mille Acadiens , heureux dans 
un pays favorisé de ]a nature, continuaient, aux 
confins de la terre habitable, les traditions perdues 
dans presque tout l'ancien monde, de la v·e patriar
chale. La diplo1natie d'Europe a\·ait pu, a gré ries 
hasard de la guerre déci er en 11 l' : que leur 
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pays p:!sserait sou!\ la domina ti on anglaise. Mail~, 
Fr3nçais d'ori~ine, ils s'ingéniaient à nourrir leurs 
affections pour la mère-patrie, par la forme de leurs 

habitations élégantes , par les espèces de leurs 

fruits et par les races de leurs nombreux troupeaux ; 

et à la pêche, à la chasse qui étaient leur prin

cipale occupation , ils firent tellement chérir 3UX 

tribus sauvages le caractère national , qu'au jour· 

d'hui encore les Etechen1ins et les Jouriquois, res

tes de huit peuplades, repoussent les arts déjà flo

rissans dans la Nouvelle-Ecosse, parce qu'ils leur 

sont présentés par les spoliateurs de ces Français. 

Après le traité de 1748, le ministère, désespérant 

d'extirper des cœurs acadiens l'amour pour la 

France, et l'aversion pour les 3,j50 émigrans qu~il 
avait essayé d'établir parmi eux, résolut de les dis

perser dans l'Amérique anglaise de manière qu'ils 

ne pussent jamais se réunir. 1\'Iais plutôt que de 

s'expatrier, ils se réfugieraient dans leurs forêts, où 

ils rallieraient les indigènes ; ils défendraient avec 

courage leurs chaun1ières, les champs arrachés aux 

eaux p~u des chaussées, et qui rendent à leurs soins 

opiniâtres des récoltes abondantes pour leurs notn

breuses familles. On aura recours à la perfidie, fût-

elle cruelle. 
Et le 5 septembre 1 j55, le gouverneur Lawrence 

fit connaître à ces Français, accourus sans dé1iance 

à son ordre, le mandat de S. ~~. qui prononçait la 

confiscation de leurs· biens immeubles et leur expul

sion. Pendant les apprêts qui durèrent cinq jours, 
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ils furent entourés de soldats qui, rendus furieux 

par l' atrocité même de cette exécution, incendiè

rent les maisons, les gr~1nges, les ép;lises. On sépara 

les fils de leurs pères, les femmes de leurs époux : 

le· rds des enfans , le désespoir des vieillards 

étaient i mpuissans, ct les jeu nes gens qui oppo

saient de la résistance furent précipités à coup de 

baïonnettes dans les vaisseaux. Ainsi se trouvèrent 

dispersés les 20 enfans et les 1So pt=>tits-enfans d'un 

Acadien nommé René Leblanc qui, quoique cen

tenaire, se rendit de New-Yorck à Philadelphie, où 

il ne parvint à rallier que 6 individus de sa fa

mille. Cependant 1 ,6oo Acadiens se retirèrent dans 

le Canada, et ils furent recueillis dans l'île Saint

Jean et à Chcdaik; des vivres, des grains pour 

semences leur furent expédiés de France. Cette 

émigration coûta au trésor 333,6oo li v., dont les 

fonctionnaires déprédateurs de Québec s'apprüpr\è

rent une forte partie. Plusieurs Acadiens se réfu

gièrent dans la Guyanne française; d'autres prirent 

part à la guerre de l'indépendance, et le congrès re

connaissant facilita leur établissement dans un 

canton de la Louisiane qui s'appelle Acadie. Alors 

que des loyalistes, au nombre de 3o,ooo, dit une 

gazette du temps, quittèrent la république des 

Etats-Unis pour habiter la plupart la Nouvelle

Ecosse, une foule d'Acadiens sortirent aussi du 

territoire de ces états indépendans, préférant l~ 

Bas- Canada , régi par l'Angleterre , rnais resté 

fran çais par ses roœurs. Enfin un petit nombre 
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d 'autres Acadiens arrivèrent en France : avec quel4 

ques seeours du ministère, ils purentdéfricher, près 

ChnteHerault , d'immenses bruyères que leurs 

descendans continuent de cultiver. L'Assemblée 

constituante vota pour ces malheureux des secours 

annue!s, qui ne leur furent pas payés avec exacti

tude. Il ne restait plus en 1 820, que cinq chefs de 

f~milJes acadiennes qui, accablés de vieillesse, adres

sèrent à la Chambre des Députés une pétition pour 

recevoir cette faible pension. Suivant le capitaine 

Morsoon, qui a visité la Nouvelle-Ecosse en 1828, 

des Acadiens d'origine française composeraient au

jourd'hui _le 20" de la population. 

La qualitü de Français_, qui, par tous pays et dans 

tous les temps, a procuré un accueil favorable, 

conserve une sorte de puissance dans le Canada. 

Chaque année de jeunes Français passent en 

Amérique, pleins de l'espoir que , surtout dans la 

république de l'Union , ils trouveront, avec les 

moyens d'exercer leurs talens, une existence aisée. 

Combien qui, par des circonstances diverses_, sont 

déchus de leur attente, au sein de grandes villes 

où les étrangers ne sont le plus souvent estimés que 

d'après l'argent qu'ils possèdent! La capitulation 

de Baylen avait livré à la captivité un corps de 

Yarmée française, et la captivité dans l'Espagne est 

affreuse: c'est avec la privation de la liberté, la 
faim, la bastonnade, des fers accablans, des ca

chots tels qu'il les fallait à l'inquisition. Plusieurs 

milliers de prisonniers de guerre, vaincus par ces 
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par les autres prisonniers qu'ont dévorés depuis 
l'Be Caprera et les pontons anglais, d'entrer au ser
vice colonüll de la Grande-Bretagne. Ils cornposèrent 
deux régimens qui, après avoir tenu garnison à 
:Malte, dans la Sicile et en Égypte, furent enroyés 
en Canada. A leur arrivée, la population de Québec 

ne Yeut pas savoir s'ils ont manqu~ aux loia mili
taires ; ce sont des Français, des Italiens, des Suisses: 
elie ne permet pas qu'ils habitent les casernes. 

Ces soldats ne tardèrent pas à déployer la brillante 
valeur française. Pendant ]a guerre c0ntre les 
A.méricains, ils investissaient Plattsburgh sur le lac 
Champlain: la frégate anglaise qui devait attaquer 

la ilotille eonemie, toucha sur un rocher et fut prise: 
eux, ils s'indignèrent que cet accident les privât 
de l'a saut. Ces deux regi mens de 1\:Ieuron et de VVnt
teville ont été licenciés à la paix de 1 81 5 : beau
coup de soldats sont restés dans les Canadas, y 

exercent des professions, sont pères de famille 
Un des plus braves grenadiers d'Au8terlitz et de 
Friedland est ainsi bedeau de la paroisse Saint-
~Iarc. . 

Cependant ces faits sont inconnus de l'Europe, 

de la France. Peut-être les noms de be:: ucoup de 

ces soldats sont compris dans les registres n1ortnai
res,immense bibliothèque du ministère del a guerre. 

Des gens d'affaires se sont mis à b piste d'iJ te-
rêts que ces réfugiés avaient à suivre en France ; 
et tantôt les effrayant sur la rigueur iufiexible d 
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not.r:e législation militaire, tantôt abusant de leur 

inexpérience, ils ont exploité leur position. Quelle 

autorité réclamer? il n'y a point de consul. Chose 

étonnante, Je pays où le non1 français est le plus 

'chéri, reste comme oublié du département des 

affaires étrangères! 
u 1\ os pères furent malheureux au temps des 

Français,, ; ainsi parlent des Canadiens qui ne re

vortan t leurs souvenirs que sur les 10 dernières 

années de l'administration de la France , compa

rent cette époque avec les progrès que eur pays a 

faits sous une constit ution libérale. Ces progrès ne 

sont en aucune maJ1ière n1ieux constatés que par 

l'accroissement de la population. Cependant les 

géographies et statistiques publiées en France et 

n1ême en Angleterre, ne contiennent que des erreurs 

sur ce sujet essentiel. Une de nos meilleures gazettes, 

rendant compte~ en I83o_, du voyage du capitaine 

Bas ill Hall, dit: <r Je suis sûr que le lecteur part:lgera le 

pla~sir que j'ai éprouvé à retrouver au bout du monde 

une societe de Fran\·ais. »En effet, ceux même qui 

ont écrit l'histoire de la fin du XVIIIe siècle jusqu'à 

ces derniers année;; , n'ont rien recueilli' sur le Ca

uaaa. D'après de vagues souvenirs, on s'imagine que 

la population aborigène et sauvage est encore en ma

jorité dans les Canadas, et que les autres habitans 

,·ivent à la manière des Lapons, ou ne sont guère 

plus civilisés que les Kirguises. Mais les Canadiens 

eux-mêmes ne remarquent pas assez que toute la ré

, .. olution française, autrement bienfaisante pour leut 
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pays que celle des Américains, l'a conduit, par sa 
puissance, à la prospérité dontH commence à jouir. 

~falgré les études statistiques, les états de 1'U ni on 
n'ont pu dresser le recensement des individus de 
chacune des tribus qui résident parmi eux et sur les 
frontières de la république. Un dénombrement des 
indigènes serait bien plus difficile dans le haut 
Canada_, dont les forêts incommensurables récèlent 
des Européens ignorés de l'administration. Comme 
les monun1ens indiens ne forment plus que des 
ruines, bientôt la race de nations jadis puissantes 
se trouvera réduite à quelques misérables peupla
des: débris elles-mêmes~ on les recherchera avec la 
curiosité qui fait contempler ces constructions éton
nantes. Si l'archéologie n'en a pas encore découvert 
d,ans le haut Canada, eHe y recueille, autant que 
dans les états du N. -0. , des poteries antiques. 
u Les Indiens, dit miss vVrigbt, déj ~ réduits à un 
petit nombre par les guerres étrallgères et intesti
nes, dépérissent et s'éteignent maintenant par l'ef
fet non moins actif de la débauche, de la petite
vérole, de la misère et de tous Jes maux qui les 
accompagnent. • 

De faibles peuplades rappellent seulen1ent la li
gue formidable et indissoluble des cinq tribus de 
la nation iroquoise (les Onondages , les Uticas , 
]es Coyougas, les Senecas et les Touscaroras) : 

ls après avoir étendu ses conquêtes de Hochelaga 
(Montréal) jusqu'au Mississipi , elle occupait en
core à l'arrivée des Européens , les pays situés 
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entre la rivière d'Hudson et Niagara. Même le nom 
de la tribu Utica ne revit plus que par celui d'une 

ville Américaine. On rencontre des familles d'autres 

tribus anciennes à Saint-Régis, à la baie de Quinte, 

au lac du Riz; plusieurs sont éparses autour d 'Yorck. 

Si l'on ajoute les indiens Delawares et les ".Mora

viens , la race vraiment indigène se compose à 
peine de 5,ooo indhidus: encore plusieurs, comme 

les Tuscoras, résident sur les frontières comn1unes à 
l'Union et au haut Canada. Cependant leur amitié 

coûte annuelletnent à l'Angleterre des présens 

d'une valeur très-considérable. J. Weld , eu 1 796, 

l'estimait à 1oo,ooo liv. sterl., y con1pris les traitcA 

n1ens des administrateurs. Jadis, alliés des Français, 

les indigènes n'ont pu encore sympatiscr avec les 

Anglais. Le départe1nent des Indiens ou des affai

res saw•ages a un but moins phi1anthropique que 

politique. 
Une race métise s'est n1ultipliée avec les établis-

semens de la tr~litc des pelleteries; et comme ces 

brûles se !'ont de plus en plus répandus dans les 

contrées du nortl~ouest ~ c'est aussi au-delà du haut 

Canada que résident la plupart des indiridus nés 

des mariages passagers des Canadiens et des fac

teurs anglais. Sui va nt Mackensie, la compagnie 

des fourrures du nord-ouest avait à son service, en 

1798, 5o commis, 71 interprètes, 1125 rameurs ou 

conducteurs de canots;-et 35 guides. M. Harmon, en 

1818, a vu en deçà des tnontagnes Rocheuses (Ca

lédonie occidentale) 12 ou t5oo fetnmes et en fan.~ 
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dont cette compagnie prenait soin, après le départ 

des Canadiens et des Européens. Les missionnai-

. res français se plaignirent souvent, et n1ême à 
Louis XIV, des courses lointaines, des disparitions 

de Canadiens qui allaient cohabiter une saison 

avec des Indiennes; et plusieurs tribus offraient 

leurs filles nubiles pour que leurs femmes fussent 

respectées. Des jésuites composèrent une histoire 

édifiante de la visite qufune matrone fit au gouver

neur , comme autrefois la reine de Saba; à Salo-, 
n1on, et qui ensuite prit l'habit de religieuse. 

On a évalué très diversement la population de; 

Canadas. Raynal cite des dénombremens faits 

en 1 )53 et 1 )58 qui comptèrent 83,ooo habitans 

dans le Bas-Canada, et dans le Haut 7 à 8,ooo 

Français occupés à la chasse et au commerce. 

Suivant l\1. Peuchet, cette population se serait 

trouvée réduite_, par la cession, de plus de : oo,ooo 

s· âmes à 3o,ooo Européens; eu outre 3 ou 4,ooo 

~5 Indiens chrétiens. :Mais l'acte de la 14 ede Georges II ' 

e. reconnut que 65~ooo Canadiens fr~nçais profes-

ul saient la religion catholique. 1\I. ;Hériot cite 76~2)5 

tes habitans pour l'an 1764 En 1 ;83, il y aurait eu 

!C· .1 13,oi2 Français et Anglais, en outre 1o.ooo loya-

rie listes américains; suivant une autre évaluation' 

en 1S1 ,ooo in di vi dus, y compris le Labrador. Un 

1ou recensement de 1816 donnait 35o,ooo habitans. 

,CJ: M. rle Pradt (des Colonies) a évalué, avec plus de 

'G· vérité, ce non1bre à 45o,ooo. 

[JO' M~alte-Brun porte la population du haut Canada 
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à 8o,ooo individus, d'après M. Hériot; à 1oo,ooo, 
suivant ~I. Gray. M. Buchon, qui a traduit l'Atlas~ 

édité aux États-Unis par MM. Carey et I.ee, cite un 
récensemcn t de 1814, qui ne reconnaissait à cette 

province que g5,ooo habitans. Les secrétaires des 

différentes villes, en 182 1 , portèrent ce nmnbre à 
122,716 habitans; il était de 1So_,ooo d'après 

M. Talbot. Suivant la Revue britannique ( I83o), cette 

province aurait eu 70,718 habitans en t8o6, et 

1S7, 54• en 1825. Des missionnaires anglicans ont 
déclaré tgo,ooo habitans pour 1828. Enfin, l'o

pinion générale, qui s'étaie de recensemens partiels~ 

y reconnaît 2oo,ooo individus. On conçoit l'impos

sibilité de dresser un dénombrement complet: ce 

n'est que par aperçu qu'on a évalué, en 1829, 

cette population à 188,558 individus, ainsi répartis 

entre les 1 1 districts: Oriental, 19,259;- Ottawa, 

3,732; -Bathurst, 14,5 16;- Johnstown, 17,8oo; 

- l\Hdland, 3o,g6o; - Newcastle, 13,33); -

Home, 22,927;-Gore, I7,j05;-Niagara, 20, 177; 
- Londres, 19,813; - Occidental, 8,332. 

Le bas Canada a recueilli les faibles restes de lâ 

nation hurone : 200 de ces Indiens habitent le 
village de I.orette, à g milles N .-E. de Québec.lls par

lent le français. Si quelque descendant du Huron 

de Voltaire nous venait, ne retrouverait-il rien de 

la persécution exercée jadis contre les jansénistes? 

Proche Montréal, une peuplade réside au village de 

Canavaga. Le comté de Gaspé contient encore 38I· 
indigènes; eelui de Buckingham , qo: ou en compte 
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jusqu'à.?. ,4o8 dans le comté de Huntingdon. Enfin, 
le recensement de 1825 porte toute cette population 
à 2,991 individus. Ils sont justiciables des lois cri
minelles; un Indien convaincu d'avoir tué sa belle
mère vient d'être condamné à mort: il en a été ré
feré au gouvernement an glais. Quelques-uns de ces 
nborigènes, dit-on, possèdent des seigneuries; jouis
sant des droits du citoyen, ils seraient électeurs, par
tant éligibles. Ainsi, dans l'état du Mississipi, Mus
hulatuda, de la nation des Choctaws, s'est présenté 
corn me candidat au congrès américain, en 183o : 
les électeurs n'avaient pas encore reçu de circulaire 
aussi pleine de franchise et d'énergie , que l'était 
celle de ce chef de 23,ooo Indiens, qui avaient, par 
leur nombre, la majorité sur les blancs ( 1 ). 

Deux chefs, députés à Londres, en 1 829, par la 
peuplade de race iroquoise du Saut Saint-Louis~ 
conférèrent , par interprète, avec le ministre des 
colonies: ils venaient réclamer un lot de terre qu'on 
avait vendu conune ayant appartenu aux jésuites, au 
moins les rentes provenant de cette aliénation, 
afin de subvenir à la réparation de leur église , et à 
d·autres dépenses locales. Sir G. l\iurray pron1it de 
recommander leur pétition au gouvernement du Bas
Canada: il leur accorda d'avoir à Londres un chargé 
d'affaires, et les gratifia de .?. 5 louis chacun. Une 

( 1) Les Choctaws ont demandé un million de dollars pour 
prix de la cession de leurs terres situ.ée5 sur la l'Ï\·e occiden
tale du Tom.bec~he. 
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grosse cloche pour leu1· église leur fut donnée; des 

instrumens aratoires auraient mieux convenu avec 

les exhortations de ce ministre, que si les sauvages ne 

s'adonn~nt à la culture , s'ils n'adoptent les usages 

de la population, ils seront peu à pea balayés par 

ce torrent et entièrement anéantis. Ce que les 

Américains expriment par cette phrase pittoresque: 

u I~es tribus indiennes fondent devant la civilisa

tion , comme la neige frappée des feux du jour. ,, 

Isaac Weld estimait, en 1796, à 12,000 habitans 

la population de Québec, dont les fortifications exi

geaient une garnison de 5,ooo soldats. Montréal n'au

rait eu , en 1817, que 1 o ,ooo habitans , suivant 

Malte-Brun; Talbot en comptait I5 ,goo. Duncan, 

en 1819 , portait ce nombre à 20 ,oCto. Voici le re
levé de l'état civil de Montréal, pour 1829: Popula

tion , .25,g;6 individus de toutes religions. La po

pul3tion catholique a eu 206 mariages ; 1 ,o;5 bap
têmes, tl ont ;8 enfans naturels; 858 décès, savoir: 

24 enfans ondoyés; ~;3 garçons; 283 filles; 149 
hommes; 129 femmes. Dans tout le district de ~lon
tréal, et pour toutes les croyances, 1 ,g52 mariages; 

naissances 1 1 ,8g8, dont 5,g67 mâles; 5 ,g2 1 femelles: 

décès, ·5, 190, dont 2,642 mâles; 2,548 femel

les. Enfin, dit la Minerve (vol. 4, no 6) , l'augmen

tation des naissances a été de 6,6g8. Québec a de 

22 à 23,ooo habitans. 
On ne c01nptait que 21 comtés en 1824: une non · 

velle division du Bas-Canada en a reconnu 4 pour1l 

l'organisation de la n!ilice . Si l'administrati.on an-
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g·laise n'a pu changer les noms français, elle donne 

des noms britanniques aux nouveaux comtés. M. Cu

villier, Canadien très-versé dans la statistique et la 

comptabilité, a déclar~, en 1828 , que le recense

ment opéré d'après une disposition législative de 

1824, présentait un grand nombre d'omissions. 

Alors, la population était au-dessus de 5oo,ooo in

dividus: elle doit maintenant s'élever à près de 

6oo,ooo. Des notes manuscrites qui rn'ont été en

voyées de Montréal, estiment senlt:ment de 525 à 
5~o,ooo cette population en 1831. Voici le dé·

nombremtnt fait en 1826, et dont le chiffre s'arrête 

à 4.23,63o individus, non compris 1 ,!~5o absens : 

au-dessous de 6 ans, 82,870; de 6 à moins de 14 

ans,;4,42g; de 14 à moins de 18 ans ,28,g35.-Hom

mes: de 18 à 25 ans, 23,378 garçons et 5, 293 ma

riés; de 26 à 4o ans, 7,8gg célibataires et 3t,;85 

mariés; de 4o à 6o ans, ~,664 célibataires et 

!~3,4I g mariés; de 6o ans etau-dessus, 1 ,gg4 céliba

taires et g,4l~3 mariés. -Sexe féminin: au-dessous 

de t4ans, 68_,731; au-dessus de 14ans et moins 

de 45, filles, 3g_,5t8, mariées, 52,854; de 45 

ans et au-dessus, 6,682 filles, et 1 ,86o nuuiées. 

Cependant, la population s'accroît incessamment 

par les naissances, et davantage par l'affluence des 

émigrans. On estime à plus de 5 pour cent cet ac

croissement annuel. 
Les Canadas comptent donc 8oo,ooo · individus, 

n1ême près de goo,ooo, d'après une statistique cana

dien ne. Chaque année voit des myriades d'Européens 
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traverser l'Océan, et c'est vers Québec qu'ils se 
dirigent, tandis que ce pays n'envoie en Europe 
qu'un petit nornbre d'étudians et de marchands. 

Outre les loyalistes devenus Canadiens, une multi

tude d'Américains sont propriétaires dans les Tow

nships du Canada qui avoisinent les frontières de 

leur ancienne patrie. Quant à la population britanni· 

que, elle compose, dans le Haut-Canada, les 17j2o• 
des habitans; il n'y a guère que I/20e pour l'extrac

tion française; le reste sont des An1éricains. Dans 

le Bas- Canada, les 8tge sont Français d'origine. 

Il résulte de ces .dispositions une lutte active à la

quelle les Anglais attribuent les malheurs du pays : 

les Canadiens français au contraire voient en elle la 

cause de ses progrès. Cette distinction est essen

tielle à ren1arquer pour comprendre l'état politique 

et moral des deux Canadas. 
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CHA. PITRE IV. 

i· 
o' 

ls ÉMlGRATIONS D'EUHOPE. 

e. 

~- UN négociant canadien, M. R***, parti de Mon-
tréal le 1 u février t83o, arrive le 8 à New-Yorck, et à 

la Liverpool le 1 n mars. Il achète, à Londres, des mar-
D· chan dises, et les an1balle. Puis il vient en France -~ 

ue retourne en Angleterre. Le 25 mars_, il monte sur 
le paquebot pour New-Yorck, et il rentre à Montréal 
le 21 avril. Ce voyage, qui n'a duré que 77 jours, 
eût paru jadis merveilleux. Une des principales 
causes de la langueur du Canada et de la perte de 
cette colonie_, fut la lenteur des communications; 
mais alors il existait à peine des relations suivies 
entre les provinces de la France. Après lé grand 
siècle de Louis XIV, il fallait 8 jours par le car
rosse de Hennes, 3 par celui d'Orléans, 8 de Dijon 
pour parvenir à Paris; encore en 1788, la diligencf. 
de Toulouse ct de Strasbourg n'y arrivait que le 
se jour. Avant 1820, le transport de Lille à MarseHle, 
d'nue lettre et de la réponse, demandait 2.2 jours; 
1 1 à présent suffisent. Des nouvelles nous arrivent 

4 



( 5o ) 

journellement de toutes les pàrties du monde. 
Mais l'activité prodigieuse qu'en reçoit la pensée, 
ne nuit-elle point à la résolution pour agir~ La ré

flexion n'a-t-elle pas perdu en force ce qu'elle a 

acquis en instantanéité?: Assoupie et assoupissante, 

casanière autrefois, la vie est devenue , ce n'est pas 

trop dire, plus que doublée; mais jadis la détermi

nation, lentement mûrie, d'entreprendre un long 

voyage, restait inébranlable. Plus les moyens de 
transports sont devenus faciles et rapides, moins nous 

paraissons décidés à en user pour courir des aven

tures , s'il en reste à chercher depuis que les périls 

mên1es sont ôtés aux voyages. 
Devançant les autres états dans la civilisation, la 

France a comme reçu la mission de la répandre par

tout. Chargés de montrer au monde la liberté pure 

de tous excès, et marchant dans sa puissance, nous 

devrions ne pas contempler seulement les scènes 

rapprochées ou principales d'un spectacle qui est 

universel. Et l'Europe elle-même, est, de toutes les 

di visions du globe. la plus restreinte. Quelques lieues 

carrées y composent une province; et telle contrée, 

depuis des siècles, y est une cause continuelle de 

guerres. On dirait que les emplacemens pour ces 

grands carnages qu'on qualifie de batailles, man
quent, ou qu'il y a des localités spéciales où les vic

toires ne peu vent plus être que des plagiats. Le com

merce et l'agriculture souffrent aussi de ce rétrécis

sement d'affaires et d'observation. Il est cependant, 

dans des mondes encore nouveaux, d'immenses con-
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trées qui appellent la culture, pour que ne con~ 
su mant plus leur vigueur en productions parasites , 
elles puissent s'enorgueillir de 1noissons et de fruits 
qui soient des bienfaits. I.e territoire de la France 
n'aura bientôt plus de domaines; c'est par perches 
que les fermes s'y vendent; tandis que dans l'Au-

. stralie et dans l'Amérique , de simples particuliers 
achètent des terrains supérieurs en étendue à la 
plupart des états de l'Europe. Lord Selkirk) en 1814, 

a traité en fief absolu d'un territoire situé aux abords 
de la rivière Rouge, contenant environ 1 16,ooo 
milles carrés: c'est deux fois la superficie de 1 'An
gleterre. 

Déjà ces contrées, presque à l'insu de l'Europe po
Htique et savante, voient une succession d 'événetnens 
que doivent connaître la philanthropie, le commerce, 
l'érudition qui trou vera par eux à s'expliquer des ré
volutions trop enfoncées dans les siècles pour que 
1 'histoire jamais les révèle. Des émigrations, peut
être la plus ancienne, certes la plus puissante par 
ses résultats , fut celle qui , par l'effet des guerres 
entre les sectateurs du sakti (principe mâle de la 
nature active et agissante), et ceux du bhaga (prin
cipe féminin ) , précipita les populations des pali 
(pasteurs) des pays du Gange sur l'Asie orientale, 
où arriva, des dernières, la tribu des Hébreux. Com~ 
ment concevoir ces ·dispersions de peuples qui , la 
plupart; se poussèrent les uns ]cg antres vers notre 
occident, où ils a pportèrtnt les arts ? Des textes 
p,-rees et btins d'auteurs qui manquèrent de docu-
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mens, qui négligèrent ]es témoignages et les indue· 
tions que des âges encore récens pouvaient leur four
nir, aident peu pour la solution; et superstitieuse, 

épique, l'imagination des écrivains asiatiques s'est 

abandonnée au délire du merveilleux. On redescend 

ces questions à des contrées; on croit deviner les 

origines incertaines d'une cité celtique qui n'a plus 

été qu'un village féodal; et la principale autorité 

est toujours César qui vainquit ou qui se vanta d'avoir 

subjugué les peuples divers des Gaules. Comtne si 

la France , perpétuel pays de passage pour les na
tions du nord et du midi, n'avait pas vu ses popula

tions incessarnment renouvelées par les émigrations, 

armées' et dévastatrices bien plutôt qu'industrielles. 

Que furent les translations de peuplades à travers 

la mer Égée, )es colonies qui occupèrent tous les 

bords de la Méditerranée, et dont les plus har

dies s'épandirent sur les côtes occidentales de 

l'Espagne et de l'Afrique, en comparaison de ces 

émigrations d'Anglais, de Français, d'Espagnols, 

qui , malgré les Océans, sont allés créer des cités , 

des états dans les Amériques et dans les Indes? Et 

de nos jours encore, chaque année_, des tnyriades 

'd'Européens courent principalement dans!' Amérique 

du nord, pour y fonder des établissemens dont la 

prospérité pourra embarrasser les historiens futurs, 

parce que, témoins de ces événemens, nous aurons 

négligé d'en remarquer les origines. 
Cette partie la plus importante du Nouveau

Monde, conservera des souvenirs honorables pour 



( 53 ) 

la France. La Louisiane, vendue et à un faible 
prix, est restée française par ses n1œurs: la N ou
velle-Orléans est destinée à deveuir pour le com
merce une des premières places du tnonde; ct les 
.200 st~mhoats qui descendent. qni remontent le 
Mississipi et Je Missouri, passent devant des établis
sement fondés par les Français. Après la cession du 
Canada, très-peu de colons (environ 1 ,200 ) re
vinrent en ,France : la Louisiane appartenait en
core à cette mère-patrie, et 8oo Canadiens traversè
rent l'ouest de l'Amérique; ils s'établirent proche 
des Attahapas. Cette colonie, naguère_, s'est trou-

~vée heureuse de faire participer à sa prospérité plu
/ sieurs des Français qui, un moment, avaient cru 

s ~e. re (2ouv{r une patrie dans le Texas. Sur les bords 
de la :Mobile, et dans la Floride, sont d'autres éta-
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blissemens français. Là aussi fleurit une colonie 
d'origine grecque. Le docteur Turnbull, en 1767 , 
proposa à des hahitans du Péloponèse d'émigrer 
pour la Floride orientale 1 aussitôt qu'ils y furent 
parvenus, au nombre de 1 ;ooo, ils obtinrent une 
concession de 6o,ooo acres. 

La population de l'Amérique anglaise fut d'abord 
un mélange de nations diverses, des Irlandais, des 
}fora v es, des Vaudois, des Palatins, des Juifs, des 
Salzbourgeois, etc. La Nouvel1e-Rochelle, d'autres 
villes furent fondées par des Français, âprès la ré
vocation de l'édit de Nantes: leurs descendans ont 
consen•é quelques-uns de nos usages, mais ils ont 
oublié la langue de leurs pères. Le con grès des 
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États- Unis, en 1; 8o , évalua à un peu plus de 
.2 ,6oo,ooo habita ns la population blanche: plus de 

la moitié n'étaient pas Anglai~. On compta en outre 

!-1-oo,ooo noirs. Aujourd'hui cette république con

tient plus de 2,ooo,ooo indiddus de race africaine_, 

et l'on y calcule qu'à 25o dollars chaque, ils repré

sentent un capital de 5oo millions de dollars! 
On lit beaucoup. sans cesse , quoique tous les 

produits de la presse ne trouvent pas des lecteurs; 

mais saisit-on tous les faits d'événemens admira

bles, quand un avenir prochain ne s'avancerait pas 

riche d'espérances , beau de réalités? Déjà il existe 

pour celui qui suit jusqu'aux: confins du globe les 

1noindres associations, qui contemple dans l'Au

stralie et sur !es limites du Labrador, des peuplades 

venues des pays les plus opposés. Non loin du lac Huron 

et de la Grande-Rivière, 25,ooo acres ont été acheté ~ 
à la fln de 1829, au prix: de 1 dollar et 5o cents 

l'acre ~ payable en 1 o ans. Les acheteurs étaient des 

nègres ) délégués des noirs libres de l'Uni on. Ils ont 

revendu 1 o,ooo acres pour le n1ême prix à 700 émi

grans, dont t5o sont des cultivateurs : les autres 

travaillent chez des Canadiens. Leurs enfans fré

quentent les écoles publiques. Voilà donc des na

turels du Congo colons, associés à des Irlandais, et 

dans le pays des anciens Hurons ! 
The Brockville Recorder mc fournit les rensei

gnemens suivans sur la colonie de Wilberforce. Un 

acte de l'état de l'Ohio oblige tout homme de cou"' 

leur, sous peine d'être vendu comme es ela ve, de 
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sortir de son territoire, à moins qu'il ne justifie 

d'une propriété de certaine valeur, ou qu'il ne pré

sente une caution suffisante. Au con1mencement 

de t85o, 200 de ces hommes se réunirent dans 

le Haut-Can~da, où iis achetèrent de la compa

gnie des terres, Boo a cres; et ils se construisirent, 

avre des troncs d'arbres, .25 habitations. Cette colo

nie avait recruté 1 ,3oo individus lorsque, au prin

temps de 1831; 4o familles ou plus de 200 individus 

y sont venus de New-Yorck: il ne cesse d'y arriver 

d'autres émigrans. Déjà la population est de plus de 

2,ooo âmes; outre les cabanes, on con1pte 13o mai

sons en bois. De 2 ,ooo acres achetés récemn1ent , 

6oo sont défrichés et 35o en pleine culture. 
Quelle époque déjà que ceXIXe siècle, et que n'au

ra-t-il pas exécuté avant que le XX• commence! 

La guerre, durant ses premières années, ébranle le 

monde; car elle ne fait pas prendre les armes aux 

empires de l'Europe) sans attirer dans leurs hosti

lités la plupart des états de l'Amérique. Cependant 

le génie de l'industrie emporte les esprits vers les arts 

de la paix. Bientôt ce ne sont plus des armées qui 

se précipitent dans de lointaines expéditions; des 

artistes, des laboureurs, des ouvriers quittent en 
foule l'Europe pour les climats américains. La civi· 

lisation se réjouirait da vanta ge de ces émigrations, 

si la misère n'en était pas la principale cause; et 

l'humanité a trop :;;ou vent à souffrir des spéculations 

dont tant d 1infortuués sont les victimes. Le comit' 

. d'émigration à Londres , reconnaissait comme un 
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fait, en 1826, l'excès de la population dans les trois 

royaumes. En 1 8.'32, la chambre de~ communes a 

reçu des documens desquels il résulte que la popu

lation s'élève à .24, 2 7 t ,3g8 individus, dont 7, 734,ooo 
pour l'Irlande; que l'accroissement dans les comtés 

manufacturiers de l'Écos·se est plus considérable que 

dans les mêmes comtés de l'Angleterre; que les 

comtés agricoles, en Écosse., présentent, terme 

moyen, 2, 3 et 4 pour cent d'augmentatjon, tandis 

qu.'elle est pour ces comtés d'Angleterre de t4 pour 

cent. Et des écrivains répètent :que l'indigence 

entraîne la déportation. Pour les pauvres plus de 
• r patrie. 

Trente mille Américains, depuis 1792, se sont 

établis dans les townships sud du Haut-Canada , 

préférant défricher ces terres fertiles plutôt que de 

cultiver le sol ingrat des états de Vermont et de New

Yorck. Après la paix de J8t5, en même temps que les 

Américains des états de l'est commençaient leur 

grand mouvement vers l'ouest, les émigrans d'Eu

rope se dirigèrent la plupart sur les États-Unis. C'est 

que des négocians américains, à l'exemple des pre

xniers colons anglais qui firent la traite des blancs, 

attiraient ces malheureux par des promesses falla

cieuses. En 1817, Phi1adelphie et New-Yorck virent 

arriver 14,719 émigrans, dont 8,387 sortaient des 

îles britanniques. Ces promesses agissaient aussi sur 

les autres Européens qui prenaient la voie navigable 

du Saint-Laurent: les deux Canadas n'étaient guère 

pour eux qu'un pays de passage. Dès 1816, les ga-
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zettes d'Halifax déploraient l'état de délaissement et 

de misère des émigrés, race d'hommes entreprenans 

et industrieux, qui, déchus de leurs espérances à leur 

arrivée à la Nouvelle-Écosse, n'en poursuivaient pas 

moins leur marche pourserendredansles États-Unis. 

Des milliers de Français ont aussi été dupes de ces 

spéculations, ignorant que les Canadas leur offraient 

des terres au plus bas prix, et des ressources pour 

exercerleursindustries.On compta au Havre, durant 

le premier sen1estre de 182S, plus de 4,ooo Fran

çais qui partirent pour les états de l'Union. Déjà la 

presse avait appris à l'Europe quelles rançons des 

armateurs et des propriétaires de terres exigeaient 

de leurs passagers et engagés indigens. Aussi l'é

migration britannique se dirigea directement vers 

le bas Canada. Suivant une enquête parlementaire, 

3g, 163 Européens débarquèrent à Québec, depuis 

1817 jusqu'à la fin de 1820. 1./état suivant a été pu

blié à Londres: émigrés des îles britanniques, 

Pour les colonie• du nord de l'.A,mêriqu~. Pour les lndes occidentale•. 

18.25. 8,748. J ,082. 

1826. 12,818. . . . . . I,gi3. 
1827· 12,648. 1,156. 
1828. 12,o84 ..... 1,211. 

182g. 13,907. 1,~51. 

T'he Montreal Gazette porte a plus de 16,ooo le 

nombre des émigrans en Canada pendant 1829: 

xo,ooo, au moins, Irlandais; environ3,5ooAnglais. 

et .2,5oo de l'Écosse: 5,5oo, à peu près, se sont 

établis dans le B~s-Canada: 8,ooo dans le haut, 



( 58 ) 

et le reste est allé vers les États-Unis. Un autre 

journal de Québec dit que 35o familles, possédant 

un capital de 2S,ooo liv. st. , se sont établies aux en

viron~ de cette ville. Mais les évaluations de capital 

sont assez souvent exagérées, comme les succès ra

pides des nouveaux colons. Les· documens, dits par

lementaires, citent volontiers divers faits sembla

bles à ceux-ci: en 1823, 120 familles con1posant 

568 personnes, dépensèrent, pour leur passage du 

nord de l'Irlande jusqu'au Haut-Canada _, et pour 

leur subsistance pendant une année, 12,5oo liv. st.: 

en 1825, les terres et habitations de ces fan1illes 

avaient une valeur de g,6oo liv.st.L 'émigration, pour 

le même pays, de 4oo familles irlandaises, a coûté 

/~3,ooo guinées; mais la première année, leur tra

vail a déjà produit en améliorations, ~ 1 ,ùoo guinées. 

En t83o, le nombre des émigrans d'Europe qui 

~ont entrés dans les Canadas, a dépassé 28,ooo. Le 

paupérisme rouge d'Angleterre : un document offi

ciel de 1825, atteste que des secours étaient distri

bués à g3g,o?6 indigens, non compris les enfans. 

En Irlande et en Écosse) où la taxe des pauvres 

n,est pas établie, des huttes de prolétaires sont plus 

1nisérables que les wigwans des indigènes de l'Amé

rique. Aussi l'évêque de Leighlin a écrit plusieurs 

fois: « Je prie Dieu de rne rappeler à lui, pour que 

je ne sois plus témoin d'un état social si affreux. • 

Les torys veulent attribuer en partie la misère Irlan

daise à l'usage de partager les fermes entre les fils et les 

filles, et de les sous-louer par petites portions. La 
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France est atteinte aussi du paupérisme) mais à un 

bien moindre degré. Les associations et les écrivains 

qui s'occupent de l'amélioration du sort des classes 

infortunées, devraient apprécier n1ieux notre état 

social par comparaison a\'ec celui d'autres peuples 

de l'Europe. Ce serait une philanthropie funeste celle 

qui exagérerait à l'indigence ses maux déjà trop 

réels, et qui, ne pouvant lui inspirer que des espé

rances perfides, l'inciterait à des excès capables de la 

priver des ressources même&qu'elle se procure. 

On peut croire, en Canada, que la Grande-Bl'e

tagne qui s'est fait de l'Australie un dépôt pour ses 

criminels, considère ses possessions de l'Amérique 

du nord comme d'autres dépôts pour ses pauvres. 

Le gouvernement vante , avec raison, la prospérité 

de la Nouvelle-Galles: il orépète que si, depuis 1 787 

jusqu'à 1821 , il a dépensé pour 20,494 déportés, 
5 ,3o 1 ,o23liv. st., il a obtenu ainsi une économie de 

1 ,gi3,463 Lst., quant aux frais à fairepourrenfermer 

sur des pontons tant de condamnés, et de 1 1 ,oo8,838 

liv. st.qu'auraient coûtéatn plus des maisons de péni

tence. Mais la dépense annuelle pour chaque déporté 

s'est élevée, terme moyen, à .241iv.: à présent elle est 

réduite à 20 li v. st. Il ne faudrait pour le passage et la 

subsistance d'un émigrant que 6 li v. , et de Québec 

jusqu'à la province supérieure seulement 2 livres 

1 o sch., suivant M. Cockhurn, surintendant du Haut

Canada. Une famille pourrait y former un établis

sement avec la somme que coûte un déporté en deux 

années. Cette province fertile n'aurait déjà plus des 
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millions d 'acres incultes: la Nouvelle-Hollande rece

vrait moins de convicts. Les dépenges pour procurer 

nu peuple l'instruction et des moyens de travail 

sont autant d'économies à faire sur le budget de la 

justice criminelle. 
La France est privée de grands établissemens co

loniaux pour y déporter ses condamnés. Peut-on 

s'en plaindre? Son système d'administration transat

lantique a toujours été si compliqué, si dispendieux, 

•Si versatil (1) ! Alger est trop voisin, ce serait four-

nir des auxiliaires aux barbaresques; dans une des 

grandes terres de l'Océanie, il faudrait, outre une 

marine plus puissante, d'autres colonies qui seraient 

des marchés et des stations. Jadis quelques déportés 

en Canada y tombèrent dans une telle misère qu'ils 

obtinrent, avec leur retour, la remise de leur châti

ment. La Grande.-Bretagne apprend que pour ac

croître la prospérité de Sydney-Cowe, il va lui falloir 

déposer sur d'autres terres ses nouveaux condamnés. 

La colonie de Van-Dien1en fut languissante jusqu'à 

1819 qu'elle a été délivrée des convicts. Cc qui 

assure, dit la Quarter/y Review, à l'Hespérie au

strale, une incontestable supériorité sur la colonie 

orientale, c'est que les déportés en sont formellement 

exclus. Mais le gouvernement paierait 3o liv. st. à 

( 1) Voir Journal historique de l'établissement des Français 

à la Louisiane, par Benard de la Harpe , publié en 1 8~ 1 par 

A. Boismare, libraire à la Nouvelle-Orléans : à Paris, Hector 

'Bossange, val. in-8°. 
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l'émigrant libre, comme pour le passage d'un dé
porté jusqu'à Port-Jackson; les Irlandais sauraien 
que le sol australien, en général, ne demande qu'à 
être sillonné pour rendre d'abondantes récoltes, et 
qu'il leur suffirait d'avoir les instrumens et des pro
visions nécessaires pour mettre en valeur les lots de 
terre qui sont concédés gratis; ils préféreraient les 
âpres frimas du Saint-Laurent_, et les sauvages fo .. 
rêts qui bordent les lacs. Ils y seront près de la répu
blique américaine, moins éloignés de leur chère 
Erin_, nom sacré de leur patrie que les femmes por
tent gravé sur quelque bijou qui ne les quitte ja
mais. 

En vain l'ingénieur W. Cowling a révélé, par le ta
bleau qu'il a présenté au comité d'émigration, que 
les trois royaumes contiennent i 5 millions d'acres 
laissés en friche , quoique susceptibles de culture; 
comme les marécages de l'Irlande, les bruyères de 
l'Écosse. En vain des champs conquis pour l'agricul
ture jusqu'au sommet des montagnes, attestent l'o
piniâtre industrie des Gallois et des Écossais : leurs 
descendans, dénués de toute ressource, partent en 
foule pour les solitudes transatlantiques. Déjà la ma
riq.e marchande n'a pas assez de transports. Voyez 
sur les rivages de la Grande-Bretagne, des myriades 
d'indigens sont désespérés de ne s'expatrier pas! Au 
printemps de 1851, on écrivait de Glascow: " L'é
migration des montagnes est cette aunéc plus con
sidérable qu'on ne 1 'a jamais vue. Des trois paroisses 

' d'Argyleshire, près de 2,ooo individus se préparent 
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à embarquer pour l'Amérique, et 1 ,ooo autres ~or

tent d'Islay. On croit qu'il n'y aura pas_,_ cette saison, 

suffisamment de navires pour prendre tous les émi

gra os. , Des gazettes de Londres ajoutaient avec in

différence: • On présume que cette année, 5o,ooo 

personne~ émigreront de la Grande-Bretagne pour 

les colonies., Ce nombre a été dépassé. Le I3 sep

tembre, le seul port de Québec avait déjà reçu 44,816 
émigrans, ou 21,260 de plus qu'à la même date en 

I83o. 
Cobbett traçait naguère, dans son Register ~ un 

tableau pittoresque, mais mensonger, des posses

sions anglaises au nord de l'Amérique. Le radica

lisme ne sait ni recueillir des documens propres à 
éclairer les classes én1igrantes, ni dénoncer à la na

tion les moyens inhumains employés pour leur dé

portation. Une compagnie vient de se former à Liver

pool pour n1ettre en culture une grande quantité de 

terres dans le[ ew-Brunswick: son capital est d'un mil

lion st., divisé en 20,000 actions de 5o li v. st. chaque; 

5liv. seulement sont exigibles par an. Déjà des arma

teurs se disputent au rabais, le transport des n1al

heureux qu'ils entasseront dans leurs navires. La 

plupart des bâti mens chargent d'abord des marchan

dises diver~es: le reste de leurs cargaisons s~ com

pose de 5o, 100 , 200 et plus émigrans, qui, 

pressés sur le pont et dans la cale, peuvent envier 

les emménagemens de nos navires qui portent de~ 
mulets aux Antilles. Souvent la petite-vérole, d'au

tres maladies contagieuses se déclarent à bord : la 
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Pénélope a perdu par la rougeole 16 des 3!,6 émi
grans qu'elle transportait; mais le passage ne dure 
que 3o à !~o:jours, et il périt le plus de monde par nau
frage et par accident dans le golfe et le li~ du Saint
Laurent. :Miss "\tVright a donc exagéré en écrivant qu'il 
n'est pas rare qu'un quart, qu'un tiers des émigrans 
ne meurent par maladie pendant la traversée, mid 
passage. Quoique Québec et Montréal agrandissent 
considérablement leurs hôpitaux, celui de la pre
mière de ces villes n'a pas compté à-la-fois 200 émi
grans malades. Enfin y plusieurs capitaines, accusés 
de contraventions commises pendant leur route 
d'Europe au Canada, viennent d'être traduits en ju
gement. Mais le bill anglais de 1 8o3, qui statuait 
qu'un homme d'un âge mûr serait compté à bord 
cowme 2 tonneaux, est tombé en désuétude. 

c· Témoins des souffrances de la société qui, partout 
~f en travail pour réformer ses institutions, éprou re 
il· du malaise même par les améliorations déjà opérées, 
e; c'est pour nous une consolation de comparer l'af-
l- freuse condition que le despotisme avait faite aux 
u· anciens peuples de l'Orient, la vie misérable des es-
La claves, l'infamie qui reste attachée aux parias, cor.ome 
tn· la barbarie à la race africaine. L'empire britannique 

11• contribue puissamn1ent à la nouvelle civilisation, qui 

11 , nous apparaît avec plus d'espérances qu'elle ne pourra 
ier jamais en réaliser : il est aussi un des états qui ont 
de! le plus besoin qu'elle hâte, mais sans secousses vio-
'au· ~entes, son entier avènement. Ce n'était pas assez 
, /J de la doctrine inhumaine de Malthus, la statistique 
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jette dans un avenir prochain des alarmes que cette 
science fortifie de calculs presque certains. Jusque 
dans les déserts du Labrador, de la Californie ou du 
Chili, il semble qu'on ait à appréhender l'accrois

sement des populations. Aux temps primitifs, la 

grande fabrique du genre humain avait choisi le 
nord; c'est par tout le globe qu'elle s'établirait. Et 

la guerre qui tue la jeunesse, la liberté et davantage 

la philosophie l'ont en aversion : la paix, on lui 

reproche de trop seconder les progrès des arts. Ce

pendant la Grande-Bretagne, s'affligeant., comme 
d'une calamité, de l'augmentation des naissances, 

tente de déporter une partie de sa classe pauvre et 

ignorante. Ainsi, l'émigration est une sorte de pro

pagande des misères et des vices de l'Europe. 
Depuis 181 5, l'Angleterre a perdu la race vigou

reuse de ses yeomen.,· et, con1n1e ces petits fermiers, 

la classe des ouvriers des moyennes fabriques est tom
bée dans le paupérisme. Ceux.ci, cédant à 1 'appas 

de plus forts salaires, étaient entrés dans les tnanu

factures dont l'extension a été trop peu calculée sur 

ce que la conson1mation excessive avait de réel, et 

sur la durée que pouvaient avoir des exportations 

devenues soudain universelles. Les machines aussi 

ont diminué le travail pour ces ouvriers qui, retour .. 

nant alors à leurs modestes ateliers , les ont trouvés 

fermés. De même, l'aristocratie a pu encore englo

ber de faibles héritages dans ses domaines déjà beau

coup trop étendus ; et la petite culture n'a pas_ été 

absorbée par la grande sans accroître d'une manière 
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effrayante la classe des prolétaires. Aujourd'hui, 
de I5,ooo,ooo habitans, 58g, ooo seulement sont 
propriétaires; et l'Angleterre paie une taxe montant 
à81 1I1,422liv. st. (2o2,785,55ofr.)àsespauvres, 
dont près de la moitié sont valides, ruais réduits au 
désœuvrement. 

La France, délivrée de la contre-révolution qui 
naguère travaillait à reconstruire la grande propriété, 
compte parmi ses 32 ,ooo,ooo habitans, /~,833,ooo 
propriétaires. Notre pays n'a plus de vastes colonies; 
il est exempt de projets qui tendent à défendre le 
mariage aux indigens et à les déporter par mil
lions. Dès 1825, on proposa d'expatrier le 7' de la 
population irlandaise: on calcula que 1 7 ,4oo,ooo li v. 
st. suffiraient pour transporter en Canada ce miJlion 
de malheureux, et pour les y pourvoir d'instrumens 
aratoires, de bestiaux €t de provisions pendant un 
an. 1\-fais outre l'impossibilité pour l'Irlande de p~yer 
même 1 'intérêt de l'emprunt qui aurait procuré 
cette énorme somme de 435,ooo,ooo fr. , il eût 
fallu raser les chaumières du million de bannis, 
afin d'empêcher les autres familles misérables de s'y 
établir. La Edinburgh ReYiew rapporte que plu
sieurs paroisses anglaises des comtés de Kent et de 
Sussex_, qui avaient déporté à leurs frais un nombre 
considérable de leurs pauvres, ont vu aussitôt ac
courir une foule d 'indigens qui se sont partagé les 
cabanes des émigrés. L'Irlande continue de répandre 
une partie de ses pauvres dans J'Angleterre : celle-ci 
lui envoie des régi mens, n1ais pour secourir le clergé 

5 



( 66 ) 

anglican. et les dragons arrachent les dîmes à une 

population famélique . 
De l'autre côté de l'Atlantique, le gouvernement 

an1éricain spectateur des arrivages d'émigrés, sup

pute, d'aprèsleur misère, aussi d'après les préventions 
et les haines politiques qu'ils ·apportent des trois

royaumes, l'époque où il comprendra au nombre des 
étoiles de son pavillon, l'étoile polaire. Peut-être 

cette prévision lui rend supportable le paupérisme 

qui, dans plusieurs états de ru ni on' s'accroît par les 

émigrations d'Europe. Vingt-deux mille Irlandais, 

débarqués à New-York en 1826, ne traversèrent pas 

cet état sans lui causer de graves dommages. Le ~as
sachussets dépense annuellement pour 7 ,ooo indi

gens 47o,582 dollars. 4,3gl~ pauvres recueillis rlans 

les hôpitaux de Philadelphie ont coûté à ce comté 

201 ,ooo dollars; mais les rapports ne disent pas com

bien parmi ces malheureux étaient des émigrés. La 

presse américaine reproche au ministère anglais de 
4( déporter d'abord dans la Sibérie canadienne une 

partie de ses prolétaires, victimes des vices, du luxe, 

des désastres et de la taxation excessive de la mère

patrie.))Le Daily AdCJertiser d'Albany répète:« On 

estin1e que sur la quantité des pass.agers arrivéa à 

Québec, la moitié sont des indigens qui gagnent les 

Etats-Unis, et Albany est la première ville où ils 

mendient des secours.» Outre les lois qui, dans plu

sieurs états, prononcent des peines sévères contre 

l'introduction de semblables émigrés, le congrès vient 

d'ordonner la stricte exécution de la loi du 7 mars 
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1819, qui limite l'admission des passagers, même 
des enfans, à 2 personnes par chaque jauge de 5 
tonneaux. Mais parmi les 31,739 passagers qui ont 
débarqué à New-York en I83I, combien d'jndi
gens ont pu à peine payer le dollar qu'on y exige 
de chaque arrivant! 

L'émigration n'est pas pour les Canadas seulement 
une éventunlité: par fois elle s'y annonce mena
çante. Dès 1817, le parlement de la province d'en 
haut fut soudain prorogé parce qu'~l discutait des 
1nesures pour réprimer l'émigration, qui s'effectuait 
alors par les Etats-Unis. Dans le Bas-Canada, la po
pulation française sent accroître ses craintes de per
dre sa supériorité morale et politique. L'été dernier, 
une bande de settlers partis à pied de Québec , 
s'::.rrêtèrent dans une chaun1ière. La femme qui s'y 
trouvait seule, leur donna du pain et du lait; 
mais ils firent main-basse sur les autres provisions, 
et ils dirent aux hommes du hameau accourus aux 
cris de l'hôtesse : a Vous êtes les maîtres à présent: 
notre tour de l'être viendra. Nous sommes envoyés 
dans ce pays pour vous dompter. » La chambre 
d'assemblée vote des primes pour la destruction des 
loups; il n'est pas moins urgent de rechercher les 
moyens d'empêcher que l'émigration ile devienne 
une calamité pour ces colonies. 

Jusqu'à ce que la presse canadienne recueille et 
publie SUl I 'émigration des vues conciliantes, qui 
la rendent un bienfait; politiques, qui signalent à 
l'Europe elle-même l'invasion continuelle de ses 



( 68 ) 

pauvres dans le nord de l'Amérique; positives, qui 

guident sûrement les émigrés dans leurs entre

prises aventureuses , la charité distribue des secours 

aux plus indigens. Libérale , chrétienne de la part 

des Canadiens français~ elle est parfois intolérante, 

exercée par une partie de ]a population britannique. 

Du moins, le Quebec Mercury rapporte ( 26 août 

1831 ) que la société pour les émigrans wesleyens, 

dont chaque tnen1bre verse ou 20 schellings, ou par 

semaine 3 pences ~ a arrêté que tout coréJigionnaire 

nécessiteux ne participera pas à sa bienfaisance, s'il 

est prouvé qu'il a accepté d'ailleurs des secours. Mais 

la société qui dirige et soutient l'hôpital des émigrans, 

venait de décider qu'elle les assisterait sans distinc

tion d'églises. EHe a pris aussi les résolutions suivan

tes: uLes habitans sont invités à ne pas distribuer d'ar

gent à leur porte. -Les émigransdel'annéecourante 

ont seul droit à ses aumônes. - Excepté des cas 

extraordinaires, point de secours pour toute famille 

qui compte un homme adulte .. - Un arrivant s'est 

séparé de sa femme et de ses enfans, et il a disparu: 

aucune assistance n'est due à cette fa1nille. - Les 

veuves doivent justifier au con1ité que leurs maris 

sont morte; durant le passage ou depuis leur arrivée 

en Canada. • 

Toute société de bienfaisance rencontre plus de 

nlisères que ses ressources ne lui permettent d'en 

secourir, et il lui faut lutter contre les ruses d'une 

pau v re té factice : l'indigence a aussi sa cupidité. 

Souvent les plaintes des émigrans, mal informés du 
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sort de leurs devanciers, sont en raison des espéran

ces désordonnées qu'ils ont conçues à leur départ 

de la Grande-Bretagne. On a été obligé de détruire 

entièren1ent les quelques haillons d'un grand nom

bre de ces malheureux. Ce fait indique assez les 

justes craintes du Bas-Canada, exposé le plus à la 

contagion qui désole une partie de l'Europe.~!. Moor

son rapporte qu'en 1827, des èmigrans irlandais, 

.au nombre de 4go, arrivèrent à la Nouvelle-Écosse, 

dans le dénuement le plus absolu : quoique assistés 

par l'administrationcoloniale qui les logea loin d'Ha

lifax, une maladie épidétnique se déclara parmi 

eux , et ensuite fit périr la moitié de la population 

de cette capitale. Une faible somme de 5o liv. st. a 

été accordée par le nouveau gouverneur du Bas

Canada: aussi la société pour les émigrans aurait été 

contrainte d' expuJser de l'hôpital de Québec même 

Jes malades, sans les dons réitérés de ses membres. 

1\I. le docteur Painchaud s'est surtout distingué par 

sa philantnropie. En t83I et jusqu'au 13 octobre, 

cette société a secouru 4,022 pauvres européens et 

elle les a dirigés sur diverses localités. I .. es townships 

de l'est ont eu besoin d'un assez grand non1bre de 

charpenti~rs > forgerons, tailleurs, cordonniers, 

garçons de moulin, de cultivateurs. Les arrivans, 

s'ils ne sont pas au fait du défrichement, gagnent 

de 3o sch. à 2liv. st. par mois :ceux qui sont ac

coutumés à ce travail, reçoivent de .'l à 3louis: les 

femmes n'obtiennent que 10 sch. à 1 liv. st. 

On remarque que ces fan1illes qui, par misère ct 
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par ignorance_, n'ont pu participer à la civilisation 

de l'Europe, paraissent commes 'éveiller à une vive 

intelligence , en abordant à Québec et en re

montant ]e fleuve dont les aspects leur rappellent 

leur patrie. Le district de Montréal ne voit pas pas

s~r des compagnies de settlers sans qu'elJes laissent_, 

après elles, des traînées de mendians. Dès juillet 

( t83t) , la société pour les émigrés avait r~ge 

sur des établisse mens 1 ,533 hommes , femmes et 

enfans, après les avoir pourvus de viTres. A pré

sent , les deux sociétés du Bas-Canada correspon

dent avec celles de Kingston et d'York. M. Dic

kenson, propriétaire de la ligne des steamboats et de 

la diligence de Montréal à Prescott, a procuré gra

tis le transport à un très-grand nombre d•émigrés( 1 ). 

Le gouvernement accorde à Kingston, des secours 

aux plus nécessiteux, et souvent il les disperse dans 

des localités où ses agens leur procurent du 

labeur. On demandait 4 à 5oo ouvriers pour les 

travaux du canal Welland, à raison de 12 dollars 

par moi& et la nourriture. Mais le 3t aol1t, la 

quantité des émigrans arrivés à York, s'élevait déjà 

( 1) Entre autres faits on citera le suivant : La paroisse de 

Wiltshire (Angleterre) a payé le passage de 127 de ses pauvres 

jusqu'à Québec; en outre, 3o sch. à chaque famille. De ces 

3o sch., l'agent de la compagnie des terres en a pris 26 pour 

le transport de Québec jusqu au haut du lac Ontario. Là, ces 

infortunés étaient si affaiblis par la faim et la misère, les jeunes 

comme les autres .• qu'il leur eût été impossible d'avancer d'un 

mille au-dessus d'Y or k. 
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à t3,4~6 individus. Ce 1nême jour, le Canadien, 
nouveau journal français à Québec, qualifiait d'ex

travagante l'émigration : « Système dangereux et 

ruineux pour ce pays, par lequel l'arbre nlétropo

litain charge l' arbuste colonial de ses branches sè

ches et inutiles. Et Yoilà que les papiers anglais 

nous annoncent encore le départ de 6o vaisseaux 

chargés d'émigrés et en destination pour le C.a

nada!» 
Les institutions aristocratiques de la vieille Angle-

terre, cause pr·incipale du paupérisme , paralysent 

jusque dans les provinces du Canada les efforts de 

la culture: son système financier y poursuit aussi 

le capitaliste qui passe les mers pour acheter et 

former un établissement. Toutes les entreprises 

n'ont pas été heureuses. Dès que la paix fut rendue 

au monde, les Anglais sortirent de leurs îles. En

couragés par le succès de quelques exploitations, 

de riches particuliers , concessionnaires de vastes 

cantons, partirent avec un certain nombre de fa
milles. Les terres dont l'acre coûtait près de 3 rlo} .. 

lars, devaient augmenter de 3oo p. o/o en dix ans. 

Dans l'état de New-York l'acre se vendait jusqu'à 

1 o dollars. Mais les Américains, entrcprenans , 

calculateurs, laborieux sont aussi des cultivateurs 

intelligens. Dès 1823, un lot de 20o,ooo acres ne fut 

vendu qu'à raison de 2 sch. 6 pen. chaque acre. On 

pouvait acquérir, dit M. Talbot, 200 acres dont la 

moitié en culture, par t5o 1iv. st.; et le propriétaire 

avait dû dépenser 12 liv. à construire l'habitation, 
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4o Ii v. pour la grange , et 3oo li v. au moins pour 
défricher et garnir de barrières les 1 o-o acres . 
. L'administration du Haut-Canada vendait la pa

tente pour 100 acres 5 liv. 14 sch., pour 200 acres 

16 li v. 17 sch., pour 5oo acres 3g li v. 19 sch. C'est 

presqu'un 1j2 dollar par acre, dit ~I. A. Hodgson 

(L€tters from North~ etc .. 1820~ t. 2). et le prix 
d'achat de la meilleure terre n•est que d'un dollar 

l'acre. Ces droits de patente furent doublés, triplés: 

le tiso ravissait à l'exploitation des capitaux qui lui 

étaient nécessaires. 

D'autres déceptions attendaient l'émigrant pauvre, 

auquel un acte royal promettait gratuitement un 

lot de 100 acres. Il partait pour le Canada, où tout 

d'abord il allait dev~nir possesseur d'un vaste do

maine! On ne l'inforn1ait pas qu'il serait relégué au 

n1ilieu de forêts presque sans issues, et qu'avant 

d'obtenir son titre de propriété il lui faudrait con

struire une n1aison Je 20 pieds de long sur 16 de 

large , abattre les arbres dans une superficie de 3 

acres et demi~ pratiquer un chemin sur le front de 

la ferme. Deux ans lui étaient accordés pour tant de 

travaux, et il arrivait dénué même d) outils. Des 

habitans recueillaient ses en fans déjà forts, mais la 

misère est féconde. Lui , domestique de ferme, il 

s'efforçait d'amasser en .2 ans~ 3o à 4o liv. st. En

fin une cabane est bâtie, et ce settled cornmence 

le défrichement. Les arbres sont coupés à environ 

.2 pieds de terre : le temps et le feu auront bientôt 

rongé les souches qu'il serait dispendieux d'extirper: 
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les branches en tas et les troncs sont livrés aux flam ... 

mes. La bêche et la houe, entre les souches, 

rendent la terre propre à recevoir des semailles J 

du maïs, des patates, du blé qui est recouvert à 

l'aide d'une petite herse triangulaire. Le n1aïs est 

pour les Américains comme la pierre de touche de 

la qualité du sol et de la bonté du climat. 

Heureux déjà ce colon, s'il récolte sur un acre 4o 

boisseaux de froment ou 5o de maïs :la subsistance 

de sa famille est assurée. Mais des bestiaux! il faut 

5 ou 6 ans pour qu'il parvienne à se voir trois va

ches, une paire de bœufs) des porcs, plusieurs mou

tons, des champs palissadés) une basse-cour assez 

nombreuse, de bons vêtemens, quelques rneuhles 

commodes; pour que lui et les siens jouissent un 

peu de la vie confortable. Combien dans notre belle 

France qui ne peuvent jamais espérer à tant de ri

chesses! Et pourvu :que cet habitant ait continué à 

être sobre, laborieux, économe, de prolétaire en 

haillons il est devenu, en Canada, indépendant, 

franc tenancier. Il peut prétendre à des grades dans 

la milice , à des fonctions dans 1 'administration de 

sa paroisse et de son comté :il est électeur, partant 

éligible à la chambre d'assemblée. Son domaine ac

querra une grande valeur pour ses enfans, lorsque les 

lots voisins seront aussi cultivés, et que de son town

ship s'élèvera un bourg, une ville traversée par une 

route; quand la partie de la population américaine 

qui déjà ralentit son mouvement de l'est à l'ouest, 

refluera vers les lacs et dans les townships canadiens 
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où les terres sont à 1noindrc prix et les saisons 
plus régulières qu'aux Etats-Unis. Ainsi des soldats 
licenciés, de pauvres émigrans venus il y a moins 
de 2S ans sur les bords de l'Ontario et de l'Erié _, 

sont aujourd'hui propriétaires de belles fermes. 
Mais l'agiotage sociétaire s'est joint à l'arbitraire 

administratif, et ils menacent de s'accroître à mesure 

des développemens de la colonie. Afin de pousser 

de plus en plus les pauvres à én1igrer, on a publié 
à Londres, en 1831 , Extracts of Letters front poor 
Personswhoemigrated lastyear toCanada_,etc. Ce 

recueil, con1me les correspondances des autres co
lonies britanniques, ne paraît pas exempt d'exa

gération. Un cultivateur de Willshire est arrivé à 

Port-Talbot (Haut-Canada), sans un schelling; 

néanmoins du 9 juillet au 1 o octobre il a pu avec 

des gages quotidiens de 6 sch. et la nourriture, ache

ter un lot de 5o acres par 55 li v« st. qu'il ache vera 
de payer en 5 ans, et il a ensen1encé 6 acres en 
blé. Deux cordonniers mandent que dans ce pays de 
liberté et d'abondance, il est facile d?épargner 3o 

sch. par semaine, que les habillemens ne coûtent 

pas plus cher qu'en Angleterre, mais qu'il faut 3 

1 ou 4 ans d'économies pour acheter une ferule du 

prix de 5o liv. st. • Bien nourris, nous pouvons 

chaque année faire des épargnes de 3o à 5o li v, 
st., , écrivent d'autres ouvriers de professions 

diverses. Dans le district de Gore, la journée de 

femme est de 2 sch. et 6 pences ; par mois un 

homn1e gagne 3 li v. st. et nourri. Ailleurs le 
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salaire est de 3/4 de dollar et une pinte de whiske 

par jcmr , pendant la moisson 2 boisseaux de fro

ment ou 1 dollar avec la subsistance. On ajoute 

que la paroisse de Corsley (Angleterre) trouverait à 

vivre du glanage. Mais si un émigrant annonce que 

de 7 ,ooo settlers débarqués à New-York; 200 fa

milles sont déjà arrivées à Yarmouth et se disper

sent dans ce comté; un autre, qui n'est pas moins -

épris de la vie confortable de Nelson, a-voue que 

beaucoup qui étaient venus durant l'été, songent 

déjà à repasser l'Océan. 
Des écrivains à Londres insinuent que les pa-

roisses recouvreraient sans peine les avances qu'elles 

à feraient pour le passage de leurs pauvres, de l'Ir-

•; lande jusqu'au lac Ontario : frais qu'ils réduisént 

ec à 5liv. st. par individu. L'administration exercerait 

le· dès la première année une retenue sur les gages de 

era l'émigrant employé, soit à des travaux-publics, soit 

en chez de§ habitans : comme gliv. st. pour l'homme 

~e et la femrne; 6 li v. pour un mâle au-dessus de 

5o 15 ans. Ce projet avait été accueilli par le comité 

iUt d'émigration, en 1826; mais la presse révélait l'u-

t 3 sure et les fraudes que des spéculateurs pratiquaient 

du envers leurs malheureux engagés ( 1). Dans tous les 

,ns temps, la colonisation a eu des racoleu1·s et des du-

.iv, pes. Aux préparatifs de départ qui se font déjà par 

ons 
( 1) Voir Meine .4 uswanderung na ch den vereinigten staa

tcn in Nordamerika, parL. Gall, Trèves, t8:n, 2 vol. in-So; 
ouvrage curieux, mais écrit avec passion. 
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toute la Grande-Bretagne, on prévoit que 183.2 va 
presque réaliser la proposition de M. Uniacke au 
comité, en 1827 : « Chaque année, la Nouvelle
Écosse peut rece·voir de 15 à 2o,ooo émigrans : au 
moins 1o,oo~ autres trouveraient à s'établir dans 
les colonies voisines ; et les deux Canadas absorbe
raient faciletnent de 3o à 4o,ooo settlers. • 

En France, l'émigration coloniale est absorbée par 
les passions et les intérêts de la politique ; et beau
coup préféreraient la vie périlleuse des camps,à la lutte 
incessante mais productive du colon contre une na
ture sauvage. L'indépendance dans les forêts améri
caines n'apparaît comrne un secours contre le déses
poir, qu'à quelques-unes des victimes de l'arbi
traire et des catastrophes politiques. Naguère, aux 
États-Unis, un fils de roi, né à Paris et élevé à 
Naples, était planteur. Il écrivait : « Je suis à ex
ploiter des terres sauvages, qui, les premières an
nées, ne rendent rien ou presque rien ; plantant du 
coton et attendant que l'accumulation des récoltes 
me mettent en état d'acheter un moulin à sucre 
et quelques nègres de plus. Ce genre d'affaires est 
sûr; mais il n1e faudra peut-être 4 ou 5 ans, ntener 
une manière de vivre demi-sauvage et demi-civili
sée, caché au fond des b~is, endurant toutes les 
privations, même la misère. » 

Cependant on répète déjà dans les départemens 
du nord-est, les prières que des habitans du Wur
temberg viennent d'adresser aux députés et aux ci
toyens de cet état. u: Pauvres co1nme nous le som-
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mes , notre capital est dans nos bras qui ont suffi 

jusqu'ici, quoique avec peine, à notre entretien. Mais 

qu'arrivera-t-il plus tard, avec l'accroissement tou

jours progressif de la population? Aidez-nous donc 

à trouver dans le nord de l'Amérique, une nouvelle 

patrie où nous puissions à notre tour acquérir des 

capitaux. » (Hochwœchter de Stuggard, 11 janvier 

1832 ). Pendant un an, la ville du Hâvre s'est trouvé 

surchargée de 38o Alsaciens, trop pauvres pour 

payer le prix intégral du passage. Une quête faite par 

des darnes, et montant à 3,517 fr. a aidé au départ 

pour l'Amérique, de 267 de ces malheureux, de 35 

pour Alger; les autres ont été renvoyés en Alsace : 
ceux-ci mendians à travers la France , ceux-là émi

grés sans instrurnens aratoires. Des armes aussi de
vront être remises aux colons valides, braves et in

dustrieux qu'attend Alger. 
Mais Paris! cette capitale de l'Europe reste indiffé

rente au passage de chariots qui amènent du fond de 

l'Allemagne des troupes d'émigrans. Ce spectacle re

trace la vie nomade qui, depuis les siècles primitifs) 
est la vie d'une grande partie de l'Asie: on préfère cou

rir à l'Opéra pour revoir la Caravane. C'est sur le 
quni du Louvre que ces émigrans font halte, avec de 

nombreux enfans, leur seule richesse; et ils sont ac

compagnés de leurs vieux parens. Des bosquets, des 

statues, des palais, qu'est-ce pour eux tous? Sortis 

de chaumières misérables, ils savent que l'Amérique, 

d'abord, ne leur procurera pas mên1e des wigwams 
de sauvages ; mais ils y auront des forêts, des mon-
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tagnes, des pâturages : ils créeront des fermes. Ils 
craindraient de s'égarer dans les rues de Paris , et 

c'est vers la Plata ou vers l'Hudson qu'ils _. vont : 

il leur tarde que la Seine les emporte. 
Au-Hâvre, ces fan1illes ajoutent à l'aspect rnagni

fique de ses bassins , où des vaisseaux de toutes les 

nations révèlent la civilisation universelle du cont

mercc. Naguère, j'y contemplais les apprêts du dé

part de Bavarois , l'inquiétude des mères, la con

fiance des jeunes filles et leurs fiancés impatiens; 

car on diffère les noces jusqu'à l'établissement de la 

peuplade sur le sol américain. Le packet leHenriiV_, 
37 jours après, eut débarqué à New-York ces 
35o Allemands. Une émigration a rendu l'an

née I83o à jamais célèbre. Ce n'était pas celle de 

Suisses fortunés; il faut à l'histoire des catastrophes 
immenses. Ils ne quittaient que des chalets : pour 

eux ni regrets ni deuil. Plusieurs avaient échangé 
chez des banquiers des capitaux de 4o à 8o,ooo fr.; 

l'espérance épanouissait leurs traits lorsqu'ils montè

rent sur le Great-Britain pour suivre 6oo autres Hel

vétiens, qui les précédaient sur l'Océan. Ce beau na

vire, de retour nu Hâvre en juillet, venait prendre 

une seconde cargai5on de laboureurs et d'artisans-, 

lorsque conduit à Cherbourg il y fut affreté pour 

une traversée dans la Manche; et ses émigrans 

étaient des princesses, quelques seigneurs de la 

cour de France, deux rois avec Charles X. 
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CHAPITRE • 

SEIGNEURIES. - TOWNSHIPS. 

LE cadastre avait. mesuré les terres qui bordent le 
fleuve Saint-Laurent, alors que la France, excepté 
dans ses pays d'états , ne pouvait pas connaître 
la superficie de ses cantons. Le clergé et la noblesse 
auraient eu tant à restituer; car les chartres dé ... 
cèlent toutes les fraudes, quoique des antiquaires ne 
veulent pas encore les apercevoir. Des arpentages 
immenses ont été exécutés dans les Canadas, depuis 
la cession ; mais les erre mens de la bureaucratie, le 
conflit des intérêts entre les deux provinces comme 
entre les populations, l'état peu avancé des études 
scientifiques et l'étendue du territoire qui embrasse 
des contrées si diverses. sont autant d'obstacles à la 
composition d'une topographie précise et exacte. 
Des botanistes, surtout des géologues français trou
veront beaucoup à explorer, beaucoup à recueillir 
dans ces pays dont les habitans ne connaissent pas 
les limites. Un patriotisme jaloux s'aide de la routine; 
et les voyageurs ont fait des promenades plutôt que 
des études dans ces provinces. 
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La guerre de 1812 a eu pour cause principale la dé
marcation des frontières du sud-ouest. Par le traité 
conclu à Gand, le 1 o décembre 1814, il a été re

tranché du New-Brunswick plusieurs millions d'acres 

carrés, du Bas- Canada une partie du lac Cham

plain. Les commissaires pouvaient croire , en 

1822, avoir terminé le litige: ils venaient d'ache

ver le cadastre, principalement sur les lacs, de 3,ooo 

îles, îlots et roe~. Mais encore en t83o, la Grande

Bretagne et les Etat-Unis ont pris pour arbitre Guil

laume de Nassau. Ce roi qui avait tant besoin d'un 

arbitrage entre la Belgique et la Hollande, a pro

noncé en faveur des Américains, disent les Anglais 

qui lui imputent de la partialité à cause des proto

coles. Cependant il résulte du rapport de M. Sta

venson à la chambre des représentans que, en 182g, 

les divers états et territoires de l'Union américaine 

avaient déjà une superficie de 5g7, tg5, 166 acres, 
et que le.s terres publiques encore incultes, mais 

appartenant à la confédération et dont elle peut dis

poser, présentaient une superficie de 1 ,o62,67.2,6g8 

acres : total 1 ,65g,867,864 acres. C'est une éten

due, suivant M. Fénimore Cooper, de deux millions 

de milles c.arrés. -
M .. Colqu'houn, dans son État statistique des 

deux Canadas, en t8t5, évalua, non sans exagé

ration, toutes les terres, les édifices publics et tous 

les capitaux, à 24,4oo;ooo li v. st. Le numéraire en 
circulation n'aurait consisté qu'en 3oo,ooo liv. st. 

On estime à 180 millions la quantité d'acres culti- · 
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vables.l/acr~ contient ~o arcs 47 centiares. En 182!~, 
la t!'lxe sur les prnprit~té~ imposnhles dans le Haut
Ca n:1da étant d 'tlll penny par li l're, on opéra sur 
une é\'alu:1tion cu capital de t ,g6g,o7!~ li v. 13 sch., 
cours d'Halif~1x. Si l'on n'avait pns abusé de la sta
tistif{ue, je dirai:; q11e les îles nutrcfois normandes 
de Gnernescy cl (le Jersey, l'une ayant de longueur 
9 milles sur G de largeur, l'autre environ 12 milles 
surG, sllrpassent de beaucoup, par la \':lieur de feurs 
propriétés, estimées ù près de 7,5oo,ooo li v. st., tout 
le llaut-Cnnada. Il en est de même de l'île Bour

bon, dont les 253, 1 ü7 hectares cu lti \'és, sont évalués, 
3\' l'C les bàtimens ruraux, usines, bestiaux, etc., à 
14 3.goo,ooo fr. (non compris GG,ooo esel~H·es, à 
1 ,2oo fr. cha<rut~). Ces rnpprochemcns ~li dent à sup
puter ce qt;e cc pays nou\'eau répandra un jour 
de produits agricoles dans l'AmériciUC ct dans 
l'Eu ropc. 

Le Haut-C:lnada embrasse g5, 125 mil!es cnrrés en 
suprrllcie tcrr.itorialc, et seulen~ent 33)ooo de ces 
milles ont ét~ mesurcSs. Suiv1nt un recensement de 
1829, il y a\'ait environ un million d'~H .. 'res cu cul
ture, cl le notubrc des habit:llions était d'en iron 
8,o67, non C(Jmpri~ une q11nntité pl11s g-rande de 
cabatJl'S en bi)ÎS. Lt-! nas-Canada COilliellt c.n lcl'res 
2o5.~63 111il !es e~rré!-i, dout .'f:l,ooo ('I?dron ont étô 
me!'urés. Suivant Henriot~ il y aur:dt cu, en i jÜ~, 

seu lf'mcn t 76!h6o4 acres cultivées, ct 1 ,56g. 8 • 8 en 
1 j8:3; Lambert, vers 18og, portait. cette quantité 
jusqu'à 3,ï6o,ooo acres. Le recensement de 18Jt 

6 
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porte :lrpen'; de terre occupés L,.,g3•, ;g3 arpens en 

culture 2 ,o65 ,g1 3 et 1/2 ( 1 ). Il faut ajouter pour 
le Haut-Canada 55,8)5 milles carrés que couvrent 

les lacs, rivières et eaux ép~rsc~: total, en superficie 

environ 141 ,ooo milles c~nrés. Comme on estime, y 

compris une partie du golfe S~int-Laurent, ~ 52,5oo 

milles carrés l'étetYlue des eaux pour lellas-Canada: 

total, !i:58,363 milles carrés. Enfln, ces deux pro

'Vi nees ont eu su perfi~ie près de 4oo,ooo utilles car

rés, d'après l'état présent de leurs Ii mi tes; et l'~m
pire d'Autriche contient 194, 5oo milles carrés , 

1 'Espagne et le Po~tugal 166,55 o. 

Drs les commencemens de la coionisation , le 

Canada fut soumis au régime f~odal ; excepté le 

pays d'en haut (le Canada supérieur), que le voisi

nage des Indiens préserva de ce regime. La cou

ronne s'était résené d'octroyer, souvent sur la pré

sentation de la compagnie des ftlurrures, des titres 

conférant des seigneuries. Déjà des gentilshomu1cs, 

( 1) Le B:~s-Canada, d':Jprès Lambert, aurait eu 2oo,ooo 

habitans qui, élevant 236,ooo bêtes à cornes, auraient cul

tivé avec 79,ooo cl1evaux J,76o,ooo acres, pour l'ensemen

cetnent desquelles il aurait fallu 92o,ooo Loisseaux. Et Malte

Urun a accepté de pareils chiffres, qui prouvent seulement que 

la statistique a été sans critique. Défalquant les enfans, les 
femmes, enfin ceux qui n'étaient pas laboureurs, comment 

le autres Canadiens auraient-ils ptl cultiver, ensemencer tant 

ù"acres, et en récolter Les produits : à 1 1 pour 1, c'eût été dix 

~nil\~ons de minots de grains, ou environ quatre millions. 

d'hectGlitres ! 
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des ftlles nobles avaient obtenu des domaines , 
lorsque les officiers du régiment de Carignan, en 
1668, emportèrent, dans leurs bagages, de ces 
petits carrés de papier qui les déclaraient gra
tnitentent propriétaires de terres immenses, dans 
des pays bien inconnus de la chance1Jerie. D'autre~ 
gr~nds fiefs furent accordés à des courtisans, obli
gés seulement à foi et hon1mage. Et Louis XIV se 
plut à redire que la Nouvelle· France possédait plus de 
membres de sa noblesse que toutes ses autres colo
nies ensemble. Toutes les seigneuries aboutirent sur 
les boràs du Saint-Laurent, qui offrait avec les ri
vières a [fluentes les seules voies praticables. Ce fleuve 
ne coulait plus qu'entre des terres nobles, depuis 
les Rapides jusqu'à la rivière Métis. Les seigneuries 
de la création de Louis XV durent être prises dans 
l'intérieur du pays; aujourd'hui elles ne sont pas 
les moins productives. 

Le registre de foi et hommage) les cahiers de 
l'intendance, ainsi que les insinuations du conseil su
périeur sont des archives de plus en plus curieuses, 
à cause des progrès du Bas-Canada. On y trouve les 
titres des seigneuries et baronnies, quand elles ont 
des titres. Un sieur de Cressé, en 1672) se faisait 
donner 2 lieues de front, y compris la rivière 
Ni colet, avec des îles et îlots et !es aboutissans qui 
comprenaient 3 lieues dans l'intérieur des terres. 
Demoiselle Couillard obtenait, en 1677, 1 lieue 
de front sur le Saint-Laurent, depuis les 2 lieues 
promises à Noël Langlois, et en remontant vers la 

·6. 



( 84 ) 
concession faite à la demoiselle Amiot, ~,·cc 2 

lieues de profondeur, plus une île de 5 :~rpens 
dans le fleure. Tantôt une promesse de roncl·s:-:ion 

valait titre, tantôt, comme pour b St Î6ne11r;e tic 

Lusson, l'étendue en profondeur ét:ti t l:•i::;sée en 

b .'anc. Les Ursalincs tle Q11t:bec, q11oiqnc ll'llr !'<'ul 
titre ~oit la simple nffinn:tlion d ' till tlobirc. con-

1ÎtlUt-'nl de per·cc,c•ir tous ks clrnii:-; ~t'ÏgttCUtiatlX à 

Sainte-Croix, qui cmuple 1.6oo il:.bit:ttt~. 
Qm·lqtwf.,i:; on ne Ulf'Sllr:tÎ! pa-; lt·s tj·rrf's : (~'é

tait par le~ rtllllbs de H'ltt flll'on c·n indiqtt:tit l<·s li

tnitE·s. 'fnute;; ll's seignenr:t's f :'Ïltlée5 ~·11r le S:dnl

I.Jaureut' ont eté :tillsi di~lribnées, qlle !.-::; l'!llllbS 

de vent sont sn cl -ouest ct norlJ-ouest. En 1 69 î. un 

sieur Ganne ou Gaume ('t:s notiiS propres n'c'·t;IÏc·nt 

pas même écrilet>rrech•ment) , de: Falaise, et:t b :-ci· 

gneurie de Saint-Denis, dan~ le b:tFsin ~i ft•rtilc 

de la rivière Cambly, ou 2 lieues de brgc ~ 2 de 

lon~, y compri~ le {i(f Cascarindtc ~ l't eotara:1t les 

tnêmes rulllbS de \'ent <[tiC la tt ·rre dt· Cu11trecœur. 

Il y a auj,1urd'lwi 3,1 20 lwl>itaus. P:•r•HÎ d'autres 

Ihs-Nnrm:nHls qui oLtinrent des co:H· c> ~sinn~. un 

sieur de Croisille dc,·int baron canacJi, ·n de Purt

Nt•uf, terre d'ut!C lieue et t.Jctnic de front sur le 

Saint-l.aurent, de 3 lieur5 de prnfondt·u r. d que 

tra,·erse la ri vi ère G:trticr. Or. à pri~!'rll t cet te bar• Hl

nic, habitée par 2,8~o iudiddus, dont ï mar· 

c1tands en boutique, iO c~tharetil'rs, 18 ar~Î~:l11s. 
t juge de paix, 1 curé ct 3 in~titutcurs, produit 

près de 2o,ooo minots de froment, 2 ,ooo d'a-
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"oine, 5,ooo de pois. 25,3oo de pntntes, et elle 

nourrit plt:s de 1 ~ ooo cltevaux, aut:mt de bœufs. 

le douLiè de nu:ltcs, environ 1 ;;oo porc~{_\\ 5,oJo 

n10utons. Assurétll ellt le petit Yill:lge de Soubnf,!"y 

(dL·p: rtement ùn Calr:Hio:-:.) ne \"~tut p~s la St'Ïp1€U

l'Îe que les l1éritirrs de JoyLerr, clu'Yn]ic·r de Sou
l:lllJ!Y, ont r<'cucillic dans lt' comté de Vaudreuil. 
].,, t'Oillnaunc fr::-~uç:ti:;c ue conti t·nt ni t,,ooo b:lbi
tans, 1Îi 2 écoles, ni 3 notariats, ni ! 1 usines: elle 

ne réeolte pas 3;,ooo bois"eaux de céréalt·s, !)3\ooo 

~c pnmmcs de h·rre; on u'y élè\'e pas près de 3,o0o 

bètt•s ù rot·ncs, 1,200 d1c\·nux, 1 ,8uo porcs. 

De 1 G ~)3 ù 1 ï a!,, la f;Jmille Dug:ty put se dire 

sci~twur d'une partie des nu,'l/e fies) proche 1a ri
lièn: J,:sus; mai:0 elle ne lit nucun c~tablissctucnt, et 

cdle terre ùe plusieurs lieut:s rc\'int :lU domni~1e. 

Er1eorc en 1 ;5o~ le fatneux intcndaut Bigot, qui c~

dait !~ Heues ct 1j2 de front sur 3 lieues de pro

fond(•ur, ne préroy:IÏt pas iJIIe ces mille îles) où l'on 

fi l' ff;IÏt par G fr. 5 sous G., nrpcns. cor11pt<'rai('l1t, en 

18:)o, pins dt~ 12.0110 habitans ct 3 paroisses, ré

e ul t a 11 t 5 3 , :> ,.~ o r 11 i no t s <1 c b 1 é , 3 7 • -; 5 o d ':n o i ne , 

1!~ t ,ooo boi:-;se;liiX <.le pat:ttcs. rtc.ll:.wut t-; fabrique~ 
de potns:o;e ct pl'rln~5e, une de ci~arr•·s! q11i est rc
norlltlléc, et ii:; élcrent 5, ;oo pon·s, l g.ooo mou

t o 11 s , 7 , o o o \; ~~che s • !j . 7 1 • \ b œ 11 f...; , !1 • 2 2 5 cl1 c \. n 11 x. 
La t·hanc( ~ llcrie de Louis XIV s'égay;~it en cnregis· 

trant le dou fait p:tr ln comp:lgn;e des fonrrurcs, à 

Gifiard, des m.il.'e vaches~ seigneurie de 3 lieues de 

frout sur le fleuve Saint-Laurent, et de 4licucs. de 
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Jltofondeur. Il ne paraît pas que cette terre soit bien 

fertile; car ses 8o habitans ne recueillent que 84 
minots de froment, 1 oo d'avoine, 3oo d'orge, et ils 

ne possédent que 35o porcs, 38 bœufs et S1 vaches.

~lais ce Giffard, accapareur de seigneurits, oe fit 

donner, par la même compagnie, tout autant qu'il 

se pouvnit faire, sur 10 lieues de profondeur dans les 

terres, Yers l'! N .-0., à prendre tout le long de la 

terre de Rcaoport dont il était seigneur. C'est au

jourd'hui la seigneurie de Saint-Gabriel, proche 

Québec, peuplée de 2,88o individus, qui récoltent 

21 ,ooo minots de blé, 43,goo d'avoine, 102,ooo 

boisseaux de patates, etc. 

La société de Jésus régnait en Canada par la ser· 

,·ilité des administrations, par l'ignorance et la mi

sère des colons; et, repoussant l'industrie qu'au

raient apportée les religionnaires proscrits de France, 

elle stimulait par de mensongères relation~ la cupi

dité de noblesimproducteurs. Les famille~ puissantes 

à la cour continu3ient d'appauvrir Je royautne par 

leurs concussions, leurs pri viléges et par leurs en va

bissemens (1): lescadetsetd'autrt>s gentilshommes, 

petitement nés, devenaient seigneurs dans la N ou

velle-France. Un Lon geu il reçut de Louis Xl V, en 

1 7oo, une baronnie de 2lieues ou environ, de front 

!;Ur le Saint-Laurent, de 3 lie~es et demie de pro

fondeur, laquelle s'accrut encore de 5lieues de front 

(1) Voir l'Emi'gration indemnisée par l'ancien régime, se

conde édition, 1 th5, vol. in-8". 
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jusqu'nu lac Champlain. Le cbevc.lier, frère du ba

ron, obtint ensuite, proche les Cascades, une con

trée de 2 lieues en v iron de fro-nt, sur 3 de profon

deur, avec les îles, îlots et l.>:1tures adjacentes. Roc 

de Ramzay, en 1 ;o8 et 1 j3g, fut autnrisé à prendre 

!~ lieues de front sur la rivière des Hurons et 4 lieues 

de profondeur. Mais ce fut vers 1755 que ]a pre

mière ferme s'établit dans cette seigneurie de 1\Ion

norr, dout les 4,1to habitans récoltent sur une par

tie de leurs 65,ooo acres en culture, 7o,ooo minots 

de blé, J5,ooo de pois • 25,ooo d'avoine, 6,ooo 

d'orge, qui doivent la dîme du Yingt-sixième au 

curé. Des Villeroi, d'Artigny, des Lachcnaie avaient 

eu en octroi de vastes terres : ils les dirent inha

bitables, et le gouvrrneur leur concéda une sei

gneurie de 5 lieues à la rivière du Loup. Ce n'était 

partout qu'un gaspillage : sans rien connaître, on 

sollicibit, on accordait des terres qui restaient en 

friche. Déjà seigneurs, Cavngnal et Rigaud se firent 

encore donner, en j 732, trois lieues de front sur 

~ lieuès de longueur, proche la Grande rivière; puis 

ils laissèrent inculte ce canton fertile, qui compte 

aujourd'hui 4 ,ooo ha bi tans. 

Etrange système de colonisation! Les indigènes, 
séduits d"abord par les missionnaires, ne pouvaient 

rien comprendre à des instructions n1ystiques; enté

chu mènes, ils se trouvaient moins hommes. Etaient

ils en paix avec les traitans? ils en recevaient des 

1naladies, des liqueurs spiritueuses, également mor

telles. Eux, indépendnns, possesseurs légitimes 
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du p~ys, on ne les cxcitnit même pas à le cultifcr: 

ils dcvcnnient soudain les serf~ de seigneurs in

connus. Plus maltraités que les nnilnnux dt•s fo

rêts, il !eur fallait ou s'exp::1tricr, ou feindre de se 

plier à des coutumes ennem ics de cc Iles de 1 curs 

pères. Que s'il leur rc!!la-it quelques portion.5 de leur 

tetritoire immense, c'était à ti trc d 'odroi ; ct bien

tût unis par la sympathie de caractère ~nec les r:trrs 

colons, ils voyaient ceux-ri 1~auvrcs, rtstrcints ù la 

dîme et à la rassnlité. Aussi ia vic sauv~t~e ga~na 

plus d'Européens, qu'il ne sc conr•' rtit d'lro .1uois à 
la chilisation. Ccpend;.u1t ces indibèncs rtlinu·n

taient la traite de fcn1rrures, ct leur ~mitié était 

néccss3ire pour repousst'r les rtttaqrtcs oc~ An~lo

Américain~. Et les 1\lolwwk:; ou lro.ptois du Saut 

Saint-Louis sont encore réput ~ s propriétaires ùcs 

eeigneuries de Coghn~waga et de Saint-Regis. 

Toutes ces seigneuries subsistt.• nt toujours, nu 

nombre de 210, y <.'Ompris des fiefs on g:·andescon

ccssious de terres faites prtr des seigneurs. Or} 

compte dans les 19 comtés du district de :Montréal, 
)O seigneuries ct 8 arriôrcs- fiefs ; dans les 6 com

tés du district de Trois-Rh·ières, 2S seip;neuries et 9 
fiefs. I.e district dt~ Qtrébec conti(' nt, dans ses 13 
comtés. 79sdpteurieset 12 fiefs. Enfin les 2 rom

tés du district de Guspé rrnfermcnt 1 seigneurie ct 

6 fil~f~. Inégales en étendue, comme en fertilité, 

pfn~iears des l"eigneuries ont jnsqu'à 36 lieues car

rérs en superficie. Ûll évalue la tot1lité du territoire 

scigucurial à 12,oô6,ooo arpens de France , ou 
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g,5 lg,Goo ncrrs de l'Angleterre, qui n adopté à peu 
près cette ancienne mesure normandc.~l:tis un grand 

nombre de sections dans des seigneuries d'une 

profondeur considérable, sont restéts jusqu'.ci in

cultcg. Sai\·ant l'acte de ccs:'ion du Canada, le gou .. 
,·crnemcut britannique s'vbligt):l à lllaiutenir ct res

prctcr le régime sci~neurial. Gcor~c lll établit, 

dès 1 ;G) ~la st·igncurie de ~lont-l\lurr:1y, dont les 

1, too bahit311S récoltent ctniron 9,ruo minots ùe 

froment. ~. 3oo fl':noi 11e, o A t H) boi ,st.•a u x de p:1 t ., tes. 

l~·atltnÎJIÎ:'tr~tion frall\'~li:~e arait nus:'i dt bissé, 

comme peu fertile, une contrée que Jt. mèn1e fiiÎ 

(·rigea en seigneurie de l\luray-lby o11 S:-~illt·Aill:ttHl; 

laquel!c, plus peupl~~~ et aus:5i l'f'Hll:l'lirt• 'lllt·la l'ré

cédente, emploie . t5 mon lins:\ scie ~ po11r l'l'Xjl: ~ ,i

t:llÎcHl de ses bois. Sir S. Shoolbrc l :1 ét(! moins 

aranta~eusemcnt trait(~ qtJand, en 1 -;88, il e~t de

" c n 11 s ci g n ~~ ur, cl a 11 s 1 e d i :'tri d d c G .• ~ p ù , d 'till t • · r

rain in:ml•nse, mais q11i u'a de \':tlenr qtll' p~1r 1..:1 

partie q11i aboutit à la b:de des Chaieurs. Excl'1.-t6 

ces trois sei~n e urit-s, toutes les terres q1;i bo1dent 
sur le S;tint-Laurent, sut· Jcs rhièrcs Hicheli,·u, 
Yanta~k1 ct de ln Cltauùière, ont élé cow:~décs 

sous le rrgimc féodal. 
I..a noblense bclliqt~euse, improductrice, ne ~'oc

ctrp:tit pas d':•gronomic. En Canaua, la thasse pour 
les fourrures én·ait trop de fatigues ct de danger:-; : 
]f~s scig;1curs cherchèrent à établir leurs fid's , en 

bâLi:osaut un manoir seigneurial et le moulia dtA la 

ban~Hté. Quant aux défrichemens, à la culture des 
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tr.rreg, ils firent drs colons de soldats, d'aventu

riers plus pauvres encore. Chaque lot se composa 

de 3 acres de front sur les bords du Saint-Laurent, 

ct s'étendit dans l'intérieur l'espace de 4o, quelque

fois de 1 oo arpens. I.e prix ordinnire étaitl,o sous par 

ch:tque arpent de front, sur qo de profondeur, en ar

gent tournois, 1 'écu de France à 6 li v., plus un ch :l

pon gras, ou 20 sous, ou un minot ct demi de blé 

froment. Encore, en 17So, ce prix avait peu nug

n1enté. A la seigneurie de Nicolet, la ferme de 3 ar

pens de front, sur 3o ou 4o de profondeur, était 

concédée, outre 2 cha pons, pour une rente de 

1 ou 2 sous tournois l'arpent. Depuis 18oo, la rente 

est de 2 sous et un quart de minut de frotnent. A la 

Pctite-1.\ntion, plusieurs concessions ont été faites, 

depuis 181 o, de lots de 5 arpens de face, sur Llo de 

long~ au prix annuel de 4 minots de froment et 2 ~eus 

blancs de France. Pour ces ieigneurs, qui bornaient 

et jouxtaient leurs vastes fiefs selon leur adresse à 
consulter les rumbs de vent, un lot de 15 arpt•ns 

sur le flntYe ct d'une lieue de profondeur u'était 

qu'un lopin de terre. A préseut, leurs censitaires 

nourriGsent de gros procès pour un sillon. 

Le Cnnndien français est ou seigneur <JU Yassal 

connue fieffataire. Du reste, tous demeurent égnux 

devant la loi. Le titre d'éct~rer est banal, comme 

dans la république des Etats- Unis. On qualifie 

aussi les curés de messires. Tel seigneur tient bou

tique de détail; plusieurs seraient de pauvres rentiers 

sans leurs droits féodaux. Un membre du couseil 
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législatif, M. Viger, donnait l'explication suivante-' 

au comité du parlement anglais chargé de l'enquête 

de 1828: • Les terres se concèdent au cultivateur 

canadien moyennant une rente foncière très-mo

dirpJe. Outre le paiement de cette rente, la seule 

obligation qu'il ait à remplir est d'aller au moulin 

de son seigneur pour y n1oudre son grain ; et, quand 

il vend sa terre, l'acheteur est tenu d'acquitter les 

]ots et ventes : prime sur la mutation qui est égale 

à la douzième p:utie de la valeur. Ce sont là à peu 

pres tous les devoirs de la vassalité auxquels nos cul

tivnteurs sont généralement soutnis. • 

Rédigé suivant la coutume de Paris, le bail à cens 

stipule (Voir Ferrières ct Le Cam us, 4 vol. in-fol.) 

la rente seigneuriale_, non rachetable, perpétue Ile 

et indivisible; tous les hoirs ou ayans ·cause étant à 
jamais solidaires. '' Ledit cens portant droit de lots 

et rentes, amende et saisine, quand le cas y écherra ... 

Droit de retenue et de retrait en cas de vente volon

taire ou mutation forcée, au profit du dit seigneur, 

tenu seulement de rendre à l'acquéreur le prix porté 

dans le contrat •.. D1·oit de reconnaissance ct déclara

tion nouvelle à chaque mutation de sei~netu. I~e 

preneur et ses ayans-c~use porteront leurs grains 

tnoudre au meulin bannai, lorsqu,il y en aura un 

d'établi, et des censitaires suffisans pour entretenir 

ledit moulin, à peine de confiscation et d'amende 

arbitraire. Dans une année, le preneur tiendra feu 

et lieu sur ladite terre , et la defrichera : il y fera 

bâtir, J'année en suivant, une mnison logeable,. 
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grange ct ét=tble; il mettra la terre en vnleur et la 
g~unir:r. de bf"stiaux : il fournira uuc jonrnée de 
corréc on 4o sous, :'t la dem~nclc ct à l'option 

du !'ri~neur ou tle ses offirirrs. Obli~:é de borner ct 

ali~twr sa terre, le cen~itaire fournira tt rntrt:tiendra 

lt•s clcî~nrr~ et ton~ ehemins i n;ès néee~s:llres r~r le 
sd!!'rwur ou le:' ,,ffil·it•rs dn roi. Chaq11e année, tous 

1c·s lJahitan~ de la ~eit!nenrie sc·ront t('r:us de plnr:tcr 

un lll:IÎ ù la porte dtJ tll:lnoir si'Ïgncuri ,}. Se ré:-;rnre 

)c·clit s• · i~rtt'llf de l'fl' lldre to11S Il':; bois <lnn t. il :nrra 

h•' suin f'C'IIIr chnrpentt• et eonstrtH.:tion du lll:lnvir, 
nJOt~lin. (·glise, presbytère, ttc., nin si qne ]a pro

p ri(· té des Ill i nes , mi 11 i tT<'~ et n ;i r tt~ r :111 x . • 

Q11cl'I'H'~~uns de ces devoirs ~ont tombés en rlé
snétfldl'. ~lais ft.s phrs nnereiiX grè\· er~t tonjOilfS J'a .. 

griculturc et nuisent ~ttJX pr()grès de l'i!ulu~trie. On 

construit une m ~rison dl' ,·ille snr un t<·r1·ain, des 

usines sur uue terre : la valeur dr1 fo:uls sc' trü~I\' C 

ainsi augmentée de 999 pour', il n'importe: rn eas 
de ,·ente, il faut que l'acquért'ur, ou udè11x le ,·cn

dcur, paie Je douziènw de tes accroisscmens du 
flt>f. Pour que le Gl!tÎtre on sd~neur soit tenu de 

faire eonstruire ou réparer le moulin bannai, les 

ccn--itaircs doi\'ent [HOII,·er juridicp1emcnt que Je 

n1o td in f'~ t d c'·gr::~ dé ou insu Oîsa 11 t. I .. a pltr j):1 rt de 

ces moulins sont mus par le \'ent, qut'lq11es-uns pnr 

la \'Dpeur. Ils tra\'ailleut pendunt la saison des ge

lées; ruais que de pertes pour le commerce! que de 

lenteur pour les ro~nage~, épars sur une vaste éten

due! Les 4,ooo habitans de la seigneurie Rig~ud 
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n'ont rtn'nn moulin ponr leur réco1tr de J o.8co nti

not; de blé, 2 .ooo cf orge, 9 .9t1o d 1:1' oi rH!_, {;l'.ti n 

dont nn ri·duit une forte p:1rtic eu.fleu. Ilcurrusc

nwnt la h:1n:dité n'entrave p:•~ la falHie:-~tinn de la 
pf•t:•s~e et de la l l'rla:se , <'t y ils cn•j•luil'rlt r5 u:Oiucs. 

l..e p!us 1-!r :ttH] nnmLre dt.'s sei~neurs rc~sidcnt dans 

]ttlr~ tPrres • t' t l'lu!' ieurs sont d<·s ~g-ronom{·s Ïlltel

Ji~c · ns; il~ 1wr~·oirent, par leurs clrflil~ féodatJX, les 

un~ 100 lcHtÎ:', les ;ltlll'l'!' jnsq11'~ I.5oo J,,,j.;, :tlliii~C 
n.nyennc. Ving-t s11lpil'ic:ns, seig-llettrs d(~ tot1te l'î~c 

cl d,· la 'i lle ùe 1\Iontrc·:tl. sc font nÎJlSÎ, p:•r Ût·f. par 

lot.- C't tnOIJLure, un rercnu de pl11s de r8o.ooo fr. 

Ur1c dl's pins bellt·s :-:ei~ncurics rst ('<·Ile de Saint

Ily:•rintbe! située près de l:l ririt1 re Hirhl'lit·n. ct 

tr;,,·er;-;éc par l'Yan1~ska_, d:c conlÏ«'JJt rn f'lljWrlieic 

3J li·· ni'~. I..a concrs~ion (l:tle de 1 -;ft tL Le!'\ ~th:•tti~ P.t 

d.-l'ricbl'mcna ont comnH.>ncé ,·ers 1 -;50. A11 nliiÎI.'tl 

dè ec·tte plaine fcrti!iséP., un lllOIJI !t·•de, dc•nt le 5ol 

d'c1l\Îrou .1o :•rpens con\ ient bien :-~u pon1llli~~ r. re

ede une carrière de i'Ît-rrc à cltnu .x: son rxploila

tiun, m:tl 0ré un grat!tl notnbre de foirrrw.lrlX, ne 

p~ut suffire ~tnx dern:-tndcs. Le=-- 4 p~roisses ou vil

b~t·s l'ontienncnt 3 ét.:ole:-;. 5 llJOIIIÎII:i :l blé, 1 à 

(';ll·dc, 1 ù fc,tdon , 1 o scierit·s, 1 tannerie, 3 f~bri

f!lle' de potasse ct ~de perlassf•. On y compte 5 ju

ges de paix, 2 tuéùt·cins, 1 notair~, 13 mnrcltands 

cu d • .:tail. 1 G l:ôtelicrs , 50 artisans. Le bétail se 

Ct1111pose de 5,jgo chevaux , 6,::i!l5 hœu fs, 1 o, -;4o 
,·ne iles, 3a ,3g'J moutons, 6,go~l porcs. Les récoltes 

consistent cu 1 oS, ~oo tninots de bh!, Sg ,8oo d'a-
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''oine, t3,6oo d'orge, t5,86gdc pois, 3,45o de seigle, 
1 ,6oo de n1aïs, et plus de too,oooboisseaux ·de pata

tes. ~1. Dessau lies et 1\1. Debartch, membres de 

la législature~ font onvrir des chemins; ils ont fondé 

une institution pour les filles et un collégc. Mais la 

population qui n'était, en J 792, que de 1 ,ooo indi

vidus, s'élère à préseut à 15,366 habitans. S'il leur 

été.lit pcrmi~ de se re di mer des droits qu'ils paient à 
ces seigneurs, par une augmentation de leurs ren

tes, i1s avanceraient plus rapidement leurs fermes 

et tout le pays. 
Cc régime, transplanté des environs de Paris dans 

les forêts canadiennes, devint le principal obst3clc 

nu x progrès de la colonisation. Sous le règne d..: 

Louis XV, des ~onverneurs du Canada, de Beau

harnais, de Vaudreuil , etc. , s'octroyèrent , par le 

conseil suprême, de nouvelles seigneuries. Les der

niers administrateurs firent , le plus qu'ils purent, 

des concessions de terres à leurs créatures, peut

être aux complices de leurs déprédations. De bons 

services, profitables à la colonie) y furent toujours si 

rares ! Déjà propriétaire d'une vaste sejgneurie, n1a

dame de lloishébert obtint gratuitement , en 17So, 

du fameux intendant Bigot, 2 lieues de front sur le 

Saint .. J..aurent, et 2 lieues de profondeur. Cette 

veuve ne pouvait exécuter aucun défrichement; rnais 

à mesure que de pauvres censitaires se présentèrent, 

elle leur prit un sol de rente par arpent. Aujour

d'hui ses héritiers exercent .les droits de banalité, de 

1etrait : de lots et ventes, sur des fermes bâties et 
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mises en pleine culture pnr deux générations de 

colons. 
Après la ~ession, le gouvernement anglais promit 

à ses nouveaux sujets de conserver leur tenure; tnais 

il se prépara , par l'acte même de i j63, les moyens 

de l'a1Jaiblir, de la détruire en lui opposant le franc 

ct commun sorcage britannique. Les fermes en rang 

pressé sur les bords du flcu ve Saint-Laurent qu'elles 

embcllis3aient, ne s'étendaient pas au-delà de quel

ques milles dans l'intérieur. Des terres immenses, 

et la plupart fertîles, restaient incultes. On g;ratifia 
des militaires de lots ainsi répartis : 5,ooo acres à 

l'officier supérieur; 3,ooo au capitaine; 2,ooo à l'of

ficier de grade inférieur; seulement 5o acres au 

soldat. Sot té\ nt des casernes, ces nouveaux colüns 

manquaient .plus encore de ressource5 qu~ d'aptitude 

pour établir des fermes aussi étendues. Le ministère 

a cru politique de concéder gratuitement des terres 

à des miliciens et soldats réformés, mais capables 

encore de reprendre ks armes. La part de l'officier 

de haut grade .a été réJuite à 1 ,200 acres, celle du 

ca pi tai ne à Boo , et le soldat a reçu 1 oo acres. 

Le township s'est établi proche la seigneurie, mais 

comme un rival. Dix milles carrés sont l..t mesure la 

plus précise d'un township :il doit contenir 61 ,ooo 

acres, non compris 5 acres p:-tr cent qu'il est d'usage 

de réserver pour chemins publics. Cette étendue or

dinaire, pour une section dans 1 'intérieur, varie, 

quant au township:qui aborne à une rivière. La con

tenance de celui-ci est de g milles de front, et de 
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12 mi1lcs de profondeur : il est ~ubdidsé ~n l 2 

r:!ngs, ct chi.lque rang comprend 28 lots. Aux Etats

Unis, un h1wnsl1ip coutient endron 2j,OOO urpens. 

Le C(Jllt;t'ès, outre une somme de 20o,oco dollars, 

n f,ffcrt un town~laip :\ I\1. Laf:ryette. comme indem

nité du ciévounnent hist.,rirttJc du gén•~r~d ~ la en use 

cl r• 1 'i rHlt'·pend~lncc ~nuéricaiue. ( l\1. Fénimore Coo

per, l.c·tt. ~ t . !}. ) 
Le Haut c~,n~,Jn qui n'a jamni~ cu de seigneurie, 

''üit pn·!'que eiJ:II]IlC année s':Jceruître lt~ nolllbre de 

~cs townsltip!'. On en comptait 2j8 établis en 182~: 

à pré!'ent. on pré~tt111e qtl'il y :1 dt• 35o ù 38o towns

)Jips. En' iron 8 lllillions d';teres ont été di=-tribués 

ou H·ndus à diftt'·s'l'tltrs cht~~cs de colons. On 

peut d<~jà :1ppliqurr à la pl11part des ('Omlés 

du Haut-C~u~ttd:t ~ cP qllc dit 1\l. le f:éuéral Ecr

nard de la n:oitié des cotlltés des EtaU- Uni-;: 

• ta pop ul nt ion ,. :-~ rie d ('pu i s q HP l que s cr nt :1 i ors 
d'ha bit :1 ns, j u!'q u 'à 20,000 in di ri dus. Un comté nou· 

veau, d'une Hlperficie égale~) peu près aux 7,'çt de 

celle tle no~ dép~1rlt:'rr.cns, n'est bien qu'un'! forêt 

qu'on subdi,·ise en lots de -;5 arpens de P:-~ris: 20 

francs l'arpent est un Lon prix. • Si les 3t townships 

du comté de Simcoe, district d'Y,,Jk, n'ont qnc 

2,5oo hnbil'lns, on compte ;/)oo indi,iJtJS dans les 

5 townships du comté de '\V,'nlwurtll, di~trict du 

Gore. Les 2 comtés du ùi:;tlirt d 'Ottawa eoutienncnt 

' n1oinsde 4,ooo habitans; ru~is 0 ' en a ren·nsè 22,000 

d:.Jns lrs 2 comtés, ou 17 town~hips du district de 

Niagara. Le Bas-Canada contient i6o townships, 
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savoir: district de ·Montréal, 5g; de Trois .. Rivières, 

53; de Québec, 38; de Gaspé, 1 o. Suivant M. Bou

chette, sculernent 1 o5 de ces townships sont érigés 

par lettres-patentes. On évalue toute leur contenance 

:\ 6,3oo,ooo acres, dont plus de la moitié est encore 

inculte. Environ 3go,ooo acres ont été données à 

louage à diverses personnes. Différens concession

n~ires britanniques ont obtenu à peu près 2,5oo,ooo 

acres. Depuis 1828le nombre des townships est de I85. 

Il semble que le favoritisme ct le charlatanisme 

conspirent pour entraver les progrès, celui-ci dans 

le Haut-Canada , celui-là dans la province infé

rieure : l'un est l'abus de la spéculation, compli

quée de la cupidité britannique et de l'astuce améri

caine; l'autre sollicite , par avidité, des terres qu'il 

garde par orgueil, incapable qu'il est de les rendre 

productives. Le favoritisme moderne a été plus fu

neste aux colonies que tous les reptiles ma1faisans. 

On n'ignore pas, en Canada, que les maux de l'Ir

lande résultent principalement des octrois de por

tions de terres, les moindres de Ioo,ooo acres, que 

le gouvernement anglais, depuis le XIIe siècle, con

fisqua pour les donner à des favoris. 

L'émigrant britannique n'a p:ls encore quitté sa pa

trie, centre des richesses du monde, mais qui sont en 

la possession d'un petit nombre; ]'agiotage déjà le cir

convient de séductions qui aboutiront, dans Je Haut

Canada , sinon à lui ravir ses dernières ressources, 

du moins à lui faire user sa vie dans des travaux peu 

fructueux. Des spéculateurs 5üumissionnaient un 

7 
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quart, une moitié de township; à l'exemple d'agio· 

tcurs des Etats-Unis, ils annonçaient par les papiers 

publics qu'ils en distribueraient des lots. De pauvres 

colons, qui dvaicnt exécuté ailleurs des défrichemens 

improductifs, accourJient de leurs solitudes : on 

leur exagérait les qualités du fonds; on leur étalait 

le plan d'une ville qu'on ne manquait pas de re

l1ausser du nom d'une cité célèbre, soit dans l'anti

quité, soit dans l'Europe moderne. Ici sera 1 'église; 

là, une banque; en face, le bureau d'un journal ; 

sur cett~ place, une école et des tavernes; plus loin, 

un hôpital: partout dl's chemins seront ouverts. 

Ainsi, Pabnyre et Liverpool sont encore des dé

serts. Naguère, Lisbonne, dans l'état d'Indiana, ne 

se composait que de 15 maisons. ?\lais à Paris même, 

les villes de Francois 1"', de Londres, sont encore 

des townships. 
D'après l'ade constitutionnel du Canada de 1 '79', 

on commença, en 1796, à soumissionner des towns

hips. Il suffit de présenter un certain nombre ùc sous· 

traitans pour lots de 1 ,ooo à 1, 200 acres : cette 

garantie illusoire d'un prochain défrichement pro

curait des lettres-patentes que le gouvernement oc

troyait sous la sanction royale. Le principal conces· 

sionnaire s'appelait Léadery· ses affidés, les associés. 
Ces prêtes-noms, quand ils n'étaient pas des êtres 

fictifs, se faisaient payer leur complaisance quel

ques schdlins, ct ils rétrocédaient leur5 lots au chef. 

Les dépenses d'arpentage sont d'environ 33o li v. st.; 

le cotît de la patente de I5o livres. Ainsi, pour 5oo 
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li v. st., un léader pouvait devenir possesseur d'un 

canton de 48 à 6o,ooo acres. Une réforme apportée 

depuis 182o a peu remédié à ces abus. Je pourrais 

dtt:r, entre aEtrcs exemples réctns, un membre du 

conseil exécutif qui, pour obtenir une vaste terre, 
s'est entendu avec des Cana.diens considérés, leur 

hlissant, par lot de 1 ,200 acres qu'ils sont supposés 

avoir soun1issionné, enriron le sixième. De pauvres 

€migr:-~ns Yont arriver, le conseiller leur vendra ou 

louera de petits lots, et quand le township, dans 20 

ans, sera bien établi, chacun de ses amis retirera 

de 200 acres incultes, 4oo à 5oo louis. 
cr C'est pre:-que devenu la mode pour chaque con· 

seiller ou officier, d'obtenir u .1 octroi depuis 5,ooo 

jusqu'à 2o,ooo acres. Des octrois de terres ont été 

faits en portions considérables, au hasard ~t pour 
l'avantage des agioteurs, à des fonctionnaires, sans 

leur imposer de conditions pour l'établissement et la 
culture de ces vastes propriétés. Ainsi, dans les deux 

provinces, une grande partie des terres de valeur 

et faciles à am éliorer, sont en la possession de per

sonnes absentes (Anglaises d'origine), t:mdis qu'elles 

auraient pu être occupées par d'actifs et industrieux 

colons. La confiscJti()n, au profit de la couronne, 
serait un procédé détestable. On dt:vrait, à l'exem

ple du Haut-Can~da et de l'état de NPw-York , t:1xer 

les terres qui ne sont pag n1ises en culture. » (Dé

position de :M. Ed. Ellice, 1828 ). I.e nombre de 
ces concessions est très-considérable. La plus vaste J 

faite en I8o3, comprit 58,5g.2 actes; le mini-

7· 
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mum, pour de braves et pauvres soldats, a été de 

100 à 200 acres. Il f~llait des ngens dévoués à l'ad-

ministration du comte Dalhousie, qui a salarié leur 

complicité par des dons de terres. Des services dom

mageables aux Canadas, et que le gouvernement, 

mal informé, accepte et récompense comme talent 

et patriotisme, extorquent des dotations qui profitent 

le plus aux sous-traitans. Ceux-ci en cèdent des lots 

à de petits cultivateurs dont les labeurs opiniâtres 

ne peuvent suffire pour remplir des conditions trop 

onéreuses . Des terres sont à peine rendues produc

tives quand elles ont déjà absorbé les capitaux et 

les forces de plusieurs malheureux, et elles revien

nent aux agioteurs, par une frauduleuse résiliation 

ou par délaissement. 
Ainsi, un grand nom.bre de résidens, à Londres 

et ·à Edimbourg, peuvent se dire propriétaires de 
• 

vastes terres à Chester, Halifax_, Inverness_, Dorset, 
mais en Canada. Les townships et les seigneuries sem

blent, par leurs noms, participer à la lutte qui divise 

le& deux populations. La géographie elu Canada peut 

le mieux expliquer aujourd'hui comment des émi

grations, sorties du nord et de l'est de l'Europe, im

posèrent des dénominations de leur patrie aux con

trées où elles s'établirent dans l'ouest et le sud de 

ce continent. Tout le long du majestueux Saint

Laurent, la carte redit Jes noms français: à quelques 

lieues dans les terres, ce sont tous noms anglais. D'an

ciens colons aimèrent à retrouver la Beauce dans un 

canton fertile. Les Acadiens réfugiés donnèrent à leur 
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nouvelle contrée le non1 du pays de leurs pères. Plus 
patriote et moins dévoué à la cour de Rome , le 
clergé eût permis aux Normands trop dévôts de pré

férer, pour leurs étahlissemens, des noms de leur 
province à ceux du martyrologe. l\fais les mission
naires supposèrent même des saints pour faire leur 
cour aux sauvages; ils appelèrent une seigneurie 
Saint-Ours du Grand Saint-Esprit. Des ém'Ïgrans 

britanniques trompent leurs regre_ts en désignant 
des con1tés du Haut-Canada par Essex~ Perth~ Ox
ford. Si ceux du canton de Fénélon n'ignorent pas 
la vie du prélat français, que signifient, pour de 

pauvres settlers , les noms des townships de Ja~'a ) 

Elzevir, Trajàlgar! 
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CHA PITRE VI. 

TENURES.- RÉSERVES.- COMPAGNIES DES TERRES. 

LA nation britannique, qui vient de montrer au 

monde la liberté dans sa puissance, a besoin d'autres 

réformes que celle du p<.nlement. C'est encore pour 

elle un principe presque religieux, que toutes les 

terres du royaume sont tenues médiélternent ou im

n1édiatement du roi, seigneur suzer3in ; que toute 

propriété doit être crue avoir été concédée à la charge 

d'une n1ouv~nce ou dépendance quelconque. De-là, 

pour la propriété, le nom· de tenementy et celui de 

tenancier pour le propriétaire. Cependant, on ne 

trouve l'origine de ces prétentions qu'en remontant 

jusqu'à l'empire romain, à sa déc~dencc, ::~lors 'J'le 

les peuples septentrionaux ou cel ti qucs sonm iren t 

à 1eurs coutumes féodales les colonil~s qu'ils formè

rent de la plupart des états du continent. Et il ne 

paraît pas, dit Blackstone y que l'Angleterre ~it subi 

cette constitution avant la conquète de Guilbumc ~ 
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ou mieux, avant la grande assemblée de la nation, 

qui confirma aux barons normands la propriété des 

terres confiquées. De mème, il semble que Je clergé 

anglican, par ses biens-fonds, ses dîme~, se~ réscr

'e-3 à perpétuité, s'arroge, comme ]es druïdcs chez 
les Bretons , l'immanitate1n omnùun rerum. 

Cc droit public exista plus funeste pour h France. 

Le trône prétendait ètre le pays; tout appartenait 

au roi; et Je clergé, pour s'assurer une grande part 

dans les richesses ct dans Je pou \'OÎr, rë11força cc 

droit absolu du droit divin. Patrie ! on qualifiait 

cette invocation de crime de lèze-mJjcsté; liberté, de 

révolte; propriété, d'attentat au bon plai~ir. Inspiré 

par l'e~.prit de sagesse, le tlcrgé eût prévu qu'one 

révolution reportt:rait l'ordre social sur ses bases na

turelles; il n'aur~lit pas consigné, dans les sessions 

de ses assemblées générnlcs, tant de principes in

justes, dégradans pour l'humanité. Il faut ,·oir dans 

ses volumineux procès-verbaux tous les préjugés de 

caste, rapetissant de beaux tale nô; l'avarice repous

sant la charité, ou ne lui laissant pour ressource 

que des- loteries. La théocratie égyptienne était le 

modèle que se proposait le clergé chrétien. A diver

ses époques, une partie .des richesses de cet ordre 

eût suffi pour sauver nos proYinces envahies, et il 
proclamait ses refus. Aux demandes de la cou

ronne, il oppose des textes sacrés qu'il interprète à 
son grè : les populations souffrent de la famine sur 

un sol fécond; il les menace de b vengeance cé

leste; leurs maux sont le châtiment de leurs péchéi, 
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ct il accroît encore ses richesses avec les expiations 

qu'il impose. Que de générations se sont ainsi rem

placées, misérables, abruties, esclaves! Le pouvoir 

temporel, du moins, reconnut impliciten1ent les 

droits de chacun à la propriété : de quelques fictions 

qu'il entourât sa suzeraineté, il ne pouvait violer 

entièrement les droits. sociaux et civils. Lorsque, dans 

la Nouvelle-France, il attira, par des concessions 

féodales, des courtisans; il cédait en partie à des 

rréjugrs inhérens à son absolutisn1e; il manifestait 

~on ignorance des principes de l'industrie, en con

fiant d'immenses domaines à des nobles hie inca .. 

pables d~ les mettre en valeur; il outrageait la rai

son et la jus ti ce en réduisant de laborieux colons, 

Je pauvres soldats;, à acheter les champs qu'ils défri

chaient. l\'lais cc régime seigneurial dérivait aussi de 

son système politique d'abaisser l'aristocratie féodale; 

transplantée dans ]es solitudes canadiennes, elle 

s'appréciait mieux eJle- même; et si le peuple pou

v~.it à peine juger de ses usurpations et de ses privi

léges en France, il sentait le ridicule de ses titres 

p2r ses baronnies transatlantiques. La chevalerie avait 

disparu, n1ais non ses goûts romanesques, et le 

Canada s'offrait avec toutes les sortes d'aventures: 

]a chasse y produisait plus que des mines, ct la 

pêche était ]a meilleure école pour la marine. Sans 

les guerres désastreuses de l.ouis XIV, et sou intolé

rance, la Nouvelle-France eût pu imprimer une im

pulsion puissante à l'industrie dans la métropole. 

Notre ancien régime s'est perpétué dans le Bas-
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Canada; ce pays n'a pu iusqu'ici s'en débarrasser: 

opprimé ou négligé par sa tnère-'patrie, il a été sé

paré d'elle depuis 1 763. Cependant la réYolution 

française trouva , dans les bassins du Saint-Laurent, 

plus de retentissen1ent que n'en avait obtenu celle 

des Etlts-Unis. Touchante sympathie qui prouve 

que , pour les n ations comme ponr les familles, il 
existe des affections que la politique , et ses violen

ces et ses déceptions, ne parviennent pas à arracher. 

J.Je gouvernement anglais comprit qu'il ne pouvait 

pas refuser plus 1ong-temps à nos anciens frères les 

institutions qu'il s'était appliqué, depuis la cession, 

à différer, enfin à établir mais pour les corrompre. 

Le dépit orgueilleux, la colère du pouvoir, contraint 

à des concessions , s'exhalent de la déclaration dont 

Pitt accompagna l'acte constitutionnel de 1791 : ce 

ministre dit au parlement qu'il emploierait tous les 

moyens pour assimiler les Canadiens français à la 

langue, aux mœurs, aux coutumes, et surtout aux 

lois et à la constitution de ]a Grande-Bretagne. La 

liberté , le régime représentatif, Pitt souillait ces 

droits ct ces bienfaits de la haine qu'il avait déjà 

Youée à la France, et dont il a rendu victime sa pa .. 

trie même , accablée de l'énormité de sa dette 

et du paupérisn1e. Plus politique et plus humain , 

cet hoo1me d'état eût cherché alors à condlier l'an

cien système franç~is de propriété avec celui de 

l'Angleterre ; mais il jeta sur le Canada la tenure 

britannique, prévoyant peut-être que si elle nC: dé

truisait pas une rou turne si chère aux habitans, elie 
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deriendrait parmi eux une cause incessante de trou
bles et d'alarmes. 

T'enure antique ., franc et conzmun saccage ( free 

and corn mon soccage), le sens d~ ces expressions 

féodales est heureusement ignoré de la Franr.e du 
XlXe siècle. La coutume des Normands que leur duc 

GuiiJaum~ établit en Angleterre , admettait !~ espè

ces pour la tenure que Basn3gc définit, rele\'a nee 
de fiefs, nobles ou roturiers (art. 1 o3 et t38 ). La 

loi anglo-normande reconnut jusqu 'à 17 espèces de 

tenures. Celle en socc::~ge ( soca., charrue) fut en 
suite évaluée en deniers ou rentes. Un seigneur ca

nadien a donné cette explication au comité du par

lement : « Une terre est lou ée ( vendue ) nloyen

na nt une rente perpétuelle réservée , avec d'antres 

droits, tels que la mouture, le retrait, les primes sur 

les n1utations : cc qui, pris en somme, rapporte 

au seigneur un plus grand revenu que la rente. Au 

Heu que, s'il disposait de ses terres en franc et 

commun soccage, dans un pays nouveau (un towns

hip), il ne pourrait probablement pas retirer plus 
que la rente ( le prix) qu'il reçoit, sftns les autres 

sources de revenu. L'acre que je n'ai pu louer en te

nure '}_He 8 pen ces (8o centimes), tn 'aurait rapporté, 

,·en due en franc et commun soccage, de 15 schellins 

à 1 guinée. Avant de renouveler les baux de ma sei

gnc:uric de Beauharnais, j'ai attendu en vain 2.2 ans 
qu'un système plus libéral réformât la tenure an

tique. En 18.27, j'ai fait concession, suiront cette 

tenure, de !l.28. fermes nour•e!les à au tant de tenan-
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ciers, et ces fermes comprenant enyiron .2o,ooo acres, 

tnc rapportent une rente perpétuelle d'environ 

· 5oo louis (1). • 

Exempte de toute redevance féodale, la terre 

soccagère doit être nécessairement d'un prix beau

coup plus élevé que la terre en tenure. Pour la pre

mière, c'est une vente à forfait : ' l'autre est un 

.fie!; passible d'une rente perpétuelle et qui ne s'é
teint que par le retrait seigneurial; cette rente est 

de faible valeur, mais l'immeub1r. fieffé reste frappé 
à toujours des droits de vassalité. De pauvres émi

grans français qui arrivent à Alger, traitent ainsi, 

n1oycnnunt une rente, de lots de terre que leur \'en· 
dent des compagnies. L'administration coloniale 

''eille sans doute à ce que les contrats ou marchés 

soient purs de toute clause féodale. Des spécula
teurs sociétaires pourraient se rés~rver le retrait, 

des redevances onéreuses, proflter du dénuement 

( 1) Louis XV, en r 729, fit octroi de 6 lieues de front sur 

6 de profondeur, le long elu Saint-Laurent, ayec les îles ct 

flots adjaccns, au marquis de Beauharnais, fils naturel de 

Louis XIV et gc.uverneur du Canada. En 1828, var conces

sions de dates différentes, I33,Ho8 acres de cette seigneurie 

ayaicnt pour propriétaires ou censitaires 1 027 Canadiens, dont 

1 2'5 ne résidaient pa~, 44 Anglajs y compris 6 abscns, 326 
Ecossais dont 71 habitant ailleurs, gJ Irlandais et ~2 an1res 

non résidans, et 131 Américains. La population, qui est de 

7,1oS individus, fa}Jrique beaucoup de sucre d'érable, des 

étoffes : elle récolte 37 ,Boo minots de blé, et 11 o,ooo de 

pommes de terre. 
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de~ arriv ans pour stipuler des obligations insidieu
ses qui les priveraient un jour, eux et leurs fan1illes, 
des améliorations qu'ils auraient péniblement opé
rées. Le privilège, après avoir tout envahi, employa 
les substerfuges pour suppléer par les chicanes aux 
spoliations. J\iême l'évaluation en grains du prix 
monnoyé est nuisible à l'incl us trie qui peut en être 
entravée, pour les cultures, surtout dans des pays 
nouveaux. Le grand essor qu'a pris l'agriculture 
française est dû à l'abolition des privilèges ~ station
naire à présent, il faut pour qu'elle s'élève à la pros
périté, l'instruction dans les campagnes et l'extinc
tion de la routine qui infecte autant les baux des 
propriétaires que les procédés des fermiers. 

L'habitant du 'Bas-Canada (l'expression paysan 
est réprouvée) préfère la tenure antique et française: 
ce n'est pas seulement parce qu'il est en général 
dépourvu de capitaux, et qu'il ne trouverait de 
terres en soccage que par deLà les seigneuries, dans 
l 'jntérieur, à 20 ou 4o milles du fieu v~. Entre la 
tenure et le saccage il voit une violation de l'acte 
constitutionnel qui lui a garanti le maintien de la 
législation qui régit ses pères : les intérêts de 
toutes les familles françaises lui paraissent mena
cés, sacrifiés au parti anglais et éeossais. Nouvelle 
preuve que des dénominations qui, dans le monde 
juriste, érudit) théologien , politiqur ne produisent 
que des disputes abstraites et théoriques , em
ployées par le peuple, expriment de~ intérêts, sc 
rattachent à des droits. Ainsi la grâce e.fficace, 
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cause d'une guerre qui conserve encore quelques 

fermens de l'autre côté de l'Océan, signifia pour 

les n1olinistes , l'ultramontanisme et l'absolutisme, 

pour les jansénistes (les libéraux du temps) l'exa

n1en absolu et l'indépendance nationale. Ainsi les 

trois opinions dont les débats causent tant de tour

mens à la France_, qui n'en avoue qu'une seule, 

sont formulées par révolution_, catastrophe_, événe

ment de juillet. 
Une pétition 3dressée au parlement impérial 

par 1 o,ooo chefs de familles établies dans les towns

hips do Bas-Canada , indique combien, dès 

l'an 1823, était animée la lutte qui, née principa

lement de la différence des tenures, divise aujour

d'hui cette province en parti canadien-frnnçais et en 

parti anglais ou écossais. On dit : « Les Canadiens 

d'extraction française doivent demeurer un peuple 

distinct: ils ont droit d'être traités comme une na

tion. , Pré jugés! la conséquence nécessaire serait 

que la province étant considérée comme leur terri

toire national, on ne devrait permettre de s'y éta

blir qu'à ceux qui seraient disposés à se faire fran

çais. Durant un court e5pace de temps , près 

de 1 oo,ooo émigrans de naissance britannique sont 

passés par cetLe province : à peine 1 ,ooo sont restés 

danR les townships du Canada seigneurial. Un grand 

nombre sont allés dans les Etats-Unis, espéran~ 

peut-être s'y trou ver moins en pays étranger que 

dans cette colonie britannique. La province, d'a

près son ét~t présent~ peut être séparée en deux 
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parties : 1' Je Bas-Canada français qui comprend 

une étendue étroite de terres des deux côtés du 

Saint-Laurr.nt, ct dont la profondeur varie de 10 

à 4o milles; 2° le Bas-Canada anglais qui se com

pose du reste de la province, est plus étendu, et il 

peut contenir une population be:lucoup plus forte. 

l-a partie seigneuriale, qui pourrait avoir à peu près 

le double d'h::tbitans, est occupée princip::tlernent 

pnr des Canadiens, français d'origine et de langage; 

mais il s'y trouve en outre une population d'envi

ron 4o,ooo individus d'origine britannique. Les 

t0wnships, ou le Ras-Canada anglais, sont entière

ment peuplés d'habitans d'extraction britannique et 

de loyalistes a1néricains : leur nombre s'élève au

jourd'hui à environ 4o,ooo âmes. Leur langue à 

tous est celle de leurs ancêtres britanniques : ils oc

cupent des terres qui leur ont été concédées sous la 

tenure anglaise : leur clergé est protestant ; ct 

néanmoins ils sont soumis aux lois françaises aux

quelles ils n'entendent rien J compilées dans une 

langue qui leur est inconnue. » 

En 1828, le con1ité du parlement impérial po!ia 

ces questions : a Les terres non occupées ne de

vraient-elles pas être la~ssées aux descendans des 

Français? Ne serait-il pas d'une saine politique d'a
dopter des institutions qui enga~eraient des Fran

çais à s'établir dans le Bas-Canada? » M. W. Par

ker, négociant de l-ondres, répondit : "L3 popula

tion des autres colonies anglaises du nord de l' Amé

rique est d'une extraction mêlée : les Canadiens 
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français sont unis par leur origine dont ils s 'enor
gueillissent à juste titre , par leur religion , par 
leurs mœurs et leurs vertus. Lorsqu'ils étaient 
sous la domination de leur patrie , c'étaient 
les plus braves sujets qu'eùt la France: avec un 
sixième de leur population actuelle, ils opposè
rent la plus vive résistance à l'armée britannique. 
S'jJs eussent été alors aussi nombreux qu'ils le sont 
à présent, nous n'aurions pas enlevé le Canada j ]a 
France; et la république jeune, puissante et fédé~ 
rative de l'Amérique du nord n'empiéterait pas sur 
nous, comme elle le fait maintenant. Je suis con
vaincu que si les Canadiens français doublaient leur 
nombre actuel, ils défieraient toute l'Union améri~ 
caine. Cc sont les meilleurs sujets qu'ait l'Angleterre 
dans ces colonies qui font plus que le bras -droit de 
l'empire britannjque. Refusez à ces Canadiens fran
çais les moyens d'étendre leur population 8ur toute 
leur province, contraignez le développement de 
leurs institutions, et certainement ils seront perdus 
pour cet empire des que l'Union y fera une inv<t
sion. Qu'arrivera-t-il ensuite avec la république 
américaine, une et indivisible, depuis le golfe du 
!\iexique jusqu 'à la baie d'Hudson; comment l'An
glettrre se trou vera-t. elle partagée par rapport à la 
navigation, aux colonies et au commerce? Si les 
colonies de l'Amérique du nord sont perdues une 
fois, elles le seront pour toujours. • 

I...'acte constitutionnel de 1791 ajouta aux em
bar,ras existans depuis la cession par les tenures 
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ennemies. C,est une coutume aux Etals-Unis de 

faire des réserves parmi les terres d'un comté non

veau , pour le soutien des écoles et des églises. A 

mesure que les défrichernen:; s'étendent, que la 

population s'accroît, que les établissemeus se mul

tiplient, ces réserves, dont la valeur auglnente, four

nissent des secours pour les dépenses d'utilité pu· 

hlique. Le budget américain se compose de choses 

naturelles; trop sou vent les voies et moyens d'Eu

rope privent les besoins humains de leurs ressour

ces. Par la charte octroyée aux Deux-Canadas, 

dans la 3te de George Ill, la couronne s'attribua 

le ~t de chaque lot de township, pour l'appliquer, 

selon son bon plaisir, à l'amélioration des deux 

provinces. Le clergé anglican, qui tient au temporel 

autant que tout autre clergé, prétendit avoir égale

ment un t, et pour en profiter seul. Chaque lot 

de 200 acres a été ainsi réduit à 143 acres. 

Dans le Bas-Canada, les réserves de la couronn~ 

sc composent en totalité d~ 533,289 acres, et celles 

du clergé de 533,3!~g acres. Choisies partout avec 

le plus ~rand soin, les terres de l'église sont d'une 

plus grande valeur que ]es réserves de la couronne. 

Suivant M. Bouchette, les 32,929 milles carrés du 

Haut-Canada qui sont distribués en townships, com

prennent 2 t ,o7tJ ,68o acres, ainsi divisées: terres des 

sauv~ges 4,257 ,88o acres : townships t6,816,8oo 

acres. De cette dernière quantité, 7,ooo,ooo d'acres 

environ ont eté dhtribuées à différentes classes 

de colons _, en fr:Hic et commun soccage ( seu]e t~-
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nu re admise dans cette province)· Des réserves (sans 
doute de la couronne) formeraient 5, o 1 1 ,4oo acres 
destinées à être accordées comme townships , en 
outre, la masse des terres réservées pour vente ou 
octroi.'! spéciaux. Enfin les réserves du clergé s'éle
veraient à 4,8o5 ,4 oo acres ( 1 ) . Mais l'église anglicane 
(establi.shed church) a constamment refusé, comme 
l'ancien clergé gallican , de publier la déelaration 
véritable de ses possessions dans les deux mondes. 

Des royaumes, eu Allemagne, sont d'une super
ficie moindre que celle de ces réserves réunies. Ce
pendant la couronne britannique n'était parvenue 
à affermer des siennes que 38,366 acres pour 21 ans, 
au prix annuel , pour chaque lot de 200 acres, de 
25 schell. ou 8 minots de fron1ent pour ]es 7 pre
mières années, du double pour les 7 années sui
vantes , et pour les 7 dernières de 24 tninots ou 
75 schell. (go fr.); mais il fallait avoir de nom
breux gérans, et 1 'administration en Canada est à 
un prix énorme. Ce revenu nominal eût dû s'élever 
à 83o Ii v. st., terme tnoyen, et la recette, en 1825, 
ne fut que dè 3o li v. st. Le clergé n'a pas été plus 
heureux, quoiqu'il ait affermé 1oo,ooo acres pour 
une rente de 1, 190 li v. courant. En 1827 , les frais 

(x) The British Dominions in North america, by Jos. 
Bouchette surveyor general Lower-Canada. 3 vol. in-4°, avec 
cartes et planches. Cet ouvrage, curieux à consulter, contient 
d'autres inexatitudes, et quoique publié à Londres en 183 1, la 
plupart des tableaux statistiques qu,il contient, se rapportent 
à des années déjà anciennes. 

8 
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de perception ont excédé de 58 li v. 3 sch. les reve

nus ; ceux-ci ont rendu de net , en 1 828 , 11; li v. 

,5 sch., et 217 1iv . 18 sch. en 182g. En tout pays, 

les détenteurs de la couronne sont des fermiers 
assez loyaux, soit en raison d'une surveillance plus 

active , soit parce que tout revenu royal entre , 

ou doit être compris dans ceux de l'état; mais on 

n'a jamais été très .. 'Scrupuleux à l'égard des biens 

ecclésiastiques : l'origine en était trop connue. Tant 

il résulte de dommages pour le pays qui souffre que 

son clergé possède des propriétés frappées de main-

morte. 
Les chambres d'assemblée n'ont cessé d'ap-

puyer les plaintes des habitans contre les réserves. 

Enclavées dans les lots de townships, elles sont par

tout un obstacle à la culture. Abat-on des bois, en 

défriche-t-on le sol? ce champ serait entouré avec 

soin de barrières, qu'à moins d'une surveillance 

continuelle il serait déva$té par les animaux sau

vages qui ont ces réserves pour repaires. Encore si 

elles étaient compactes ; m nis, éparpil]ées, elles em .. 

pêchent les colons de poursuivre l'exploitation de 

leurs lots, arrêtés qu'ils sont pour les chemins qu'ils 

voudraient percer. I.Ja bureaucratie, britannique et 

canadienne ~ n'a point considéré ces difficultés: la 

voilà opérant sur de simples cartes; il lui suffit de 

mesures approximatives, à ,·ol-d 'oiseau,ou parrun1hs 

de vent : ses lavis ressen1blent à un échiquier dont 

chaque township est une case; partout elle figure 

des chemins. Mais les sites et la nature des terrains 
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15e refusent à ces compartimens : des marais , des 
rrwntagnes, des lacs existent çà et là dans les con
trées dont les ingénieurs de Londres ont cru le sol 
uni et homogène , que les voyers de Québec ·et 
d'York n'ont pas en~ore explorées. 

Jusqu'à t~~b6, le gouvernement anglais ne vou
lut pas reconnaître que les townships acquerraient 
de la valeur et des habitans, par la vente de~ ré
serves et en raison des chemins qui seraient prati
qués. Déjà des émigrans américains et britanniques 
avaient préféré ·les townships les plus rapprochés 
de l'Uni on, parce qu'ils y rencontraient, en s'ou
vrant des issues, les routes des états de Vermont 
et de New-Yo,rk. Aussi la population., déjà consi
dérable sur ces frontières, est èll relation d'affaires 
avec les Américains bien plus qu'avec les autres Ca
nadiens. Les townships intermédiaires, et c'est la 
position de la plupart, restaient. déserts, n'ayant 
çà et là que quelques établissemens trop peu nom
breux pour entreprendre des chemins, pour profi
ter même des cours d'eau ; leurs habitans deman
daient en vain à l'administration de leur percer des 
issues à travers les réserves et les seigneuries : et 
bientôt, découragés, ils abandonnaient leur franc 
soc cage. 

Une compagnie se présenta enfin pour traiter des 
réserves incultes dans les deux provinces : l'acte de 
son établissement est du 19 août 1826. Les commis
saires préposés à l'estimation, trouvèrent 1 ,4oo,ooo 
acres appartenant à la couronne, et 8/._o,ooo acres 

s. 
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environ que Je clergé n'avait pas encore concédées. 

On fixa le prix de l'arre à 3 schell. 3 deniers, cours 

de 10 p. OfO moindre qu·e le sterling. Le gouverne

ment ajouta à la n1asse des réser\'es royales 1 mil

lion d'acres à prendre aux abords du lac Huron, 

pour tenir lieu des réserves ecclésiastiques. Pour 

ces 2)L~oo,ooo 3cres, la compagnie s'est engagée à 

payer 1 o 155 ,ooo li v. st. en g aunuités de montant 

inégal, 2° 2o,ooo liv. st. annuellement et pendant 

16 années. The London A1agazine s'est trompé 

en affumant que le bill de cette société, semblable 

aux statuts des con1pagnies d'a~riculture de la 

Nouvelle-Galles et de la terre Van-Diémen, ne l'o

blige à payer un certain prix qu'à n1esure de l'oc

cupation des terres. Mais il est vrai que la ' société 

canadienne ne s'engage pas à approprier les terres 

pour faciliter l'établissement des colons. 
A va nt cette société , dont la création doit avoir 

une si heureuse influence, et depuis 1820, des ar

penteurs furent répartis dans les di verses contrées; 

35 résidèrent dans le Bas-Canada. L'Européen énli

grant, arrivé à Québec , s'adressait au gouverneur 

qui l'envoyait avec des instructions à l'arpenteur du 

canton où il .désirait se rendre. Celui-ci lui donnait 

la n1esure précise d'un lot, l'aidait de conseils; mais 

il prélevait 5 acres par 1 oo , ct il recevait pour ses 

écritures 2 schell. Dans le Haut-Ca nada, la com

pagnie a susbtitué à des agences de townships, des 

bureaux mieux liés par la centralisation. La vente 

a remplacé l'octroi ou concession gratuite, dans 



( 1 17 ) 

l'autre province. Les réglemens contiennent en 

substance, qu'après avoir soumis au gonverneur 

un état de la quantité d'acres à vendre dans le 

cours de l'année suivante, le commissaire procé

dera par encnn public. Avertissen1ent est donné par 

]a gazette du comté ou district) du lieu, de l'époque 

de la vente et de l'estimation, Aucun lot n'ex

cède 1200 acres : le prix doit être payé en !~ter

mes; le premier compta:Jt, les autres en 3 années: 

faute de solder aux échéances, on perd les sotnmes 

déjà versées, les travaux faits, et la terre est remise 

en vente. Les adjudicataires de lots au-dessous de 

200 acres, quoique dans l'impuissance d'acquitter 

le prix d'achat, aux différens termes, p~uvent être 
envoyés en possession, à la condition d'une rente 

annuelle) payable d'avance et égale à 5 p. ojo du 

montant du prix : à défaut de paiement, la terre 
est remise en vente, sans indemnité pour le culti- _ 

vateur évincé. Cette rente, pure de toutes rede

vances, est rachetable. Un jour , le censitaire plus 
éclairé, appréciera les avantages de ce mode d'ac

quérir sur la tenure féodale. Mais l'administration, 

comme pour empêcher la fusion des populations 

française et anglaise, a gêné l'établissement de l'an

cien canadien dans les townships; mais les sei

gneuries ont encore beaucoup de lots incultes, et la 

coutume française de ses aïeux lui est si chère ! 
Puisque de la viabilité dépend la prospérité de 

toute la colonie , le prix de la vente faite à la corn

p(lgnie devrait d'abord être employé à ouvrir des 
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communications : elles faciliteraient le debit des 

terres et la formation des établissemens. Et les écoles 

naissent à peine , les droits des douanes sur le thé 

ct le tabac sont excessifs. Mais lrs ministres Ba

thurst et Goderick ont voulu apaiser les réclama

tions. de féglise écossaise en lui accordant, depuis 

1827. par an, 1,ooo liv. st.; gratifier l'église catho-

1ique d~un secours de 1, 15o Ii v. sted. ; enfin son· 

lager le budget de }a métropole du supplément 

qu'elle fournissait à l'administration du Haut-Ca

nada qui ne pouvait subvenir à tontes ses dépenses. 

Cette liste ci~ile est ainsi répartie : le lieutenant

gouverneur, 3,ooo li v. st. ; les 5 men1bres du con

seil exécutif ensemble 5oo li v. sterl. ; l'arpenteur, 

comme le procureur- généFal, 3oo li v. st. ; le chef 

de justice, 1 ,5oo li v. st. Ainsi, 9 fonctionnaires 

prélèvent sur chaque annuité 8, 3oo li v. st. ; le reste 

est appliqué à Ja viabilité, quoique le parlement 

impérial ait décidé qu'elle profiterait de la n1ajcure 

partie des paiemens annuels de la compagnie. 

Malgré au&si un verdict royal, le clergé s'est re

fusé à aliéner ses réserves: son administrateur pour 

le Bas-Canada, l'évêque da Québec, a jugé trop fai

ble le prix nuquel la couronne a traité. Ce n'est 

pas quand l'Angleterre laisse son eglise accumuler 

des richesses irrnnenses qui feraient vi v re un~ 

gran oc partie de se~ pauvres, lorsque le puissao t 

empire britannique, sujet de la dîme, présente, 

sous ces rapports, une choquantr~ ressemblance 

avec l'Espagne, que le parlement entreprendrait de 



( 1 19 ) 

gêner la spéculation de son clergé. Ce corps se re

nouvelle sans cesse, il se croit perpétuel : il atten

dra que les townships soient peuplés, n1is en cul

ture, sillonnés de chen1ins, afin de vendre un haut 

prix ses réserves illégitimes. Déjà cette expectative 

se réalise, principalement dans le Haut-Canada :le 

clergé profite des annonces plus ou moins véridi

ques et des expédiens qu'emploie la compagnie des 

terrei, pour attirer les émigrans et pour faire réussir 

ses propres spéculations. 
Le comité d'émigration adresse assez fréquem

ment à la chambre des communes~ des rapports les 

plus encourage ans. En une année, 4t5 locations ont 

été faites, 1 ,386 acres tnises en culture, dans 1 l town

ships du Haut-Canada : la récolte a rendu 67,799 

boisseaux de patates, 25,623 de navets, 1o,438 de 

maïs, ct, à la chute des feuilles, 363 boisseaux de 

froment ont été semés. La fabrication du sucre d'e

rable a produit g,o67 liv. Dans les Canadas, les 

gazettes rédigées en anglais ·;Je 1nanqucn t pas, à 
l'exemple de celles des Etats-Unis, d'e.xngérer les 

résultats obtenus, et surtout ceux qu'on espère dans 

des pays uou veaux. Voici une affiche de la com pa
gnie : u A vendre présentement, 2 millions et demi 

d'acres situées dans le Haut-Canada : t o réserves de 

la couronne, 200 acres chaque lot ; 2° parties de 

tooo à. 4o, ooo acres, ùans les districts de l'ouest; 

3o lots dans le nouvel établissement de Guelph; 

!~o terri ire de Huron (des Hurons), comprenant 

1,1oo,ooo <tcrcs. , En superficie, cc dernier arti

cle surpasse notre département du Calvados. 
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Naguère les terres fertiles sur le Saint-Laurent, · 

entre la ligne frontière et Kingston, avaient un prix 

égal à celui des terres, bien inférieures en qualité, 

de l'état de New-York : on n'estimait les autres 

terres du Haut-Canada qu'un quart de celles de cet 

état. En t83o et dans le premier trimestre, la com

pagnie vendit seulement g ,8o7 acres pour!~,'] 24 l. s. 

Il résulte des rapports sou mis nu x: actionnaires que, 

pendant 183t, ses ventes ont consisté: 1 ()<en 8lh 182 

acres des réserves de !a couronne,. au prix de 11 sch. 

l'acre; 2° 14,4go acres sur les bords du lac Huron, 

par '7 sch. 6 den. Les frais d'administration et au

tres prélevés, la société- a eu de profit 28,270 1. st. 

Enfin elle a distribué à ses rnembres, dans la pro

portion de leur mise, 153,189 1. st. Aussi ses ac
tions, cotées à la Bourse de Londres comn1e celles 

de la terre Van-Diémen , gagnent 65 p. 1 oo. On 

· estime que plus de 3 millions d'acres ont été vendues, 

depuis quelques années, dans les colonies du nord de 

l'Arnérique. Et un membre du conseil législatif du 

Bas-Canada, M. Bow. Felton, a calculé que cette pro

vince pourrait nourrir de froment une population 

de 6,ooo,ooo individus. 

Une vente considérable de terres des réserves, 

tant royales qu'ecclésiastiques, a été faite en sep

tembre et octobre dernier, dans le Bas-Canada. Le 

minimun1 des enchères était fixé à 1 écu jusqu'à 

1 o sch. par acre anglaise, et à t3 sc h. pour les lots 

donnés antérjeurement à bail et sur lesquels des dé

frichemens ont été entrepris. Pour too acres an

glaises) représentant 122 arpens; mesure française du 
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pays, le moindre prix était donc 5o piastres: ce qui 

a paru exagéré. On offrait de vendre par moitié de lot 

oa 1 oo acres, et par 61ots ou 1200 acres. L'acheteur 

n'a point de garantie à exercer pour la mesure : il 
doit payer dans l'année, en 4 termes, à Québec, 

ou au collecteur des rentes dans sa tournée sémes

triclle. Abaisser !es prix et simplifier les formalités 

trop compliquées, comme l'avoue le ministre des 

colonies; réduire les débours du colon, dénué sou

vent de capitaux , aux seuls frais d'arpentage et de 

bornage, ainsi que le proposent les chambres d'as

semblée, ce serait le rnoyen le plus heureux pour 

hâter et accroître les établissernens dans le nord de 

l'Amérique. Comme dans les colonies de l'Australie_, 

les terres du Canada ne peuvent être occupées avec 

avantage pour le pays et pour les particuliers , que 

par ceux qu'aiguillonne le besoin, et que l'intérêt 

oblige à y résider. 
~lais les bénéfices déjà recueillis par la société 

des terres excitent d'autres spéculateurs de Londres 

à former une compagnie Anglo-américaine_, tant 

pour le Bas-Canada que pour les autres provinces 

et colonies de l'Amérique britannique. Cette corn-

pagnie, suivant son prospectus du 14 février 18:3 
se propose d'acheter des terres du gouvernement , 

des corporations ou des particuliers; d'ouvrir des 

chemins, construire des moulins, etc.; de vendre des 

terres aux émigrans et autres; de foui'nir des rensei

gnemens et des secours pour facilite!' de nouveaux 

établissemens. Son capital doit s'élever à 5oo)ooo l. 
st. par action de 5o li v. Quoique cette compagnie 
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n'ait pas encore obtenu de charte royale, telle a été 

l'affluence des so~uscripteurs, que 10,000 lots sont 

déjà soumissionnés au prix de 5o li v, chaque. Deux 

mille sont situés dans le Bas-Canada. C'est aussi 

dans cette province que d'autres capitalistes anglais 

font des acquisitions considérables, en maisons et P.n 

terres. La seigneurie de Lavatlc vient d'être achetée 

8,25o louis , non compris le quint que la couronne 

perçoit encore d'après le prix de vente des propriétés 

de cette nature. 
Comment donc le Canada seigneurial ne se ré

jouit-il pas de l'augmentation de~ établissemens et 

des remèdes apportés récemment à des abus graves 

qu'il a lui-même dénoncés? Une cour des échéats 
a été institu~e en août 1831, _pour procurer retour 

au domaine public des terres qu~ont laissées in

cultes des fonctionnaires qui sont retournés dans la 

métropole : le parti {rançais objecte que ces soumis

sionnaires, redevables de .leurs patentes ou titres, 

à l'intrigue et à l'agiotage, forment une conjurati?n 

anti-canadienne; que la révision ne frappera que 

des nliliciens du pays, trop pauvres pour rnettre en 

pleine culture les lots qui leur ont été accordés. Si 

le gouverneur répond aux ren1ontrances de la 

chambre d'assemblée, que cette cour n'aura à sta

tuer que sur les vastes parties de terres qui en

travent l'augmentation de la viabilité et des établis

semens, on traite de confiscation, d 'échettcs , les 

jugemens que rendrait un semblable tribunal , ac- · 

ct:ssible aux présens. 
La population townshipienne augtnente énonné-
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ment; elle est brit:1nnique d'origine, et la plupart 

des réforu1es administtatives sont à son avantage. 

La population canadienne française s'attache, par 

politique, autant que par amour, aux coutumes de 

ses pères, aux lois de leur ancienne patrie, dans la 

crainte qu'elle ressent vivement de succomber, ou
bliée aux confins de l'Amérique habitable~ devant 

des émigrés pauvres que lui jette superbement la 

Grande-Bretagne. C'est par cession, nullement par 

conquête, que l'Angleterre possède le Canada. L'in

digent d'Edimbourg, de J ... ondres, s'arrogerait-il à 
l'égard du Canadien français, les prétenti0ns qu'af

fectait dans le Pont ou la Lyb.ie vaincue le citoyen 
rorn~in? Mais dans les Gaules, il n'était que l'égal 

de l'habitant, et l'aigle impériale n'abattit jamais 

le corbeau arn1oricain. Cependant chaque saison qui 

rouvre les communications maritimes, amène dans 

le Saint-Laurent des flottes chargées d ~émigra os : 

des myriades d'Irlandais apportent incessamment 

aux Canadiens, avec le spectacle de la n1isère, ce

lui d'un peuple dépouillé de sa nationalité. a Ce se

rait un tableau bien instructif pour nous, disait, 

dans la session de 18~7, M. Berthelot, de Québec , 

que de voir, par quels degrés , les Irlandais ont 

perdu leurs ]ois, la plus grande partie de leurs pro

priétés et 1a plus noble portion des priviléges des 

autres sujets britanniques, à raison de leur persé
vérance dans ]a foi de leurs ancêtres. Dans l'état déa 

plorable où nous les voyons, ils regrettent sans cesse 

leurs anciennes lois brehones :l'image de leur chère 



( 124 ) 
En'n est toujours présente à le ur pensée; il~ la ch~r
i.:hent autour d'eux, et ils ne la retrouvent plu . ., ; sur 
leur sol natal , ils n'aperçoivent, pour ainsi dire, 
qu'une terre étrangère; enfin~ depuis long-temps ils 
émig-rent. l> 

L'esprit révolutionnaire, disent des gouvernans, 
possède les peuples ... Jamais on n'a vu détruire au · 
tant de nationalités : s'il a été permi~ à la GrècP. de 
reconquérir la sienne , voilà que la Pologne tout 
entière est confisquée ( 1 ). Les maux dont ces peu
ples se plaignent, c'est depuis plusieurs siècles qu'ils 
en sont tourmentés. Pour les provinces que la guerre, 
que la politique, peut-être plus cruelle , ont jetées 
sous des dominations étrangères , les progrès de la 
civilisation ne seraient donc que d'attroces stimulans 
qui leur rendraient plus vif le Rentiment de leurs 
droits ,alors que leurs tnaîtres trouveraient des moyens 
déccvans pour mieux les en priver. Françaises d'o
rigine, de langue, de coutumes, des popul~tions 

ont été séparées de ]eur mère-patrie. Dans l'île l\1au-

( 1) Au sein même de la république américaine, le peuple 
chéroquois, qui s'était donné un parlement plus libéral que 
~elui de Taïti, est dépouillé de ses institutions. La législature 
de la Géorgie , lui a contesté le droit de se constituer nation 
ur le territoire de cet état, puis elle a incorporé les Chéro

quois aux Géorgiens, et elle a confisqué leurs terres. En vain 
la conr suprême des Etats-Unis reconnaît qu'ils en ont hérité de 
leurs pères, bien antérieurement à l'arrivée des Européens ; 
le général géorgien vient de répondre qu'il fera exécuter les 
lois de son état. 
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ri ce, les colons s'alarn1ent à ces tnots d' affranc!ii.s

sement des noirs qu'y fait retentir l'Angleterre. Les 

esclaves composent, depuis l'origine, toute la valeur 

des héritages et des plantations : les émanciper, 

sans indemniser le5 propriétaires, c.'cst anéantir le 

commerce, détruire la confiance , empêcher toute 

production. «Ne nous croyez pas ennemis des idées 

philanthropiques, écrit-on: nous proposons au gou

vernement de lui vendre nos escla,'es une certaine 

somme~ payables avec l'intérêt du capital que nous 

retirerons de leurs services pendant un temps; lequel 

passé, ils seraient libres. o Proposition qui révèle les 

difficultés d'opérer l'émancipation ( 1). 
Jamais l'esclavage n'a souillé les Canadas ; car 

les indigènes ont péri presque tons, mais libres : ou 

( 1) The United Kingdon, journal de Londres : cc Le despo

tisme, l'espionnage et la corruption existent dans toutes nos 

colonies où il n'y a pas la liberté de la presse. On a vu, dans 

l'Ile-de-France, une série co!ltÎnue de crimes et de tyrannie 

envers les hommes libres et les esclaves : un juge britannique 

de la cour suprême est mort interdit de ses fonctions pour le 

meurtre d'une femme son esclave. Les prévaricateurs sont pré

férés aux hommes probes et de talent : le trésor colonial est la 

proie du népotisme et d'un agiotage déhonté. La population 

est de Ioo,ooo âmes : française, elle ne payait que 6o,ooo 

piastres d'impôts ; britannique, ses taxes s'élèvent à un million 

de piastres, et elle est privée de certaines libertés dont, lors de 

la cession, l'Angleterre s'était obligée de la faire jou ir. L'île 

Mauric.e produit un tiers de plus de sucre et de café que la 

Rarbade et Saint-Vincent, qui possèdent une représentation 
provinciale. >> 
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plutôt les émigrans, dont la misère provient, en 

partie, des institutions aristocratiques de la. vieille 

Angleterre, ne sont-ils pas des serfs, tels que cet an

cien régime a pu les laisser à notre civilisation? Les 

nègres affranchis, les Français de rîle 1.\'Iaurice ap

préhendent pour leurs biens, même pour leur vie: 

les Irlandais et les Ecossais, s'établissent-ils dans les 

Canadas avec des vues pacifiques et sans esprit de 

domination? Est-ce donc le fanatisme révolution

naire, le désir de briser leur joug colonial qui tra

vaillent ces Français dans l' Inde et au nord de 

l'Amérique? Ils demandent à leur 1nétropole d'ètre 

régis avec justice, délivrés des prohibitions, de 

participer, sans entraves, à toute la civilisation pro

gresshe. Oubliés de la patrie de leurs pères, ils 

mettent leur force , leur consolation dans les cou

tumes d'un passé qui leur a laissé bien des maux. 

Et cependant, satellites de la France, la diplomatie 

est impuissante poor empêcher ces pays de graviter 

vers elle , de souffrir de ses malheurs, de se com

plaire dans ses progrès, de s'inspirer toujours à son 

esprit littéraire, constitutionnel, national. 

Et parvam Trojam 7 simula taque magnis 

Pergama, et arentem Xanthi cognomine rivum. 
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CHAPI'fRE VII. 

. GLICANS.- MÉTHODISTES.- PHESBYTÉRIENS, etc. 

ÜN a imaginé d'appliquer la statistique aux reli

gions :groupant les consciences à l'aide des chif

fres, elle prononce sur la force respective de chaque 
église et des sectes dissidentes. Dans les Canadas, 

la tenure peut servir pour ces calculs : le franc et 

cornmun soccage est protestant : la tenure féodale 

ou seigneuriale reste catholique. Un évéché romain 

à Juliopolis, vient d'être institué proche la rivière 

Rouge (Assiniboia) , s'étendant de la baie d'Hud

son jusqu'aux possessions nord-ouest des Russes 

qui sont schismatiques ( 1). Cette démarcation , 

embrassant d'immenses déserts, prouve seulen1ent 

( 1) L'établissement isolé de la rivière Rouge est soutenu par 
la compagnie des fourrures de la baie d'Hudson. Les habitans 
appartiennent, la plupart, à l'origine canadienne-française, 

étant les plus industrieux et les chasseurs les plus habiles. 
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qu'une géographie catholique serait encore plus 

inexacte qu•une statistique. La foi faiblit dans toute 

l'Amérique septentrionale; les croyances se mêlent 

de plus en plus, y pullulent. Les myriades d'émi

grans, sorties de l'Irlande, de l'Angleterre , de 

l'Écosse, de l'Allemagne et des États-Unis ~ appor

tent en Canada une foule d'opinions religieuses; 

mais aucune ne se ressent de l1opiniâtreté qui fit 

continuer dans les solitudes américaines la dispute 

sur la transsubstantiation, par les réfugiés britanni

ques après la révolution de 1688. Les arrivans, pau

vres, font de l'économie en matière de religion : de 

] 'aveu d'un mission aire, leur foi vagabonde s'attache 

aux cultes à bon marché. 

Dans le Haut·Canada , nous trouvons 4 églises 

et 8 sectes : celles-ci surtout par leurs progrès dans 

la province citérieure, paraissent tendre à y fortifier 

le parti britannique. Les catholiques ne s'en inquié

tent pas encore : la tolérance religieuse l'emporte 

sur les intérêts politiques. Dans ce pays nouveau , 

quoiqu ~il ait vu déjà tomber les oratoires des pre

nliers n1issionnaires ~ les dépenses du culte sont 

d'autant plus onél'euses qu'il faut construire des 

temples·, que les habit ans sont rares , la n1ain

d'œuvre très-chère. Une église solidement bâtie , 

pour contenir 200 personnes ; coùterait en bois près 

de 5oo li v. st.; en brique, de 8 à goo li v. st. Et le 

ministre doit avoir un presbytère , il exige un trai

ten1ent, en outre le casuel : les souscriptions volo

taires ne pourraient pas suffire. Cependant un 
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mn~istrat du Ilaut·Canada a dit, avant M. l'abbé la 
:Mennais : • L'église épiscopale des États-Unis est vé

ritablement supérieure à la nôtre : elle est soutenue 
par les contributions volontaires du peup]e, ct il 

règne une plus grande décence dans toutes les 
congrégations ainsi soutenues. Les contributions 
volontaires conviennent le mieux aux intérêts de la 
religion ( 1 ). » 

L'église anglicane ou épiscopale, dans le HJut

Canada, entretient à York, 1 évêque ct 1 archidiacre; 

à Kingston, 1 archidiacre et 38 ministres, outre 3 
aumôniers militaires; dans le Bas-Canada, 1 évêque 

et 1 archidiacre à Québec, et 33 ministres y com
pris 2 aumôniers. L'église écossaise ou presbyté

rienne emploie 23 pasteur~ dans la province d'en 

haut , et 6 à 1\'lon tréal et à Québec. tes presbyté
riens- unis n'ont de 1ninis~res que ùans le Canada 
supérieur, au nombre de •4· Le~ quakers ont leurs 
chapelles réparties en deux sections : le nombre en 
est imparfaitement connu, ainsi que celui des pas

teurs nzémonistes. Il y a à Kingston une 1nission -

anglaise wesleyenne _, à York une congrégation de 

n~éthodi'stes primitifs. On n'a pas la li!--te complète 

(t) L'Union contient 22 sectes qni possèdent environ 1g,ooo 

églises; 4,4oo appartiennent aux baptistes, 1 ,Guo aux mé

thodistes, 1,946 aux presbytériens, I,o5o aux cougréganistes. 

L'église épiscopale a 13 évêques et seulement 5o7 vrêtres. 

(Alm. de Boston, t83o.) La France manque d'un almanach 

complet des cultes. Paris renferme, presqu'à son insu, 16 sectes 

ayant oratoires, ct la plupart professant le protestantisme. 

9 
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des missionnaires méthodistes wesley-ens canadiens. 

La province citérieure compte 9 ministres de cette 

église ; en outre 1 prédicateur indépendant , 2 écos ... 

sais dissidens, 1 pre5bytérien américain. Dans le 

Haut-Canada, le clergé baptiste se compose de 36 

Ininistres. Enfin l'église épiscopale m.éthodiste y 

emploie, dans ses 3 districts subdivisés en 36 cir

cuits, 5o prédicateurs, non compris les 3 supérieurs 

des districts et 2 éditeurs du Christian Guardian. 
Les enjans de la paix n'ont qu'un missionnaire. 

Tous les voyageurs ont fait rnention du Camp
JYiéeting des méthodistes épiscopaliens. Con1me 

dans plusieurs états de l'Union, ceux du Haut-Ca

nada se réunisscn t à certaines époques : leur~ as-

semblées sont des bivouacs; une semaine entière 

ils résident dans les bois sans interrompre leurs 

exercices, le jour et la nuit priant, prêchant , 

chantant. Que s'il se trouve dans le voisinage un 

temple de quelque autre communion, ils s'y ren

dent pour entendre des sermons qui distraient, 

calment ou exaltent leur ferveur. :M. Basil Hall ra

conte que, traversant une forêt, il aperçut, au 

centre d'un terrain en amphithéâtre, des hommes 

d'un côté , de l'autre des femmes, tous assis sur 

des pierres et sur des arbres ab:tttus; leurs enfans 

restaient un peu à l'écart~ proche les chariots : au 

ulilieu de l'assemblée une plate-forme, élevée de 10 

pieds' et assise sur des troncs a 'arbres' servait de 

chaire à l'orateur, bel homme, éloquent, car il 
était pènétré de la morale qu'il prêchait. Ce fut 
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aussi auprès de rivières, de rochers, dans les forêts~ 
que les évangélistes firent entendre leur voix , si 

puissante alors qu'il n'existait ni cathédrales, ni pa

lais fastueux, construits des dépouilles de popula
tions misérables et abruties. 

Les guerres de religion ont désolé notre patrie 
durant tant de siècles, la controverse a été si vio

lente, nos héritages, ~es édifices_, nos bibliothèques 

rendent encore témoignage de tant de persécutions
1 

de fanatisme et de déraison, que ]a France, taxée à 

l'étranger d'incrédulité , cherche par l'indifférence, 

et mieux par la liberté de conseience, à empêcher 

jamais le retour de ces calamités. Si la chambre 

des députés procédait à une enquête sur l'état du 

pays, elle n'imiterait pas le comité du parlement 

britannique qui , naguère, faisait de la théologie, 

amalgamait avec des questions sur les hypothè

ques et les tenures, des demandes qui sont du res

sort d'un chapitre épiscopal. Organes fidèles de 

l'opinion publique, les chambres d'assemblée des 

deux Canadas ont const~mment lutté contre les 

conseils exécutifs, qui appuyaient opiniâtrement les 

prétentions si hautaines de 1 'église établie. Aussi un 

missionnaire anglican, qu'on pourr~it croire un jé
suite, répondit au comité : • Ces chambres, comme 

beaucoup d'autres chambres coloniales, ne sont 

pas très-bien disposées envers le gouvernement; et 

J'église d'Angleterre étant inséparable du gouver

nement, il <1rrive qu'elles fout de 1 'opposition 

9· 
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contre cette église pour mieux en faire contre le 

gouvernement. ·· 
La patrie injuste que les montagnards écossais 

abandonnent, refuse à leur culte des biens qu'elle 

prodigue à son église, qui veut les atteindre jusque 

dans les townships canadiens. Octrois annuels du 

parlement, réserves de terres, ce n'est pas assez : 

l'église anglicane est en outre soutenue par une 

société pour la propagation de l'évangile dans les 

colonies de l'Amérique du nord. Tous les évêques 

anglicans sont de cette société, qui se compose de 

·3oo rnembres, et d'environ 4,ooo affiliés. Elle re

cueille en quêtes et legs de 4 à 5 ,ooo li v. st. ; en 

souscriptions environ '7 ~ooo li v. st., et le budget 

lui accorde près de I5;5oo liv.", dont J,OQO li v. st. 

spécialement pour les n1issions du Canada. Chacun 

de ses ministres y reçoit 200 li v. de traitement, en 

outre les honoraires de surplis et un casuel de 20 

liv. :les diacres ont 100 liv. st. chaque. I.e comité 

du parlement demandait : Quelles fonctions laso

ciété de Londres a-t-elle à remplir? 11 a été ré

pondu : De surfeiller le clergé , de correspondre 

avec lui , de le noEnmer et de le payer : elle exerce 

le contrôle que donne en général le pouroir de la 

bourse. 
Cependant York, résidence du gouverneur et de 

l'évêque, est la ville du Haut-Canada où les autres 

.co:nmunions gagnent le plus de prosélytes : elle 

contient des chapelles presbytériennes , baptiste , 
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catholique , méthodiste. Le docteur Strachan a 

présenté à la société de Londres et au parlement 

une carte statistique des établissemens de l'église 

d'Angleterre; et, afin de dissimuler 1 'infériorité nu

mérique de ses fidèles, il a figuré des temples où il 
n'en existe pas, réputé anglicanes des populations 

d'autres croyances. Cet ouvrage a provoqué à des 

recherches contraires. Dans le bel établissement 

militaire de Perth, où ~1. Strachan comptait 2,t58 
épiscopaliens, un jurisconsulte de Montréal n'en a 

trouvé que 20 environ. On n'évalue qu~à 22 com

munians les anglicans épars dans les districts de 

Gore-' Niagara et de Londres, dont la population 

s'élève déjà à 68,2So individus.Celui de l'Ouest, qui 

compte environ g,25o habitans, renferme 3,700 
catholiques et autant de presbytériens. Des town 1 

ships de l'est présentaient, en 1828, l'un 75 épisco

paliens, 2,1 o{~ presbytériens , 1,652 catholiques ; 

l'autre, go2 presbytériens, I,otg catholiques_, au

cun ·épiscopalien ; un troisième, 1 anglican, 1, 152 

presbytériens, 662 catholiques. ~ialgré le zèle des 

sacristies à dresser des recensemens , ou à cause 

des pieuses exagérations qu'elles se permettent, 

leurs listes de fidèles ne fournissent pas les chiffre.s 

exacts des populations. Dans 5 townships , de 

Hope , Ramach, etc., où l'on compte .225 pres

bytériens , I33 épiscopaliens , 5? catholiques , 361 

tnéthodistes, 296 baptistes, 18 universalistes, il 

se trouve 1-' 196 autres hahitans qui, s'ils fré

quentent des églises , ne sont affiliés à aucune , 
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En tout pays, il y J dang-er à s'en remettre au clergé 

pour la tenue de l'état civil. Enfin les anglicans 

forment le 6e, suivnnt d'autres Je 1 oe seulement de !a 

population du Haut-Canada. 

Nous avons déjà prévenu que l'étendue territo

riale des Deux-Canadas, l'isolement de la plupart 

des étab]is~emens et J'arrivée continuelle d'émi

grans, sont des obstacles prindpaux pour dresser 

des recensemens d'une exactitude rigoureuse. Aussi 

M. Bouchette, quoiqu'il ait pu consulter sotl\'ent les 

documens administratifs, ne donne guère que des 

approximations. Il évaluait , pour 1831, la population 

du Bas-Canada à 561 ,o51 habitans. Elle est en réa

lité de S11 ,gtg individus. C'est depuis 1825, une 

augmentation de 88,289, ou un peu plus du cin

quième dont l'émigration a fourni. plus que le quart, 

cu 2:S,o:J2. Dans .20 années, la population double

rait_, d'après cette proportion. Il résulte des rap

ports des . commissaires chargés du recensement 

de 1831 ~ que cette province compte 34,620 indivi~ 

dus anglicans , I5,o6g presbytériens d'Ecosse_, 

4o3.4;2 catholiques, 7 ,o 19 méthodistes, 7,81 1 

autres presbytériens, 2,461 baptistes, 107 juifs,. 

et 5,5;7 d'autres croyances. 

Québec, depuis la cession, est le siége d'un 

évêque anglican. Toujours la quantité des commu

nians est hien moindre que celle des fidèles. Mont

réal a 2 congrégations écossaises, chacune de goo 
prosélytes : l'une ne compte que 335 communians ~ 

l'autre seulement 1 ;o. Les grandes sources de J'é ... 
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n1igration S1H1t l'Eco::;sc presbytérienne ct l'lr1ancle 

catholique :la pre111ière église acquerra d'~utant 
plus de p~rtisans qu'elle permet aux fidèles d'elire 

leurs pasteurs, ct que ceux-ci se contentent d'un 

tlaitement de 5o à 100 liv. st. Que si l'église épis

copale f3it chaque jour quelques progrès aux Etats

Unis, elle s'affaiblit de plus en plus dans l'Angle

terre, qui apprend que sa suprématie est un joug 

pour ]e pays, ct que la liberté repousse toute reli

gion d'état. 
Les animosités des anciens Pictes contre les An

gles semblent se ranimer dans les Canad:1s, ct s'v ,_ ~ 

joindre aux rivalités de religion. I.Jes Ecossais privés 

souvent de pasteurs, se n1cttent des autres croyan

ces plutôt que de se rallier à l'église des Ang1ais. 

Presbytériens d)Ecosse ou d'Amérique, la plupart 

des 38,ooo habitans des districts de TI::tthurst et de 

Jiagara manquent de ministres, ainsi que leurs 

t 1 ,ooo co-religionnaires du district de ~iidland.Qucl

quefois des sectes, par des promesses décevantes, 

attirent dans leur sein des prédicateurs ambubns: 

ceux-ci n'en obtenant pas assez d'argent ct de pro

visions, se convertissent au traitement de 200 louis 

que donne la société anglicane. J.~es évêques placeu t 

ces transfuges à la tête de congrégations qui, lais

sées sans ministres épiscopaliens, se dissoudraient. 

Ce n'est bien que durant l'été, quand les chemins 

sont praticables, que les congregations ùes town

Fhips se réunissent~ peu près au complet. En geué ... 
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rai, les pasteurs desservent plusieurs chapelles, 
peu sont sédentaües. 

Je trouve seulement deux temples !t'bres) bâtis à 

Osnabruck et à Burton, par des épiscopaliens con
jointement avec des presbytériens. La tolérance, 

on Ji me à l'espérer, fera multiplier de semblables 
arr<lngemens. Moins nombreux que les presbyté

riens, qui forment plusieurs classes, !es baptistes 
paraissent a voir plus d'influence, sn os doute parce 
qu'ils tiennent des missions ambu1antcs. On leur 
croit 36 à 41) chapelles dans le Haut-Canada. 
Corn mc aux Etats- Unis, les quakers et les mémo

nistes se font distinguer par leur charité, ainsi que 

par l'état de progrès de leurs établissemens : cette 

population considérable se compose de colons alle
manàs. Quant aux sauvages, apostoliques romains 
au milieu de la popuhtion catholique du Bas-Ca

nad~) ils sont le plu~ sou vent épiscopaliens angli

cans dans la province supérieure, parce que la so
ciété de la propagation leur paie des pasteurs et que 
le gouvernement leur bùtit des chapelles, leur donne 

des présens. Néanmoins ils cèdent à l'ascendant des 

méthodistes, dont le zèle tout évangélique est géné
ralement admiré, quoique ces prédicans s'engagent 

volon tiers et sans cesse dans la controverse , surtout 
ceux qui viennent des Etats-Unis. 

Neuf de ces mi3sionnaires parcourent le llas-Ca

nada, fretnchissant des distances de 5o à 70 milles 

it travers les townships, pour desservir leurs 1 o cha-
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pelles et 5o autres lieux d'assemblée. Chacun d'eux 

reçoit de la conférence wesleyenne de Londres, 

1 oo guinées, s'il est n1arié, et un supplément de 

35 louis s'il a 3 enfans. Beaucoup plus nombreux 

dans le Haut-Canada, ils rassemblent 1 o,ooo com

rnunians et à peu près 4o,ooo auditeurs d'autres 

églises , dans 700 chapelles et lieux de réunion. Ils 

font en outre la mission chez les Chippewas ou Missi

saguas, proche York : 5oo de ces indigènes ont em

bras5é le christianisme , adopté des usages de la 

civilisation dont les arts sont rapidement compris 

par 25 t de leurs en fans, répartis dans 1 o écoles. Ces 

n1éthodi8tes '· dit M. G. Ryerson, procurent l'ins.

truction religieuse à tou tes les parties du pays, et 

les services qu'ils lui rendent par l'organisation de 

leur ambulance, coûteraient au gDuvernement au 

mo!ns 2o,ooo guinées, avec un clergé paroissial 

résident. 
Toutes ces congrégations, non conformistes, se 

sont ralliées pour appuyer les réclamations de l'église 

d'Ecos.;e contre l'église d'Angleterre de laquelle on a 

fnit, sui va nt l'expression de l\1. Grant, Je chemin des 

emplois. En 182!~, un bill pour revendiquer les réser

ves du clergé, fut adopté par la chambre d'assemblée 

du llaut-Canacia, à une majorité de 3o \'Oix contre 

2: il fut refusé par le con~eillégislatif. Aussitôt cette 

chambre en appela au roi. « Lorsque pour le hon

heur de l'Angleterre et de l'Ecosse, dit l'adresse, 

ces royaumes furent unis sous la couronne britan ... 
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nique , les su jets se trouvèrent placés de part et 

d'autre sur un pied réciproque : ils durent jouir 

pleinement de la participation à tout a, vanta ge , à 
tout droit égal, et leurs églises furent ét3blies 

comme véritables églises protestantes., dans leurs 

ressorts particuliers. Ceux qui sont attachés parti

culièrement à l'église d'Ecosse , espéraient avec 

pleine confiance que, par l'acte des réserves, il avait 

été pourvu aux besoins de leur église, aussi bien 

qu'à ceux de l'église d'Angleterre. Et fréquemn1cnt 

les Ecossais ont été encouragés à l'émigration : le 

gouvernement a gratifié de concessions de terres des 

presbytériens, en récompense de leùrs services sur 

terre et sur mer. Ils auraient donc à entretenir de leur 

bourse leur église, privée des réserves! ... , .A.ucune 

satisfaction ne fut accordée : le clergé anglican con

tinuait d'exagérer ses succès dans le~ Canadas. Un 

comité de 1 'église d'Ecosse répéta par un mémoire au 

n1inistre des affaires coloniales ( 1 82 7) que, dans le 

,·aste comté de GJengarry, habité principalement 

par une race de n1ontagnards, 3 ministres presby

tériens prêchaient en celtique et en an~lais; que le 

comté de Carleton, bien rnoins populeux (6,5oo ha

hitans) ~ recevait !'instruction religieuse par 4 mi

nistres presbytériens , 1 méthodiste américain , 

2 prêtres catholiques et 1 seul épiscopalien; enfin , 

que durant ]es 6 dernières années, le nomhre des 

communians anglicans n'avait pas dépassé 1 18 dans 

J 7 stations, lesquelles étaient desservies pilr 1 7 mis-
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sionnaires dont l'entretien a-vait coûté 3,345 1iv. st. 

Le clergé anglican reste en possession de toutes 

les réserves, et il continue d'être soutenu par le par

lement. L'église écossaise reçoit 1 ,ooo li v. st. sur 

le prix de l'aliénation des rés(:rvee.; tnais ce sont 

celles de la couronne. En outre 3oo guinées lui ont 

ét~ accordées récemment par la conférence wes

Jeyenne de IJondres, pour établir des missionnaires 

auprès des tribus qui n'en ont pas : sans être 

retournées à l'idolâtrie, elles ont oublié }eg ins

tructions des jésuites; nu bien les obsédant de ses 

mystiques sermons, le prosélytisme presbytérien va 

entreprendre de les attirer à sa croyance.:Mais aucune 

secte dissidente n'a obtenu ùe secours pécuniaires; 

et les méthodistes prétendent que leur congrégation 

doit être traitée à l'égal des autres églises, profiter 

avec elles de la vente des réserves ecclésiastiques, 

enfin que l'église presbytérienne_, spéciale pour l'E
co~se,. ne peut pas exercer Je ministère hors l 'Eco?.se. 

Les gazettes du Haut-Canada répètent souvent les 

réclamations des non conformistes; tnais rna1gré 

cette vive polémique, malgré des pétitions énormes 

qui ont été soumises au roi, lord Golderich vient en

core de déclarer qu~ le gouvernement ne reconnaît 

de droits qu'à l'église nationale. Le retour triomphal 

de M. l'évêque de Québec qui était al1é à J.ondres 

pour obtenir que ]e parlement continue des secours. 

à la société de propagation, ct pour que le mi oistère 

ne cède rien clcs réserves ecclésiastiques, fomente 

de plus en plus la guerre entre les égHses et les 
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sectes (1). On remarque davantage que si dans les 
nouveaux townships des Etats-Unis quelques cen
taines d'acres ont été mises en réserves pour le sou
tien du culte, ces terres défrichées ont produit à 
la généralité; et que le partage s'en opére quand 
chaque secte est assez nombreuse pour devenir une 
congrégation. Les catholiques français s'irritent de 
plus en plus contre le système britannique de main

tenir l'union des deux aristocraties civile et reli
gieuse (church and state), et de les exciter par un 
prosélytisme d'intérêt ù se redîmer en répétant :-~vec 
un canadieJ.?. romain: «Ces ministres anglicans, c'est 
du moins une nation de prètres que nous n'aurions 
pas à payer. , 

Un article de la f/Vesminster Rewie~JÇ' a été 

comme une révélation pour l'Angleterre, qui est mal 
informée de l'état de ses possessions au nord de 
l'Amélique. (( En vain notre gouv(;rnement a essayé 
d'entretenir ]a h::line que les colons français por

taient aux colons anglais. Une des causes principales 

du mécontentement des h:1bitans, est l'insolence du 
clergé protestant. Point d'occasion qu'il ne saisisse 

pour manifester sa tnéftance contre les prêtres cana
diens; point de moyens qu'il ne cherche pour a rilir 

(1) Deux tombes viennent d'être violées, et les corps mis 
en pièces : c'étaient deux Américains qui avaient abjuré le mé
thodisme pour embrasser le catholicisme. C'est à la Nouvelle
Orléans et en avril t832 que ce crime a été commis par le f<' 
natisme! 
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cette corporation d'un parti qu'il dit être le moins 

fort, et pour s'exalter comme appartenant au parti 

le plus puissant. Ecoutez les ministres anglicans, ils 

sont les protégés du pouvoir; mais l'existence des 

prêtres du catholicisme, c'est un mal qu'on ne to

lère qu'avec impatience. Le même esprit anime tous 

les fonctionnaires du gouvernement. On évite avec 

soin jusqu'à la société des habitans du pays :jour

nellement leurs usages et leur'3 lois sont tournées en 

ridicule. Doit-on s'étonner qu'ils nous regardent 

avec des sentimens qui ne sont pas ceux de l'affec

tion? fatigués de la domination anglaise, ils se 

tournent vers les Etats-Unis, qui sont gouvernés 

d'une manière juste ct légale., Le Morning chronicle 
a j~uta :' I.e monde entier connaît les troubles per

pétuels de l'Irlande, résultats déplorables de la 

tentative d'y établir une église protestante pour un 

pe·uple catholique. En C::mada aussi on a jeté les 

semences des mêmes jalousies, de di visions sem

blables : on a tenté d'établir 1 'ascendant de l'église 

épiscopale d'Angleterre au milieu d'une population 

catholique dans une province, et dans l'autre parmi 

une population luthérienne de croyances diverses. 

Soyons insensés en Irlande ; les fruits de cette 

extravagance sont la barbarie dans laquelle nous 

retenons ce pnys , et la n1isère qui s'étend sur toute 

notre population , par suite de la liberté des com

munications entre les deux îles : toutefois on ne 

peut nous empêcher de nous ruiner comme nous 

l'enten~ons. ~lais dans les Cr~nad:ls, le n1al aura 
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bientôt produit S()n remède, la séparation. Jusqu 'à 
l'article de la Revue nous n'avions aucune idée que 
le mal qui est si intense en Irlande, régnait en Ca
nada au point où il paraît être parvenu. Nous igno
rions totalement que ]e système de la prérogative 
s'avançait à si grands pas à travers l'Atlantique. • 

Cependant la masse des catholiques romains est 
trop compacte dans le Bas- Canada, pour que 
les autres croyances l'attaquent de front. L'église 
anglicane est maîtresse de toutes ]es hautes posi
tions administratives; mais la population fan ça ise 
céderait plutôt sur quelques points aux sectes di~
sidentes , parce qu'elles font aussi de l'opposition 
politique. L'autre province est travaillée par le prosé
lythisme : assez modéré à présent dans la Grande
Bretagne, il agit enc.ore beaucoup sur les érnigrans 
qui se trouvent disposés, et par les ressentimens 
qu'ils apportent, et par l'esprit d'indépendance 
qu'entretient la solitude des bois, à accueillir les pré· 
dicans qui leur viennent des États-Unis. Il est vrai, 
l'esprit positif du siècle a pénétré dans les forêts : 
les débats sur les terres réservées atténuent les que. 
relies de la controverse; et ces églises s'entendent 
toutes pour louer chèrement les bancs de leurs tem
ples, et pour rarnasser les quêtes les plus produc
tives. Les doctrines d'Owen, de miss Wright qui se 
résument dans le saint-si monisme français, ne pour. 
raient fructifier dans le Haut-Canada : elles sont 

généralement réprouvées aux États -Unis. Pour 
quelques écrivains, les progrès de l'épiscopalisme 
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dans l'Union sont une preuve de la tendance de 

cette république vers la monarchie : ils trouveraient 

des indices d'une tout autre tendance dans le Haut

Canada , par les succès des méthodistes et des 

baptistes qui professent la liberté et l'égalité la plus 
absolue; sauf la puissance du diable, lequel au reste 

ùemeure chargé de tous les péchés que commet

tent les saints ou protégés du Saint-Esprit ; et par 

les progrès des presbytériens, disciples austères du 

calvinisme, qui aussi dogmatique que dans l'Écosse, 
quant à Papplication des œuvres de J.-C. en faveur 

des prédestinés, s'allie davantage au radicalistne 

dans le nord de l'Amérique_, par sa propagande ex ... 

trêmement active. ~lais les sectes qui pullulent aux 

États-Unis tendent à leur insu à affaiblir l'influence 

sacerdotale, et dé: à l'esprit religieux et philoso
phique s'y attache de plus eu plus- à l'unitérianisme: 
de même les Canadas quand ils vont être plus peu

plés, en prospérité, enfin lorsque l'instruction y aura 

partout pénétré, se trouveront trop occupés de leurs 

travaux industriels; et assez. éclairés pour ne pas 

rester plus long-temps les figèles de cultes d'expor .. 

tation européenne. 
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CHA.PITRE VIII. 

ÉGLISE CATHOLIQUE. - DE LA DDIE. 

UN évêché a été établi , en 1826, à Kingston : 
il a eu pour coadjuteur, M. Th. 'iV eld, qui au der
nier conclave a obtenu des votes pour la papauté. 
Quinze prêtres sont répartis dans la province du 
Haut-Canada. Trois chefs hurons viennent d'arri
ver à Kingston pour demander un missionnaire : à 
les en croire , ils seraient 5oo chrcitiens romains ré
sidans proche Pénetenguischin. Les catholiques 
civilisés montrent rnoins de ferveur, suivant le Ca
thalie; qui disait dans son prospectus; ((Tandis que 
dans les deux provinces on voit paraître une foule de 
feuilles périodiques pour le soutien de l'église pro
testante, il n'y a pas un seul papier en faveur de la 

plus visible de toutes les églises chrétiennes de tout 
runivers .. On se propose d'expliquer chacune des 
cérémonies de la messe. >>Faute d'abonnés, ce jour" 
nal n'a vécu qu'une année; il s'est vanté, en ex
pirant, d'avoir fait taire 4 gazettes protestantes, 
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Témoin des ela meurs de toute la province contre la 

cupidité de l'église anglicane, le clergé catholique 

semble chercher à s'en attirer de semblables. A la 

fin de 1831 , il a demandé à la législature 1 'autori

sation d'acheter, recevoir, tenir et posséder, par 

une succession perpétuelle , toutes terres et nutres 

intérêts dans le Haut- Canada ~ jusqu'au maxi

mum pour les terres, d'un revenu annuel de Boo 
piastres; mais dans chaque township. Et comme le 

nombre des townships est d'environ 38o, ce clergé 

se préparerait des revenus de 65,ooo louis. Ce n'est 

plus dans ce siecle qu'un peuple peut se laisser abu

ser par les obligations que prend ce clergé~ à l'ex

clusion du pape, de tous les étrangers , prêtres ou 

laïcs, d'employer des richesses aussi considérables~ 
en intégralité à bâtir et soutenir des églises et des 
maisons d'écoles catholiques romaines. 

En 1763, époque de la cession, le Canada entier 
ne contenait que 1.23 paroisses , et ~a évêché. 

Aujourd'hui , le Bas- Canada catholique possède 

2 évêques, 1 o vicaires·généraux, g chapelains. Le 

district de Montréal compte 78 curés et 14. vicaires 
desservant 81 paroisses : eu outre 16 sulpiciens au 

grand séminaire, .1 o dans les 2 autres séminaires. 

Dans le district de Trois-Rivières, il y a 18 curés et 2 

vicaires pour 2 J paroisses. Le district de Québec 

emploie 54 curés et 1 1 vicaires : les 2 curés du 

district de Gaspé desservent 6 paroisses. Total 1S2 

curés, 27 vicaires. Le clergé , y compris MM. les 

sulpiciens, compte environ 2.2S membres. Suivant 

10 
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J. Weld, en 1796, le nombre des prêtres catholi

ques était dè 126 dont 1 t6 eurés ct missionnairt s: 

tous, 5 exceptés, résidaient dans le Bas- Canada. 

I.e clergé ant;lican n'avait alors que 12 ministres dans 

les deux provinces. On croit \ire , en parcourant 

l'Eccle.siastical Register du Bas-Canada, pour 1829, 

l'annuaire d'un diocèse de Normandie, à cause des 

noms de MM. Humbert, Lartigue , Courval , As
selin , Villade , Raby, Varin, Larue, Brunet , Be

langer, S;,.uvage, Pigeon, Delislc, Déguise , etc. 

Six missionnaires sulpiciens sont employés dans 

4 villages d'lr1diens. Ct~lui des Hurons , ou Petite

Lorette, forme une paroisse : 4o à 5o habitations la 
composent. En 1824, on y compta 29 familles ct 

environ ;o communians: 20 à 3o indigènes étaient 

absens. Il y avait eu, en 1 o années, 45 baptêrhes, 

8 mariabcs et 29 décès. Par 4 familles on 20 indi

,.idus en v iron, ils préparent un champ de llo arpens: 

ils y cultivent en commun la pomme de terre ct 

ils façonnent une foule d'ouvrages, d'après leur3 

procédés. Champlain leur avait trotl\'é jadis une 

industrie plu5 développée. Outre quelques objets 

pour le culte, des annes avec des n1nnitions de guerre, 

des couvertures , des ra ti ons pour 8 jours , des ha
Lîllemens divers pour les femmes et les enfans; tel~ 
sont les présens qu.:! le gouvernemcnt~accorde, une 
fois par an , à ces dcscendans de tribus formidables. 

~lais q_ue reste.t-il de la nation phénicienne, d :_· s Ro
nlains,des Césars? On ne désigne pas de missionnaire 

p0ur le~ ~,Iont(lgnais, entre la ri\'ièrc Saint-Maurice 
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flt Je Lnbrador, ces catéchumènes tant ,·antés par 

]es jésuites J et dont l'aversion pour la civilisation a 

réduit le nombre de 1,ooo, qu'il était encore en 

t8o4, à 6o familles pnrtagé~s en trois baudes. Du 
· territoire immense des Abenakis, il ne reste,;. lj.o fa

milles environ~ que 8 ,ooo acres. Du moins les goo 

Iroquois tlU Mohawks de Coghnawaga, ct ceux de 

Saint-Régis, au nombre de 352 Indiens britanni
ques et de 36g Américains, sont réputés et peuvent 

se croire propriétaires de ces deux seigneuries. Auprès 

de la maison de la mission à Coghnawaga sont ran

gées environ 14o habitations régulières et a sez élé~ 
gantes. Celleg de Saint-Régis, au nombre de 1 10 

sont entourées de terrains clos, dont les récoltes 

donnent plus de 1 ,220 minots de pois, 1 ,ooo de 

~eig!e, 8oo de mnïs et lh8oo de pat~te~. 

La principale mission, est au lac des Deux-~Ion
t:lgnes, en regard de l'île de ~Iontréal. Trois prêtres 
su1picieus et 2 dercs dirigent dans Ja vic rlé\·ote 887 
snuvagcs: :J82 sontlroquois, 355 Algonquins, et Je 

reste des Nipislins; les femmes sont au nombre ùe 

383, les garçons 1!~4, ct les filles. 123. Peu appli

qués à l~ culture de leurs champs, ces indigènes\ 
ou plutôt leurs femmes, travaillent à des objets d'jn
dustrie saQvagc. A leur insu_, la propagande pour 

la foi 'rient de les rendre un rnoment fameux p2r 

toute la chrétienté. Les gazettes de Rome ont pu

blié que les chefs des Algonquins et Nipislins, et 

les sachems des Iroquois témoignent de leurs senti

mens de respect ct de sou mission pour le Saint-

I 0, 
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Siége. Leurs lettres, écrites en style simple et naïf, 

sont datées du 25 août I83I. lis décl:lrent qu'autre

fois ennemis implacables, ils habitent le même vil

lage, prient dans la même église :ils demandent au 

pape seulement sa bénédiction, et ils lui envoient en 

présent, une étole et une paire de mules en verre souf

flé. On ajoute, avec vérité,que ces objets sont dignes de 

la curiosité des savans.J'ai sous les yeux un porte

feuille d'écorce de bouleau dont les broderies en poil 

d'orignal teint, sont de la plus grande délicatesse( t). 

Jamais, dans le Bas-Canada , le catholicisme n'a 

été plus florissant que depuis l'établissement d'autres 

églises rivales. Le comité du parlement demandait, 

en r828, à M. J. Neilson, député à Londres: • L'é

glise catholique fait-elle quelque tentative de pro

sélytisme? - Non, répondit ce syndic de l'église 

écossaise à Québec; je crois que les membres de 

son clergé sont les gens qui y visent le moins. En 

( 1) Plusieurs capitales possèdent des muséum ou collections 

d'armes, parures, ustensiles, amulettes et autres produits de 

l'industrie des sauvages, des peuples à demi civilisés ou étran

gers aux arts de l'Europe. Depuis long-temps Paris contient, 

mais épars, tant d'objets de ce ge ure qu'on à peine à conce
voir que des membres de l'Institut s,attribuent l'idée de les 

1·ecueillir dans Un muséum. Jl J a plusieurs années, rai émis 

le vœu qu'il fut annexé à ce cabinet, ou au Conservatoire des 

arts et métiers, une collection des instrumens, étoffes, meubles 

et autres produits anciens ~ recherchés et choisis dans nos di~ 
verses provinces , ils expliqueraient l'histoire de l'industrie 

française, aussi les usages populaires durant les siècles pa~sé!!. 
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général, les catholiques romains rlu Canada évitent 

toute conversation sur les matières religieuses. -

Ce clergé est-il généralement respecté par ses 

ouailles? - Je n'ai jamais entendu personne en 

parler mal d'une ruanière générale. -Se n1êle-t-il 

de la politique générale de la prodnce ou d'objets non 

liés avec sa religion. - Non. Il s'est abstenu de pa

raître ct de voter aux élections. Le clergé catholique 

pense qu'il ne convient ni à ses intérêts, ni à ses devoirs 

religieux d'avoir rien à débattre avec la politique. • 

Malheureusen1ent il n'en est plus ainsi : non que 

les principales vertqs chrétiennes soient défaillantes 

parmi les prêtres du Canada. En général, ils pra

tiquent la bienfaisance, leurs mœurs se conservent 

pures, ils sont appliqués à leurs devoirs, et animés 

du patriotisme canadien. Mais les tribunes de Paris et 

de J.ondres ont des échos dans le parlement de Qué

bec, P.t une partie de ce clergé paraît se pénétrer de 
1 

l'esprit d'opposition aux progr.ès sodaux qui dirige 

les clergés anglican et gallican. L'évangile est la 

grande charte de toutes les églises du nord de l'Anlé

rique; mais autant le culte de la plupart recherche 

la simplicité, autant une pompe tout italienne est 

déployée pour les cérémonies catholiques. La pro

vince n'a pas assez de ses revenus pour ses travaux 

publics, et la dîme absorbe une forte partie de ses 

ressources. Il faudrait abjurer les doctrines qu'y 

sema le jésuitisme, et les images du cordicolisme 

sont incessamment restaurées : les confréries de 

toutes bannières et de toutes pratiques pullulent. 
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• te clergé catholique du diocèse d·e Québec, 

justement alarmé d'une n1esure qui l)réjudicietait 

gravement aux lois, aux usages et aux coutumes 

ecclésiastiques, ainsi qn':i la pnix des paroisses,. 

prend la liberté de faire oLservrr à votre honorable 

chambre qu'elle blesserait essentiellement les droits 

de l'église et du peuple catholique dt> cette prodnce. • 

Ainsi s'exprime la pétition que les é ·lê(pJes et le 

clergé ont ~dressée, en runembre I83t. à la ch:1mbre 

d'assemblé~. Et la proposition consistait à adjoindre} 

aux rn3rguilliers des notables ou propriétaires d:-.ns 
les assemblées de fabrique\ pour l'administration 
des biens de ehaque paroL;se. Malgré le mémoire à 

consulter annexé à cette pétition, l'acte de t ;6) 

qu~ rcconn:1it aux catholiques le droit d'exercer 

librement leur culte 1 ne s'oppose en aucun point à 
ce que les notables d'entre eux délibèrent sur les in

térêts de leurs églises: les communions protestantes 

réclament plutôt qu'elles ne redoutent des assem

blées de la,ïques; et si le clergé :-~ppréhende un con

trôle un pf=u sévère pour les dépenses de ses temples, 

jusqu 'ici il a profité du zèle des propriétaires pour 

les décorer, plusieurs avec trop de luxe. L'adoption 

du bill a fourni un sujet à ces déclamations dont Ja 

France eUe-mème n'est pas encore préservée : 1e 

droit di vilfl a été violé, la relig·ion offensée; et des 

pa·mphlets ont tnenacé qu'aux procbaioes élections 

les curés assisteraient anx hustings pour re.pousser 

les députés impies, p~rtisans du hill. Il a été rejeté 

par le conseil législatif; mais il va être reproduit. 
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Un scandale semblable avait signalé la dédil'arL 

même de l'un des temples les plus somptueux de l'A

mérique. En t8!lg ~ la nouvcHe église de 1\Iontreal 

fut ouverte; et le prédicateur y jeta le premier des 
inYectives contre les id~es progressives du siècle. 
Le gouverneur lord Kempt ne fut pas le n)oins cho

qué de cc qu'un prêtre romain, et en sa présence , 

attaquait les libertés qui for.t le soutien du gouver

nement britdnnique. Pendant 36 ans, 1:1 fabrique 

avait mis en réserve une partie d~ ses revenus, quoi

que les frais du culte de cette paroisse absorbent 

plus de 1 ,ooo louis par an. Outre des emprunts, 

les ressources s'étaient accrues par une riche sous

cription à laquelle a\'alent contribué des protestans 
des diverses communions. On a estimé il g5,ooo 

Hv. st. (enriron 2,4oo,ooo fr.) ]a construction et 

les ornemens de cette église, monument du progrès 

des arts, n1algré le mélange deii styles employés dans 

son architecture (1). 
Aussitôt la cession du Canada, le gouvernement 

( 1) Ce temple, construit en 5 années, sur le plan d'un ar

chitecte i1·landais, M. O'Donald, comprend du plancher à la 

voûte 84 pieds , de longueur 256 pieds, et 133 de largeur : 
4 poêles, énormes il est vrai, suffisent pour le chauffer. Le 
bas de l"église est garni de 5o4 bancs; le premier jubé en 

contient 3j 2, le deuxième 368. Sept colonnes massives, .sur

montées d'arceaux en relief aVfC moulures et ornemcn.s à 
fl:csque, supportent chaque côté des jubés. Le grand autel est 
posé au centre du chœw·, dont les stalles, balusu·ades et autres 

ornemcns sont en noyer noir. J.../or.guc, fabriqué à Montréal par 
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anglai3 défendit aux couvens de recruter des no

vices : ceux des jésuites, récollets, capucins, etc. , 

furent maintenu5, mais pour périr nvec les derniers 

de leurs moines. I.e protestantisme qui a toujours 

envié, avec raison, au catholicisme les congréga

tions des religieuses hospitalières, les conserva, 

::lÎnsi que des couvens pour l'instruction des filles. 

Québec postiède 3 de ces congrégations , Trois-Ri

vières 1 , et 1\lontréal 3. On compte 20 couvens dans 

cette province; et plusieurs sont propriétaires de vastes 

terres. Excepté quelques sommes pour réparations 

d'églises, !e clergé ne reçoit rien du gouvernement ; 

il est à la charge de la population catholique. Une 

partie de la chambre des députés est bouillante 

]orsqu'on discute des matières où la bureaucratie 

britanniqur. est impliquée; mais la majorité use en

vers le clergé romain autant de ménagemens que 

la chambre d'assemblée du Haut-Canada montre 

de persistance contre les réserves dr. l'église angli

cane. - Le bill pour les fabriques va-t-il devenir un 

préalable pour la réduction des dîmes, comme la 

restitution des biens des jésuites un précédent pour 

deux F1·ançais, est touché par un habile musicien allemand. 
Tous les murs et les deux tours du portail sont en pierre. Le 
curé avait employé, pour stimuler la générosité des parois
siens, les mêmes moyens qui 1·éussirent à Languet pour em
bellir Paris du temple de Saint-Sulpice. Il avait nom Lesaul
nier : né proche Coutances en 17 58, il fit ses études à l'uni
versité de Caen. Sulpicien , il arriva en 1793 à Montréal : il 
y est décédé le 5 février I83o . 
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le retour au trésor provincial d'autres biens égale

ment de main-1norte? 

La dîme fut importée avec la féodalité dans le 

Canada, dès que de rares moissons eurent rem

placé, sur son sGl vierge, des forêts abattues au prix 

de tant de labeurs. Le clerg·é • en 1 663, exigea 

jusqu 'au I3e de tout ce que la terre produirait par 

le_ travail des hommes, et de ce qu'elle produirait 

d'elle-n1ême. Des émigrans pauvres , partis de 

France avec les sentimcns de liberté que les pou

voirs monarchique et sacerdotal punissaient dans 

la mère-patrie, ne durent-ils pas, désespérés de se 

retrouver dans la colonie soumis à la glèbe, à la dîme 

et aux observances monacales, préférer à la culture 

des terres la traite et ses courses aventureuses? 

Louis XIV rétablit, en 166g, la dîme au 26°. 

En 1684, il se plaignit ainsi de la fixation des por

tio)}S congrues: «En France, les plus fortes ne sont 

qu .. à 1 oo écus, et il y a un nombre infini de curés 

qui n'ont que 1So liv. et ne laissent pas que de vivre. 

Ce qu'il y a de vraiment fâcheux , c'est que le sieur 

évêque de Québec a si bien persuadé ses prêtres 

qu'ils ne peu\'ent pas vivre à moins de 5oo li v, qu'on 

aura de la peine à les réduire sur un autre pied. 

Cependant je veux qu'on accoutume ceux qui n'ont 

que 4oo li v. à vivre pour cette somme )) ( 1 ). 

( 1) Louis XIV réitéra sans doute s~s ordres si son confesseur 

lui 1 ut la lettre édifiante du P. Marest, missionnaire, qui annon

çait que ses collègues et lui, durant l'hiver de t6g5, ils avaient 
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Après que Je cultivateur canaaten a porté le 26• 

de ses principales récoltes, à la grange de son curé, 

et que le seigneur en a prélevé une 2utrc partie pour 

mouture, il peut se nourrir du reste ou le ven

dre. La récolte de I83o a produit 3,4o4, 7S6 mi

nots de franc blé. Défalquant 486~3g3 rninots ou 

le 7e recueilli par la population protestante, et cu 

égard à la population n1ixte et commerciale des 

,·illes, la dîme a prélevé sur 2,gt8,363 minots 

11.~,,.44 minots: à 5 fr. 5o c. le minot, c'est 

une valeur de 617,342 fr. -Pois, g84,7S8 mi

nots; le t retranché, il est resté 844,079 minots 

dont le 2Ge a été 52,464 minots : à 5 fr. 5o c. prix 

moyen, 1 j8,552 fr.-Avoine 3, 142,2/!l minots dont 

hien tué 2o,ooo perdrix. Elles n'étaient pas r<>ugcs 1 je pré
sume; car, en 18Jo, une trentaine de perdrix ùc cette espèce 

ont été transportées de l'île Minor~ue à Philadelphie pour y 
être acclimatées. On sait que des tourtres innombrables de 

pigeons ramiers parcourent le nord de l'Amérique. M. Wilson, 
savant ornithologiste, assure que dans l'état d'Ohio une de ces 

troupes, occupant plus d'un mille de largeur, continua de 

passer au-dessus de sa tête pendant 4 heures, son vol étant 

d'un mille par minute. La longueur était donc de 240 milles; 

et, suivant une estimation modérée, il évalua la quantité 

à 2~'230,27o,ooo pigeons .•• The fllontrose Register(july t83 •) 
annonce que de semblables tourtres, occupant plusieurs milles 
de long, se sont abattues dans une plaine et y ont formé 
comme un camp de plus de 10 milles de long sur 4 de large. 
Les lignes en sont droites et régulières: l'ordre le plus parfait y 
a régné pendant la couvaison. A présent que les petits (squ3bsJ 

sont assez forts, ~n Jes emporte par charretées. 
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le ;c est !~48,8g5 tninots : c'est donc de 2,6g3,3jg 
n11oots que le 2Ôe a produit, par I03,5gl minots à 

1 fr. 2S c., la somme de 1 ~9)488 fr.- Orge, 

3gq, 795 minots; le ''t ôte, est resté 538,5g6 minots, 

et, pour la dîme, 1 3,o t5 minots : à 3 fr. 25 c .• 

c'est 42 ,6g8 fr.-Seig1c, 234,S29 minots dont le t 
33,'Jo4 minots :de 200,825 roinots le 26e ou 7,724 

a rapporté, au prix de 3 fr. 25 c., la somn1e de 

2S, 1 o3 fr. -Sur ces cinq sortes de grains la dîme 

a donc privé la population agricole de gg3, t83 fr., 

ct le nombre des curés est 1S 2 : c'est donc par 

curé ou par chaque partie prenante 6,534 fr. 9 c. 

On cite une paroisse, aux environs de Québec, 

comme très-pauvre parce que la dîme ne vaut que 

de 5o à 6o louis. ~lais il est plusieurs cures qui rap

portent de 15 à 2o,ooo fr. y compris cadeaux et ca

suel; car le catholique doit payer à la sacristie pour 

se marier, pour être enterré , et. le baptême est r:.

rement gratuit. 
La dîme est l'impôt le plus vexatoire ; il frappe 

le trav:til et la production. te décimateur surveille 

incessamment le producteur, son tributaire: celui 1 

ci s,acquitte en grains battus ct qu'il doit hien cri

bler; les paillés lui sont laissées pour le hattnge. 

Lorsque, en 1672, une seigneurie de 2 lieues et 1/2 

de front sur le Saint-Laurent fut établie proche la 

rh ièrc ~Iaskinongé, la dîme 1nême au 1Se rendait 

très-peu : vers 1 7So, le seigneur concédait, pour une 

rente d'une pistole, 4 arpens de forêt sur go de long. 

Alais aujourd'hui plusieurs fabriques y sont en ac-
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tivité, la population est de 4,ooo iwLitans. Les soin~ 
du curé se sont accrus; ont-ils assez contribué auXi 
progrès de cette industrie pour qu'il perçoive légi. 
tivement le 26e des récoltes de 2 2 ,ooo minots de blé • 
27,ooo d'avoine, de 4,ooo minots d~ pois ct autant 
d'orge? Grâce au zèle du curé de Sainte-Anne de la 
Pocadière ~ un collége vient d'être construit; mais le 
fondateur a déjà reçu de la législature 1 ,ooo louis pour 
ses avances : outre 2 écoles élémentaires, 8o enfans 
de laboureurs et pêcheurs peuvent apprendre le la
tin, le français et l'anglais, mais en payant une 
rétribution; et les 2w55o parois5iens doivent prele
ver sur leurs 3o,ooo n1inots de froment , 15 ,ooo 
d'orge et d'avoine, sur :1!3,ooo de pois le 26e pou:r 
le presbytère. Les 5?.6 habitans britanniques et a.n1é
ricains des townships de Melbourne contribuent 
pour autant qu'il leur plaît, à 1 'entretien d'un ou 
plusieurs n1issionnaires nomades; 1nais exempts 
par leur franc soccage des droits seigneuriaux, par 
leurs croyances de la dîme , ils récoltent entière
ment pour leur profit environ 1 o,ooo minots de 
blé, 8,4oo d'avoine, 2,ooo de maïs, 1 1 ,700 bois
seaux de patates , etc. : aussi ils nourrissent et éle
vent 425 chevaux, 46o bœufs, 6o3 vaches, 54o porcs 
et plus de 1 ,ooo moutons. 

Les fonctions du prêtre catholique sont plus tnul
tipliées que celles du prêtre protestant j et le curé 
canadien visite les malades, même la nuit. Le cel
lier, la laiterie , le verger, l'étable fournissent aussi 
des gages abondans de reconnaissance au presbytère. 
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Désormais les catholiques du Canada ne peuvent 

pas ceder à un zèle du rnoyen âge pour les déco~ 

rations d'église qui coûtent aux Tyroliens_, à d'autres 

populations isolées, une partie de leurs ressources: 

sous peine de perdre de leur prépondérance, ils 

doivent incessamment imiter leurs voisins,les Anglais 

et les Aruéricains, plus industrieux, meilleurs pro

ducteurs, quoique moins durs au travail. Si ceux-ci 

habitaient à la rivière du Loup (comté de Saint

:Maurice) ils auraient déjà une marine considérable, 

comme les 600 townshippiens d~ Richemo 1d qui 

possèdent environ 6oo tonneaux; tandis que les 

5,8to habitans de la seigneurie_n'en comptent pas 

3o pour tous leurs bateaux, fiers qu'ils sont de ieur 

nouvelle église, longue de I5o pieds, sur 52 de 

large, et qui s'annonce au loin par 3 cloche 1~en 
flèches. Les gaze-ttes canadiennes ne disent pas ce 

qu'ont été les contributions, ce que sont les rap

pels de fonds parmi les paroissiens de la Rivière du 

Sud pour leur église, construite en 14 mois, à 4o 

pieds de hauteur sur 1 7S de long et 78 de largeur; 

et si la dîme sur leurs 81 ,ooo minots de grains était 

réduite, ils auraient percé plus de chemins pour 

lesquels ils sollicitent du trésor provincial 1 ,35o 

louis. Les presbytères sont con1modes, bien bâtis, 

admirablement situé~ _, comme ceux de Blainville et 

de la Rivière du Chêne; partout les églises, anciennes 

et nouvelles, brillent d'ornemens, sont surmontées 

de clochers recouverts de plaques métalliques, et 

c<>n~truits en flèches, dans le genre normand; la 
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plupart se pourvoient de buffets d'orgue, instrumtnt 

qui ne répt~ndra le goût de la musique que qu~nd 

il se trouvera des organistes un peu habiles; nlilÏS 

les habitans ou paient un péage à des entrepreneurs 

de ponts, ou manquent d'argent pour leurs che

mins. Ainsi à la Pointe aux Trembles; ainsi à J\i

collet, dont le curé dîme sur 21 ,ooo minots de blé. 

a5,5oo d•avoine, 3,26o d'orge, etc,, tandis que ses 

ounillesont à acquitter au passage d'un pont 3 deniers 

par personne, 6 par cheval et le triple par chariot. 

S'opposer à l'adjonction aux marguilliers d,autres 

notables, qui provoqueraient devant la chambre d'as

semblée la réforme d'abus dh·ers, c'est s'exposer à 
ce que le peuple qui ÇOlnrnençait à ouvrir les yeux 
en 1827, suivant l'expression d'un député à Lon

dres, ne les ouvre désornwis trop grands. Et l'on 

évalue à 1 oo louis, terme moyen, les revenus de 

chaque fabrique. Dès l'origine de la colonisation du 

Canada, les éyêque:5 de llouenJ de Nantes et de La 
Rochelle, parce que qnelques-uns de leurs anciens 

diocésains avaient forrné de petits établissemens 

dans l'île de Montréal, se disputèrent la propriété 

même d~ cette fertile contrée. Des Sulpiciens, ame

né. ensuite par un grand-vicaire de Rouen, tr3i

tèr~ntJ avec les r;tres et trop dévots habit ans de l'île, 

de.s îles Coorçelles et dépcnda,;ces. Or l'ile de Mont

réal contient en longueur 32 mill~:J, et t o J /2 en 
lprgeur; <JU tg!~ rnilles carrés. Les étnules en toutes 
.ch()13C~ dn$ jésuites, ces pères se firent encore don

ner, en 1717, a~nc environs du lac drs deux Mon-
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tngnes, 3lieucs de front sur le Saint-Laurent et 3 

lieues de profondeur; puis, en 1735, encore 5 
1ienes, afin de mieux convertir quelques Algonquins 

et Iroquois qui résidaient dans ce canton fertile et 

pittoresque. A présent les 887 Indiens, s'ils suivent 

les rites de l'église, n'ont pas encore adopté les arts 

de la dYilisation; les 7, 706 autres habitans récoltent 

32,5oo minots de froment, plus de 37,000 d'avoine. 

élève nt beaucoup de bét~il. Outre les di mes, les disci

ples de Saint-Sulpice, qui leur recommanda la pau

l'reté, perçoivent les lots et ventes, la banalité, etc.; 

et chacune des 7 stations du Calvaire, qui sont ré

pandues sur une des deux montagnes, e5t mu oie 

de troncs. 
Louis XIV. en 1 7 J 4, confirma la concession, à 

titres onéreux d'amortissement;, de 1 'ile de :Montréal 

et dépendances; les lettres-patentes curent soin de 

ne pas énoncer ce qu'étaient ces charges. Vers 17So 

la maison de Saint-Sulpice cédait, à Sainte-Gene

viève, 3 arpens de front sur 3o de profondeur pour 

une rente de 2 minots J /2 de froment et 2 li v. 5 sols 

tournois; n1:1is ce faible prix accusait l'état , jus

qu'alors malheureux, de l'i!e qui nourrit à présent 

5.ooo chevaux! 4,goo bœufs, 8,027 vaches, 7,6oo 

porcs, 2 ~>,ooo moutons. Cette cou1u1unauté cédait 

aussi 20 arpens pour une rente de Ij.2 minot et 

10 sous; m3is c'était à la Chine que tra\'erse aujour

d'hui ~n canal déjà très-productif, où les usines sc 

multiplient, ct elle s'enrichit par ses droits seigneu

riaux de travaux industriels auxquels elle n'a con-
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tribué pour rien. Et la dùnc, qu'elle profite aux curés 
de l'île de :Montréal, ou à MM. les Sulpiciens, serait 

beaucoup plus abondante, étant fixée au 52e, qu'elle 

n'a pu l'être au 26e dan~ l'autre siècle; car les ré

colte5 consistent, année moyenne, en 126,ooo mi

nots de froment, g5,ooo d'avoine, 14,ooo d'orge 

et 18,ooo de pois. Enfin le recensement dressé 

en I83t , porte la population de l'île à /~3, 773 indi

vidus, dont 1 1 ,ggo dans les paroisses autres que la 

ville et faubourgs de Montréal : cette cité et les en

virons comptent 4,8g6 maisons. Cependant le 

clergé nombreux, décimateur au 26e, recueillan.t de 

la cité un riche casuel, qui donne à ses cérémonies 

la plus grande pompe, n'a pu encore remédier à ce 

que les t,4oo artisans de l'ile y trouvent 245 ta

vernes, quand les diverses industries ont seule

ment 24 7 boutiques. 
Vingt religieux environ, la plupart étrangers, sont 

seigneurs dans le principal comté des possessions 

britanniques du nord de l'Amérique : outre les 
frais d'étude et de pensions de leurs élèves, ils 

jouissent d'un revenu annuel de 180 à 2oo,ooo fr. La 

Grande-Bretagne a bien quelques-uns de ces abus; 

et une partie de la Vendée, superstitieuse, paie, 

malgré la loi et le concordat , une dîme dont son 

clergé profite à la sourdine. 1\fais le Canada français 

est sorti de l'ignorance, et bientôt l'opinion va dis

cuter s'il ne conviendrait pas que le séminaire de 

Montréal cesse d'être aussi un collége , si le quart 

de ses revenus ne lui suffirait pas pour ; le surplus 
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être employé ù la fondatiou et au sou tien d'un collé ge 

civil. On assure que déjà MM. de Saiut-Su1piec ont 

proposé au gouvernement nngl:1is de lui faire aban

don de leurs biens et revenus, pour une rente équi

vttlente et bien assurée ~ur le trésor britannique. 

Ce trésor a profité~ p:-~r les biens repris :.~ ux 
jésuites, des ressources de 1 'église catholique du Ca-
n:lda : depui:; 6g ans, il lui a accordé à peine quel

ques- unes des sommes dont il est prodigue eu vers 

l'ég·lise ang-licane. L'évêque national de Québec 

reçoit plus de 7S,ooo fr. : ~es suborclonnés ont des 

traitemens analogues. Si c'est de la politique~ elle 

n'est ni conforme à l'évangile. puisqu'elle oblige les 

:lutres cultes à rivaliser de dépenses, ni sel,m la 

tolérance, ear elle cherche à gagner à l'ég·!ise éta
blie l·s diverses commuuions réduites à·paycr leurs 

mini~tre~. Peu t-êt re la dîn1e deY ra rester la re:;

source princjpale du clergé catholique. Mais la 

chambre d'assèmbléc du Bas-Canada pourra-t-eJie 

long-temps ne pas examiner si ce elcrgé, qui con
tribue incontestablement au progrès de la provin cP, 
n'est point trop rétribué, eu égurJ surtout aux dé

penses nécessairts qu "elle réel a me ct pour la 'iabi

lité et pour son instruction scientifique et indus

trielle, encore si arriérée? L'administration :1nglaise, 

à moins de vouloir exploit(·r le mécontentement d · 

ce clergé qui lui promettrait son influence pour dt·:-> 
élections dites LUiuistérie.l!es , refuserait-elle sa 

sanction à un bill qui réduirait la di mc au 52e? Le 

soulagement qu'en éprourcrait la tl asse ngricole 

1 1 
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pern1ettrait d'étab1i1' et d 'accroître dans les localités 

des ta~es pour leur avantage propre, ajnsi de dégre

ver le trésor provincial, et de réduire les tarifs des 

douanes: tarifs prohibitifs des articles étrangers, 

nuisibles même à la consommation des produits 

de la métropole. 
Mais ce n'est plus la réduction de la dîme qui oc

cupe la Grande-Bretagne et la malheureuse Irlande. 

Convaincu de la nécessité imminente d'abolir cet 

impôt odieux et inhumain, le ministère vient de 

déclarer que le gouvernen1ent en proclamerait la 

suppression aussitôt que , sans trop léser les inté

rêts du clergé, une autre taxe pourrait lui être 

substituée. Cependant la réforme parlementaire est 

enfin Gbtenue : la présente récolte multiplierait 

de la part des fermiers des résistances qui sont ùéjà 

des combats; et le peuple anglais souffre depuis si 

long-temps d'avoir une église qui absorbe plus de 

richesses que toutes les autres églises de la chré

tienté. Il sait, on lui répéterait que les g85 mem

bres du clergé épiscopal, les 1 1 ,445 ministres du 
clergé provincial se partagent l'énorme revenu 

de g,q5g,565 liv. st. (236,48g,t25 fr.); que dans 

l'Irlande seule, ce revenu s'élève à 1 ,426,587liv.st. 

En France, cet ordre, encore au 17e siècle, tenait 

g,ooo places, châteaux, maisons avec justice basse, 

haute , n1oyenne ; il possédait 1S"g 1nétairies, 

7 ,ooo arpens de vignes, les plus belles forêts; il 
jouissait de revenus montant à to4,ooo,ooo d'écus 

dont t4 archevêques, 12 t évêques et t oo abbés 
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comn1endataires absorbaient le 10". L'extirpation 
dans le royaume-uni de tant d'extorsions, de scan
dales si invétérés, va profiter aussi à se~ colonies. 
Quelque fervent que soit encore le cultivateur cana
dien, il comparera des faits que les progrès de sou 
pays multiplient. Ce n'est pas seulement à J.~ondres, 
à l'école de Saint-Paul que des biens, qui en 1S24 
rendaient 122 li v. st., procurent à présent 5,250 liv. 
de revenu. 

Un député canadien déposait devant le comité 
de 1828, que personne n'est obligé de payer la 
dîme., en déclarant qu) on n 'appartîent pas à 1 'église 
catholique. Mais J. Weld a vu des protestans, dont 
les terres étaient tenues à la dîme, obligés de verser 
le produit dans la caisse du receveur-général pour le 
profit du clergé protestant. Dans un procès soumis 
à la cour de Québec, en t83o, l'avocat du laboureur 
dit que les curés, devenus a'movibles depuis 1 J763, 
étaient sans droits pour exiger . judiciairement le 
paiement de 13 dîn1e ... La jurisprudence canadienne 
répondit le demandeur, reconnaît constamment à 
l'évêque le pouvoir de lier par des censures quicon
que se refuse à acquitter la dîme, et le droit au curé 
d'en poursuivre le recouvrement. Qu'importe, ajou
tait-on, que tous les jours des pasteurs demandent 
à changer de cures, soit parce qu'ils ne vivent pas 
en union avec leurs paroissiens, soit que ceux
ci sollicitent eux-mêmes l'expulsion de leurs pas
teurs .•. 

La politique accroît cette collision. On lit dans un 

1 1. 
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é~rit publié récemment à :Montréal : ~~Le temps est 
enfin Yetnt où de vives réclamations doivent s'élever 

contre un ordre de choses qui décèle dans ceux qui 

jouissent des revenus de l'une des plus belles con

t rées du Canada, une intention prononcée de de

tueur~r étrangers au pays qui les a accueillis, de 

t émoit;ner mê1ne des opinions hostiles aux institu

tions Hbérales que chérissent les habitans du sol. .. 

Victimes d'une révolution sanguinaire, des prêtres 

français trouvèrent ici avec l'hospitalité le repos et 

Je bonheur. Ceux qui y sont Yenus plus tard ont 

joui des mêmes avantages. Les uns et les autres 

tnontrent-ils pour cette patl'ie adoptive les sentiruens 

de citoyens? ... » J_jorsquc les Sulpiciens, naguère, 

ont renouvelé leur alliance avec les jésuites, pour 

rédlllire la France constitutionnelle sous le joug ec

désiastique, quelques élèves du séminaire de Paris, 

j((unes et des plus dévoués, ont été détachés pour 

endoctriner le clergé du Canada. Ils ont mieux 

réussi à s'emparer du collége, à exploiter ses énor

tnes revenus dont ils envoient en Europe, c'est 

l'opinion du pays, des sommes considérables. Les 

1\'IontréaJais , censitaires, fourniraient-ils ainsi des 

subsides aux papalins contre les hilhitans de la Ro

Jnagne ? Ces jeunes Sulpiciens, irrités de l' enthou

siasn1e que la révolution française de I83o a inspiré 

<tans les seigneuries ct les townships canadiens, ont 
' . 

déclamé, en chaire et dans les classes, contre les 

droits des peuples, contre la presse et le régime 

représentatif. 



( t65 ) 

Le Canada souffre donc , par réartiou , d'excès 

dont la France n'est pas assez préservée, puisqu'il5 

viennent, portés jusqu'au crime , de fOtnenter 

)a guerre civile. Ah! puisse notre ancienne pro

vince transatlantique se garantir de prétentions 

perturbatrices, comme elle est protégée, par l'unité 

du catholicisme, des débats de tant de sectes qui 

trouvent dans les townships des alime!1S à leurs ri 4 

valités, ne s'accordant que dans leur animosité 

contre l'église anglicane. PP.ut-être des curés can3-

diens entretiennent des correspondances avec la 
France. Si c'est avec ceux de nos prélats qui ont ré

sidé dans l'Amérique du nord, ou qui sont rede

vables à leura lumières de professer l'esprit de paix 
et de justice de la religion libérale du C !J rist, i! s 

doivent déjà être détrompés sur l'état moral de notre 
pays. 1\lah le jésuitisme, expulsé jadis du Canada) 

y a conservédes agens: ce n'est pas lui qui peut ja

mais expliquer les causes de l'abandon qu'une partie 

elu clergé gallican s'est attiré dès l'empire, ct da van

tage depuis la restauration. 

L'histoire ecclésiastique de France devra, si elle 
se continue, comprendre parmi J~s belles époques 

du c:-~tholicisme, le consulat et les premières années 

ùe l'empire. _ Après un long exil et une persécution 

quelquefois atroce, le clergé revint: l'ancien régime 

et ses abus avaient disparu; le peuple ne voulut sc 

SOU\'enir que des malheurs du saoctua!re. Soumis 
au x Jojs) les prêtre3 recevaient, sans sc plaindre, de 
trop m oJ iques traitc~uen s : ù peine l'i r~tolér:t ne e 
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troubla le repos de quelques familles. Mais Napo .. 
léon ne crut pas assez clans la volonté toute puis
sante et légitime de la nation qui l'appelait au trône; 

et pour avoir le pape à son couronnement, ensuite 

pour alimenter ses guerres par les conscriptions et 

afin d'obtenir dispense de son divorce, il promit, 

il livra du pouvoir, des honneurs poli~iques, des ri

chesses au h:1ut clergé qui s'essayait à ressaisir son 

ancienne influence. Déjà l'instruction publique lui 

fut en partie livrée : l'ignorance ou l'immoralité de 

quelques-uns n'empêchèrent pa,s qu'on les nommât à 

la direction de grandes écoles; d'autres reparaissant 

dans les principales chaires, persécutèrent des infé

rieurs qui remarquaient que l'exil leur avait appris 

fort peu, et leur avait fait beaucoup oublier. Les 

foudres du Vatican, errantes, éclatent auprès du 

trône impérial, et ille ur reste encore assez de force 
pour que l'excommunication ranime le fanatisme. 

Le peuple est re1igieux mais tolérant : on irrite ses 

souffrances, on spécule sur les ravages de la guerre 

d'invasion, et une partie du clergé trompe la res

tauration ~n exigeant bien plus de richesses et de 

crédit qu'il ne lui apporte d~appui. La catastrophe 

de 1815 fut à peine un temps d'arrêt pour cet es
prit d'en,·ahissement.ll Jui fallut céder à la puissance 

de la civilisation; mais prétendant encore la diriger, 

il pousuivit son projet de livrer à des créatures les 

emplois publics. Et l'université fut encore la pre

mière opprimée : elle fut menaeée du retour de la 

scolastique. Les fraudes dans les élections , l'arbi-
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traire dans les administrations, l'hypoeris1e dans 

la société signalaient le prochain avènement du 

jésuitisme. Il n'eut plus qu'à continuer son ou

vrage, et H se consola de ne pouvoir rallumer des 

querellés théologiques pour en tirer d'autres persé

cutions, en livrant à l'ultramontanisme les libertés 

gallicanes. Le faste théâtral appliqut au culte rehu· 

tait le peuple qui avait à le payer; des missions fac

tieuses accroissaient. les forces de l'opposition, mais 

de riches donations étaient arrachées à des n1ou

rans et à des femmes non moins faibles; et l'indem

nité enlevée pour l'émigration fut comme le· premier 

arrêt contre la nation, condan1née à se soumettre à 
un clergé dont les chefs votèrent une loi de sang, 

comme s'il eût fallu encore l'échafaud pour hausser 

leur trône. 
Et parce que la France, enfin, s'est relevée, digne 

de la liberté et du rang supérieur qu'elle occupe dans 

la civilisation universelle, ou l'accuse, par l'Europe, 

dans le monde entier d'être impie. Le fanatisme 

s'irrite même de sa générosité à payer ses calomnia

teurs: ils veulent le martyre; et des fleurs, des rubans 

de certaines couleurs, leur en semblent les bandelet

tes et la palme. Oui, peuple irreligieux, qui voit sans 

colère des processions provocatrices , qui sourit de 

l'escobarderie à escan1oter dans le chant ou à estro

pier par la prière le nom du prince. Trop souvent le 

salon révèle les passions haineuses et violentes qui 

de la sacristie s'exhalent dans le confessionnal; car 

des conversations si irritantes ont prédisposé1 des fa-
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milles parisiennes l'attesteraient, des vict:mes au 

choléra. Cette exaltatiün doit rendre la modération 
plus chère dans les régions lointaines. 

Pour elles aussi n~existe plus l'ancif'nne simplicité 
du culte; l'amour des biens a pénétré dans les forêts 
où d~ pauvres missionnaires se dressaient des cases, 
:r;·armaient de simples ramc<mx arrangés en croix 
pour adoucir, par le signe du christianisme, les cœurs 
farouches des nborigènes. j\fais là, commC:ici, prr
sonne ne conteste que ~ le clergé a droit à une hon

nête aisance; et notre siècle es~, certes, plus équitable 
(yue celui de Louis XIV, alors que ce roi, qui comblait 
de ~candaleuscs richesses les abbés:de sa cour, Îisait 
dans les dépêches du maréchal de Nou:tilles, gou
verne-:Jr du Languedoc: «Comment avoir avec une 
portion congrue de 1So 1iv. un honnête homme pour 
curé? 11 1Ha1gré les excès:c0upables d'un certain nom
bre de prêtres, on :lime ft reconnaître que le clergé de 
nos camp:1gnes, temperant, plus moral qu'autrefois, 
possède aussi une instruction plus étendue. Si ses 
snpérieurtJ permettaient qu'elle comprit ]es connais
sances usuelles, il acquerrait de 1 'influence. Mais l'é
piscopat français, qui compte plusieurs continuateurs 
de la tolérance de Fénélon ,: a:rcu l'espoir de recou
vrer de ces grands ta lens qui, jaùis, l'on~ illustré. Le 
clergé se serait-il suicidé? Bien tôt' il ne lui restera 
plu~ deces ~bbés académicicns,:t.ruclits, qui n';1yant 

I)as\:onlu 'ou n'av~u1tpu suiv-re le ·siècle d!lns ses pro-
• • J ..... ----u-t 

t;rès, vont à peine laisser ou le_sourcu ir de rhétc'lï:O: 
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scolastiques J ou d'antiquaires investigateurs fasti

dieux du passé qu'ils achèvent, par leurs propres ou

vrages, de désenchanter. Tant d'exemples ne peuvent 

être trop médités par le clergé du Canara. L'instruc

tion, pâle encore, luit sur ce pays; et les esprits vifs. 

judicieux, y sont inconstans comn1e la pensée qui se 

perd dans le désert ou qui s'égare sur des tableaux 

trop vastes. L'indifférence en matière de religion 

s'accroit par les pratiques dévotes du XVI rt XVH• 
siècles, auxquelles l'église sem~le attacher son im

mutabilité. l\lais l'instruction classique ne peut pas 

être sans rien produire : les n1éthodes même les 

plus défectueuses donnent à l'intelligP.nce un élan 

dangereux: quand elles deviennent impuissantes 

pour le régler. Aux bords du Saint-Laurent, comme 

sur ceux de la Seine et bientôt du Rhin, la jeunesse, 

tenue dans les écoles en dehors des connaiss1nces 

nouvelles, et fau te d'être graduelle1nent prémunie par 

f~ lles contre · les théories fougueuses de la politique 

ct contre les aberrations délirantes de la li ;. térature, 

serait exposée à se pervertir le goût, ~ compromettre 

avec son avenir la tranquillité des états, et ~t se pri

Ycr du charme des é~udes, des principes religieux et 

philosophiques sans lesquels la lie est pénible, ·dde, 

orageuse , dénuée de ses vraies consolations. 
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CHAPITRE IX. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

L'ANCIEN régime a laissé peu de ses traces même 
dans nos petites villes; cependant ses institutions vé- . 
curent plusieurs siècles: elles ne furent donc pas sans 
force. Toutes les époques ont fait de la gloire pour la 
France. Des rayons de cette ancienne splendeur lui

sent sur les bords du plus superbe fleuve de l'Améri
que du Nord: de ces lointains parages il nous revient 
des exemples à imiter. Graces à la législature cana
dienne et au zèle des habitans, l'instruction popu
laire y a ;reçu une organisation inconnue de l'anti
quité, pour laquelle l'instruction élémentaire ne fut 
bien que l'éducation, cultivant plus le physique que 
le moral ~ parce qu'elle préférait le métier des armes 
à toutes les professions industrielles. Il semble que le 
tzar Pierre ait emprunté à quelque ancien législa
teur de l'Asie son projet, que les matelots tnoscovitcs 
accoutumassent leurs fils à ne boire que de l'eau de 
mer: ces en fans moururent tous. 
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On sait mieux ce qu'est l'instruction primaire à la 

Chine et d:lns l'Hindoustan, que ce qu'elle fut dans 

la Grèce, où l'écriture fut apportée au XVe siècle, 

avant peut-être, mais où l'usage n'en devint populaire 

que dans le IVe siècle avant l'ère n1oderne. C'est 

le meurtre de Virginie qui nous a appris qu'il exis

tait des écoles pour les jeunes Romaines. Ne de

mandez pas aux historiens modernes quelle instruc

tion fut procurée à l'enfance. Ils disent l'ancienneté 

de la monarchie, la puissance du clergé, les proues

ses de la chevalerie; mais le peuple ... il dut ignorer 

la lecture alors que la Sorbonne se glorifiait d'être le 

flambeau de l'esprit humain, que les poètes et les 

rhéteurs célébraient la splendour de la cour. Valentin 
Duval l'atteste;. quand un bourg possèdait une école 
c'était dans une vile écurie. Quatorze siècles ont ainsi 

passé pour la France, que des 42 générations qui ont 

succédé les unes aux autres, la plupart ignorèrent 
l'écriture, et à peine le vingtième de chacune des 

moins anciennes a été un peu lettré. 
Et nos musées, riches en produits des beaux-arts, 

dissimulent que quand les colléges étaient peuplés 
de latinistes cicéroniens, la mécanique dont le génie 

était comme inné avec les Normands et les Parisiens, 

manquait de tout enseignement. Ces parcs magnifi

ques, ces palais où le marbre et le bronze furent pro

diges, absorbèrent des trésors qui auraient suffi pour 

fonder des écoles dans chaque village. Les bibliothè· 

ques publiques sont encombrées d'ouvrages sa vans, 

académiques : combien de leurs rayons offrent des 
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Ji.vres vraiment élémentaires? Proposer des prix pour 
la composition de manuels destinés à la fois à rintd
li~ence ardente du midi ct ù l'esprit positif du nord, 
ne p:ts remarquer que les industries, les cultures. les 
usages et les cout~mes sont différens entre les diver
ses provinces ; ou bi~n décider que le faubourien 
devra apprendre l'arpentage comme le laboureur, et 

tous deux Je dessin, 1c plnin-clwnt, de préférence ù 
tant de connaissnnces usuelles et spét ütlcs. qui leur 
deviendraient utiles toujours, c'est se méprendre sur 
ce qu'il faut que soit l'instruction populaire. 

Louis XIV laissa sans écoles la plus grande partie 
du royaume: les Indiens de la Nüu\'cllc~France eurent 
plus d'instituteurs que l~s Champenois et les Limou

sins. Québec, en 16::>6, comptait environ 100 habi
tans lon que les jésuites y fondèrent un coll~ge: ils 
eurent plutôt des dota ti ons immenses que des écoliers. 

Enfin la société de Jésus fut expulsée de ]a France; 
l'année suivante le Canadn tomba :m pouvojrde l'An
gleterre. Elle y tint encore quelque temps son col
Jé~e, ct l'usufruit de .tes biens dans la colonie fut ré

servé jusqu 'au décès du dt'ruicr jésuite, leP. J. Casot, 
mort en 18oo. Dès que le Bas-Canada eut une repré
~entation provinciale, des pétition:; redetuandèrent 
ces terres, d'après l'arrêt du parlen1ent de Paris qui 
n rait décidé que les biens cédés jadis aux jésuites, pour 

l'instruction de ]a j~uncsse, seraient employés à la 
mèrnc destinotioH.l\lais Pitt et ses successeurs ::tu nli
ui~tèrc résolurent de priver ce pay~ d'écoles, qui y 
1wrpétucrnient le règne de la langue fraJJ~·;lise d . du 
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catholicisme. Jusqu'à t83t, toutes les instances drs 

Canadiens pour connaître l'état et ]a ·v~ltur.de tt~ 
proprittéR, out été repoussées. ' 

Dès I63g, les jésuites se firent céàer p3t I...a Ferié, 
abbé de Châteaudun, la seigneurie de Batiscan) qul! 

ce chanoine de Paris avait obtenue du Cctrdinal de 
Richelieu. Cette seigneurie qui, de la ri \Ïère Ch3m
b•y s'étend à ?..0 lieues dans l'intérieur, comprentl 
aujourd'hui 3 p:.uoisses, dont les 2, G6g habita us ré
colt<)nt 18,ooo minots de blé, 3t, ooo d'a· o~nc, 
38,ooo de patates: le rcYenu seigneurial est à pré

sent de 4oo liv.st. Il n'en coûta à ces pères que la pro
ln esse de faire hommage aux descend ans du seigneur 
de Bel-:Air,pouravoirce grandflef.Les îles aux Reaux 
ct de Saint-Chrùtophe dans le Saint .. Laurent n'ont 

quelque valeur que par leur position: la Vacherie 
vaut de revenu seigneurial 234 li v. st. Notre-Darne 
des Anges, proche Québec, est une seigneurie 
d'uue lieue de front sur 4 de profondeur : elle con
tient 1 ,5o8 habitans. Son revenu brut et féodal s'é

lève à 56 t li v. st. Les biens situés dans la vi !tc de 
Québec rendent en droits et locations !~6~~ liv. ste 

Sillery, terre de 8,970 arpens carrés, produit en ren

tes. et droits féodaux 4:t 3 li v. st. La seigneurie de la 
illadeleine, dont les revenus sont de 3:j5 liv. st., 
s'étend de 2lienes de front j usqu·à 20 lieues du Saint· 

Laurent. Et les actes des concessions disaient pour se

conder les progrès de la foi. Ainsi les jésuites devin
rent propriétaires de 1 ot~.85o arpens carrés: c'est la 
seigneurie de Saint·- Gabriel, rapportant 283 li v. ~t. 
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en droits féodaux : ses4 paroisses contiennent 2,85g 
hahitans, y compris t65 Hurons qui sont encore sau
vages. Ainsi ils obtinrent la seigneurie de la Prairie: 
en t8:5t , le revenu brut s'est élevé à t, 827 li v. st. 

Ce canton renfern1e 2 paroisses, 7, 143 habitans, 

e t est un lieu de plaisance pour la population de 

Montréal. La seigneurie du Sault- Saint-Louis;) dont 

les 5, 170 habitans sont riches en tro_upeaux et en 

céréales, contient 3 lieues et demie de profondeur 

et 2 lieues sur le fleuve : elle était trop propice au 

commeree de fourrures que les jésuites faisaient en 

contrebande, pour qu'ils la laissassent aux indigènes 

qui s'en croient encore les seigneurs. 

Outre sa somptueuse maison de Québec et des 

faveurs de la cour, la société de Jésus possédait dans 

le Bas-Canada 779 , '577 arpens carrés. Si ce n'eût 
été des forêts et des terres incultes, elle eût paru 

très-modérée, alors qu'elle envahissait de riches bé

néfices pour ses colléges usurpés du Mans, de 
Tournon, d'Auxerre, de Reims, et une partie des 

octrois de Caen et de Rouen , acquittant pour ces 

extorsions quelques milliers de n1esses et environ 

too,ooo rosaires par an. Mais cette société qui avait 

choisi les terres du Canada les mieux situées, ne fut 

pas aussi industrielle qu'intrigante. 
La recette des revenus pour 3J ::lns n'a produit 

que 4g,583 liv. st. et 14 sch. Des églises, mais pro

testantes, ont reçu de cette somme g,7g3 li v. st. 

Comme chapelain des ex-jésuites, un ministre an

glican a touché ggo louis. Son frère , juge en chef 
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du Bas-Canada, obligé, pour se justifier, de venir à 
Londres, s'est fait payer 1 ,o54 li v. st. 12 sch. Des 
écoles non catholiques absorbèrent t2,38g liv. st. 
Une gazette , sans abonnés et hostile aux Français, 
fut soutenue par une partie de ces biens dont la régie 
coûta 8,652 liv. st. Les avocats seuls reçurent 866 
liv. st. Enfin il n'a pu être recouvré qu•environ 
S,ooo li v. st. 

Un acte royal de 1801 avait ordonné rétablisse
ment d•écoles dotées par la couronne et dirigées par . 
un comité que choisirait le gouverneur. A cause de 
ropposition qui éclata, la chambre d·assemblée pro
posad·accorder sur les fonds provinciaux 200 li v. st. 
par école qui réunirait un certain nombre d'élèves, 
mais sous la direction d'ecclésiastiques de leur com
munion. Un autre bill fut proposé en :t8t!p c'était le 
système pratiqué en Ecosse, et un peu modifié dans 
plusieurs états àe l'Union. Chaque paroisse a une 
école, les habitans peuvent se cotiser pour l'eutre
tenir, et ils en confient la surveillance à des syndics 
de leur choix. En 1817, le gouvernement se trou
vait délivré ùc toute guerre avec la France, et dé
barrassé de celle que les Canadiens venaient de 
soutenir ayec une fidélité si courageuse contre les 
Etats-Unis: il établit, par un acte royal, l'Institution 
royale pour l~afJancement des 'connaissances. Le 
bureau directeur fut composé de l'évêque) de mi
nistres et autres membres de l'église anglicane, de 
deux presbytériens et de trois catholiques. L'irrita
tion des habitans français s'accrut par les inquié-
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tudes que répnndait le clergé romain, exclu de cc 

comité. George IV s'imagina avoir concilié les esprits 

par son statut 4 (1824). Chaque fabrique ou assem

blée de paroisse fut autorisée à posséder des . biens 

pour le soutien d'une école, jusqu'au montant de 

7S liv. st. ou à y appliquer le quart de ses revenus: 

toute paroisse de 200 familles devait fonder une 

école. c Ce statut, n1'écrit un n1embre du parlement 

provincial, était à peu près le bill que nous avions 

adopté vers 1812 ; mais en 182S, nous nous instrui

sions par vos malheurs: les progrès du jésuitisme dans 

votre pays nous alarmaient; observant la direction 

donnée en France à l)nstruction publique_, nous 

n'avons pas voulu de tnarguilliers pour syndit.:s, de 

la sacristie pour directrice de nos éc ,les. » 

Un autre député a déposé ainsi à Londres: «De-

' puis la cession, il y a à peine un cxetnple de la con

Yersion d'un catholique romain; et je crois qu'il y en 

a eu bien peu du côté opposé. Tous Jes partis redou

tent ce qui ressemble au prosélytisme. Ainsi les éco

les de l'institution royale ont échoué; on ne leur a 

fait aucune donation: 3o,ooo li,r. st. pris du trésor 

de la pro \'ince, ont servi à les soutenir. liais la po

pulation catholique a persisté dt'ns son refus d'y en

voyer ses . enfans : ' peine elles ont compté 1 ,200 

élèves par année. De même, dans les townships pro

testans, on n'a pas voulu d'écoles qui seraient sous 

Ja direction d'une église particulière. Du n1oment 

qu 'uue distinction est faite entre un élève protestant 

et un élève eatholique, ils sont séparés l'un de l'•tutre. 
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Tout Américain pense que l'éducation de ses enfans 
forme une partie essentielle de ses devoirs; et le 
parti canadien est bien décidé à user de tous les 
moyens pmu la propagation des connaissances , 
persuadé qu'il est que le pays ne peut acquérir de 
la prospérité sans l'instruction générale. » 

Il en était de même dans le Haut-Canada. On 
avait décidé~ en 1816,qu'une écoleseraitétahJie dans 
toute localité qui y enverrait 20 élèves; mais le tré
sor provincial n'eût pu subvenir au traitement de 25 
Jiv. promis à chaque instituteur, et le pouvoir exé
cutif n'avait sanctionné ce hill qu'à la condition que 
les maîtres seraient des Européens, des Anglais. 
L'église presbytérienne renonçait à une partie de ses 
prétentions sur les réserves du clergé anglican, pourvu 
que l'emploi en fût fait à l'instruction du peuple. 
En vain la chambre d'assemblée déclara en 1826 , 
à la majorité de 29 contre .2 : cr Que dans un pays 
où la population est éparse, où le pauvre ne peut 
se procurer aisément des moyens d'instruction mo
rale , c'est Je devoir in1périeux du parlement d'y 
subvenir par tous les moyens en son pouvoir. • J a
Joux des succès des écoles du dimanche que tien
nent les diverses communions , presbytérienne , 
méthodiste, baptiste et autres, le clergé anglican 
en a ouvert avec un éclat que lui permet ses dota
tions; mais le peuple les a constamment délai$sées. 
Un instituteur a voulu enseigner le catéchjsme de 
1 'église d'Angleterre à ses nombreux écoliers, pro
tes tans et catholiques : tous l'ont abandonné; les 

12 
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pareos ont préféré les confier à un vieux soldat, an

glais aussi et anglican, mais qui n'est nulletnent 

controversiste. 
De même que les rés~rves du clergé anglican sont 

revendiquées opiniâtrement par les autres commu

nions, ainsi les terres des ex· jésuites sont une cause 

de débats entre les deux provinces. Ces biens enfin 

ont été rendus pour l'application des revent~s être 

faite exclusivement aux écoles et colléges, sans 

distinction d'église. Le ministre, en répétant, par 

sa dépêche du 7 juillet I83r , que cette application 

doit profiter seulement au Bas-Canada, déclare que 
pour les bâtimens du collége de Québec, ils ne 

seront rendus qu'autant que la province fera cons

truire une autre caserne; et les habitans répondent 

qne, bien en état de se garder eux-rnêmcs, ils n'ont 

aucun besoin de garnison. 
Depuis l'acte constitutionnel de 1791 , le plus 

grand bienfait qu'ait reçu le Bas-Canada est 1~ bill 

discuté dans la session de 1829' et devenu J'acte 

pour l' encourage1nent de l'instruction. Il a été passé 

pour 3 années, et il a déjà reçu quelques amende

mens. La paroisse fournit le local de la clas~e et un 

1Qgen1e11t à l'instituteur: elle doit lui payer 10 sch. 
par chaque élève gratuit. Le maître reçoit du trésor 

provincial 20 louis pour traitement. Trois syndics 

élus par les pères de farnille sont les survcillans 

directs de l'école; le curé ne devient membre du 

syndicat que s'il a obtenu la majorité dans les votes. 

On peut être réélu sans interruption :l'élection est 



( 179 ) 
bîsannuelle. Une affiche annonce .2 semaines à l'a .. 
vance le jour et le lieu : la salle du presbytère e~t le 
local ordinaire pour les assemblées communales. 
Après la lecture des lois des 9, 1 o et 1 1 e années de 
Georges IV, les syndics sortans rendent un compte 
très détaillé des recettes et des dépenses : puis il 
est procédé à l'élection, en recueillant individuelle
ment les voix, sous la présidence du juge de paix 
ou de l'officier de milice le plus élevé en grade. 

Dans l'enthousiasme général qu'ont excité ces 
mesures législatives, plusieurs citoyens ont fait don 
de maisons d'école. Les paroisses ont formé des co
tisations pour en bâtir; et les frais ayant assez sou
vent dépassé les ressources, il a fallu des secours du 
trésor. La législature a dît aussi solder des avances 
faites par des particuliers zélés, et subvenir aux dé
penses d'associ~tions qui avaient anticipé sur !es 
allocations du budget. En accordant 3oo li v. st. à 
l'école de Trois-Rivières, la chambre d'assemblée a 
prescrit que l'enseignement y soit le mutuel. Il lui a 
fallu, en t83o, allouer 2,ooo liv. st. pour les écoles 
de !'·institution royale et 100 li v. pour son secrétaire. 
Deux cents li v. à Joseph Lancaster, à i\Iontréal, élfin 
qu'il étende l'application de sa méthode, était une 
faible somme , quand on donnait 1 ,ooo louis à deux 
riches décimateurs, fondateurs des colléges de Saint
Hyacinthe et de Sainte-Anne; à moins que les bâti
mens ne doivent un jour être la propriété soit des 
comtés où ils sont construits, soit du domaine 
provincial. Des instituteurs pourraient speculer à la 

12, 
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fois sur le zèle de la législature et sur la confiance 

de5 habitans : tous ne sont pas animés du désinté

ressement de deux philantropes de Québec. L'un, 

1\L Romain, aussi instruit que n1odeste, avec un 

secours législatif de 1 ,48o li v. st. , a fait construire 

une belle n1aison où 720 élèves canadiens-français 

et britanniques sont instruits gratuitement par ce 

directeur aidé de 2 tnaîtres, qui reçoivent chacun 

J 4o li v. st . : les autres dépenses ne sont que de 1So li v. 

l\1. Perrault, protonotaire, a fondé une grande école 

pour les garçons; à peine rentré dans une partie de 

ses dépenses rar une allocationlé;dslativc de 6oo 1. st. 
il a fait construire, pour les filles, une autre maison 

aussi à 2 étages et capable de contenir 2_2S enfans; 

et en mê!lle temps qu'ill a pourvoit de rouets, dé

vidoirs, fuseaux, etc. , il rédige et publie plusieurs 

livres élémentaires : un est le résumé de l'histoire 

du Canada. 
En I83t,la dépense s'éleva à 26,ooo liv. st. On a 

évalué pour 1832, à 23,ooo Hv. st. la somme a pré

lever sur le budget montant à t!~o,4t4 liv. st. Les 

écoles syndicales sont autorisées à [acquérir ct 

posséder des biens; ou à faire des échanges; mais 

elles n'ont point encore de dotations , comme aux 

Etats-Unis. Chaque partie de la république consacre 

pour les enfans et âdultes des classes pauvres une 

somme proportionnée à ses Jlevenus : dans les états 

où les écoles ne sont point soutenues par les ferma

ges suffisans d'une quantité de terres,on prélève une 

contribution spéciale : d'autres ont forn1é un capi-
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tal dont les intérêts servent au paiement des mai

tres et à l'entretien des établissemens. Ainsi l'état 

du 1\Iaine, dont la population de 38o,ooo indhidus 

est celle d'uù département de 3e classe, envoyait_, 

en t83o, dans 5es 2,!~99 écoles 137,931 enfans et 

adultes, et la légi~lature (ou conseil général) allouait 

137,878 dollars (730,753 fr.). Suivant cette pro

portion , la somme de 6 t millions serait nécessaire 

aux écoles de la France, si en arrière de 1 'Ecosse, 

de l'Angleterre, de la Belgique. :M:ajs lt'S statis~iciens 

qui présentent de si énormes totaux, ne remarquent 

pas qu'au lieu de l'émulation, c'est le décourétge

ment qu'ils inspirent. Que si notre territoire n'a 

plus de terres pour le ~outicn de ses écoles, les 

champs cultivés par des familles établies depuis long .. 

temps, procurent à la plupart des moyens pour payer 

une rétribution modique. Dans l'Amérique du 

t!ord, il faut construire à neuf les 1naisons d'école; 

et presque tous nos villages ont des habitations 3u'il 
serait peu coûteux d'approprier à 'ce service. En Nor
mandie, le prix moyen pour l'achat d'un presb~rtèrc 

est de 1 ,5oo fr. : la moitié de cette somme suffirait 

pour \a classe et pour le logement de l'instituteur. 

Les communes qui ne pourraient pa3 faire une sem

blable acquisition, trou,·eraient un local convenable 

pour 4o à 6o fr. en location. 
La presse quotidienne peut fournir un fort appui;. 

mais excepté quelques conseils généraux, les sessions 

départementales finissent sans votes efficaces. En Ca

nada, eomme aux Etats-Unis, les journaux ont d'a-
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bord exagéré les résultats obtenus, peut-être à 
cause du déplaisir que le parti anglais a éprouvé de 

ce que la population française aiiait participer au 

système des écoles que possède la Grande-Bretagne. 

L'institution royale avait établi au bourg de Sainte

~farie de 1\ionnoir, 2 écoles qui étaient peu fré

quentées; 6 autres, ouvertes en t83o, y reçoivent 

245 enfans. A l'Assomption, outre une institution 

classique, il y a 3 écoles de garçons, 2 pour les filles, 

et 1 'une compte 8o écolières. On annonçait que au

dessous de Québec et de rîle d'Orléans jusqu'à l'île 

Verte, ou apercevait le long du fleuve qui a de 18 
à 20 milles de largeur, des troupes d'en fans che

minant avec des livres; que . chaque pr-roisse avait 

.2 et 3 écoles, plusieurs 6 et même 9, et que l'une 

de ces c.lasses réunissait I5o élèves, dont le tiers 

gratuits. La seigneurie de Noyan qui a une popula

tion de 2, to5 individus, possède g écoles non syn

dicales, et chacune compte environ 25 enfans : la 

dîme vaut au cur~é .. 8~ooo fr.; c'est le traitement de 

i 6 instituteurs. 

J..~a loi (ge de George IV, ch. 46) oblige les maître~ 

et maîtresses des écoles syndicales, au printemps et 

à l'automne, de faire subir un examen public à tous 

leurs élèves sur les différentes branches de leur en

seignement. Une semaine à l'avance, avis en est 

donné à la porte de l'église, ou au lieu le plus fré

quenté de la paroisse , de la seigneurie ou du 

township. C'est la solennité de l'instruction et de la 

jeunesse: des habitations éparses et des villages ac-
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coQrenl des familles dans leurs habits de fête. On 

R beaucoup décrit des scènes pittoresques du Nou

''eau-·Monde. Des exercices scolaires , Faffluence 

d'habitans attentifs à suivre les examens, ces jeu

nes garçons, aux manières vives, à la voix haute, qui 

rendent compte de }cnrs études, répètent des fables 

de I .. a Fontaine, débitent des dialogues; ces filles, 

déjà belles, qui paraissent ensuite sur l'estrade pour 

écrire des phrases qu'on leur dicte, pour répondre 

sur la grammaire, la géographie, le calcul, l'his

toire, qui, elles aussi. récitent des morceaux de nos 

poètes, avec cela une exposition de leurs ouvrages 

en broderie: les sentimens qui animent toute l'as

semblée , ces syndics heur~ux de leur3 fonctions, 

les. habitans qui joujssent déja du fruit de leur coti

sation, n'est-cc pas aussi un tableau très remarqua

ble? Et souvent le doyen-syndic adresse des remer

cie mens, au nom de la localité, à l'instituteur et à 
l'institu triee, et il 2ccorde aux en fans plusieurs jours 

de congé: quelqucfojs le pasteur, qui :.l doublé à ses 

frais les prix., prend la parole pour exciter les par

roissiens à continuer leurs secours à l'école. 

En France, la restauration améliora l'état d.<"S pri

sons: ce sont des écoles que réc1ame le régime de 

la liberté, certain qu'il est de procurer par elles de 

fortes économies sur les frais de la justice crimi

nelle. Il est urgent d'organiser enfin les nssen1blées 

communales: quel!e élection plus inoffensive que 

la réunion de tous les pères de famille et gardes

nationaux, procédant au choix de 3 ou 5 syndics 
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pour l'école?Le doyen correspondrait avec le comité 
antonnal d'instruction, celui-ci avec un jury qui 

~erait une section du conseil d'arrondissement ou 
de département. Afin de rallier ces syndicats, co
tnités et jurys, pour prévenir des déviations aux 
saines méthodes et empêcher des intrigues factieuses 
ou des déréglemens partiels, des inspections fré
quentes seraient faites sans faste, dans les villages 
qui ne sont encore visités que par les percepteurs : 
comme les recteurs correspondraient activement 
avec la direction universitaire; pouvoir de progrès, 
moyen d'administration pour répartir les allocations 
dont le bu€lget national devra fournir une portion 
considérable. Et les villages de la France possé
draient bientôt des écoles :ils auraient ùes examens 
l!'emestriels, des fêtes littéraires; et les impressions 
'lue les habitans en remporteraient, deviendraient 
fécondes en résultats moraux. Des écoles du di
rrlanche seraient recherchées par les hommes qui 
ont été privés jusqu'ici des mo-yens de s'instruire, 
par les filles qui voient leurs compagnes si fières de 
se rendre à l'église avec un livre :et à la distribu
tion des prix , les mères de fami11e pourraient un 
moment s'enorgueillir de leur fécondité, car elles 
sont trop pauvres pour conserver auprès d'elles tous 

' leurs fils jusqu 'à l'époque. de la conscription. 
Les maîtres et maîtresses, lorsque chaque examen 

public a été passé, remettent aux :;yndicats les retours 
de leurs écoles: ceux-ci envoient ces pièces au secré
taire civil qui, vérification faite, donne ordre d~ payer 
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le traitement semestriel aux syndics ou à leurs corres
pondans dûment autorisés, et les fonds sont versés 
aux instituteurs. Quant aux chefs des écoles que sou
tiennent des propriétaires, fabriques ou congréga
tions, ils sont également obligés d'adresser, tous 
les 6 mois, des retours au secrétaire civil. Confor
mément à un bill de I83t, le gouverneur du Bas
Canada a nommé visiteurs des écoles 18 membres 
de .la législature, M~f. Neilson, Taschereau, Huot, 
Pan et, Papineau, Roch de Saint-Ours, Thibau
de au, etc. Leur tournée, dans leurs arrondisse mens 
respectifs, s'est faite en juillet. Ces f~nctions sont 
annuelles et ne donnent droit qu'au remboursement 
des frais de voyage. Dans chaque corn té, le député 
au parlement s'il y réside, le plus ancien juge de 
paix, l'officier de milice le plus élevé en grade, avec 
le curé ou le ministre du lieu, sont adjoints au visi
teur. Celui-ci est autorisé à subdiviser un town
ship ou une paroisse en sections, pour la cotnmodité 
des élèves; de manière à ce que d~sormais il n'y uit 
par paroisse qu'une école aux frais du trésor pro
vincial. 

Les visiteurs peuvent sc faire accompagner des 
syndics, marguillier:; et officiers des chenlins. Ils ont 
le ùroit de suspendre le traitement du maître qui 
n'observe pas la loi. Elle exige qu'il obtienne du juge 
de paix, de l'officier de milice et du ministre de l::r 
dénomination religieuse la plus considérable du lieu, 
un certificat de bonnes mœurs et de capacité, pour 
enseiguer la lecture, 1 'écriture et l'arithmétique dans 
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la langue de la tnajorité des habitans. L•instîtuteur 

doit prouver aussi par un registre que chaque chef 

de famille a le droit de contrôler ; qu'il a tenu école 

depuis 9 heures jusqu'à midi , et de 1 heure à 4, 
au moins à 20 élèves de l'âge de 5 à t5 ans, et pen

dant 190 jours dans l'année. Sans un arrangement 

signé du père ou du tuteur, il ne peut exiger plus 

de 2 sch. par mois de chaque élève. Les visiteurs 

sont autorisés à distribuer 1 o sch. par arrondissement 

d'école, pour récompenser les enfans qui se distin

guent par leurs progrès. On espère que ces inspections 

feront supprimer de mauvaises classes et pourvoir 

les écoles syndicales des livres ct du matériel conve

nables. A 4 lieues de Saint-François, d:1ns les pro

fondeurs, de pauvres enfans, fort mal vêtus, ont 
paru à l'exan1en public de l'école que tient une 

femme, n'ayant que des fragr_nens de livres, qu'ils 

se passaient les uns les autres : les plu's heureux 

possédaient quelques feuilles de papier pour écrire. 

Si 1 'émulation comn1cnce à naître entre les écoles 

syndicales, il parait que la rivalité plutôt que Ja 
concurrence existe entre elles et les écoles particu

lières. Dans certaines localités, on se plaint que l'en
seignement tend à répandre la langue anglaise de 

préférence au fra nç3is, et des habitans britanni

ques font des reproches contraires. Ou des ministres 

anglicans dirigent les écoles de l'institution royale, 

ou elles sont laissées sans surve~llance. L'intrigue 

n'est pas toujours étrangère au choix des syndics : 

deux ~mbergistes, pour être réélus, ont offert des ré· 
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gaux gratis. Il 
1
suffit d'une plainte formée par 5 

pères de famille pour que l'instituteur soit expulsé, 

après discussion devant les syndics. Et ceux-d 

n'assistent pas exactement aux examens : assez sou
''ent ils dressent des règlemens inexécutables. Ils 
sont autorisés à admettre gratuitement 1 o en fans 

de parens pauvres, parmi ceux qui envoient déjà à 
l'école chacun un enfant payant; mais excepté les 

habitans qui font parade d'une certaine aisance, les 

autres refusent de payer aux maîtres une rétribu

tion. Un syndic publie ces réflexions: • On voudrait 

tout d'un coup de grandes écoles et des maîtres en

tendus dans la grammaire ct l'arithmétique; et à 

peine il y a quelques années, . trouvait-ou 4 à 5 ha
bit ans par paroisse qui sussent lire et écrire : encore 

à présent, on est gêné dans quelques localités pour 

réunir assez de personnes capables de signer comme 

syndics. >) 

Des écoles normales vont être établies. Il a été 
alloué à l'école britannique ct canadienne 5o Ji v. st. 

' pour que 1 o élèves, âgés de 15 ans, soient rendus 

capables de conduire des classes d"après la méthode 

1ancastérienne. Elle rencontra d'abord un adver

s~tire dans l'évêque anglicnn de Québec : on crut 

que l'évêque catholique lui serait par là même fa

vorable; mais pnr nn accord presque inouï entre 

les prélats de ces églises, suh:ant 1e voyageur Dun

can, ils parodièrent le précepte : • On met Ja lu

mière sur Je chandelier afin qu'elle éclaire tous ceux 

(jUÎ sont dans la maison. ' I .. 'enseignemP.nt mutuel 
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qui est suivi dans toutes les écoles britanniques ca
nadiennes, se trou \'C encore en bute, dans des vil

bges catholiquei, à l'opposition qui persiste à vouloir 

priver la France de cette méthode. Et tandis que lu 
routine entretient les préjugés du cultivateur, en pu

bliant corn me guides, des almanachs à la Matthieu 

Lœnsberg, elle réimpri~e pour les commençans de 

mauvais alphabets. En voici un dont l'auteur fait 

l'erudit pour les gravures de l'abécédaire, K, Koran, 

X, Xerxès; le théologien, en apprenant à des en fans 

•4 œufres de misérioordc corporelle et 8piritn.elle, 

une prière de saint Ignace de Loyola , avec les 

quatre élémens qui composent notre globe. 
En France, des patois font encore , pour ainsi 

dire , plusieurs peuples d'une même nation: de 

outes nos provinces, c'est de la Normandie que 

le langage canadien a conservé le plus de locutions. 

C'est souvent à s'y méprendre, comme pour la 

prononciation. Malgré des éclats de voix aui trou-a • <- ' \. , ço. • /('-'" 

hl€nt la conversation plutôt q · · 

et à cause de quelque etnphase, la parole cana

dienne est traînante; ce qui provient aussi, comme 

Pasquier l'observait dans le normand, d'un carac

tère réfléchi qui attend, pour rendre ses pensées, 

qu'elles soient faites, afin de n'avoir pas à se repen

tir d'en énoncer d'inconsidérées. En général, le 

français canadien n'a point d'accent; et l'instruction 

eu se répandant va élaguer du langage usuel une 

foule d'expressions britanniques, comme payer visite 
à quelqu'un. L'écritureexécutêe avec netteté, est plus 
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~mglaise que française: on soigne beaucoup l'ortho

graphe: comtne dans nos écoles, on enseigne !'arith

métique sans application aux affaires usuelles: le 

calcul décimal ne prévaut point encore sur le vieux 

calcul français et britannique. Actif, laborieux , 

indolent par saison ou infatigable, le Canadien ne 

connaît pas bien l'emploi du temps: quoique positif, 

son esprit ne se concentre pas assez sur des intérêts 

actuels et sur un n1ême sujet: il ignore J'arpentage 

et le tracé qui lui serviraient incessamment, ou ill es 

conn&ît par l'usage, comme l'indigène par l'insti net; 

enfin il ]ui faudrait des notions de la statistique 

agronotnique, et il n 7a encore sur l'économie rurale 

qne les observations que la tradition a mêlées de 

préjugés (•)-
L 'enseignement élémentaire comprend les élé-

tnens de la grammaire française , aussi de la langue 

(1) M. Girod, auteur de divers articles sur l'instruction dans 

les journaux: de Québec, a demandé en vain une allocation 

pour établir une école d'agriculture sur le modèle de celle 
d'Hofwyl en Suisse. Les mathématiques, le dessin linéaire, la 

géographie et l'histoire commerciale, l'hist.oire naturelle, la 

physiq•1e et la partie technologique de la chimie devaient être 

enseignées avec application à l'agriculture et aux arts méca· 

niques, bases de l'instruction qui aurait compris aussi l'étude 

du français et de l'anglais, et la tenue èes livres. Une école 

normale pour des maîtres d'école pratique allait y être jointe. 

Malgré des obstacles divers , M. Girod entreprend , aidé de 

souscripteurs' rexploitation d'une ferme-modèle proche 

Québec. 
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anglaise) des notions de géog.raphic , d'histoire et 

d'arithmétique. Mais à en juger par les livres rédigés 
pour les enfans, la routine, plus que des méthodes 

raisonnées, préside à la classe; et des articles com
plaisans de gazettes annoncent des succès un peu 

suspects. Le fl'Iaitre français y des abrégés de 

geographie , d'histoire, entretiennent les écoliers 

plutôt des pays étrangers et de l'antiquité que des 

annales et de Ja topographie de l'Amérique du Nord. 

En France aussi, des livres traduits de Franklin par

lent de la Delaware à des villageois qui ne connais

sent de tout le globe que la partie de l'Adour, de 

l'Orne ou de la Meuse qui traverse leur canton ; 
et l'on croit faire de la morale pratique pour le 

Provençal et le Picard , avec des historiettes dont 

le lieu de la scène est un quartier de Paris. 

Un comité permanent de la chambre d'assemblée, 

chargé de recueillir les observa ti ons des visite urs et 

tout ce qui concerne les écoles, a déj a montré par 

se~ rapports de t832 qu'il est également fadle à la 

législature et à l'administration d'opérer des amende~ 

mens, de vaincre l'opposition qui feint de s'alarmer 

de l'instruction du peuple, de diriger et quelquefois 

d'émouvoir le zèle dans les diverses localités. La 

jeunesse canadienne comptait 1 oo,ooo individus qui 

pouvaient participer à }~instruction élémentaire; et, 

en 1829, seulement 18,41o la receraient . L'année 

suivante, le nombre des écoliers s'est élevé à !~ 1 ,791 
dont l'instruction a coûté au trésor 1 o sch. 4 den. , 

terme moyen;:en I83I, on a compté 45,2o3 élèves., 
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et b dépense a été de l 1 sch. 2 den. ( 1 )· Les visi

teurs ont trouvé 23,8o5 écoliers gratuits. Le terme 

moyen des enfans du Bas-Canada qui vont à l'é

cole est à peu près de 1 sur 3. Dans le comt\! de 

Vaudreuil chaque école ne réunit guère que 21 en

fans: ce nombre est de 6g pour les classes les plus 

fréquentées de la province : le terme moyen est 

d'en v iron 54 élèves. 
Des 45, 203 garçons présens en juillet I83I , 

43,;gg fréquentent la classe ordinJirement 8 mois 

de l'année. Les visiteurs ont trouvé en outre 2o,567 

filles: total 65,))0 élèves. Ils ont in~pecté 186 éco

les de garçons) 183 de flllca et 884 écoles mixtes. 

De ces 1 ,213 écoles élén1entaires 8; 2 sont sous la 

direction syndicale , 66 appartiennent à l'institu

tion royale : les 2utrcs dépendent des fabl'iques, ou 

sont soutenues par des particuliers. Québec con

tient 41 écoles dont les 2,525 élèves paient 1 sch. 

à 2 sch. et demi par mois. Enfin 142 écoles, les

quelles comptent 6) 281 enfans, subsistent sans rien 

recevoir du trésor. Le nombre des maîtres est de 

670, celui des maîtresses de 635 : les visiteurs ont 

(1) Dans l'état de New-York, le prix de l'instruction pour 

8 mois de l'année, et comprenant achat de livres, chauffage 

et salaire du maître, est de 2 piastres environ par enfant. 

De cette somme, I/toe est payé par le trésor, comme intérêt 

des fonds des écoles , 1/1 o e par une taxe volontaire dans 

chaque tonwship, 2/1 oe• par une autre taxe volontaire sur les 

arrondissemens d'écoles; les parens ou tuteurs paient 6/Io"* 

à l'instituteur. 
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proposé d •en suspendre 126, soit pour incapacité, 
soit pour d'autres motifs. Soumises à la direction 

syndicale, les écoles qui n'admettent que des filles 

reçoivent, à raison d'une classe par paroisse catho

lique, le traitement de .20 louis. 
I.e comité termine son second rapport en réité

rant la proposition d'établir dans chaque comté 

une école d'un degré supérieur à l'enseignement 

élémentaire, à mesure que l'instruction se repan

dra. Pour le présent, «la jeunesse qui, par des talens 

et par sa fortune, peut aspirer à 1 'instruction élevée, 

-trouve dans le district de Québec, le collége d~ 

Sainte-Anne, le séminaire de Québec et des institu

tions diverses; dans le district de Trois Rivières, ]e 

co1lége de Ni colet; dans le district de Saint-Fran

çois, les académies de Stanstead et de Charleston; 

dans le district de Montréal, les colléges de Cham

bly, de Saint-Hyacinthe, de Montréal et l'aca

démie de Berthier : établissemens qui, à l'exception 
des séminaires de Montréal, de Québec et de Nicoltt, 

reçoivent des secours à même les fonds publics. 

Toutes ces institutions sont commodément situées 

pour la population des côtés nord et sud du Saint

Laurent. » 

Ce projet d'écoles supérieures a déjà été essayé : 

il est une preuve aussi que le Canadien con~erve 

beaucoup du caractère français. Il ne manque pas 

che1. nous de plans largement conçus, très- vantés 

d'abord, saisis avec engouement, et qui sont ensuite 

délaissés J soit parce que l'opinion publique n'est 
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pas assez éclairee, soit faute de cet esprit positif qui 

consulte d~abord les besoins des localités, procède 

avec économie et prudence pour 'parvenir, par des 

amenden1ens successifs, à des réformes; qui re

pousse des systèmes généraux, féconds Je pl os sou

vent en abus et en obstacles. On excuserait presque 

un curé canadien (à Sainte-Th~rèse) qui publie 

qu'un cours de latin poussé en 2 années jusqu'à 

la syntaxe, avec des leçons de piano et d'orgue~ con

vient à des fils de laboureurs. La lutte de la routine 

et de l'esprit de perfectionnement agite le Canada , 

comme son ancienne métropole; si ce pays améri

cain est n1oins exposé aux revire mens de la politique, 

il est arrêté dans ses progrès par ses clergés, ri vaux 

mais également ennemis des sciences nouvelles, et 

par les erreurs ;d'un ministère mal informé. Il est 

prob<~ble qu'avant peu d'années, le système français 

des études, que l'Europe savante préfère à celui de 

la Grande-Bretagne, s'établira avec succès dans le · 

Bas-Canada 9 tan dis que le système ang-lais pré
vaudra encore dans l'autre province. 

Une école de grammaire est établie dans chaque 

district : le5 professeurs reçoivent chacun sur le bud

get du Haut·~anada un traitement de 100 liv. st. 

Ces petits colléges, comme les autres écoles, ne 

prospèrent pas, à cause surtout de l'inspection qui 

est dévolue exclusivement à des px-êtres anglicans. 

Ceux-ci, très-sévères envers les instituteurs qui ne 

sont pas de leur église , excluent des cla.,ses les maî

tres américains et les livres imprimés dans l'Union. 

J3 
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Universite et College-Royal, à York : le roi 

George IV, ct son ministre sir Bathurst s'imaginè

rent, le I5 mars 1827, que l'instruction scientifique 

allait illuminer le Haut-Canada; mieux informés, ils 

auraient craint que cette charte ne fournît un nouvel 

aliment à l'opposition. Ils n'eussent pas gratifié cette 

académie d~une dotation annuelle et si exagérée de 

I5,ooo li v. st., en revenut proven ans de biens situés 

et assis dans la province, et autorisé en outre son 

conseil de direction à prendre, recevoir, posséder 

et retenir tous et chaque meubles, effets , terres et 

contributions charitables. La charte permet au con

seil de statuer sur le plan des etudes et sur l'admi

nistration : ses décisions doivent être soumises à un 

visiteur délégué par le roi, et qui peut, dans le terme 

de 2 ans, lès approuver ou les annuler. Comme 

dans les universités de la Grande-Bretagne et de 

l'Irlande, les degrés sont ceux de bachelier, de 

maître et de docteur : tout maître ès-arts, chaque 

gradué en théologie, en droit ou en médecine , est 

obligé de payer annuellement 20 sch. pour l'entre

tien de l'institution: leurs priviléges sont les mêmes 

que ceux des membres de l'université d'Oxford. 

Enfin la charte n'a guère omis que le doctorat en 

musique, dont on expédie des diplômes dans cette 

dernière université depuis le XIVe siècle. 

:Mais le conseil directorial devait être cotnposé 

exclusivement d'anglicans : on exjgeait des profes

seurs qu'ils souscrivissent séparément les 3g articles 

de cette église. c. Le collége du roi, disait M. Rolph 
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(session de I83o ), est indigne de potre province. 
Si cet établissement resle une école nouvelle pour 
le prosélytisme à une église et un instrument pour 
la politique d'un parti dominant; s'il n'est entière
ment dégagé du rcélange de politique et de religiQn, 
de tous ces principes injustes qui, en Europe, ont 
rendu un fléau les institutions académiques, par 
les intrigues d'hommes influens, j'espère que le 
collége sera jugé hostile à tout ce que nous regar

dons comme précieux dans la liberté civile et reli
gieuse. Une université à York ne peut pas répondre 
aux besoins généraux de la cornmunauté. J) En ef
fet, elle n'est pas encore établie : le col!ége seul est 
en exercice. Deux professeurs enseignent les langues 
anciennes, un le français, deux la littérature an
glaise et l'arithmétique, un les mathétnatiques et le 
septième le dessin. Le prix de la pension est de 35 
à 4o li v. st., et les externes paient une rétribution 
de 8 louis. iliais Jes jeunes canadiens qui aspirent 
à être gradués, continuent de suivre les académies 
des États-Unis, ou ils viennent étudier dans les 
universités d'Écosse, d'AngJcterre et de France. 

Séminaires est la qualification des colléges du 
Bas-Canada. Toutes les chaires, tous les emplois 
sont remplis par des prêtres catholiques. Le régime 
de ces écoles est donc ecclésiastique , l'enseigne
nlent suranné : les méthodes restent donc station
naires. Ainsi des Canadiens laïques qui compren
nent notre siècle, sont repoussés des chaires; la 
classe fomente l'opposition contre la nouvelle société: 

J3. 
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ainsi la jeunesse, à son entrée dans le monde, est 

réduite pour embra5ser des professions , à faire 

comme une abjuration des doctrines rétrogrades. 

Plus de 200 élèves, au collége de Québec, étudient 

sous 8 professeurs le grec, le latin, le français et 

l'anglais, la géographie, l'histoire , les mathémati

ques, la philosophie, et plusieurs la théologie. On 

y fait aussi un cours de latin, d'après le système 

lancasterien. Cet établissement contient un n:1usée, 

une bibliothèque et quelques iostrumens de phy

sique : il possède, comme corporation , des terres 

considét·ables : le prix de la pension est de 18 louis. 

Elle coûte 20 louis au collége de Nicollet, vaste 

édifice qui vient d'être construit pour contenir 

200 élèves, dans un village de 92 maisons. Le trous

seau se compose de hardes ct habits d'étoffes appro

priées aux saisons. A Saint-Hyacinthe, on exige en 

outre un habit de chœur. Ce dernier collége a ré

duit de 85 piastres à 5o le prix de sa pension et de 

l'enseignement : il n'admet plus de demi-pension

naires .. On compte plus de 2So élèves nu collége

séminaire de Montréal dont la bibliothèque est con-

sidérable. 
Chambly possède un collége qui paraît corn_,. 

prendre ce que l'instruction doit être à notre 

époq11c et pour le pays. Ce village contient aussi 

une institution de demoiselles. Montréal et ·Québec 

ont un assez grand nombre de ces maisons : plu

sieurs sont des couvens. Au premier rang se place 

celui des Ursulines de Québec, tant par son ancien-
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ne té que par les services qu'il rend à la province. Le 

nombre des pensionnaires y est de 45. celui des 

demi- pensionnaires de 6o, et celui des écolières 

externes d'environ 45o. Les premières paient par 
an 24 louis, les autres 1 2 : quant aux externes, 

beaucoup sont instruites gratuitement; la rétribu

tion pour les autres est de 5 à 8 sch. par année. 

Ijes couvens de religieuses recrutent des novices et 

des institutrices parmi leurs élèves. 

Le palmarès J que le charlatanisme ct le pédan

tisme ont usé, revit avec éclat à Québec et à ]\font

réal : nulle part, les élèves ne récitent autant de dia

logues, ne représentent autant de comédies;toutefois 

sans les ballets, feux d'artifice, lardons ct énigtnes 

dont la société de Jésus composait les exercices pu

blics de ses écoles. Même les demoiselles cana

dienn-rs paraissent dans de petits drames. Au sémi

naire de Québec, les commençans traduisent l' E
pitome historiœ sacrœ, et récitent le jeu de la main 
chaude : ceux de la huitième débitent de l'Athalie 
de Racine, et discutent la mythologie. Les élè\'es de 

la sixième ont aussi leur discours d'entrée, et un 

dialogue. Un des discours de la quatrième traite de 
Napoléon. Les humanistes déclament des disserta

tions sur les di vers genres de poésie ., et des scènes 
du Bourgeois gentl"lhom,me. Quoique l'étude du 

grec se réduise à traduire Ésope , ils se livrent à un 

examen de l'école grecque. Des plaidoyers contre 

le théâtre, sur la spiritualité de 1 'âme, cpntre la 

danse, etc. , précèdt>t1t la distribution des prix; so-
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lennité qui réunit la population respectable. Les 
vers latins et les thèmes obtiennent plus de cou
ronnes et de palmes que les versions anglaises : on 
n'en décerne point pour l'étude des sciences. A 
Montréal, 14 élèves de philosophie ont subi un exa
m en sur la physique et 1'3rchitecturc. Les profes
seurs-prêtres de cette ville et de Québec cotnmcn
cèrent, en 1773, à enseigner la rhétorique ; encore 
en L 788, l'arithmétique et la géographie n'étaient 
pas comprises dans les études. (Lett. de 1 'évêque de 
Québec, 1 789. ) 

Le clergé catholique reste le maître de l'instruc
tion classique et des biens i a dis affectés aux colléges, 
non à l'église. Un citoyen écrit dans une g:tzette: 
cr Il y a quelques années, une pétition adressée au par
lernent impérial présentait les croix de 6o,ooo adul-
tes qui ne savaient pas signer leurs noms : enfin 
notre législature trouva que l'instruction n'avait pas 
fleuri tant qu'elle avait été laissée au x: soins du 
clergé. • Un sulpicien répond : cr Le parti voudrait 
nous illuminer dans les n1odernes académies, au 
1noyen des mystérieuses profondeur3 de la règle 
de trois, et nous doter au lieu d'une bonne éduca
tion classique , d'une éducation comn1erciale. 
Quoi, une éducation de gentz'llwnzme ~ une éduca
tion libérale et classique, paralyse l'esprit de com
merce! • C'est avec cette logique, avec cette fougue 
Jnonacale , que des articles sur l'instruction sont 
rédigés : on compare l'institution royale anglicane 
au collége philosophique que le roi des Pays-Bas a 
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essayé d'établir à Louvain, comme si la discipline 

ecclésiastique des colléges de ·Montréal et de Québec 

n'en éloignait pas les enfans des protestans. Des 

séminaristes-journalistes citent les Canadiens qui 

ont été à la tête des affaires de la province, les jésui

tes aussi dénombraient les écrivains distingués qui 

furent leurs élèves; quoique les uns et les autres 

aient dû leur réputation aux études qu'ils ont re

faites. Enfin on présente au public cette apologie ou 

ce manifeste: c Le système des jésuites est approuvé 

par les plus hautes aut!>rités; il est fondé sur la nature 

et la raison't et sa longueur est avantageuse à laso

ciété. Rien donc de plus flatteur pour nos institutions 

ni aussi point de plus bel éloge qu'on puisse leur don

ner, que de les représenter comme suivant dans leurs 

cours d'ét~des le système des 1ésuites. (Le Cana· 

dien, no41, 24 septembre I83L) 

Un des résultats heureux de l'instruction propagée 

parmi ]e peuple, est d'ob1iger les autres classes. de 

la société à faire des études approfondies ct d'une 

utilité pratique. Désormais le savoir positif est le 

moyen le plus vrai de distinction pour les individus: 

les académies, pour être célèbres, ne parviendraient 

pas à constituer une aristocratie scientifique; plus 

que jamais les lettres font république. Aucun peu

ple n'est autant stimulé pour se livrer aux études 

savantes que les Canadiens français. Ils ont à conser

ver leur prépondérance dans leur province , leur po

sition au barreau, dans les fonctions législatives et 

municipales : éclipsés encore pour les arts indus ... 
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triels pnr les négocians et les artistes britanniques,. 
ils seraient exposés .à devenir inférieurs aux méde
cins, aux juristes et aux littérateurs qui de la Grande
Bretagne, vont s'établir parmi eux, si le parlement 
provincial différait à réformer l'enseignen1ent actuel. 
Cette émancipation intellectuelle dépend aussi des 
familles. Plutôt que de se rattacher au jésuitisme 
pour nourrir contre le parti britannique une aver
sion qui s'épanche haineuse en déclamations de 
gazette et de tribune, c'est par un nouveau mode 
d'enseignement que la jeunesse sera préparée à con
tinuer cette lutte, mais en l'ennoblissant et en la 
rendant utile à sa patrie; et l'administration anglaise 
prouve qu'elJe ne veut et ne peut plus être contraire 
aux développemens des connaissances parmi les ca
nadiens. 

Ce,s vues déjà exposées par moi dans la Reçue 
encyclopédique_, n'ont suggéré qu'une polémique 
diffuse à quelques maîtres de Montréal. Est-ce une 
nouvelle preuve que des esprits enfoncés dans la 
routine ou qui exploitent encore des doctrines suran· 
nées, sont peu capables de seconder les idées de 
progrès qui deviennent un besoin incessant pour 
leurs concitoyens? Il s'agit hien de forn1er des versi
ficateurs et des écuyers canadiens, d'après le mode 
d'instruction employé jadis pour les gentilshommes; 
quand des branches d'industrie sont encore incon
nues à ce pays, et lorsque les seigneurs ont tous les 
intêréts à procurer à leurs vastes domaines des fabri
ques et à en améliorer les cultures. Aussi des mem-
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bres du parlement et d'autres canadiens 'patriotes 

appellent de tous leurs vœux la création d'un collége 
ci~il, qui rassemblerait avec les f1ls des familles 

riches des deux provinces, ceux des Américains qui 

y ont des établisse mens. L'étude des langues ancien

nes, utiles partout) coûterait moins de temps à la 

jeunesse : eUe apprendrait les mathématiques 

appliquées aux arts , les principes du commerce, 

de l'économie politique et rurale; et des cours 

d'un degré supérieur l'instruirait des élémens des 

sciences morales, politiques, naturelles et physi

ques. 
Ce n'est pas seulement dans le Canada que l'opi-

nion, convaincue de la nécessité d'amender les étu

des ct d'~n agrandir le plan, hésite, incertaine sur les 

change mens à faire, à cause des systèmes ou sub

versifs ou incohérens qui se multiplient aux époques 

des réformes. Et des maîtres instruits d'après le han t 
enseignement de Paris et de quelques universités 

allemandes ou britanniques, manquent dans le Ca

nada. Des Français qui y ont cherché des ressources 

en improvisant des cours et des écoles, n'étaient 

élèves ni de l'école polytechnique, ni de l'école 
normale, ni de celle des mines : aucun n'avait pris 

des grades dans nos facultés. On a refait des gram

maires,destraitésd'arithmétique,degéographie,etc., 

n1ais sans les améliorer: c'est sans doute à cause de 

ces plagiats que la législature vient d'adopter en fa

veur de la propriété littéraire, un biH qui , autre ... 

mellt, semblerait être une anomalie avec l~ètat pré-
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sent du Bas-Canada. Plusieurs de ces institutions 
contribuent néanmoins à apprendre au pays les 
défauts de l'enseignement de ses séminaires-colléges: 
en général }es méthodes britanniques, surtout celle 
de l\1~1. Lancaster et Feinaiglc de Dublin: sont plus 
suivies que les méthodes françaises. 

Un Anglais généreux , Mac Gill , décédé en 1814, 
légua une somme de 1 o,ooo li v. st, en outre des 
propriétés foncières, pour fonder, à ~lontréal, 
un collége britannique de · h~ut enseignement. 
Pendant un long procès soutenu contre les héritiers, 
un docteur de l'université d'Abeerden fut nommé 
professeur d'histoire et de législation civile, un doc
teur de Cambridge dut enseigner la théologie , un 
autre d'Oxford la philosophie morale, un maître ès
arts les mathématiques et la philosophie naturelle: · 
un docteur d'Edimbourg professa la médecine. 
1\Iais les jeunes Français avaient de la répugnance 
pour ces cours. A présent l'université Mac Gill ne 
con1prend que les études médicales : voici le pro
gramme des cours d'hiver faits par 5 professeurs : 
« :Ma.tière médicale et thérapeutique ; chimie et 
pharmacie; théorie et pratique de médecine; anato
mie et physiologie ; principes et pratique de chirur
gie; art des accouche mens, maladies des femmes 
et des en fans. Les certifie a ts de cette école sont re
çus par les universités de Paris et d'Edin1bourg. » 

Cependant un bill de t83• oblige l'élève en me
decine seulement à justifier, sous peine de parjure, 
que pendant 5 ans il a étudié chez un médecin pra-
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tiquant dans la province. Avant de se livrer à cette 
étude, il subit un examen sur sa langue maternelle, 

le latin, la rhétorique. Le certificat de capacité coûte 

20 schellings. Les médecins et apothicaires dans 

l'armée anglaise de terre ou de me.r, sont dispensés 

de l'examen: de même, on délivre une admission à 
ceux qui ont pris des grades dans une université ou 

école de médecine. L'âge de 2 1 ans est requis pour 

la pratique de l'art de guérir et de la pharmacie. 
On n'exige aucun examen des sages-femmes, quoi

qu' elles opérent le plus d'accouchemens, d'après les 

injonctions ecclésiastiques. Deux bureaux de 12 ex

minuteurs sont établis à Montréal et à Québec: ceux

ci sont élus pour 3 ans à la pluralité des voix , par 

les médecins licenciés et domiciliés dans chaque 
district.L'électionestsoumise àl'approbationdu gou

verneur. Mais le plus grand nombre des praticiens 

ne sont jamais sortis du Canada : les plus habiles 

ont fait leurs études à Edimbourg, d~autres dans des 

écoles des Etats-Unis qui préfèrent aussi les doctri

nes de la médecine écossaise. Si quelques-uns: ont 

sui vi les cours de la faculté de Paris, munis de cer
tificats d'études, ils n'ont ensuite subi d'examens 

que dans leur province. 
Si la médecine française n'y est connue jusqu 'à 

présent que par ses livres, notre législation nou

velle est plus généralement étudiée, quoique }p 

barreau de Québec ct de Montréal ne compte pas 

d'avocats qui aient fait leur droit en France. Un 

jurisconsulte de Québec, feu Plamondon, a donné 
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avec succès des lectures sur cette science. Mais elle 
n'y a pas encore de véritable enseignement: comme 
aux Etat-Unis, il suffit de fréquenter assiduement 
le cabinet d'un avocat et d'obtenir une admission. 
Aussi les étudians ont représenté paru ne pétition à la 
législature: « Que l'état de l'enseignement de la ju
risprudence chez un peuple n'est pas d'un moindre 
intérêt que la législation elle-même; qu'il est ins
tant pour ceux qui se destinent au barreau et au no
tariat, d'établir une école de droit sur un plan res
pectable, avec des cours de lectures ou en formant 
une société de discussion , sous la présidence d'un 
professeur éclairé. • 

La législature n'a rien statué encore sur cette 
proposition et sur un bill concernant la profession 
de l'avocat. Mais ce ne peut être en vain que les es
prits judicieux sont frappés des défauts de ce qui 
existe. ~Ialheureusement ]a France ne présente pas, 
jusqu'ici, un système complét et bien coordonné 
qui embrasse l'enseignement de toutes les branches 
des connaissances. Cette charte des études est atten
due aussi par les autres nations : quelle propagande 
plus digne de notre pays, plus glorieuse que celle 
de l'instruction? Et il est urgent pour le Canada 
qu'il comprenne bien les progrès qu'il fait!,Naguère 
un député de Montréal disait, pendant sa candida-, 
ture: c La liberté ne peut subsister sans les lumières. 
L'instruction que notre jeunesse recevra, ne la dé
goûtera pas désormais des travaux agricoles. Elle 
apprendra par les sciences physiques la nature des 
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sols, les propriétés des engrais par la chimie, par 

la rnécanique l'avantage des n1achines suhtituées 

aux travaux des mines; et le goût de la lecture des 

journaux et des recueils scientifiques ne lui laissera 

plus ignorer les nouvelles découvertes. , Si c'est 

exagérer un peu les effets de l'instruction primaire, 

l'aptitude des esprits et 1a nécessité gnrantissent 

déjà au Canada les plus heureux résultats du haut 

enseignement. Entre plusieurs moyens de le lui pro

curer, il en est un qui mc sourit le plus : il honore

rait la France autrement encore que l'accueil qu'elle 

fait à de jeunes Egyptiens, venus pour s'instruire de 
ses sciences et de ses arts. Mais la diplomatie sus

pecterait un soutien présenté à une population re~tée 

française, quoique séparée depuis long-temps de la 
France. La philantropie ne règne pas encore sur le 
monde : notre âge ne verra pas la politique, géné

reuse ct amie des connaissances, admettre aux frais 
du trésor national, un certain nombre d'étudians ca
nadiens-français dans nos grandes écoles. Pourtant 

l'Angleterre ne possède pas plusieurs de ces insti

tutions. Peu de propriétaires du Bas-Canada sont 
assez riches pour subvenir aux frais d'études de 

leurs fils à Paris; d'autres n'apprécient pas assez les 

avantages de cette émigration scientifique. C'est à 

la législature à pourvoir à ces dépenses : une allo
cation de 1 ,ooo à 1 ,200 li v. st. suffirait, continuée 
pendant 5 ans, pour que I5 sujets doués le plus de 

talens, pussent résider en France, afin de s'y former 

à l'enseignement des belles-lettres, des mathémati-
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ques transcendantes, de la minéralogie, de la chimie, 
de la physique, de l'histoire naturelle, de la joris
prudence ct de la médecine. ~fais le besoin de cet 
enseignement est si pressant pour le Canada, aussi 
pour les états \'oisins de l'Union; et il serait à craindre 
que le pouvoir exécutif n'opérât avec sa partialité 
ordinaire, le choix des sujets en fayeur des Anglais 
résidans ou des fils d'Écossais mariés à des Cana
diennes. Dès la prochaine session, la chan1bre d'as
semblée devrait voter des fonds pour que des 
professeurs français, jeunes et déjà distingués, 
fussent appelés, m~ssionnaires de ces sciences, à 
les enseigner à Québec et à Montréal. 



CHAPITRE X. 

ÉTAT MORAL. 

CE serait une question intéressante d'examiner si 

la découverte de l'Amérique est venue trop tôt ou 

trop tard. Les Phéniciens, hardis navigateurs, n'eus
sent pu protéger les colonies qu'ils auraient fondées 
sur ce territoire. Peut-être les Grecs seraient parve

nus à apprîvoiser ses hordes sauvages, à gagner 

l'amitié si facile des Mexicains et des Péruviens , 

par leurs arts et par leurs mœurs, aimables quoique 
turbulentes. 1\Iais les Romains pressés de tout con

quérir. s'ils étonnèrent les peuples vaincus par des 

ouvrages merveilleux, dédaignèrent le commerce. 
L'antiquité qui se fit de 1 'esclavage une institution 

politique, aurait entreprit de l'étendre sur toute 

l'Amérique. 
La découverte de cc continent, exécutée dans un 

siècle tout industriel et éclairé par la philosophie , 

eût donné à la civilisation un essor que, probable-
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hable ment, elle ne prendra jamais. Pouvons-nous 
croire que nous vivions dans un tel siècle? ·L'Afrique 

presque entière, les grandes terres océaniques, 

d'immenses contrées américetines sont délaissées, 

désertes, par les populations d)Europe qui se pres

sent n1isérables sur un sol appauvri. L'Amérique est 

restée un monde nouveau qui se refuse aux cultures 

de l'ancien continent, qui accepte ses arts, mais 

pour se les rendre po pres : les institutions quel 'Eu

rope y a transplantées, languissantes sur la terre 

des Caciques, sans vigueur au pays des Caraïbes. 

viennent de périr dans le Brésil. Notre âge assiste à 
l'avènement des Amériques. Mais épris de leur jeu

nesse, dans les efforts que lui coûte la régénération 

de la vieille Europe, il ne distingue pas assez ce qui 

est inhérent au Nouveau-~Ionde, d'avec les institu

tions que les réfürmes les plus radicales ne parvien

draient pas à enter fructueusement sur 1 'ordre so

cial de notre continent. 
Jusqu'ici l'Amérique a été souvent pour des Eu

péens proscrits, infortunés, seulement un réfuge. 

Epars long-temps dans ses solitudes, ce fut moins 

l'esprit de l'industrie que l'origine, la conformité de 

cultes~ d'usages qui présidèrent à leurs associations; 

et plutôt que d'acquérir une nationalité qui est la 

garantie de la puissance, ils préférèrent se rattacher 

par leurs mœurs et leurs intérêts, aux empires de 

l'Europe. De là ces discorde.c; qui tourmentent en

cote plusieurs états américains , quoiqu'ils aient 

rompu la chaîne qui les retenait, colonies, à des 
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metropoles cis-atlantiques. Cependant un grand 

pays a \·oulu être une nation : c'est l'Amérique du 

nord, arbre majestueux qui étend au loin Ges 

branches déjà si puissantes. Placés auprès, les Ca

nadas, la Nourelle-Ecosse ne sont encore que des 

2rbustes, mais pleins de la sève la plus vigoureuse. 

La division du Canada en deux provinces n'a pas 
été opérée d'après l'étendue immense du territoire, 

ni à cause de la différence des climats, âpres pour 

le Bas-Canada comme dans Ja Suède et la Finlande. 

tempérés pour le Haut-Canada comme en Autriche. 

Les premiers colons français s'établirent dans les 

contrées dont la température était la rnoins analogue 

à celle de leur patrie, mais les mieux situées pour 

le co1nmerce. Arrivés plus tarn, les hommes d@s 

iles britanniques et ceux de l'Allemagne s'avançant 

dans le pays qui n'était ceint que de quelques 

postes, s'arrêtèrent dans la partie la plus propice à 
l'agriculture. Ensuite, il ne s'est plus fait d'émigra

tion de France , tandis que l'Angleterre a versé in

cessamment une partie de sa population dans sa 

nouvell (~ colonie. De ces myriades d'émigrans, les 

uns munis de capitaux ont voulu participer au com

merce qu'ils exploitent presque entièrement : Je 
plus grand nombre, indigens

7 
se sont livrés à la 

culture des terres. 

Aucun ét~t ne présente aujourd'hui, autant que 

le Canada, le mélange de populations qui se forma ::1 

l'origine des empires, qu'on retrouve quelquefois au 

moyen âge , et rarement dans l'histoire coloniale; 

•4 
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car l'Espagne , le Portugal , ]a Hollande , hostiles 

aux étrang-ers, voulurent que leurs établissernens 

dans les Deux-Indes ne fussent qu'espagnols, por

tugais et néerlandais. I.e voyageur qui a visité les 

états de l'Union, s'il pénètre jusqu'aux frontières 

du nord.:ouest, rencontre une race métise _, née 

de femmes aborigènes et d'européens. Il distingue 

parmi ces brûlés ceux dont ]es pères furent français, 

à nn air enjouê, ouvert, à des n1anières presque 

polies. Lorsque els agens de la compagnie des four

rures parvinrent aux plaines de la rivière Rouge, 

ils trouvèrent ce pays occupé par des fils de com

nlandans et négocians français. Plusieurs sont de· 

Yenus chefs de différentes tribus sauvages; et pour 

se venger de leur origine 1nêlée, ils ont quelquefois 

exigé des Européens employés à la traite? des pré

sens montant à 4oo li v. st., ou ils ont excité les 

Indiens à les expulser de leur territoire. Ainsi a 

été dispersée la colonie que lord Selkirk~ en 1815, 
avait établie sur la rivière Asséniboia. On ne soup

çonne pas que ces métis portent des noms qui bril

lent dans l'Almanach royal et dans nos biographies. 

Ce voyageur passe-t-il par le Détroit, cette con

trée si belle de ses sites pittoresques, de ses plans 

de porrnrtiers, de ses vergers qui produisent des 

fruits que le ciel de l'Angleterre ne peut mûrir: il 
est charmé aussi par les mœurs douces des habi

tans, par les grâces des femmes à la santé la plus 

·brillante. Depuis la France il n~a point rencontré 

de 1nanières plus aimables, une hospitalité aussi 
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ingénieuse : il est parmi des Français. M. Howison 
avoue ces qualités, lui qui n'a trouvé à admirer 
dans le Haut-Canada que l'éclat éblouissant du cie~ 
pur des nuits d'hiver. Il va au Détroit, dans une hôtel

lerie où règne la propreté. De jeunes et belles filles 
sont tristes~ indignées que le curé catholique dé
fende impérieusement les bals : plus de danse, et 
]es Canadiennes en raffolent! l\1ais un paquet ca
cheté leur est remis , et la joie revient sur leur visage: 
aucun soin ne peut les distraire; se retirant dans 
une salle p::~rticulière elles lisent. .. des journaux 
qui arrivent de Franc.e. 

lVL Milbert décrit ainsi cette contrée : - On se 
croit ici sur un terrain d'ancienne formation, on y 
respire en quelque sorte un air tout européen. Les 
maisons et les champs, les unes par leur cons
~ruction et leurs dispositions, les autres par leur 
a5pect et leur culture me rappelaient quelques par
ties de notre belle France. Je retrouvais nos belles 
fermes de Normandie ... Et ce qui ajoutait à mon 
illusion, c'était ce langage de n1a patrie que j'en
tendais dans la bouche des habitans. Ces descendans 
d'anciens compatriotes sont, en général, fortement 
constitués; leurs femmes sont jolies : leur costume 

est encore à peu de chose près celui de leurs mères 
au temps de la domination française ... Mon esprit 
se reportant dans le passé, se plaisait à se rappeler 
les ha~1ts faits et les travaux inouïs de ces intré
pides canadiens, qui , tandis que ce vaste continent 
était encore presque entièrement inconnu, le par-

14. 
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couraient cependant dans toutes les directions, et 

sur une étendue de plus de t8oo lieues, apprenaient 

à des milliers de peuplades sauvages à connaître et ù 

respecter avant tous les autres, le nom Français. En 

effet, quoique par une malheureuse insouciance on 

paraisse l'avoir oublié, tou tes ces irn menses con

trées qui s'étendent depuis le Labrador et la baie 

d'Hudson jusqu'au golfe du Mexique, furent jadis 
reconnues, visitées , parcourues dans tous les sens 

par ces infatigables Canadiens que la tradition nous 

peint audacieux , conquérans sans généraux et sans 

armée, navigateurs intr~pides sans marine, com

merçans sans richesses, et savnns géographes sans 
compas. , (/tin. pittor. dujleu~e Hudson, t. 1, 

se ct. 8. ) ( 1 ) 

( 1) La population du Détroit, restée française malgré les 

Ticissitudes politiques qu'elle a éprûuvées, conserve nos usages 

dans le Michigan. Cet état est nouveau, de 18oS, et c'est 

de 162o que date l'établissement du Détroit, qui ne consista 

d'abord qu'en une chapelle, puis en un fort. A peine des Fran

çais exécutèrent des défrichemens dans cette contrée fertile, 

que la coutume de Paris, avec ses droits féodaux, les régit ; 

elle n'a cessé d'y être en vigueur jusqu'en 181 o. Cependant le 

Détroit cédé avec tout le Canada à l'Angleterre, en fut démem

bré 20 ans après, et le traité de 1796 donna en outre les 

postes supérieurs à l'Union. Les Américains, qui affluent à 

Niagara, comprennent à présent dans leur tournée les lac~ 
Erié, Huron, Supérieur; elle ne serait pas à la mode s'ils ne 

s'arrêtaient au Détroit. Le~ Français, épars par bourgades dans 

l'état d'lndiana, perdent incessamment les marques de leur 

origine : c'est parce que c~'UX du Détroit \es conservent reli-
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Mais les dcscendans de ces canadiens ne doivent 

pas, ce sernble, se ressouvenir de leur origine, com

prendre les droits de l'homme , exercer ceux du ci

toyen. Quelquefois les gazettes auglaises essaient de 

les livrer aux railleries des gentlemc de Londres: 

les candidats aux fonctions publiques sont qualifiés 

de boutiquiers de campagne ou d'impudens auber

gistes. Le Courrier rapportait naguère, pour l' amu

sement de ses lecteurs, que dans le district de 

Niagara 15 représentans des townships s'étaient 

réunis en convention~ afin d'envoyer un commissaire 

à Londres, mais que le président avait été incarcéré. 

La Revue des Deua-"-JJ!/ondes (mars t83i) ne leur est 

pas plus favorable, dans un article composé par 

M. Barker. Et J. Howison a peint les colons du Haut

Canada comme des gens qu'aucun pays civilisé 

n'eùt reçu dans son sein. «L'aisance dont ils jouis

sent à présent, après a voir connu l'extrême misèt·e, 

n'a fait qu'augmenter leur dépravation originelle. 

Possesseurs de fermes qui les rendent indépendans 

des classes de la société qu'élèvent au-dessus d'eux 

1 'éducation, les manières et les habitudes, ils sont 

dans leur conduite envers elles aussi hardis, aussi 

libres , aussi insolens qu'il leur plaît. Ils se regardent 

gieusement que des habitans instruits du Bas-Canada ]eur 

portent une affection de nationalité. La ville du Détroit se 

compose de '.2'JO maisons, habitées par l,55o jndividus. Mais 

les fermes riantes de 4 arpens de front sur So de longueur, 
serrées les unes contre les a1:1tres le long de la rivière 1 con

tiennent une plus forte population. 
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comme étant sur le pied d'une égalité parfaite ... 

Cet amour de l'égalité est un des reproches dont 
Af. Ellen Talbot poursuit opiniâtrement des colons 
qui vi vent épars au sein des forêts. Les traducteurs 
de ces écrivains ne veulent pas remarquer que l'éga
lité doit être chère surtout à des hommes qui ont 
été mis comme au rebut de la société, par l'aristocra
tie britannique. Indigens en Irlande, ils sont francs 
tenanciers, freelwlders, dans les townships : l'in
telligence s'est développée en eux, et ils fondent des 
écoles pour le1.1rs enfans. Des empyriques ont du 
crédit p3rmi eux, nos capitales en sont-elles puri
fiées? Les femmes sont très-superstitieuses~ et les 
Ecossaises que Walter Scott a si bien observées, ne 
croyent-elles pas à la nécrornancje? On reproche aux 
habitans du Haut-Canada même leur esprit d'asso
ciation : comme si réclan1épartout pour les progrès 
de J'industrie, cet esprit n'était pas nécessaire à des 
colons privés du secours de presque tous les arts; 
et le:; fausses spéculations dans les townships sont 
moins désastreuses que .c.:elles de la bourse. Ainsi 
écrivent une foule de voyageurs; ils ne corrigent pas 
les pays qu'ils ont visités, ils trompent leurs lec
teurs. Oubliant qu'un voyage u'est j amais mieux 
fait que quand on s'est affranchi des jouissances du 
luxe, ils décrient des contrees qui ne leur en ont 
pas procuré les commodités. M. Talbot a conservé 
de l'humeur pour n'a voir pas trouvé dans une hô
tellerie du Haut-Canada une table de toilette. 

La vie des habitans des townships fournjrnit, bien 
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étudiée, des observations nouvelles sur le moral de 

l'homn1e. Des Européens qui, après avoir vécu long
temps dans la Grande-Bretagne, se trouvent trans

portés du sein de la plus haute civilisation au milieu 

des solitudes canadiennes, ne sont ni nos paysans qui 

vieillissent dans leurs villages, ni les marins dont 
l'existence , périlleuse toujours, est er rn nte , ni les 

sauvages qui dédaignent le travail : s'ils ont quitté 

sans retour leur mère-patrie, leurs souvenirs les y 
reportent sou vent, et chefs de farnilles, ils sont aussi 

fondateurs de fermes, de vilbges qui deviendront 

des villes. Ceux qui parviennent ii un revenu net 

de 5o à 200 li v. ~t. , peu vent se procurer une table 

hien pourvue, recevoir société, jouir de la vie con

fortable. I .. es poètes sc tromperaient en s'inwginant 

rencontrer près des grands lacs l'innocence pasto.

rale , ou bien ~percevoir les fermes ombragées de 

chênaies; car pour le colon qui est parvenu par des 

travaux les plus opiniâtres à substituer à d'épaisses; 

forêts deschamps fertiles, un arbre est un obstacle, 
un ennemi qu'il éloigne de son habitation. L'erreur 

ne . serait pas moindre de la pé!rt des mora1istes, 
quant aux. vertus domestiques des Haut-Canadiens. 

Ils méditent pieusement sur la Bible; mais hors leurs 

assemblées religieuses, méthodistes~ presbytériens, 

baptistes, ils cèdent b plupart à l'ivrognerie, et la 

bonne foi n'est pas toujours dans le11rs paroles ni 

dans leurs actes. 
Raynal 8' est plu à écrire : u C'est dans les bois de 

la !floride et de la Virginie) dans les forêts même 
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du Canada qu'ou peut aituer toute sa vie ce qu,.on 

aima pour la première fois : l'innocence et la vertu 

qui ne laissent jamais· périr la beauté tout entière. • 

Les gazettes dém entent parfois Je philosophe fran

çais: des maris canadieus annoncent qn 'ils ne répon

dront pas des dettes dr leurs femmes, peut-être pour 

les punir de l'autorité qu'elles prétendent f>'X.ercer ex
clusivement dans l'habitation. La toilette, suivant 

des voyageurs, serait une des passions de ces 

femmes qui sont continuellement ensevelies dans Ja 

solitude , excepté pendant la saison des festins et 
des bals; mais ce soin de la parure est au5si le go-ût, 

l'arrangement et la propreté qu'elles mettent à leur 

ménage. Est-re de la coquetterie canadienne que des 

parisiennes ont appris à employer, corrnne un cos

Inétique, le jus ùe la betterave? On a dit aussi que 

des preuves d'une fécondité anticipée n'apportaient 

point d'obstacle au mariage, que les procès de cri

minelle conversation sont affaire3 inouïeg, attendu 

que les jurés eux-mêmes se trouveraient êt~e o~ cou

pables ou Yictimes. De semblables récits sont des 

a1imcns pour le libertinage des dandys de Londres. 

Depuis l'affluence des émigrans dans l~ Haut-Canada, 

la fille de 18 ans est émancipée , ou elle s'emancipe 

elle ... n1ême pour se choi~ir un époux : le sans dot 
n'est jamais un empêchement; enfin la Canadienne 

qui a vieilli dans le ctlibat est une exception rare, 

un idéal ou être de raison. 

On appelle hommes libres, des Canadiens et autres 

qui ayant été employés à la traite, se sont mariés 
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à des f1lles indigènes et hëtbitcnt parmi leurs tribus; 

engagés des voyageur~, a gens aussi des compagnies 

des fourrures' et qui' après des liaisons oe plusieurs 
années avec des Indiennes, rentrent dans le monde 

civilisé. Les aborigènes canadiens, au contraire , 

demeurent dans les deux provinces, n1ais sans en 

adopter les usages. Autrefois selon que c~s sauvages 

prenaient à l'enseignement des missionnaires ou 

qu'ils y étaient rétifs, on les réputait des brutes ou 

des chrétiens édifians; les jésuites amusaient les 

dames de la cour, endoctrinaient la foule des dévots 

par leurs lettres des missions: dépêches diplonlati

ques ou bulletins de ce temps-là. Les sauvages, 

pour les philosophes du siècle dernier, ont été les 

hommes de la nature, affranchis des liens de la so

ciété, bons, valeureux, loyaux, excepté dans la ven

geance, exempts de l'avarice, de l'ambition, des 

procès fléau né de la propriété; heureux de la nourri· 

ture et des grossiers vêtemens que leur procuraient 

la chasse et la pêche. Ces éloges outrés inspirèrent 

du moins du goût pour les sciences mor~:lles, ·si né

gligées aujourd'hui que les peuplades indigènes 

disparaissent de partout. Les archipels de l'Océanie 

sont déjà gagnés à la civilisation. 
L'écrivain le plus brillant des Etats-Unis trace

ainsi l'état présent des sauvages : « Leur courage 

faillit par le sentiment qu'ils portent de leur infé

riorité. Ils ont vu s'avancer contre eux, comme un 

monstre à plusieurs têtes , vomissant chacune quel

que espèce de misère , la société que précédaient 
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la peste, la famine , la guerre; et à sa suite venait 
un fléau plus destructeur encore , quoique ses effets 
aient été plus lents, le con1merce. Multipliant les 
besoins ùe ces peuples, sans nugmenter- leurs 

moyens de les satisfaire, il a énervé lcùr vigueur, 

accru leurs maladies, affaibli leurs facultés intellec· 

tuelles; leur barbarie originelle s'est seule renforcée, 

mais par les vices les plus bas de la .civilisation. La 

pauvreté, ce tourment d'un esprit qui ne peut plus 

sf! bercer d'espérances, inconnue dans Ja vie des 

bois, la pauvreté ronge ces malheureux. Ils sont des 

vagabonds dans leur patrie devenue des colonies 

européennes, ils errent auprès d'habitations spa

cieuses, pourvues de toutes les commodités de Ja 

vie, de ces ouvrnges de l'art qui leur rendent plus 

poignante la misère de leur condition. Le luxe étale 

devant eux sa table abondante ; c'est pour les ex
clure du b::mquet. Et la forêt qui jadis fournissait 

incessan1ment à leur nourriture, est tombée : sur 

son sol des champs de blé, :;ans que les récoltes leur 

laissent rien à glaner: à eux la faim, quand l'abon

dance sourit partout. La solitude est fleurie comrnc 

un j~rdin, mais la condition de ces hommes est celle 

des reptnes qui l'infestent. )) 

i\1. Washington-Irwing prête aux Indiens des 

regrets qu'ils ne ressentent pas. Qu'un Iroquois, il 
est vrai, après avoir vécu parmi les Européens, aille 
sc réunir à une des tribus indiennes du nord-ouest, 

~on infériorité, quant à la finesse des sens, le rend un 

objet de dédain. Ceux qui se sont fait agriculteurs, 
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retournent le plus qu'ils peuvent à la vie sauvage: 

leurs faibles récoltes recueillie3, ils courent l'hiver 

à la chasse; quelques-uns rôdent autour des fermes, 

comme les· Inendians auprès de nos habitations. 

Mais ces reptiles de la solitude fleurie ont peu perdu 

de la fierté de leurs ancêtres : leur éloquence est 

toujour:; pittoresque, véhémente , empreinte de 

raison. En 1811 , ~. u conseil tenu à Vincennes, le 

fameux Técumsé, après avoir fini sa harangue, 

montre du dépit de ce qu'aucun siége ne lui a été 

réservé :le général Harrison lui en fait apporter un. 

a Guerrier, lui dit-on, votre père , le général, vous 

présente un fauteui!? - .Mon père! s'écrie ce chef; 

le soleil est mon père, et la terre est ma mère : elle 

me nourrit, et je repose sur son sein. » Et aussi tôt 

il s'assit à terre les jambes croisées. 

Il est des sauvages qui, par la lecture qu'ils font 

des gazettes, connaissent mieux les é\'énemens po

litiques de l'Europe, que des paysans de la Vendée 

et de la Campagne de Rome. Un de leurs enfans 

traçait des dessins sur les murs de sa cabane : une 

scène de massac1e représentait, suivant lui~ la ba

taille de Waterloo. Deux fils d'un chef placés au 

collége de :Montréal, n'en étaient pas les élèves les 

plus médiocres. 1 -urs hahit~tions ne sont plus des 

huttes, mais des chaumières propres et commodes. 

Les Indiennes de Cânawaga travaillent soit à t'abri

briquer, sans autre outil que leurs doigts, les cein

tures de laine que portent les Canadiens, soit à 

broder des mockaeous; et les inrligènes possèdent un 
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procédé pour des teintures éclatantes et durables 
qu 'Hs ne veulent pas révéler aux étrangers. Le 
P. Charlevoix, Le Jeune, Lafitau ne reconnaî
traient plus lts femmes de leurs catéchumènes , 
vêtues qu'elles sont à peu près à l'europeenne , 
sauf le pantalon (mitas) : plusieurs sur des habille
mens de soie savent drapper avec grâce une cou
verture ou manteau noir, et elies brillent de plus 
de plaques en or et en argent que n'en portent les 
Frisonnes dt la Nord-Hollande. On en rencontre de 
fort jolies à :Montréal, aussi à Québec : c1les tu
toient indistinctetnent tout le monde, et le teint 
basané des aborigènes s'éclaircit peu à peu. Les ma
ris s'inquiètent de cette semi-blancheur :la jalousie 
n'est pas un vice de la civilisation. L'amour fait 
aussi des victimes parmi ces sauvages. On montre 
près du lac Pépin une colline d'où une jeune chep
pawa s'est précipitée, de désespoir de n'épouser pas 
son an1ant et d'être contrafnte par ses parens de se 
marier à un vieillard. 

Un Indien qui cherche 1 'hospitalité , rap
porte J. Weld, préfère la chaumière d'un pau
vre fermier français à la n1aison d'un riche pro
priétaire anglais, à cause du caractère vif, enjoué, 
aventureux du premier et de sa physionomie ave
nante. Cet indigène ne se rapproche pas de la civili
sation , parce que entre elle et sa sauvagerie on ne 
lui .a guère présenté que le mysticisme. Plus austères 
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que les jésuites , les missionnaires britanniques 

ont cherché à refaire l'œuvre des conversions : lé

gislateurs aux îles Hawaï et de la Société , théolo

giens même à la Nouvelle-Zélande , il.:; verront s'é

teindre la race indigène des Canadas a va nt qu'ils 

l'ayent conviée à la pratique des arts. I.e dépar

tement des affaires sauvages ne travaille pas da

_vantage à l'amélioration morale de ces Indiens. 

Ils peuvent se croire à la solde de la Grande- Bre

tagne par les présens dont elle achète, chaque an
née_, leur amitié; ils restent désœuvrés comme le 

sont en tout p::tys les soldats des garnisons. Les 

sociétés savantes de l'Angleterre et du Canada né

gligent de recuPillir des obscrvat1ons sur des mœurs 

dont il ne va plus rester aucun type. 

Et les sciences demandent incessamment à éten
dre leurs relations, le con1merce ses rapports, les arts 

leurs débouchés. L'antiquité cacherait-elle encore aux 

modernes des connaissances d'un intérêt réel? Que les 

académies ne cessent de l'interroger; quelles con

tinuent à scruter ses mœurs , à comparer ses théo

gonies, à discuter ses institutions, à raconter ses 

guerres; mais il est bien temps que les études em

brassent enfin les peuples , nos contemporains ; et 

l'inventaire de l'habitation d'un planteur sert plus 

l'industrie que la description des maisons d'Hercu

lanum. La pourpre de Sidon est perdue, l'Europe a 

besoin de fourrures. On 1,arfume les classes d'expli

cationssur les suaves essences de l'Asie, jamais on n'y 

a dit )a nature et l'emploi de la perlasse. Les trou-
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pes d 'enfans canadiens qui affrontent les rigueurs de 
l'hiver parcourant 4 et rnême 6 milles pour fre
quenter l'école, semblent aussi exemplaires que les 
enfans des Perses de Cyrus. Les plus fan1euses ga

lères n'ont jamais valu les superbes steamboats qui 
courent sur le Saint-Laurent. 

La plupart des Français qui débarquent à New
York n'y apprennent pas sans surprise, que par de là 
le lac Champlain, sont deux villes bien bâties, dans les 
positions les plus pittoresques, comme réunies malgré 
une distance de 6o lieues, par un fleuve majestueux 
qui baigne des villages, des fermes riantes; toutes deux 
centre d'un grand commerce, ornées déjà de la plu
part des édifices qui décorent nos villes d'Europe 
du troisième ordre, d conservant au milieu du 
concours d'étrang·ers, les usages, la langue, l'ur
banité française. On parle si peu des Canadas en 
Europe! ce qu'on écrit et traduit sur le nord de 
l'Amérique est si partial, si erronné ! I.Jes deux rou
tes qui bordent le lit du Saint-Laurent sont animées 
par des carioles suspendues et découvertes, attelées 
chacune d'un cheval vigoureux. Ces Canadiens, à 
l'air inteliigent et jovial, transportent sans doute 
des produits de leurs champs; ils voyagent comme 
les herbagers hollandais : ils aiment peut-être à se 
créer des affaires pour sortir de leurs fermes, et ils 
sont processifs. Suivant M. Basil Hall, ces chariots 
introduisent en fraude une quantité énorme de pro
duits anglais , dans !cs Etats-Unis; ces Français-Ca
nadiens sont autant de contrebandiers. Mais d'après 
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)es états de la douane de 1824 tt 1829, on évalue 

n 5o,OOO liv. st., année COtnmune, la valeur des mar

chandises sèches qui ont été portées furtivement 

dans l'Union: c'est la dix-septième parti~ de la masse 

des produits de cette nature qui est importée, par 

Québec, pour les deux provinces. 

M. Sillirnan, Américain, a écrit : «Les Canadiens 

ont conservé leur religion et Jes revenus de l 'é
glise , leurs biens, Je urs lois, leurs cou tu mes et leurs 

usages. L'administration et même la défense de 

leur pays ne sont pas beaucoup à leur charge. Je 

ne sais si, sous le rapport politique, nos commu

nes, qui ne sont pas sujettes, sont plus heureuses. • 

M. Duncan, Écossais, ajoute : «t'attachement des 

Canadiens-Français pour leurs anciens maîtres, est 

aussi complètement effacé que fo\'il s'était écoulé 

plusieurs siècles depuis la séparation. J'ai la con

' 'iction que nulle part le roi de la Grande-Bretagne 

n'a des sujets plus fidèles. » Pourquoi donc le gou

vernement a-t-il tenu les Canadiens dans une sorte 

d'abaissement ? Armé de prohibitions, il ne 1eur 

permet pas de renouer des relations continues avec 

leur andenne Inétropole. Cette population appren

drait que la conformité des institutions , les inté

rêts du commerce, la propagation des lumières ont 

enfin opéré une solide réconciliation entre les deux 

nationG, trop long-temps ennemies. Naguère, la 

banque de France en assistant de ses capitaux la 

banque de Londres, a préserve la Grande-Bretagne 

d'une imn1ense perturbation financière : ces puis--
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sauces, l('s p\us dignes l'une de l'autre, ont mieux 

que cle l'argent à s'emprunter mutuellement. Les 
• 

voyageurs anglais~ américains n'ont voulu voir et 

peindre la société du Canada français que telle 
qu'elle dût être sous Louis Xl V. Ce jugement ac

cepté chez nous sans examen est de la part de nos 

écrivains une erreur: par rapport aux Canadiens 

qui semblent parfois des progresseurs trop impa

tiens, c'est une calomnie. De là résultent en partie 

les préventions ~t les injustices de leur métropole 

contre eux. 

Conquête est l'expression dont se sert la Grande

Bretagne envers le Bas-Canada, qui ne veut entendre 

qu'à cession. Les Anglais et les Ecossais qui arri

vent dans la colonie, viennent l'exploiter, soit 

comme fonctionnaires, soit comme négocians, tous 

animés du désir de s'avancer et de s'enrichir. Ils 

s'en retournent dans la Grande-Bretagne aussitôt que 

leur fortune est faite: ils sont remplacés immédia

tement par d'autres qui l'ont à faire. Cependant la 

population française , homogène par son caractère, 

sa langue, son culte et par tout ses usages, con

serve Ja supériorité du non1bre. La plupart des pro

priétés foncières lui appartiennent, elle est chez elle, 

reste attachée au sol de ses aïeux : outre des inté

rêti dans les entreprises commerciales, elle a l'agri .. 

culture, le cours des affaires ordinaires : elle exerce 

toutes les influences qui ne provîennent pas du 
pouvoir, qui lui résistent, qui résultent des pro

fessions libérales; et de son côtré so11t les capacités 
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intellectuelles ; enfin elle remplit presque exclusi
vement les fonctions législatives et ]es grades de la 
milice. 

La situation de celte société, à l'extrémité de l'A
nlérique nord, est ce qu'elle présente de moins inté· 
ressant: l'observation historique lui trouve des traits 
nouveaux et distinctifs parmi tant d'~wtres pays 
qui, rassemblant aussi des élémens hétérogènes, 
ont été soumis à des gouverne1nens étranger~ à leurs 
n1œurs. Le magistrat et Je négociant de Londres, 
-entourés d'Hindous à Calcuttu, semblent tempérer • 
l'orgueil britannique: à Québec~ i13 le porteraient â 
un degré que des Ecossais y rendent insupportable ( t). 
Les lrlnndai~, sans morgue, soulagent leurs ressen .. 
timens contre la métropole en sympathisant a\'eC 

( 1) Des Canadiens font application à leur pays de ce pas
sage de sir \Valter Scott : ~' Ces Ecossais, disait le vieux prince 
norwégien (en parlant de ses îles de Sheltam), ils sont arrivés 
ici comme une volée d'oies sauvages : ils y ont améné leurs 
petits et s'y sont mis à couvert. Qu'on leur propose aujour
d'hui de retourner dans leurs montagnes ou claus leurs basses 
terres, après qu'ils ont goûté de notre hon bœuf et de nos 
excellens poissons!!! Non, nous ne verrons plus les beaux jours 
de ces îles; les mœurs primitives n'e~istent plus. Que sont de
venu' nos anciens propriétaires, nos Paterson, nos Fca, nos 
Schlaghrenner? Ils ont fait place aux Gifford, àux Scott, aux 
Mouat; gens dont les nomG prouvent assez qu'ils sont étrangers 
à ces rivages, ainsi que leurs aïeux. Dans un siècle d'ici, à peine 
il restera un pouce de terre aux vrais habitans norses, aux 
propriétaires d'héritages norwégiens : nos domaines allodiaux 
tomberont en fief~ dans des mains éco'saises . ., (Le Pirate.) 

t5 
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]es 11'rançais. Ceux-ci, par leur condition politique 

et par leur caractère affectueux , s'attachent et les 

peuplades indigènes et les troupes d'émigrans. En 

~ehors de cette alliance, qui se forme par des mal

heurs analogues, se tiennent les loyalistes améri ·

cains :ils semblent par leurs procédés, comme par 

la situation de leurs établissemens rapprochés des 

Etats-Unis, composer une avant-garde pour l'agran

dissement de la république qu'ils abandonnèrent ja

dis, afin de continuer à vivre sous les lois anglaises. 

Que d'a1imens pour les opinions politiques , que 

de préventions surgissent funestes aux vrais intérêts 

du pays! . La rivalité ordinaire parmi toute popu

lation, y fait naître la haine , et la jalousie n'est pas 

celle à l'usage des coteries qui l'expriment en sarcas

mes. Notre société exige de chaque individu une 

sorte de compte rendu de ses habitudes , de sa 

fortune, de l'emploi qu'il fait de l'existence : cette 

enquête réciproque est frivole souvent, s1attache 

aux apparences , ridiculise ce qui est respectable , 

condamne sans entendre: chacun se plaint d'elle, 

et personne ne cherche à l'amender : elle blâme 

dans le pauvre et l'ignorant le même acte qu'elle 

excuse dans le riche ou le savant; la jeune fille 

coupable d'une faiblesse à un âge où le discerne

ment lui est presque refuse, n'obtient jamais son 

pardon de cette censure que des hommes du pouvoir 

trouveraient bien indulgente, si l'orgueil ne les em· 

portait pas duns une région où ils prétendent être 

ilniolab1es. Dans ]a sociéte canadienne, la bien·-



-veillance ne rédige jamais cette chronique de toutes 
les heures : la politesse même est hostile, et Ja toi
lette a comme des bannières pour distinguer l'ori
gine si diverse des habitans. Le fisc) chez les mo
dernes, est si hien pnrvenu à pénétrer dans les en
trailles de la vie domestique, qu'il est pour l'histoire 
un moyen de connaître les usages. Il s'opère à la 
douane de Québec, corn me un partage des impor
tations; la plus forte partie du thé y est réexpédiée 
pour la proYince d'en-haut : le Bas-Canada con
somme le plus de vin et de café. C'est que les ha
bi tans de l'extraction britannique se font un point 
d'honneur de ne rien changer à la manière de vivre 
anglaise : de même, la population canadienne n1et 
de la nationalité à conserver les goûts de ses pères, 
jusque-là que son art culinaire, resté stationnaire, 
est de l'ancien français. 

Cette lutte domestique se n1odifie nécessairement 
à la ville et à 1a campagne : même dans les deux 
principales cités on lui trouve des nuances diffé
rentes. Le Canadien de Québec, plus que celui de 
Montréal, garde hors de sa province quelques traits 
britanniques : si ce n'est par de la fierté, c'est une 
tenue un peu prétentieuse. Capitale du Bas-Ca
nada, Québec fut la résidence d'une noblesse, fran
çaise, mais qui avait oub1ié à tempérer son orgueil 
par l'amabilité , et du haut clergé constamment im
périeux: aux cercles qu'y tenaient les intendans, a 
succédé l'espèce de cour toute britannique des gou
-rer-neurs 3nglais. Montréal , moins en contact avec 

) 5. 
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cette ari~tocratie , a mieux conservé l.,esprit et le 

go\1t français : plus libre de suivre nos mœurs dans 

leurs améliorations , cette cité semble, par rapport 

au Bas-Canada et aux populations françaises qui 

sont eparses dans les provinces voisines et au nord 

de l'Uni on, corn me un autre Paris. Les villageois 

demandent naïvement : «Rouen, Nantes, sont-ce 

des villes plus helies que Montréal? n 

Nos anciens €Ot"Qpatriotes sont privés del'instruc

tiou que procure les voyages, et qui leur serait d'on 

puissant secours. Très-rarement ils sortent de leur 

province. C'est par les livres qu'ils connaissent 

nos progrès : ils attendent que nos arts pénètrent 

chez eux. Il va bien falloir que l'élite de la jeunesse, 

quand l'instruction sera entrée dans les autres rangs, 

accourt approfondir les sciences' et la littérature à 
leur source principale. Essentiellement hospitalière, 

la population française du Bas-Canada justifie son 

origine par l'enjouement de ses manières, par sa 

Yi v a cité intelligente; mais activité qui parmi nous 

aussi se dissipe en plai:;;irs frivoles. s'affaiblit par la 

considération des petites choses. Les voyageurs dans 

leurs relations , les curés canadiens par leurs ser

mons, blâment à outrance ces dispositions natu

relles. Ceux-ci ne veulent pas comprendre l'in

fluence utile des réunions d'hiver : des distances de 

3o , 5o n1illes sont franchies en traîneau par des 

femmes de cultivateurs et de marchands , qui pas

sent les autres saisons à leur comptoir ou dans leurs 

fermes. Ceux-là critiquent la tenue des liSi'emblées, 
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les festins plus copieux que délicats; comme si l'or
dre observé dans ces bals par souscription n'était 
pas préférable à la confusion des raots, et à l'ar
rangement symétrique de soupers qui réduisent les 
danseurs à l'abstinence. Cependant les voyageurs 
ont dû avouer que les Canadiennes françaises sont 
les femmes de l'Atnérique du nord, par conséquent 
de tout le Nouveau-Monde , qui ont le plus de 
grâces, le plus de cette santé qui contribue tant à 
la beauté. Par l'éclat de leur teint ct par leur 
taille, elles ressemblent aux Cauchoises de la 
Haute-Normandie. M. I.emoult, qui a retrouvé dans 
le Bas-Canada bea·ucoup de la France, dit : c Les 
femmes de ce pays sont généralement jolies : leurs 
beaux yeux noirs tranchent agréablement avec leur 
teint frais et vermeil. Bonnes épouses , mères ten
dres , ménagères soigneuses elles font la félicité de 
curs familles. 11 

Les arts d'agrément peuvent beaucoup servir pour 
reno uer des relations directes entre le Ras-Canada et 
la France. Cette province reçoit. mais par sa,'métro-
1 ole, les modes de Paris, nos ouvrages de goût et de 
luxe. Le dessin fait une partie importante de l'en
seignement dans les institutions de demoiselles. 
J .. a lithographie , tnême la gravure en médailles y 
sont con nues. Des p~i nt res anglais font des portraits~ 
~squissent des scènes de panoroma; mais l'école 
française n'avait point d'artistes à Québec avant 
Je retour des frères Plamondon, éièves à Paris .des 
meilleurs maîtres. Les expositions du Louvre, tro1 
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~ouvent d'une abondance stérile, démontrent l'ütï

lité pour l'art et pour les peintre3, d'entreprendre 

des ~·oyagcs lointains. Et les deux provinces du Ca· 

nada offrent des aspects nouveaux , des scènes· 

pittoresques : comme le dit un poète de :Montréal:· 

Des bords du Saguenay peignez-nous la hauteu~:, 
Et de son large lit l'énorme profondeur; 
Ou du Montmorency l'admirable cascade, 
Ou du cap Diamant l'étonnante esplanade-. 

La n1usique compte des élèves même au village :. 

le Français-Canadien est essentiellement chanteur. 

Le piano redit dans les salons de Montréal et de 

Québec, 1es airs de Rossini, d'Auber et de Boyel

dieu. Des acadénzies ou classes de danse sont ou

vertes toute l'année. Pendant la belle saison, des 

l'.irtuoses. italiens, anglais, d•autres qui s'annoncent 

comme ayant appartenu à l'Opéra de Paris, exécu

tent des b-allets, surtout des concerts auxquels pren

nent part les musiques des garnisons, habiles comme 

le sont les musiques des vaisseaux et régi mens an

glais. Le spectacle si bruyant des cirques contribue 

peu à former le goût du peuple américain ; comme 

aux États-Unis, les écuyers entremêlent en Canada 

leurs exercices de farces plus ou moins ignobles. 

L'été, le~ théâtres de Québec et de Montréal sont 

occupés par des acteurs anglais, qui y représentent 

le plus souvent des comédies. L'établissement à 

New-York d'un opéra-vaudeville français va procu

rer sans doute aux villes du Canada, la connaissance 
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des pièces nouvelles de nos répertoires. Jusqu'à ce 

moment, ils n'y ont guère eu pour acteurs que de 

jeunes amateurs. Un élève de Talma , M. Prud

homme y ranime le goût pour nos tragédies. Alais 

depuis 1826, que n1adame Malibran fit une appa

rition su~ les théâtres du Bas-Canada, le public 

les fréquente peu. 
Pour le Français-Canadien, le théâtre anglais est 

une école populaire qu'il a en aversion, comme tout 

ce qui ... tenù à anglifier son pays. Notre scène con

tribuerait au maintien du règne de l'idiome et du 

goût français; ce que le parti britannique ne veut pas. 

De long-temps, le théâtre n'opérera une fusion entre 

les deux populations qui ont leurs cercles et leurs 

ùivertissemens nationaux et distincts, comme leurs 

assemblées religieuses. Cependant la foule se porte 

aux courses de chevaux; elles durent plusieurs jours: 

les propriétaires qui veulent disputer des prix de 1 oo 

à 3oo piastres, doivent payer par chaque cheval ad

mis , de 1 o à 3o piastres à la société qui organise 

ces courses. The Kingston Patriot (Haut-Canada), 

raconte qu'une course a attiré un grand concours 

de tuonde, n1ême des États-Unis. L'affluence des 

cul'ieux a été immense aux courses de Québec, en 

1831. On y a f3it aussi des courses (reggatas) de 

barques et d'yachts jaugeant n1oins de 5o tonneaux. 

La vie physique, sentante., est très-développée 

dans les Canadas; il n'en est pas encore ainsi quant 

à la vie pensante, qui a besoin du concours de l'é

ducation et de l'instruction. Même en Europe, 
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quelle nation a établi ce conCOl;li'S, est parvenue à 
acquérir l'instruction po~itive qui lui assurerait la 
plus grande somme dans la civilisation P Je ne sais 
combien de relations, combien de renseignemens 
particuliers m'ont peint les Canadiens-l~rançai~, vi
vant d'une vie insouciante, comme les Indiens. 

Naguère une troupe de la tribu des Tuscoraf) a dé
ménagé des environs de Lewiston (Haut-Canada), 
pour échapper aux sermons mystiques d'un mis
sionnaire.« Le. Grand Esprit, disaient-ils, ne nous 
a faits que pour chanter, boire, danser et chasser. » 

Il 8emhlerait que pour l'habitant , l'esprit industriel 
se bornerait à recueillir de la production, à gagner 
par Je commerce des moyens suffis ans pour vi~·oter: 
excepté la passion d~s procès, l'amour de la table, 
des divertissemens, le jeu , les goûts vaniteux ab
sorberaient tous ses soins. 

Suivant M. Laterrière de Québec (A account of 
Lower Canada 7 in-~o, 1829) , tout dans le peu

ple canadien respire le bien-être ; chacun sait 
pourvoir confortablement à ses besoins. Voyez aux 
heures des offices catholiques sortir des fer)ncs , 
l'hiver des carioles, l'été des calèches que traînent 
des coursiers dont l'allure est l'amble : le costume 
des femmesbrille au moins de &ix couleurs diverses, 
et les hommes ne leur cèdent ni en recherche, ni 
en propreté. Si l'intérêt traite de quelques affaires 
à rextérieur de l'église ' dans l'intérieur la coquet
terie distrait de la dévotion, et l'amour n'y est pas 
seulement divin. Puis quand on ne se rend pas 



( .233 ) 

à la ta verne, c'est qu'un festin appelle ailleurs. 

Des noces seraient mesquines si elles ne procu

raient pas , 1S jours durant, des cortéges , des 

visites, des bals~ Les beaux mois d'été sont reve

nus : la pêche attire sur les ondes si limpides du 

fleuve presque sans rives, des sociétés de prome

neurs : d'anciennes · chansons normandes sont 

chantées en chœur par une belle jeunesse, comme 

les baccaroles par les gondoliers à Venise. Des 

voyageurs anglais avouent les rapports qu'offrent 

le caractère , l'habillement et les usages de~ Ca

nadiens avec ceux des anciens habitans de la Nor .. 
mandie: a:Foler et plaisir leur convient ... Ils airnent 

à faire des folies et à plaider.' A ces traits attribués 

à Guillaume-le-Conquérant, on ajoute, une autre 

peinture : (1 Il y a dans toute cette race nor

mande un grand aplomb, une faculté de compré

hension très-étendue , et qui est fort remarquable ; 

à la fois beaucoup de chaleur dans la discussion des 

intérêts privés, et de caln1e dans celles des intérêts 

publics. » Et un poète de Québec (; 831) adresse ces 

conseils à ses compatriotes : 

Rappelez-vous votre source première, 

Rappelez-vous de qui vous êtes nés : 

Fils des Français , voyez l'Europe ent ière 

Suivre l'exemple de vos aînés. 

Lorsque la -voix du pays vous réclame , 

De vains débats doivent être fini ! 
Que désormais son amour vous enflamme : 

Pom· être heureux soye~ toujours unis. 
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Sans doute le Canadien-Français avisé~ courtois, 

à l'humeur gaie et d'un caractère pacifique , forme 

un contraste açec l'Américain taciturne et parci

monieux, avec l'émigrant mélancolique ou querel

Jeur. Mais il a appris a réfléchir sur sa condition; 

père de famille, il s'inquiète pour les siens de l'ar

rivée de tant d'étrangers. Il n'est ni le vassal du 

moyen âge' ni le bourgeois du xvne siècle :ceux

ci saisissaient avec une folle joie les courts momens 

qui suspendaient les misères de leur abjection, et 

les ennuis d'une vie n1onotoue. Les ~ Rogers bon
temps appartenaient à ces époques. Aujourd'hui on 

dédaigne, même au village , les amusernens dont 

jadis les cours raffolaient. Les plaisirs de cérémonie 

sont sans preneurs: les budgets discutés ont tué les 

réjouissances publiques : la tragédie, de royale est 

devenue le drame populaire, et l'on voit tant de 

changemens de décorations! L'esclave chante même 

sous le bâton du planteur ; Je colon libre pense 

courbé sur sa charrue. La civilisation ne veut pas de 

passe-temps : essentiellen1ent calculatrice, elle im

pose des privations. Plus d'inquiétudes assiègent 

l'esprit. mais il a acquis l'appréciation de l'avenir. 

1.-élicitons les habitans canadiens des changernens 

que des voyageurs regrettent de trou ver dans leurs 

mœurs. Est-ce perdre que d'avoir moins de joies 

bacchiques, de dépenser moins d'argent et de santé, 

que de connaître mieux l'emploi du temps, de sen

tir par l'instruction qu'on est homme , industriel, 

citoyen ? 



CBA.PITRE XI. 

SOCIÉTÉS DES SCIENCES , DE CHARITÉ , DE L'INDUSTRIE~ 

MALTE-BRuN répétait, en t8t 7 : • La civilisation 

naissante semble encore une plante étrangère dans 

le Canada. • En 1819, Duncan se plaignait de ne 
trouver dans les boutiques de librairie à Montréal, 

que livres de dévotion et œuvres n1onacales. c Ex

cepté un petit nombre de femmes, ajoutait ce voya
geur~ la plupart des Canadiens ne savent pas lire. 

Quand aux anglais, ils ne s'occupent, en général,. 

que du soin de faire fortune, et ne songent qu'au 

temps où ils peuvent retourner dans leur patrie 

pour l'y dépenser. Cette partie de la population, 

inquiète, aventureuse, expédie et importe , s'éta

blit et émigre sans cesse, comme si du mercure, au 

lieu de sang, circulait dans ses veines. • Une biblio
thèque formée à :Montréal par souscription conte

nait, en 1822, déjà 8,ooo volumes, la plupart bien 

choisis: celle du barreau, fondée cette année-là, 

est deyenue considérable. J.~a bibliothèque du par-
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lement , outre tous les ouvrages sur l'Amérique du 
nord , renftrme les meilleurs livres d'Europe. 

Dès 1 779, un cercle littéraire avait été établi à Qué
bec; il y en a un second pour la garnison : le Cer
cle éclectique de Montréal, compte un assez grand 

nombre d'abonnés. Enfin ces villes ont des biblio

philes. Mais la lecture n'y est pas encore un goût ré
pandu, quoique les Français du Canada soient plus 
jaloux de s'instruire que ceux de la Nouvelle-Or

léans, qui ont vu avec indiffèrence un incendie 

dévorer leur bibliothèque publique. A Montréal, 
M. Fabre a joint à sa librairie française et anglaise 

un cabinet de lecture assez bien pourvu , comn1e 
les cercles, de journaux, de nouveautés, de recueils 

périodiques et étrangers. 

Quoique la plupart des sociétés académiques 

d'Europe se soient réhabilitées par des travaux utiles, 

on n'a pas oublié Jes épigrammes que leur décocha 
la'frivolité qu'elles contribuaient à entretenir. Prind
paletnent dans les états nouveaux , ces associations 

sont un mo.yen puissant pour réunir les elém.ens 
déjà si compliqués de la civilisation. A Hobart-Town 

( tel1le V an Diemen) un institut des scientes a tenu 

sa première séance le 16 j.anvier I83o : cett~ colo

nie, comme Sydney Cowc (capitale de la Nouvelle

Gales), [Y ssède déjà un n1uséum., un jardin bota
uiqu.e , des bibliothèques, 8 gazettes. Mai~ autant la 

société asiatique de Calcutta s'est acquis une célé

brité universelle, autant les autres sociétés de fonda

tion britannique prospèrent peu hors l'Europe. Il en 
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est asse1. de n1ême pour celles des Etats·Unis. Plusieurs 
de leurs men1bres avouent qu'on les croit plus labo
rieuses qu'elles ne le SOilt. " Nous aussi, nl'écrivent
ils, nous avons des coteries, nos meneurs qui n'ont 
bien que du savoir-faire. Beauconp résident aux 
champs; rarement nos réunions sont au complet: 
il est plus difficile encore que chacun se dépouille 
de toute prétention. • 

D'autres causes paralysent les travaux des sociétés 
savantes du Bas-Canada. Elles sont composées en 
majorité d'Anglais et d'Ecossais: ce qui est en éloigne 
des Français-Canadiens. La société littéraire et histo
rique de Québec fut fondée en 1824, principale
ment par des souscripteurs britanniques. En 1827, il 
se forma une autre société pour l'encouragement 
des sciences et des arts. Depuis 1829, la première 
s'est réunie à la seconde, qui a renoncé à son titre. 
Cette a ca dé mie reçoit, outre les souscriptions de ses 
membres , des secours de la législature : pour 183o, 
l'allocation s'est élevée à 2So lou.is, afin d'accroître 
le n1uséum, collection de minéraux et de fossiles 

qui ont été recueillis la plupart dans les diverses con
trées du Haut-Canada. Le pren1ier vo
lume des Transactions de cette société a paru en 182g. 
Un des mémoires les plus remarquables a ~té com
pos~ par M. A. Berthelot, ex-membre de la législa
ture, po~1r réfuter la prétention des Anglais 1\ la 
découverte du f: a nada. En 1826, un canon en 
bronze fut trouvé sur un banc de sable, devant la 
paroisse Champlain. Charlevoix a admis la tra-
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dition que ~Cartier avait perdu un de ses navires 

dans ces parages : M. Berthelot établit que ce navi

gateur ramena ses bâti mens, excepté le plus faible 

qu'il abandonna dégréé, parce que le scorbut fit pé .. 

rir .25 de ses marins, pendant l'hivernage. Mais 

l'Italien Vezarani, commissionné par François Jer, 
et qui avait pénétré le premier dans le Saint-Lau~ 

rent, fut dévoré probablement par les sauvages, car 

il n'est resté aucune trace de son retour en Europe. 

Et ce canon est de fonderie espagnole : il est pré

sumable que Vezarani l'avait pris sur un des vais

seaux de Charles-Quint. 

Un poëme sur la prise de Missolonghi a été lu à 
une des séances mensuelles de cette société. Elle 

s'occupe beaucoup moins de littérature que d'his

toire naturelle et de mécanique. Tantôt elle exa

mine le n1odèle d'un substitut pour les roues de 

bateaux à vapeur, et un modèle de perfectionne

ment pour les chemins en fer : tantôt elle entend 

une notice sur les Têtes-de-Boule_, tribu de sauvages 

réduite à J 5 ou 20 familles, et qui, résidant sur la 

frontière nord du Bas-Canada, est restée dans le 

dernier état de barbarie ; ou un mémoire sur les 

noirceurs) phénomène qui produit durant une partie 

du jour une obscurité presque aussi profonde qu'a 

minuit. Les plus mémorables noirceurs enve1oppè

rent de ténébres Québec et Montréal le 16 octo

bre IJ83, le Golfe et les côtes de Terre-Neuve 

le 3 juillet 1814. Un mémoire expose combien la 

.géographie du Canada est encore tléfectueuse. Le 
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n1eillcur moyen de corriger tant d'erreurs serait 
sans doute de multiplier les explorations : celle 
qui a été exécutée habilement, en 18.29, sur les 
bords du Saint .. Maurice et de l'Ottawa, a fait con
naître des contrées importantes. Une médaille a été 
décernée à madame Sheppard, auteur d'un essai sur 
la conchologie des environs de Québec. 

C'est avec la pernzission du gouverneur que cette 
société tient ses séances. J~e président de la classe 
d'histoire naturelle, M. Jos. Skey, disait dans une 
circulaire de la fin de • 83o : « Les ressources, les 
richesses naturelles de ce pays étendu ne sont con
nues qu'imparfaitement. Le champ ouvert à l'ob
servation est immense, car il comprend tous les 
objets que nous offre la nature animée et inanimée. 
Ici, on a découvert un calcaire facile pour la taille et 
qui sc durcit promptement; là, de la pierre meulière. 
Les couches de chaux, les lits de gypse fourniront 
des engrais. Les minières de fer abondent, et peut
être les tnine~ de charbon et de sel de roche. On 
trouvera dans ce pays depuis les plus grands qua
drupèdes jusqu'aux insectes les plus petits. La so
ciété recevra également avec la plus vive satisfaction, 
toutes les observations qui lui seront adressées sur 
les végétaux. Des plantes qui dans leur état de na
ture sont très· pernicieuses, soun1ises à une culture 
bien entendue, perdent leur5 principes délétères , 
deviennent p=:~latales. Ainsi il est présumable que le 
riz sauvage (zezania aquatica) qui n'est à présent 
c1n 'une ressour.ce accidentel1e pour les aborigènes, 
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sera par la suite une source abondante d'aliment, ct 

qu'il rivalisera dans ces froides latitudes avec son 

analogue des tropiques ... 11 

En effet, h nature a gratifié les Canadas d'un 

grand nombre de plantes que dédaignent leshabitans. 

Ils laissent emporter au vent une immense quantité 

d'apocin-ouatcux: une dame du Haut-Canada vient 

d'essayer la première de filer cette espèce de coton. 

Le succès a été con1plet; des tisserands en ont fait 

une étoffe forte, déjà recherchée par les gens de lacam

p3gne. Quelques échantillons de minéraux recueillis 

dans ces contrées pour les musées de Londres et de 

Paris, indiquent les richesses géologiques qu'eUes 

procureront aux explorateurs habiles. Les bords des 

lacs et des fleuves leur gardent sans doute des décou

vertes analogues à celles qu'a données l~ vaste bassin 

de l'Ohio. Là gisent des cocotiers_, des bambous, des 

arbres à thé : un grè~ n1icacé conserve des fleurs de 

dattier entières et bien épanouies. Le Muskingum 

a donc été on1bragé par les arbres qui à présent 

sont répartis entre les Flores rle la Chine, de l'Inde 

et de l'Afrique. 
M. Pierre Chasseur~ quoique dépourvu d·ïnstruc-

tion, est parvenu par son zèle infatiguable, à com

poser un cabinet d'histoire naturelle à Québec. 

M~ lgré une allocation législative de 35 o louis , il se 

trouvait endetté de 273liv. st.; la recette qu'il faisait, 

-en admettant le public, s'élevait, par an, à 6o louis. 

Un prêt de 4oo louis lui a été accordé par la cham-

. bre d'assfmblée. tc Le musée Chasseur~ dit un dé-
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puté, est la première collection qui ait été formée 
dans ce pays nouveau; et, comme le célèbre musée 
de Peale à New-York, il est sous le coup d'une saisie. 
Songez, messieurs, au muséum britannique qui, de 
temps à autre~ a reçu de magniilques additions. En 
France, on ne croit jamais mieux employer les de
niers pubLics qu'en encourageant l'accroissement 
des collections de tout ce qu'il y a de mieux, d'ad
mirable dans la nature et dans les arts : les collec
tions particulières y trouvent incessamment un ac
quéreur dans la tnuniücence publique. En Italie, les 
productions d'es arts remplissent des galeries im
menses, et 1 '001 élève ?es palais pour les y recevoir. 
Dans tous les pays, les sciences et les arts ont leurs 
asiles sacrés ( 1). » 

Montréal possède une société d'histoire naturelle. 
Soutenue d'abord par le zèle de quelques citoyens, 
elle a reçu de la législattJre 200 louis pour aider à 

l'établissement d'un cabinet de minéralogie. Des 
secours annuels lui sont accordés. Cette société 

( 1) On aimerait d'autant mieux à confirmer les députés du 
Canada dans l'opinion qu'ils avaient en r83o de la munili
cence de notre administration, qu'ils citent rarement la France. 
Mais un petit nombre de départemens forment des musées, 
et les collections en sont pauvres. Qu'a-t-on fait de la cargai
son toute scientifique que l'Astrolabe a rapportée de l'Océanie? 
Peut-être la collection unique des fruits modelés de l'Inde va 
passer à rétranger. Dans quel état est laissé le Conservatoire 
des Arts et Métiers ! Quand le Musée maritime sera-t-il ou 
vert? 
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avait déjà décerné des médailles avant de proposer, 

en t83o, des prix pour un aperçu rétrospectif du 

climat des Canadas; pour la description des bois de 

haute-futaie, avec leur emploi en médecine et en 
éconot:nie industrielle; pour un essai littéraire ou 

scientifique; enfin une n1édaillc pour l'ouvrage de 

l'année jugé le meilleur. On n'a pas encore imprimé 

de transactions. J.Je secrétaire est M. A. F. Holmes, 

professeur en médecine au collége Mac Gill. Dans sa 

dernière séance annuelle , cette société a décerné 

deux médailles à M. VV. Sheppard de Québec, pour 

un essai sur les arbres forestiers, et à M. le colonel 

Covert de Cobourg (Haut-Canada), auteur d'un 

mémoire sur ltt culture du chanvre. 
:M. le docteur R. Nelson est très-renommé entre 

les 1 8o médecins et chirurgiens que l'on con1pte dans 

le Bas-Canada. Beaucoup ne sont que des. officiers de 

sauté. · Des médicastres dans les villages sont punis 

quand ils font payer leurs prescriptions, innocentes 

ou assassines. L'état ecclésiastique a peu de partisans 

parmi la jeunesse française: le barreau et la médecine 

sont les professions que la plu part embrassent, et la 

1nédiocrité des fortunes les retient dans le Canada 

pour faire les études indispensables. Une société 

médicale a été fondée à Québec en 1826: son régle

nlent n'a pas moins de 23 articles. Elle se propose 

d'embrasser dans ses travaux. toutes les parties qui 

se rattachent à hl. n1édecine. Son secrétaire perpé

tuel est M. le docteur Leslie. Après le renouvelle

ment du bureau, vient un banquet. On y porte des 
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toasts, on chante des chansons, et philosophique 

ment on fait commémoration des membres décédés 

dans l'année. Ainsi à la réunion de la fln de t83o, 

lVL Xavier Tessier expri 1a les regrets causés par la 

mort de 1\-1. le docteur Blanchet ( 24 juin I33o), à 
l'âge de 54 ans. Il prit ses degrés à New-York, où il 
publia, en français, une brochure sur l'application 

de la chimie à la médecine: livre défectueux, mais 

le premier qui ait été publié par un médecin né 

dans le Canada. Peu après s'être établi à Québec, 

il fut élu à la chambre d'assemblée : il y dé

fendit avec courage la cause du peuple contre le 

pouvoir exécutif, et il fut un des trois députés que 

le gouverneur Gray fit incarcérer. En 1814, il pro

posa le premier un bill en faveur de rinstruction 

primaire. Il a été constamment réélu député. M. Tes

sier l'a remplacé à 1 'Hôpital général. Outre les ma

ladies ordinaires, des épidémies éclatent quelque

fois durant la saison des émigrations. En ce 

moment, le choléra décime les populations de Qué

bec et de Montréal ! ! ! 
Le Canada est une colonie de l'Angleterre, et il 

confine aux Etats-Unis. On trouve donc, et en grand 

nombre. dans les deux provinces, des loges maçonni

ques, des associations pour le prosélytisme religieux, 

des sociétés philantropiques. Celle pour l'extinction 

de la mendicité à Québec, a ainsi distribué des se

cours : 5o louis à la Société des émigrans, 37 louis 

pour les pauvres de 2 paroisses catholiques , et 

une semblable somme à 3 ministres protestans pour 
t6. 
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leurs indigens. En 18.20, lorsqu'on annonçait que 
Eugène Beauharnais, ex-vice roi d'Italie, et dtux 

princes bavarois voulaient acheter des townships 

pour seconder les émigrations de l'Allemagne, il se 

forma à Québec une société qui continue de donner 

l'assistance la plus généreuse aux émigrans britan

niques. Les sociétés charitables tiennent fréquenl

ment des séances, entendent des rapports, discu

tent des résolutions : les journaux rapportent trop 

fidèlement leurs très-longs discours. 

On a proposé d'établir des sociétés de temperance. 

Mais on sait dans le Haut-Canada que le rigorisme 

américain a réduit des familles, pour se préserver 

de la malv.eillance, à cacher leurs boissons spiri

tueuses ou à s'en priver entiè'rement. Et le caractère 

français est trop expansif pour se soumettre a un 

système qui intervient dans les usages, tyrannise 

les intérêts et même les plaisirs, outre la morale, en 

cherchant la réforme des vices. Ce n'est pas que la 

sobriété soit, en général, une qualité du Canadien: 

l'habitude de l'ivresse produit souvent la folie, des ac

cidens tragiques, et presque tous les meurtres. Dans 

le seul district de Québec, et durant 49 mois, 

l'ivrognerie a causé la mort de 224 hommes, dont 

1 3o ont péri dans l'eau. Les cabarets sont si multi

pliés! Un curé a fait fermer tous ceux de sa paroisse; 

les voyageurs sont reçus gratuitement à son presby

tère. Jusqu'ici la Société de tempérance , formée à 
Québec, a obtenu peu de succès : les hornn1es de 

l'âge viril ont été privés de toute iustructioTL 
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Depuis plusieurs sessions, le parlement du Bas

Canada portait sa sollicitude sur les sourds-muets. 

Le recensement de 1831 a révélé le nombre consi

dérable de ces infortunés. Aux Etats-Unis , en 

France ct dans d'autres pays de l'Europe. 011 a eu 

la proportion de 1 .sur environ 2 ,ooo habitans; en 

Suisse, de 1 sur 1 ,ooo, et dans quelques cantons 

de 1 sur 8oo individus. Mais c'est 1 sourd~muet 

sur 671 Canadiens qu'on a trouvé dans :1 t comtés; 

ou tg6 sur t33,797 habitans. Pour toute la province, 

la proportion est de 1 sur 1 ,255 : le nombre total 

des sourds-muets déclarés s'élève à 4o8. On y compte 

-aussi 334 aveugles, et jusqu,à 924 insensés. Un ho

norable citoyen, M. :Macdonald, est allé aux Etats

Unis étudier la méthode de l'allhé Sicard, dans une 

institution française de sourds-muets. De retour à 
Québec, il a comn1encé à instruire plusieurs eufans. 

JJa législature va allouer sans doute les fonds suffi

sans pour fonder et soutenir cette école, de toutes 

la plus nécessaire. 

Des académies qui ne font point de travaux, dé

cèlent des prétention~ vrtniteuses, et elles semblent 

ac~ user les populations d'ignorance ou de frivolité. 

~lontréal est le siége cle la Société centrale pour la 

propagation de l'industrie et de l'instruction dans 

les Deux-Canadas, sous Je patronage des deux gou

verneurs, des évêques catholiques ct anglicans: les 

membres des conseils exécutifs et législatifs peuvent 

être vice- présidens; les autres associés 5o nt au 

nombre de 19. L~t deuxième classe de cette socié é 
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est composée des épouses des gouverneurs et des 

conseillers. Une soeiété auxiliaire de celle-ci est 

établie à Québec : sa fe male branch se compose 
également de 8 da1nes. D'autres sociétés de charité 

ont pour officiers des femmes, tiennent des séances 

publiques. British and Canadian school society à 
Québec, se compose de 24 citoyens; à :Montréal, 

outre Ja classe des hommes au nombre · de 3o , le 

female department compte 11 dames et I3 ha

bitans. On paraît convaincu que les mères doivent 

surveiller les écoles que fréquer;ttent leurs filles. En 

France, on ne pense pas encore à réformer l'instruc

tion si superficielle, si mal coordonnée des institu

tions : les maris avouent assez volontiers que leurs 

femmes prononcent sur la littératurP. sans l'avoir 

étudiée, sur les beaux arts seulement par goût natu

rel, ct ils ne procurent à Je urs filles que des arts 

d'agrément, sans les notions des connaissances po

sitives. 
Plusieurs dames et demoiselles de la cité de Qué

bec viennent de constituer une société française pour 

l'instruction des filles pauvres :la sou seri ption an

nuelle est de 3 sch .. Un président , 2 vice-présidens, 

1 secrétnire et 1 trésorier forment, avec 16 autres 

membres, le comité d'administration chargé de 

faire les règlentens et des n1pports aux 2 assen~blées 

générales. Ces officiers, élus par ballot age·· pour un 

an, sont rééligibles. L'école compte déjà plus de 100 

en fans instruites d'après la méthode lancastérienne. 

Des bazars contena-nt des ouvrages confection-
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nés par des dames, sont quelquefois ouverts :i Qué

bec et à Montréal. Une vente de ces objets s'e!5t élevée 

à 250 louis. Des dames de Montréal qui out pris des 

tables au bazar de 1831 , ont ainsi distribué la 

recette de leur vente : un tiers remis aux dames 

catholiques; le reste à partager entre l'Hôpital géné

ral , l'Asile des orphelins, eÉcole nationale , l'École 

brit:.tnnique et canadienne, l'Ecole des petits enfans. 

Une révolution morale va s'opérer dans la société 

canadienne; l'instruction rendra aux mar~s l'auto

rité. Du moins les vo.yageurs ont répété que les 

hommes ne savaient ni lire ni écrire, ct: que les 

femmes s'étaient réservées ces connaissances, afin de 

diriger souverainement les affaires de la famine, et 

de se f:1ire mieux de leurs époux leurs premier!-~ servi

teurs. On a cru que les Égyptiennes avaient usé 

de la 1nême politique; mais la gynécocratie n'a bien 

existé que dans PAmérique du nord, sa terre classi

que. C 'eût été par les armes que les Amazones se • 

seraient rendues fDrÎnidables, au rapport d'Hérodote, 

Diodore , Apollonius, J ll;Stin , Goropius Bée an, etc. 

Strabon nie qu'elles aient n~cu , et les historiens 

d'Alexandre n'en . parlent pas. Un Chinois célèbre, 

Sem-Tsé, entreprit d'enseigner la stratégie à des 

femmes de la cour impériale: Christophe a composé 

des escadrons de j~unes Haïtiennes, et l'empereur 

mnhométan de Java a pour gardes-du-corps une 

troupe de Malaises. • Mais les femmes ne sont pas 

propres aux ouvrages fatigans. Comment aimer la 

femme qui a les inclinations de l'homme! • Ainsi. 
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répondaient des insulaires de Tonga à des naturels 

de Fidji. En Amérique. le sexe féminin exerçait 
toute l'autorité par l'ascendant de son caractère, ou 

à cause de la nullité de celui des maris. Chez les 

Illinois, comme parmi les Hurons, c'était dans 

les femmes que consistaient ]a noblesse rlu sang, l'ar

bre généalogique, l'ordre des générations: les en fans, 
les es ela res_, les récoltes des champs leur apparte

naknt. Les matrones décidaient des mariages et 

de . affaires de la tribu , de la paix ct de la guerre; ex

clues des fêtes' e!Ies étaient râme des délibérations : 

les druidesses de l'ile de Saine n Jeurent pas une plus 

grande puissance. Après tout, combien d'époux en 

Europe agiraient sagement, si, à l'exemple des Cana
diens, iJs ne concluaient point d'affaires sans con

sulter leurs femmes ( l)? 

Le clergé catholique, naguère, se fesait un auxi

liaire du sexe qui est si peu protégé encore par la 

pnrt d'instruction qui lui est accordée : l'influence 

des fcm mes lui servit pour la res tau ration de l'an

den régime. Et notre siècle est tout d'examen! On 

( 1 1 Récemment des dames de l'état du Maine ont résolu 
de constitue!' une société appelée anti-masculine. «Depuis un 
siècl~ principalement, dit un des orateurs , les hommes, 
par une combinaison fatale, se sont appliqués à garder en
tre eux tous les emplois à l'exclusion de notre sexe. Le 
moment est venu de protester énergiquement contre cette 
usurpation. Levons-nous) contraignons-les à faire un partage 
égal entre nous et eux des emplois publics. >> C'est la doctrine 

t'le Miss \Vright qui prêche à présent contre le mariage. 
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remarque donc que l'église romaine, quand elle per

met à ses ouailles de former non des associations mais 

des confréries, se propose d'avoir des fidèles d'élite 

pour s'en faire des agens entièrement dévoués. Le 

protestantisme a su apprécier autrement l'esprit du 

christianisme. Si un prosélytisme fanatique a cher

ché à répandre la tnysticité, c'était l'abu~ du prin

cipe d'association que la réforme a propagé pour 

l'avantage de l'humanité_, et pour les progrès des 

arts. Les Canadas sont redevables à l'Angleterre de 

leurs cercles, clubs et sociétés de l'industrie. 
The JVlecanic institution a été organisée à ~Ion

tréal en 1828 : elle est soutenue par les souscriptions 

d'habitans zélés et d'artisans : parmi ceux-ci on 

compte peu de Français canadiens. L•antipathie po

litique l'etnporte encore sur le besoin d'apprendre 

la théorie des arts. Cet institut aura des cours 

publics : sa bibliothèque se compose déjà de 435 
ouvrages, choisis entre les traités sur les sciences 

ct les arts qui ont été publiés en Europe. Le 

muséum contient plus de 5oo échantillons de 

minéraux, des instrumens de mathématiques et 

quelques modèles d'inventions récentes. Québec 

aussi a un Institut des artis3ns , depui~ 1831 : le 
nombre de ses membres est de plus de J 5o. Son 

secrétaire est M. Sewell. Dès le 1er semestre, il a été 

acheté pour 45 Ji v. st. de livres anglais~ et seule-, 
ment pour 3o liv. d'ouvrages français. L'Encyclo-

pédie de Chamber, le Dictionnaire de John

son méritent bien que les noms des donnateurs 
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soient mentionnés; mais la Mort d'Art};lul', les 
Chevaliers de la Table ronde sont des hol's-d'œuvre. 
Le cabinet des modèles, le laboratoire s'accrojssent, 

comme la bibliothèque. 1\L le docteur Wilkie a don

né des lectures sur les arts et métiers : M. Amaury 
Girod a fait un cours sur 1 'application des mathéma

tiques aux arts mécaniques. Il y a moins de 13 ans, 
des instituts d'ouvriers furent organisés dans .la 

Grande-Bretagne : depuis peu d'années, il s'en est 

formé en France. A la renaissance des lettres, les 

'érudits se réunirent en académies: dans le siècle de 

l'industrie, il convient d'aider les artisans à étudier, 

par un enseignement mutuel et d'application , les 

principes des arts. 



CHAPITRE XII. 

JOUHNAUX. - LITTÉRATUHE. 

LA civilisation limitée entre l'Atlas et le Cau

case, pour ce qu~on appelle l'antiquité, s'étend au

jourd'hui jusqu 'aux confins du monde : le Canada 

jouit des inventions les plus puissantes. L'exan1en 

corrélatif de la civilisation à son état ancien et à 

son état moderne, peut le mieux expliquer les pro

grès des arts et des sciences, et il constitue la phi

losophie de l'histoire. La méthode comparative pré

vaudra , quoi qu'on ait fait pour décourager ceux 

qui répandent cet enseignement. Il inspire de la 

reconnaissance pour tant de peuples di vers qui se 

sont consumés en efforts si longs; il incite à pré

voir les travaux qu'auront à faire les âges futurs,:afin 

d'atteindre à d'autres décou-vertes qui , heureuse

ment pour la société , laisseront toujours au génie 

à produire des améliorations. 
L'imprimerie date de !~ siècles : c'est de nos jours 

que la presse périodique est devep.ue une puissance 
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universelle. Le Monz'teur de la Chine prouve, par 
son ancienneté, seulement que la censure est d'o
rigine asiatique , comme la torture. Pendant 6 siè

cles_, Rome eut ses fastes avant qu'on y publiât des 
gazettes qui ne recueillirent que des bruits de ville 

et des éphémérides. Les noirs de la colonie de Libé
ria connaissent mieux les événemens du globe que 

les empereurs ne furent informés des nouvelles de 
la Batavie. Cicéron nous l'apprend; de Rome, les 

lettres ne parvenaient à Cadix que le 4oe jour : un 

messager employait au moins 47 jours pour aller 
dans la Cilicîe. Des gazettes à Tyr eussent amené 

des changernens radicaux dans le commerce. La ci

vilisation nous serait venue différente de ce qu'elle 

est, avec deux libertés qui semblent presque nou

velles; car la liberté individue1le fut méconnue 

durant le régime de l'esclavage, et la liberté de pen .. 

ser existe à peine sans la transmission libre ct rapide 
de la pensée. 

Ce fut en 1764 que la Gazette de Québec parut 
en français et en anglais, pour I5o abonnés. En 

France, la Gazette était encore le seul journal poli. 

tique ; n1ais l'attention publique commença à se por

ter sur l'Amérique du nord, remarqua l'influence 

du journalisme dans les I3 colonies de la Grande

Bretagne. Saint-Domingue, où la traite jetait an

nuellement 1o,ooo nègres, eut alors et deux sociétés 

d'agriculture ct une gazette. Elle annonça seule

mentquedes familles acadiennes allaient recevoir des 

concessions de terre, que d'autres Français émigrant 
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du Canada venaient aussi se réfugier à Saint-Do

mingue. Les journaux de New-York rapportaient 

que les vexations des soldats réduisaient au déses-· 

poir les populations de Québec et de Montréal. Les 

forces militaires étaient quintuplées dans toute 

l'Amérique anglaise, depuis que la ruétropole exi

geait, par tons les rnoyens~ qu'elle contribuât aux 

frais ruineux que lui coûtait la possession du Ca

nad~. 

Malgré sa charte constitutionnelle de 1791 , ce 

pays fut long-temps sans jouir pleinement de la li
berté de la presse. Le Canadien ) journal patriote 

qui debuta en t8o6, fut ensuite persécuté. Cet ar

bitraire, la guerre de 1812 , les progrès de la colo

nie, l'influence des débats législatifs de France et 

d'Angleterre ont contribué à faire multiplier les ga

zettes. Des townships du Haut-Canada ont leurs 

journaux, corr1me il en a paru aux Etats-Unis, 

dans des villes à peines tracées; à Gal veston ( I~oui

siane) , quand on n'y comptait pas 70 maisons; 

à New-Lexingston (Indiana) qui avait l'Aigle de 
l'Ouest et moins de 4oo hahitans. Mais, comme dans 

l'Union, l'entreprise d'un journal est souvent une 

spéculation : chaque année voit naître et périr des 

feuilles politiques et autres. 

The Québec Gazette) en français et en anglais, 

fondée par 1\1. Neilson~et qui a obtenu un succès 

mérité et continu, a recouvré son titre d'officielle. 

Elle en avait été dépouillée par une autre gazette, 

établie depuis 18 23 contre le parti canadien, et que 

~Uh~ 10. ..... 1b ow ..... 1 s·Q~~..t 1 bi_,...-
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rédige encore l'ancien éditeur de l'Albion, de New
York. Quebec Mercury qui paraît depuis 1808 J 

avec cette épigraphe virgilicnne : Mores et studia et 
populos et prœlia dicamJ est tout britannique :on le 

recherche à cause de ses articles de statistique. 

Le Star paraît aussi deux fois par semaine. De
pttis mai t83t , un avocat instruit, 1\L Parent, a 

ressuscité· le Canadien : ce journal , tout français J 

distribué le mercredi et le samedi, justifie son épi
graphe : cc Nos institutions, uotre langue et nos 

lois.» Deux townships, situés proche la frontière 

américaine, ont 2 journaux hebdomadaires ; British 

colonist) à Stanstead, et à Sherbrooke, the Courrier: 

ils sont de ropposition. Il vient de paraître à Trois

Rivières une gazette hebdomadaire·, et du prix de 

12 sch. 6 den. par an : elle est sans couleur poli

tique. 
Montréal possède la presse la plus féconde. Mon

tréal Gazette (by authority), par semaine 3numéros: 

abonnement pour l'année 25 sch. MontréalHerald, 

2 nurnéros par semaine. En Europe on qualifierait 

ces journaux de ministériels : Hs sont les organes 

de l'administration britannique. Moins hostile au 

parti français, le Canadian Courant est estimé pour 

ses articles commerciaux. New-ll1ontréal Gazette J 

hebdomadaire, est réputée bureaucratique. La JJfi
nerve) du plus grand format, et paraissant le lundi 

et le jeudi, ne coûte que 4 piastres pour l'année, 

non compris les frais de poste. Fondée en 1826 par 

M. Morin, avocat, ~ette feuille est aussi rédigée par 
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M. Gosselin : elle reçoit des articles de membres 

distingués de la législature. Politique , littéraire , 

commerciale, la JJfinerve comptait Boo abonnés 

avant l'incarcération de son éditeur actuel, M. Ludger

Du vernay: depuis, elle est la plus recherchée de 

toutes les gazettes canadiennes. M. le docteur 

Traçey, impliqué dans le même procès, a été élu 
député : il a établi avec succès et rédigé avec 

talent le Vindicator, paraissant dans le plus grand 

format, les n1ardi et vendredi ; pour l'année 20 

sch., et avec le port par la poste 25 sch. Ce jour

nal est l'organe le plus énergique de l'opposition co

loniale : il tend à opérer la fusion des partis français 

et irlandais. Il a succédé au Canadian Spectator. 
M. Traçey est mort du choléra en juillet I832. 

Le journalisme~ organe des opinions~ des intérêts 

et des passions de la société, est jugé avec autant de 

partialité qu'on lui en reproche: peu savent appré

cier l'instruction qu'il exige pour traiter des matiè

res disparates, cette activité continue de la pensée 

pour saisir et corroborer les événemens , cette saga

cité à prévoir les résultats, à pénétrer les intrigues, 

ce courage qui résiste aux séductions et aux rigueurs. 

Si quelques journalistes ont acquis de la réputation 

ou des richesses , un plus grand nombre ont perdu 

santé, fortune , liberté, aussi la gloire d'attacher 

leurs noms à des ouvrages durables. L'athlète princi

pal de la cause constitutionnelle dans le BaswCanada 

~) été Jocelyn Waller. Allié à des familles consi

dérables d'Irlande et d'Angleterre, et nommé à 
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l'emploi de greffier de la couronne , il accepta, en 

1822~ la rédaction de la JJ!Iontréal Gazette. Le par
lement britannique vote le bill d'union qui des deux 

provinces ne va plus faire qu'une colonie; l'opposi

tion qui se forme a besoin d'être éclairée sur ses 

droits : le Canadian Spectator paraît. Rédigé avec 

talent, ce journal eut de nombreux lecteurs par

tout le nord de l'Amérique ct à Londres : le bill ne 
put l'emporter sur les pétitions des Canadiens; m<lis 

le gouverneur lord Dalhousie , et l'attorney géné

ral sir J .. Stuart punirent Waller d'un succès si 

complet, par des poursuites pou~ libelles. Des 

termes criminels furent tenus extraordinairement , 

tant ces procès étaient nombreux. Waller n'a recou

vré la liberté que pour mourir, en 1828, quand il 
venait d'hériter de biens d'un revenu de 6,ooo gui

nées. Des Canadiens sont accourus de toute la pro

vince pour assister à ses funérailles. On achève le 

monument qui lui n été décerné par une sous

eription. 

Dans le Haut-Canada, la politique se partage 

avec l'esprit de secte les nombreuses gazettes qui 

paraissent et qui tombent. En 1820. on n'y publiait 

que 4 papiers périodiques, Kingston Chronicle; York 
Gazette ; Gleaner ; Niagara Spectatür. Ce noLnbre 

s'est éle \'é à 36. Brokville Recorder-Gazette-La 

Sentinelle- Perth Indépendant Examiner- Kz'ng
ston Herald-Patriot-Watch~an- Gazette (a cessé 

de paraître)-Wardcn-Catholic (mort)-Belleville 
Anglo-canadian (tombé)-CobourgStar-Hallowell 
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Free Press- Port-Hope Télégraph- r-ork Obser
ver (mort)- Courrier- Colonial Advocate- Pree
ma n-I.oyalist (n'existe p1 us)-Guardian-JViagara 
Canadian (mort)-Herald (tombé)-Spirit of the 
Times (n'existe plus)- Dundas Phœnix( tombé) 
-Hamilton Emporium (mort)- Wesleyan-Cas .. 
ket-llabnee (n 'existe plus)--Uercury-Free Press 
- Gore Gazette (a cessé de paraître) -Anglo-Cana
dian (tombé pour Ja ?.e fois)-London Sun-Courrier 
-Saint-Thomas Journal- Saùlte Catherine Far
mer's Journal (a disparu). 

Plusieurs de ces journaux n'ont pas d'abonnés 
hors leurs comtés; ils sont hebdomadaires. Di ver:; 
sont morts dès leur apparition, comme l'Alambic de 
la Vérité. Les sectes rivales se font aussi des arm~ 
ou .des ressources, de petits écrits mystiques qu'elles 
distribuent gratis. Comme aux Etats-Unis, c'est 
principalement dans les hôtelleries et sur les ba
teaux à vapeur que le prosélytisme répand avec 
profusion ces pamphlets ascétiques. Ainsi Ja France 
a vu reparaître naguère des Echel(es du Ciel, les 
Sept Trompettes_, le Fusz'l de Pénitence. De sembla
Lle3 brochures sont ies seules permises en Espngnc 
et même en Italie. Quant aux feuilles politiques, le 
Freeman est anti-canadien, comme la Gazette o./Ji
cie/le d,York est toute britannique. Le Guardian re
cueille assez souvent des nouvelles intéressantes. 
M. Dalton, rédacteur du Patriot, appartient à l'oppo
sition. Elle a un organe éloquent, exagéré, cour:t
geux dans l'Advocate. Son réda<:teur, M. 1\1aeJ~enzie, 

17 
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deux fois expul-5è du parlement pour libelle, a été 

récemment réélu, par 626 ,·oix tt a"·ec une majorité 
de 532 En réunions, frais de voyages et d'élection, 

on a calculé que ces deux expubions ont coûté aux 

habitans du comté d'York plu-5 de 3)ooo ]iv. st. Le 

Colonial-Advocate, du plus grand format , chargé 

d'annont:-cs et paraissant le jeudi , coûte 4 dollars 

p3r an, sans le port: il a des abonnés aux Etats-Unis 

ct dans la Graude -Bretagne. P~r toute l'Amérique 

du nord, les journaux et recueils périodiques sont 

~[franchi:; du timbre. 
~1. Réal a dit des g~ zettes de l'Un ion : c Elles se 

répandent dJns tous les vilbge~, pénétrent dans les 

bois, éclairent, instruisent, avertissent les habitans 

épars sur cette su perfide immense, et qui, par ces 

journalières communi.cations, sont préservés de l'i
~norance de la solitude et de l'horreur du désert. • 

Une certaine âpreté de style et le ton déclamatoire des 

principaux papiers du Haut-Canada indiquent une 

société encore à l"état mixte: ils contiennent aussi 

des discussions s11r le droit public, très-remarquables 

pour un p~ys que l'Europe croît être en dehors de 

la ci\·ilisation. Dans le Ba~-Can:-~da, la plupart des 

journaux sont en anglais, parce que les habit3ns bri

tnnniques cherchent le ph1s à s'instruire, et qu'ils 

font presque exclu si , .. ,~ment le commer ce. Des do

cu mens, souvent de statistique, rendent ces feuilles 

intéressantes, l'nal~ré leur prolixité et l'expression 

d'orgueil qui en sort. L~ polémique est parfois re

dondante, Jourde dans les gazettes rédigées en fran

çais: la critique pourrait être m·oins acrimonieuse et 
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plus spirituelle. Du respect humain que les casuis

tes attaquèrent comme un vice, nos mœurs nou
velles ont fait le sentiment des convenances :la \'ie 

privée, avec ses passions et ses caprices , affronte 
d"avantagc la publieité dans l'Amérique du nord, 
aussi d:1ns ln Grande-Bretagne. Les journaux y annon
cent pêle-mêle tout ce dont la spéculation ct le char
htanisme leur paient l'insertion. En Canada, on 

proclame une délibération de religieuses convoquées 

au son de la grosse cloche , dans le grand parloir et 

sous l'approbation épiscopale, pour prononc"r sur 
la demanrle d'une novice quj désire être promue au 
rang de mère de chœur : dont acte notarié ct dé
posé au banc du roi. Au reste, les couvens ont con

servé beaucoup des coutumes de l'ancien temps; 
l'étude de leurs usages ne serait pas sans intérêt. 

La presse canadienne commence à populariser 
les eon naissances utiles : sts progrès, comme insti

tutrice, paraissent plus rapides que ceux de la presse 
départementale. Celle-ci semble, quelquefois, ou
blier que notre pays sent intimement qu'il lui faut 

appliquer sa vigueur nouvelle à l'avancement de 
l'agriculture et des arts, qu'il a dans les villages et 
dans les faubourgs sa \'Ïe à refaire, pour la trans

mettre plus heureuse aux génér:1tions qui vont al
river. r\ew-York ne reçoit pa:; ~ssez de pnqucbot~, 

Québec assez d'arrivages, au gré des Canadiens 
impatiens d'avoir des nouvelles de la France. C'est 

d'après les faits que leur bon sens juge de. son 

étot. Ils apprécient le~ hommes poLitiques par leurs 

17· 
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:~etes. Des réputations usurpées ne trouvent que 
l'oubli ou le dénigrement dans l'Amérique du nord; 
et la presse y reproduit activement les accusa

tions contre l'arbitraire et la déception. Deo ca

nadiens distingués, surpris eux-même~ des progrès 

de l'esprit public dans leur p3ys, écrivent : - Le 

Français qui a ur~it observé, en 1820, nos corn pa-. 

tri otes de toute3 les classes, ne les reconnaîtrait pas 

à présent.~ Paris, à son insu l a ·plus contribué que 

Londres à cette amélioration. 
Cependant les relations avec l'Europe sont en

travées, par l'hiver qui arrête la navigation durant 

plus de 6 mois; toute l'année, par les frais excessif..; 

du transport de New-York à Montréal. Deux dépu· 
tés de ce district se sont proposés) par la 1)ublication 

d'un recueil trimestriel, • de suppléer aux relations 

littéraires avec la France, très-difficiles pour le 

peuple canadien, tlétaché comme un rameau de 

l'arbre natal. • Les otnrages périodiques ont peu 

réussi dans le Bas-Canada. Le Judicial Reports~ par 
~I. téon Gossclin, n'est encore qu'en projet, quoi ... 

que cette gazette des tribunaux canadiens et amé .. 

ricains doive contribur.r à l'améH~ration des lois ci

' iles. L'Abeille canadienne~ p~u ~1. H. Mézière, n'a 

'·écu qu'un semestre. Christian Sentine! parais

sait en un cahier par 2 mois : dans cette province 

au~si la polémique de la politique llhsorbe toute 

controverse religieuse. Canadian miscellany était 

n1ensuel. .Un écrivain laborieux et patriote, 1\I. Bi· 

b::tud, continue de publier un rec~eil français, pflr-
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venu au 1 2 .. vol. in-So, sous le titre de Bibliothèque 

canadienne, quand il a pris, en I83o, celui de 
l'Observateur. Depuis 1832, c'est le Magasin du 
Bas-Canada, mensuel, de 4o pages in-8°, ct pour 
l'fln née du rrix de 4 piastres. La collection contient, 
ép~ns, des documens assez cu rieux; djffus aussi ct sans 
rapports avec l'état présent du pays, disent des criti
ques canadiens. Ils blâmeraient donc des sociétés sa
,· antes de France qui publient de longs mémoires 

sur des abbayes et des châteaux en ruine, sans rien 
recueillir dans les chartres sur l'état des arts et sur 

la condition du peuple. La philosophie ne dirige 
pas ~ssez les travaux archéologiques. 

Depuis la cession du Canada, des écrivains an
glais ont attaqué les droits assurés aux habitans de 
conserver leurs coutumes, .d'être régis par )a légis
lntion française. L'ens~ignement des séminaires 
était peu propre à procurer des défenseurs à ces droits 
sacrés. Une des premières brochures imprimées à 
~Iontréal , en 18og , est due à 1\1. Papineau père. 
Ct'ttc polémique est continuée, n1ais avec le plus 
d '!lctivité par Je parti britannique. 1\f. J. Sewel, 
président de la cour de Québec, a considéré, dans 
son Essay on the juridical~ etc., la jurisprudence 
française par rapport aux lois. ci"iles du Bas-Ca nad~. 
Un ètudiant, 1\1. Morin .. aujourd'hui député, corn
battit, en 1825, le projet injuste d'interdire la plai
doirie en français. Dans une autre brochure~ U. Viger 
a répété les argumens en favenr dPs droits recon
nus par l'acte de la cession. U. Jacques Labric a 
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fait paraître , en 1827 , les premiers rudimens de la 
constitution britannique et de la constitution du 
Bas-CJnaùa. Depuis l'extension qu'à prise le journal, 
le genre de la br0chure est délaissé. Les statuts pro
Yinciaux, le!)réglcmens de police, les actes du par
lement impérial ~ont publiés à bas prix. 

La bibliographie ùu Canada est déjà étendue, s-i 
on lui fait comprendre les lettres àes missionnaires, 
les relations des combats av~c les indigènes. L'ad
ministration française n'avait permis l'établissement 
d'aucune presse dans toute la colonie, peut-être 
par le motif qui fit supprimer les imprimeries dans 4o 
petites villes du royaume~ parce qu'elles publiaient 
des livres à un prix inférieur à celui de Paris. L'Ex-
pédition de lord Selkirk a été tradtJite et imprimée 
à :Montréal, 1818, in-So de 222 pages. J .. es an
nuaires qui parJÏ5sent dans cette \·ille et à Québec 
sont, en génér~l, plus curieux que les nô~res. L'Al
manach de Québec pour t832, se compose de 216 
pages. Le docteur X. Tessier, en 1827, a traduit en 
auglais la Thér<lpeutiqne. p:-1r M. llégin, avec des no
tes, in-8° de 4tio p!lg. En 1 8t5, l 'History of Canada tu 
the peace of 1 ;63, par vV. S1nith , 2 vol. in -8°, a été 
imprimée à Quéhcc, chez John Ncilson. Entre ::tutrcs 
souscriptions , ~1. Irwin a proposé un dictionnaire de 
la 1:-~ngue des~Iicmncks, tribu de la Nouvelle-Écosse, 
Il vient de pnraîtrc Québec et ses environs~ avec 
planches, 3 sch. 6 pen ces. La traduction en français 
du rapport du comité choisi pour s'enquérir sur le 
gouvernement ch il du Canada, grand in-8° de 3S~ 
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pages petit-texte, a été imprimé~, en 1 S2g, chez. 
~·fj)L Neilson et Cowan. La typogr::lf)hie cana
dienne manque de compositeurs habilts. 

L'ouvrage le plus récent ~ pour titre : Transac

tions C?f the literary and historical Society of Que
bec; torne 11, in-8°. de Nlj ct 4~6 pages. Ootre 
plusieurs des mémoires que nous avons eités 

(p. 2S8), ce Yolume contient une notice sur des 

coraux recueillis dans l·a bn ie des Chaleurs, et à 
la côte nord de l'ile d'Anticosti, par le 5oe de lati
tude N. ; des notes sur les substances textiles et sur 

les procédés de teinture employés par les Iudiens. 
Des recherches sur leurs idiômcs, faites par des mis
sionnaires français' ont été imprimées dès le x vno 
siècle: M. John Wilkie vient de tr-aduire, sous le titre 

de Grammarofthe huron language. ùes remarques 
plus approfondies, écrites en latin paru n rn ission

nJire de Lorette. I.e mémoire ~e M. \V. Sheppard , 
sur divers arbres el plantes des Canadas, n'est sans 
doute qu'une introduction à des étuùes plus éten

dues. Les Français, dans leur infatit)able ardeur 
d'exploration, avaient parcouru jadis de vastes con
trées au nord du Saint-Laurent: depuis, e1Ies n'é
tJicnt connues que des chasseurs, quoique très

propices à des établissemens pour les émigrans .. 
D,après le ''œu de la législature, la partie située en-

1re le Saint·Maurice ct le Saguenay a été explorée 

en 1828 :l'année suivante, on a ooéré la reconnais· 
.l 

sance de l'autre partie, en remontant le Saint-1\-Iau-

rice jusqu 'à 1 a ri vi ère au Lièvre pour redescendre 
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par rOtawa. Le 1 cr volume des Transactions con

tient l'excellent essai Geognosy of the Saguenay 
country, par l\f. le lieutenant Badddey : le 2e vol. 

publie : Additional notes on the of St.-Paul's bay, 
par le même. Un autre officiEr, ~L Ing:tll, est au

teur de remarques sur le pays compris entre le 

Saguenay et le Saint-~faurice, et sur la contrée 

reconnue par l'expédition de 1829: une carte assez 

improprement dite géologique y est jointe. Un mé

moire non moins intéressant, avec une carte mieux 

dressée, sont dus à M. Alex. Sherriff; c'est: Topo
graphical notices f!f the country lying bl}tween the 
mouth oj'the Rideau and Penetanguishine _, on lake 
fl uron. Révéler aux populations les richesses 

minérales de leurs provinces, est une entreprise 

digne des plus grands encourage mens : tel est l'objet 

de l'essai composé par ~1. le lieuten~nt Baddeley: 

On the localities of metalic minerais in the Ca
nadas. A la fin de ee volume on trouve le catalog,Je 

déjà considérable des instrumens ~t appureiJs de 

physique, celui de la bibliothèque , et la liste de~ 

dons faits au muséum. ~lais des ou,·rages scicnti· 

fiques français, mais des indices d'échanges entre 

la France et le Canada, il n'y en a aucun! Pourtant, 

cette société académique fornlC quatre classes, de 

littérature, d'histoire naturelle_, des sciences, des 
arts. 

Les ouvr:1.ges qu'on publie le plus sont des livres 

élémentaires. Poor Richard_, or the Yorkshire alnw
nack, contient, dans t6 paget1, des renseignement 
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utiles pour le Haut-Canada. Deux français, MM. Lc

n1oult tt Potel ont publié à Montréal", en t83t, une 

grammaire ( 1). Un autre abrégé de grammaire 

française est df1 à M. J. Doucher, Canadien ct pro

fesseur dC\-physique au collége de Chambly. M. Bi

baud ' 'Îent de faire . paraître 'un Traité d'arithméti

que. La Sodété littéraire et historique avait accordé 

une :medaille au Petit srstème d'agriculture, pnr 

1\L Alex. Quillet. Daus son Traité d'agriculture 
adapté au climat du Bas-Canada (t83t), l'hono

rable Jos. Perrault a exposé les règles du jardinage 

et de la grande culture : ces deux parties se ven· 

dent 5 sch., demi-reliure. Cours abrégé de leçons 
théoriques sur les principes élémentaires de la chi
mie, tel est le titre d'un ouvrage de 220 pages in-So, 

5 sch. demi-reliure, que va publier 1\1. le docteur 

1\Ieilleur. 1\f. Des Rivières-.Beaubien s'e~t long

temps occupéd'un Traité sur les loiscùn'!es du Bas
Canada : le prix des 3 volumes in-So sera de 3o 

seh. Le nombre des souscripteurs a permis à l 'édi

teur, M. Ludger Duvernay, d'en commencer l'im

pression. 

Comme toutes les littératures à leur naissance, 

c'est par la poésie que débute celle du Canada. Les

carbot , Diercvillc, de Chevrier avaient publié dans 

le x VII e siècle , des descriptions Ulédiocrement ri--. 

(1) l\1. Lemoult, ex-officier dans la garde impéti<df', r~t 

décédé en mai J837., à Angoulême, iuspecteur de8 contribu

tjons indirectes. 
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mées de la Nouvelle-France: sujet que l'académiden 
Thomas n'a pas traité plus heureusement en 1 ;6o. 
l~a Niort de Ju1nonvt'l!e est un de ces poëmes ''a

gues, classiques sans vérité locale, dont l'Europe 

était déjà fatiguée ( t ). De jeunes canadiens s'es

saient \ersificateurs; mais sortis récemment du col

lége, ils n'en ont pas oublié encore les amplifications. 

Compesent-ils des imitations des classiques fran

çais, ~a poésie en est sou vent poiixe et incorrecte : 
parfois leur patriotisme paraît cosmopolite,ou quand 
il s'arrête sur le Canada, il se jette par elan dans 

l'avenir, sans se recueillir dans des souvenirs his

toriques et si divers : on dirait que leur verve ne 
s'allume que pour la satire. Avant que des idées gra
ves et puissantes soient venues à la France, lors

que la vie nwnotone s'usait dans la superstition et 
sous l'absolutisme, cherclwnt, par des plaisirs fri
voles, à se débarr:..sscr, comme de pensées coupables, 

des plus généreuses inspirations, la chanson éroti
que el hacchique fut en g~'and honneur. I.es Cana

diens répètent iucessammcnt nos anciennes bal
lades. L'enfance est bercée aux airs normands : 

point de festin, au vill-age, sans des rondes fran

çaises, et, à la ville, les toasts rnanqu r.aient de so~. 

( l) Les ca( hot composa et fit représenter, à Port-Royal, en
Acadie, le Théâtre de Neptune. Un chœur de tritons traî
naient le char du Dieu, en célébrant la gloire de Henri IV : 
des sauvages débitaient des t.î1·ades dont la mythologie aYait 
i:ait les frais. 
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lcunité, si chaque conviv!! n'accompagnait le sien de 

couplets de sa composition. 
• N0s snuvenirs populaires, nos contes de vieilles, 

nos chansons, nos proverbes, nos superstitions, 

tout en nous est normand ou breton, m 'éerit un 
homme politique du Bas-Canada. Les contes de la 

lJtler bleue~ du Mçrle blanc~ etc. ; les chanson:; 
Dans les prisons de Nantes ... A Sat'nt-lf;fa lo, beau, 

port de nzer ... C'est la Belle française ... A Rouen, 

à Rouen ... encore les histoires des Fifollets ~ de la 
Chasse Galerie~ du Lutin qui fait trottt•r les che

vaux, etc.; ces contes, ces fadaises-là me font plai
sir à entendre. C'est quelque chose que les Anglais 
ne savent pas~ quelque chose par quoi nous sommes 
distincts des Écossais. J'ai beaucoup vécu, quoir1 uc 

jeune, avec les aïeux de la génération actuelle . et 

avec leurs trisaïcux, au moyen des récits des vieil
l:lrds : je me fer.1is, au besoin, généalogiste des mi
grations les plus reculées de la population du pays. 
Je vois donc avec regret que nos contes s'oublient, 
que no3 vi eux dicV)nS cessent d'être entendus du 

peuple: c'est autant d'effacé de notre nationalité. • 
J.es indigènes n'ùnt pas éteint et brisé leur calu

met; n1ais on leur a fait des péchés des rom~nces 
que les amans hurons soupirairnt auprès du wig

wam, sur la natte même où reposaient leurs belles. 
Chez les nnuveaux Zélandais, tout fournit des sujets 

à leur po~sie: elle chante Tépahi qui y a propagé la 
pomme de terre; Shongui qui a visité l,Angleterrc ,. 

comn1e jadis le tzar Pierre : glorieux d'avoir été pré-
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~enté à Bonaparte à Sainte--Hélène, Touai qualifie 
de panapati les plus fameux guerriers de son île. 
N'a-t-on plus de souvenirs pour les grands chefs des 
Iroquois? Ouréhouharé, orateur et si habile diplo ... 
n1ate; Ponthiac, le Spartacus moderne; Proctor, 
brave comme Bayard; Técumsé qui, dans notre 
siècle, s'est montré un autre Guillaume-Tell? Lebeau 

talent de i\1. Fénimore Cooper aurait-il déjà épuisé la 
peinture des caractères et des. mœurs de ces tribus? 
l\1. John Galt , connu à Londres par des romnns 
estimés, n'a rien composé quand il est devenu 
surintendant de la compagnie des terres, dans le 
Haut -Canada. Et pourtant Pokahontas est une 
héroïne _plus digne que Atala, immortalisée par le 
génie. 

Dans notre Europe, les littératures vont être pri· 
yées des croyances et des traditions poétiques. Le 
positif refoulant l'antiquité dans les siècle~, plus loin 
encore que la chronologie ne la sépare de notre épo
que, nous ôte jusqu'à ces fictions qui de l'Asie pri
mitive s'étaient répandues par le nord et par le midi, 
pour prendre au moyen âge d'autres transforma
tions. Plus de nymphes dans les prairie.s, plus de 
forêts enchantées : la sculpture a cessé de l'ivre des 
demi-dieux; désormais ni amours, ni ermites , 
pour la peintur-e: la poéaie est à la recherch~ d'un 
llarnasse ; l'Olympe tout entier a péri : l'Enfer est 
!'ans fournaises comme l'Elysée sans bosquets: Sa
tan même abdique. ~lais, enfans de la nature, les 
$auvages ont b foi de~ prodiges; ils peuplent encore 



leurs déserts de fétiches : la mythologie de l'Amé

rique du nord contient l'histoire des institutions , 

des usages et des arts des tribus indigènes. A la 

Nouvelle-Écos3e _, le purgatoire permet les appari ... 

tions aux âmes des Acadiens : à Gaspé, les In
diens s'effraient des ~Iauitous auprès de la Table 

roulante et du Roc percé, autant que les Hindous 

redoutèrent leurs Péris, les Slaves leurs Ghouls, 

les Gaulois leurs Kéryon~. C'est du sein de l'énorme 

végétation du tropique que s'élance le Cap des Tem

pêtes africain : la Terre des Tempêtes du Canada, 

couverte d'éternels frimas n'est visitée que dans 

ses havres et par la baleine. I.es grands fleuves. les 

lacs immenses, 1 'été plaines limpides parsemées de 

mille iles verdoyantes, l'hiver dures comme les cou

ches primitives elu globe, avaient vu sur leurs bords 

pittoresques des nations puissantes, bien avant des 

cités de l'européenne civilisation. Ces climats que 

les orages et les brouillards disputent tour à tour 

aux aurores boréales, à la sérénité ou glaciale ou 

brûlante; ce pays qui possède une triple gloire, la 

]a sienne, celle de son ancienne fondatrice avec la 

gloire des tribus abori0ènes, n'inspireraient pas des 

poètes, quand les échos des forêt:; vierges répè

tent toutes les sortes de chants, la ballade écos

saise et galloise, la complainte hurone, le lai irian .. 

dais et la romance française! 

}lais 1 'Amérique qui étudie notre littérature, at
tache encore le mérite de la difficulté vaincue, aux 

rimes qu'une foule de versificateurs y produisent. 
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On dirait que l'épidémie que de trop longs e~sais 
cl3.ssiques dans la poésie latine contribuèrent à déve
lopper dans le r..1idi de l'Europe, affecterait à présent 

le Bas-Canada. 0 u plutôt, le renouvelle ment de l'an
née n'y est plus le sujet banal de chants fastidieux:: 

les chansons sont des hymnes patriotique s. 0 n re

IIlarque d3ns le chansonnier imprimé à ·Montréal, 

entre autres pièces Sol canadien~ par ~I. Isidore 
Bednrd; Riches cités:~ de ~1. Morin. NÔ3 chants na

tionaux, souvent répétés en chœur jusque dans 

les tonwships, ont inspiré quelques imitations : 

Bérenger est classique aussi à :Montréal et à Québec. 

Cette capitale a produit un je~Ine poète, auteur des 
paroles ct de la tnusique d'un opéra, Jogeph Ques

ut'l, qui révélait un beau talent lorsque la mort l'a 

enlevé à son pays. Elle y a frappé aussi, et à l'âge 

de 29 ans, Adam Kidd , Irlandais, dont les essais 

sont estimés, entre autres son poëme du Huron 

chief; Des gazettes anglaises ont recueilli des pièces 

de vers assez remarquables de :M. W. Hawley. M. le 

notaire Garneau a déjà fait preuve de talent , 

?,I. vV. V. de verve, un pseudonyme (Milthène ) de 
p;oût. Le poète français le plus fécond est l\1. Ri
baud : son recueil, Montréal, I83o, n'a pas moins 

de 17 ~ p::~ges in-1 ~; il contient des épîtres, des sa

tires~ des odes et chansons. Ce sont des portraits 
d'usurier:;, de nihilistes, de fausses dévotes, d 'ora

teurs ennuyeux~ de .•• • C'est comme chez nous, • 
disait lady ~Iontagu, en sortant 'du sérail où elle 

ar :tit obsené les intrigues des odalisques. 
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Le mélange des populations, s'il est nuisible ù la 

pureté du goût, produit aussi l'émulation. I/isolc

ment nourrit un faux orgueil, parmi un peuple et 

dans les individus. On a cessé d'altribueraux climats 

des influences propices orï contraires aux développe
mens de l'i utelligence hu mai ne, et les Canadiens sont 

doués libér::llement de ses facult~s.l\Iais ils ne sortent 

pas de leurs provinces: l'enseignement des voyëtges 
leur est inconnu. Ils jouissent d'institutions libé

rales, et c'est encore dans àes méthodes et des opi

nions surannées qu'ils cherchent des soutiens à leur 

nationalité. Le principal est et doit être la langue, 

et ils ne la purifient pas des défectuosités qui lui sont 

restér.s depuis presque un siècle' ou qu'elle a reçues 
du contact de l'anglicanisme. Le français que parle 
le Bas-Canada n'est plus le langage du XVIJe siècle, 

quoiqu'il conserve une forte empreinte dn style ré-
fugié. C'est toujours les artifices de l'ancienne rhé
torique ponr briser la pensée et énerver l'expression ; 

toujours la philosophie scolastique. Celle-ci fut faite 
jadis pour les gloses et les commentaires: appliquée 

à la polémique de la politique, elle n'a plus que des 

aperçus vagues, des argumens fl:tsques, émoussés 

quand ils croient être incisifs. Il faut bien le pardon

ner au journal, mais il a contribué à faire oublier 

l'époque ante-révolutionnaire., alors que l'étiquette, 
qui avait usurpé une si haute inilucnce sur la so

ciété, imprégnait le style d'affetterie: des rhéteur~ 

jouaient aux académies, comme les en fans an x 

processions : la province exaltait des versi!lc~ te ur3 
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sans âme et sans id~cs, des orateurs phrasiers, des 

prédicateurs d'une assoupissante prolixité; et l'éru .. 

dition dépensait sur des localité3, des connaissances 

trop vaniteuses ponr être utiles: à peine la critique 

avait quelqnes organes. 
Le barreau se purifie de la scolastique : depui~ 

peu d'années, les avocats et leurs clercs ont ces:;é de 
monter au palais chargés d'in-folio. En Canada, les 

commentateurs français font encore autorité; et 

c'est du barreau que sortent les principaux orateurs 

du corps législatif. Là, où la nature inspira au\: 

indigènes de si énergiques harangues, la parole 

devrait être forte, concise , pittoresque , entraî

nante, et non doctorale, compassée. L'éloquence 

quelquefois, la liberté toujours peuvent compter au 
nombre de leurs tribunes celle .de Québec. Dans la 

Jernière session , une question littéraire y a été dé

battue. Le système de colonisation qui fut impo5é à. 
la Nouvelle-France, fut presque la restauration du 
moyen âge: l'histoire des alliances, des guerres avec 

ou contre les indigènes a perdu d'autant plus de son 

intérêt que ces trihu5 ~'éteignent sans avoir été con .. 

quises à la civilisation ; et ]es pro\'inces américaines, 

d'où l'Angleterre portait des attaques contre les po.;;

~essions françaises, forment une république indépen

dante. La France sans doute ne pourra pas être indif

férente à la publication des Annales canadiennes : 

elles rediront en partie sa gloire ancienne; et c'est une 

population entière qui va fortifier de cet ouvrage, ses 

coutumes et ses affections françaises. ~lais notre épo-



( 273 ) 

que est tant occupée : la civilisation, progressive, 
est aussi uni vers elle ; et l'histoire , dès ses prerniers 
ouvrages, procéda par la méthode comparative. 
Enfin une chronique qui s'Ztrrête à 1812, manqne 
en partie d'un intérêt vital. 

Jacques Labrie, élève du collége de Québec, fut 
re\'U docteur en méJecine à EJi mbourg (Ecosse). 
Cbirurgien d'un bataillon de la milice pendant la 
g·uerre de 1812, il écrivit souvent dans les journaux 
pour la défense des droits de son pays, qui lui est 
redevable aussi de la meilleure institution pour les 
demoiselles. Il n'accepta qu'en 1827 la députation 
dont il fut un des membres les plus laborieux. Il re
cueillit tous les matériaux que sa province put lui 
fournir pour écrire une histoire du Canada. Il est dé
cédé le 26 octobre' t83 r. Dès 1e 3o no,·embrc, M.l\-Io
rin a exposé à la chambre d'assemblée, que, depuis 
Charle,·oix, plus d'un siècle s'est écoulé sans que le 
Canada ait eu véritablement un l1istorien :les sous
('riptions ne pourraient suffire, et l'ouvrage de J. La
brie fournira 3 ou 4 vol. iu-8o, au prix de 2 à 3 li v .. 
stcrl. : il est nécessaire d'allouer sur le budget pro
vincial5oo liv. st. pour l'achat d'un certain nombre 

<.l'exemplaires. On dit dans la discussion : Si l'on cùt 
proposé un prix de cette somme vour la composition 
d'une histoire du Canada, f}Uel membre eût combattu 
cette demande?- Personne n'a lu ou n'a pu exami .. 
ner les manuscrits de ~1. I.abrie ... Qui assure que les 
héritiers de ~1. Smith ne viendront pns demander 
aussi une a1Joca tion pour une nouvelle édition de 

18 
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l'ouvrage composé par leur père. La Fe édition 

lui coûta de 2 à 3oo li v. st.- Il n'y a pas d'homme 

en Canada capable d'écrire son hi5toire : cette en

treprise demande des connaissances étendues sur 

l'histoire générale de l'Europe, dont les rérolutions 

sont liées avec les événemens de ce pays ..... 
1\I. l\1orin a accepté la charge honorable de pu

blier ce livre : heureusement il écrit avec goflt le 
français , car ce n'est point par son style que M. La

brie peut mériter le titre de Tite-Live du Canada, 

que des amis lui ont donné. Séparée depuis 'JO ans 

de l'empire dont elle s'attache à conserver la langue 
J 

ct les mœurs, cette prov~nce, encore sans littérature, 

va produire pour son premier ouvrage considérable, 

son histoire. Aucun état moderne ne s'est ainsi an· 

noncé dans les lettres. Et elles peuvent attendre 

quelque éclat d'un pays aux senti mens généreux, 

dont l'imagination ardente trouve à s'inspirer par 

une nature qui lui est propre. Sans être doués du 

génie partout si rare , des écrivains canadiens procu

reront peut-être à la littérature française, dans l'A

mérique du nord, une spl~ndeur que la littérature 

anglaise n'y a pas encore obtenue. Gloire trans

atlantique qui manqua aux lettres grecques et latines, 

les unes sans disciples au-delà de l'Asie mineure, les 

autres fières d'avoir produit des poètes et des rhé

teurs dans les Gaules ct dans l'Espagne ( (). 

( 1) Pâris a recherché un moment \es ouvrages de Jacques 

Grlsset Saint-Sauvew·, né~ :.lontréalle 6 avril\ 7S7, et mort 

en 1810, après avoir rempli les fonctions de consul de Franœ 
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D'avance, la propriété littéraire a dans le Canada 
des garanties qu'elle demande depuis longtemps en 
France. Un acte du parlement provincial, de 1832, 
assure aux auteurs ou leurs ayant-causes, pendant 
.28 années, le droit exclusif de publier et vendre 
leurs ouvrages : privi1ége qui sera prolongé ùe 14. 
autres années, si l'auteur est vi v a nt ou s'il a laissé une 
veuve ou des enfans existans. Avant la publication, 
l'auteur devra indiquer le titre de son livre au gref
fier de la cour ci vile de son district; et 3 mois après 
l'impression, il en remettra un exemplaire au même 
greffe. Toute édition faite sans son consentement 
sera confisquée à son profit , et il recevera moitié de 
l'amende de to sch. par chaque feuilJe. L'amende est 
de I5liv. st. pour le cas de plagiat. Après 2 ans il y 
a prescription contre les amendes. Ces dispositions 
sont communes aux estampes, cartes, et œuvres de 
musique. Dans la même session, il a été alloué 3oo li v. 
st. à la société littéraire et historiqGe de Québec_, 
afin qu'elJe .se procure les documens relatifs à l'his
toire des premiers temps du Canada. l\f. Papineau , 
président de la chambre, dit : u L'examen des vieux 
papiers de l'administration serait plus utile que 
tous les récits des voyageurs. Ce pays comptait à 
peine 2,ooo habitans que le gouvernement français 

en Hongrie. Il fut auteur de onze ouvrages : plusieurs sont 
des romans, les autres traitent rle l'histoire. La plupart, pu
bliés de 1784 à 18oS, jouirent de la Yogue qui s'attacha1t aux: 
livres composés dans l'esprit de cette période de notre lillér..l
ture. 

18. 
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y versait des sommes immenses, n1ais pour ,la con
version des sauvages. Avec le système alors suivi , 

la Louisiane , favorisée du plus beau climat. tst 

devenue une possession onéreuse : partout, en 
Amérique ,ïen Afrique, dans les Indes , les colonies 

de la France ont été réduites par leur régie , à un 

état de langueur et d'inutilité. La comparaison ùc 

ce ~ystème avec les accroisse mens des colorjies des 

autres puissancrs, ~oit leur prJcurer à toutes une 

grande leçon. Quant aux documens à recueillir, 

les a-rchives de la France les conservent; nul doute 

que son gouvernetuent ne nous en facilite la com-

111 unic3 ti on. ,. 
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CHAPIT::l:S XIII. 

AGRICULTURE. 

PENDANT trois siècles , les états de l'Euro-pe con
damnèrent les populations éparses sur le sol desJAmé
r~ques, à récolter des épices , à exploiter des mines , 
à recueillir des pelleteries :les colonies subissaient 
de fréquentes disettes, alors qu'elles envoyaient· ees 
riche5ses à leurs métropoles. En tin l'agriculture a fait 
quelques progrès au Brésil ct au Pérou: ils sont moins 
actifs dans la Colombie encore ébranlée par les se
cousses poU tiques, et dans les provinces de la Pla ta 
qui. ont vu, durant une même année, g3· change
mens apportés à leur gouverne ment. Le l\Iexique, 
avant de s'être affranchi, n'avait guère à lui que des 
fabriques de poterie en terre cuite; et da~s sa capitale 
aux t5 ,ooo carrosses, suivant Voltaire, que des 
u1anufactures de draperie et de toiles. Déjc't l'Amé-
rique du nord sc suffisait à elle-même, exportait de 
son superflu. Jadis, en Canada, le retard. la ca p
ture ou le naufn,ge de quelques navires partis de 
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France avec des approvisonnemens, étaient des ca
lamités pour les colons sans industrie, pour les a gens 
de la traite et pour les bataillons qui les protégeaient; 
aujourd'hui ce pays alimente de ses blés une partie de 
la Grande-Bretagne _qui , en I83I , en a expédié des 
cargaisons pour no~ ports français de l'ouPst. 

La n1endicité, cette lèpre de l'Europe moderne, 
n'est connue des Canadas que par les pauvres qu'y 
envoie leur métropole. ~n ne compte dans le Bas
Canada que 1,282 infirmes, vieillards et autres 
qui vivent d'aumône. Suivant le recensement de la 
même province, pour t83 t , le nombre des familles 
qui subsistent par l'agriculture, s'élève à So,824; 
celui des serviteurs employés comme fermiers est 
de 7,6o2. Il n'y a que 2 ,5o3 familles qui s'occu
pent du commerce. Les commissaires ont trouvé, 
maisons habitées 82,437, maisons en construc· 
ti on 1 ,458, maisons inhabitées 1 _,5q.2. Enfin, ils 
ont compté 2S,2o8 non propriétaires d'immeubles, 
et S7 ,8g 1 propriétaires de biens-fonds. « Les neuf
dixièmes de la population vivent du travail de la 
culture, sur leurs propres terres dont la quantité 
varie entre 6o et 120 arpens. Le sol est couvert de 
neige environ 6 mois de l'année; cependant ces 
propriétaires peuvent vi v re avec quelque aisance et 
élever de nombreuses familles. Quelques centaines 

de possesseurs de terres qu'ils ne cultivent pas eux
mêmes, en retirent annuellement des rentes de 1 oo 
à 3oo louis. L'autre dixième de la population est 
lié avec les villes, où les habitans sont, pour la plu-
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part, propriétaires de maisons ct ù\:m;)Ltcemens. 

I.es pln:; riches d'entre eux jouissent de revenus 

depnis 5oo à 2,ooo louis.» (Enquête_, 1828). 

CP- r~ys se ressent de l'impulsion génér;}le, don· 

née sans prévoyance à l'industrie commerciale, et 

qui a trouvé nos jeunes villDgcois encore trop igno

rans pour comprendre que leur coopération au pro

grès doit consister, surtout, dans l'amélioration des 

cultures. Comme en France, des héritiers cana

diens vendent tout leur patrimoine indivis, et avce 

de faible~ capitaux ils viennent d.ans les villes, où ils 

exercent de pauvres professions. Plusieurs aussi re

tournent aux champs qu'ils regrettent d'avoir quit

trs. Naguère, 5oo lots de terre, ruis en vente par le 

seminaire de Québec' trouvèrent ~ussitôt autant 

d'acheteurs : parmi eux, des servantes se propo

saient, avec leurs gages, de payer des cul ti va te urs 

pour défricher leurs parts. Des propriétaires, pour 

devenir des consommateurs oisifs, se défont de 

belles terres à de faibles prix_, et les acquéreurs 

sont, la plupart, des étrangers. On a cru remarquer 

qu '3ux environs des 'iilles les progrès agricoles ont 

le moins d'activité, et que les habitans y sont at

teints d'une indolence qu'accroît Je ur goût pour les 

boissons spiritueuses. 

Un observateur des Êtats-Unis a écrit: cr Vous 

trouvez dans une mai~on canadienne (car nous ne 

donnerons pas le nom de cabane à une ùemeure 

grande et commode) , au moins 3 et quelquefois 

1, générations. Le re~pect et la tendresse des jeunes 
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pour les Yieillards, la conduite affectueuse et gaie 
des anciens envers la jeunesse, la politesse qui les 
caractérise tous, excitent délicieusement l'intérêt de 
l'étranger. Leurs habitudes sont patri:1rchales : ce 
n'est pas que nous ]es approuvions entièrement, 
parce qu'elles sont le résultat de leur esprit station
naire. l..es Français-Canadiens parlent leur langue 
plus purement que les autres émigrés de cette na
tion. » Et pourtant beaucoup de ces villageois ne 
peuvent indiquer avec précision de quelles provinces 
leurs aïeux étaient venus, soit la Picardie, la Bre
tagne, l'Aunis; soit la Gascogne, le :!-"laine , ]a 
Champagne. Depuis long-temps les noms propres 
ont été r.hangés contre des· sobriquets, ou ill' sont 

· comme remplacés par des prénom.,. Qu'un habitant 
du non1 de Pierre Dubourg ait deux fils, on appel
lera 1 'un Antoine-Pierre, l'autre J llcques-Pierre : 
très-rarement on lr.s distinguera par le nom patro
nimiqüe. Chaque ferme nouvellement formée, est 

censée avoir sa famille nouvelle. Les Anglais et les 
Américains, quand ils changent de contrP.e, sub
stituent volontiers à leurs noms propres d'autres 
noms qu'ils choisissent dans la Bible. 

Cependant le Canada-Franç:Jis semble plutôt être 
Je Canada-Normand ; tant les familles portent, 
comme rlans l'ancienne Neustrie, des noms dérivés 
dt>s mêmes qualités morales, des défautq physiques, 
des profes~ions, des animaux, végétaux, etc. , de" 
lieux originaires. Ces HOms sont des titres pour les 
pauvres habitans : les Canadiens instruits aiment 
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à étudier les coutumes primitives de leur pays dans 

le~ annales de la Normandie. Pour eux, la bataille 

d'Hasting, la conquête de l'Angleterre par GuH
laume, est une sorte d'èrr. I..~es Canadiens enrore 

peu nombreux qui yjennent en France, ne m~nl

qucnt pas de visiter cette province : c'est un pé

lerinage patriotique. Un d'eux a écrit: « Pendant 

que j'ai résidé en Fran~e, je suis entré dans un 

grand nombre d'habitations de paysans, ponr ob

srrver avec uo soin const:1nt leurs u~nges particu

liers. C'est dans la Normandie que l'intérieur de la 

chaumière du villageois m'a offert le nlus de con-
' 1 

formité, avec ce que j'ai bissé sur les sites élevés du 

Saint-Laurent. Dans la grande salle, le lit principal en

tourré de serge verte, le bénitier à la tête; la longue 

table à manger) la couchette des en fans sur de: rou

Jettes en bois, les différens coffres pour y déposer 

l'habillement du dimanche; l'ornement des poutres, 

le tuLle français ou fusil à long calibre, ln carna~sière, 

etc., etc., m'ont fait penser plus d'une fois à l'habit::~
tjon de mon ami Jean Gilbeau, à la côte de 

Beaupré ( 1). 

( 1) Un acte notarié le 15 mars 1822, semble, sauf quelques 

disposiLions, exhumé d'un tabellionat du Boccage normanù. 

François Gazaille, dit Saint-Germain, notable, cultivateur rési

dant en la seigneurie de Sorel, et dame Meneclier, sa femme 

autorisée, font donation irrévocabie entre-vifs à leur fils majeur 

François, savoir : les meuules de ménage et animaux qui sui

vent : deux lits de plume avec leurs draps ct couvertures , 2 

poêle avec tuyaux, 2 miroirs) 2 chaises tournées, 1 bureau. 
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Rarement les maisons ont plus que le rez-de
chnusséc : les salles sont planchéïées. QuoiqHe gros
sier, le mobilier se compose de tout ce qui est néces

saire. Le bas prix des rnarchandises anglaises n'a 
pu rien changer à l'habillement des jours ouvrables: 

c'est toujours la capote d'étoffe du pays, grise , 

ample sans dépasser ]es genoux_, le chapeau de 

paille en été' rhiver le bonnet de laine rouge ou 

peint en jaune, G cuiliières à soupe d'argent, r canai'd de 
fonte .. o 2 charrettes, 1 cheval, 1 vache ... Les immeubles con
sistent en divers terrains propres à bâtir et une boulangerie 
dans le bourg de Sorel ; finalement en une terre de 2 arpens 
de front sur 20 arpens plus ou moins de profondeur .. o A la 
charge des droits et devoirs seigneuriaux et de payer à l'acquit 
des donateurs à leur décès. o. d[lférentes sommes montant à 464 
livres de 20 sous. En outre le donataire s'oblige de loger, nou
rir, entretenir lesdits donateurs, de leur procurer les douceurs 
et ce dont ils auront besoin en santé et maladie, les secours 
d'un prêtre et chirurgien quand requis, comme aussi de les 
faire inhumer décemment parmi les fidèles, avec chacun un 
service le jour des obsèques et un autre au bout de l'an. Et 
au cas d'incompatibilité d'humeur, le donataire sera tenu de 
leur donner une chambre entretenue chaude et en bon ordre; 
chaque année t 2. piastres d'Espagne po.ur leurs menus besoins, 
24 minots de blé loyal et marchand, 200 liv. de bon lard~ 
J oo liv. de bon bœuf, 1 demi-minot de sel, 1/2 liv. de poivre, 
8 liv. de thé vert, roo liv. de sucre (d'érable), 12 liv. de 
tabac à fumer en torquette, 6 liv. de chandelle, 12 li v. de 
savon, Jo gallons de rl1Um, 2 gal. de vin rouge; plus 2 ha
billemens complets d'étoffe de magasin. Et au ùécès de l'un 
des donateurs, la pension et entretien diminuera de moitié ~ 
excepté la chandelle et le chauffage. 
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de fourrure. Les femmes sont vètues comme les 

}Jaysannes de France, jupon de couleur foncée, man

telet d'étoffe, souliers pareils à ceux des hommes. 

La récolte du lin accroit chaque année leur provi

sion de toile qu'elles tissent, ainsi que les étoffes. 

Le jardin joint l'habitation, blanchie avec soin : la 

culture àes légumes et des fleurs est aussi du tra

vail de la femme, même durant les fortes chaleurs. 

Aux Étas-Duis, ce sexe n'est astreint à aucun ou

vrage de peine. Les chemins ne sont que les sentes 

tracées par nécessité. Les maisons restent ouvertes, 

tant la sécurité est grande dans ces campagnes. Ex

cepté l'Ecossais et l'Anglais èmigrans, tout étranger 

est reçu avec ho spi ta lité. 
Casanier, comme le sont nos cultivateurs, le ca

nadien ne sort pas de son comté. Les settlers qui 

viennent de l'Europe , ont vu et pratiqué ses pro

cédés agronomiques : ils ne peuvent pas ètre rou

tiniers. S'il5 s'établisent dans le Bas-Co nada, ils pré

fèrent les terrains secs, élevés et légers qni leur 

épargnent l'achat d'instrumens coûteux et leur ren

dent des produits divers. On reconnaît à présent la 

vérité des observations du dor.teur Dwight, sur h 
fertilité prodigieuse qui a été attribuée au sol nor

mal de l'Amérique. I. .. a chute des feuilles qui sc sont 

accumulées depuis des siècles, a formé une couche 

végétale_, en cettains lieux, de 1 o à 1 2 pirds de pro

fondeur, et qui rend d'abord au centuple les ~c

mences qu ,on lui a confiées. ~fais après quelques 

années, cette couche disparaît, ou elle est trop 
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peu mélnngée avec le sol pour que celui-ci soit très
pr\)d u cti f. 

Franklin a écrit: « Un beau climat, des terres 
frrtiles, un air pur, de l'eau saine, des vivres en 
~bonda nee, beaucoup de bois, de bons salaires , 
tels sgnt les avantages que nous offrons aux étran
p:ers. • Mais, suivant Volney : a Ajoutez un ciel 
capricieux et bourru, tour à tour très - humide 
ou très-sec , très...- bru meux ou très-serein , si va
riable qu'un même jour offrira les frimas de Nor
wège, le soleil d'Afrique, 1cs quatre saisons de l'an
née, et ''Ous aurez le tableau physique et sommaire 
ùcs États-Unis. » On a beaucoup écrit sur ces cli
mats, sans que les observations ayent été étayées 
d'<~xpériences suivies, et faites sous toutes leurs lati

tudes. Québec est au même degré que Poitiers , 
York sous celui de Florence . .l\Iais par delà les Ca
nadas soat les bcs, la baie cl 'Hudson , les contrées 
polaires. Du nord et du nord- est, par Je bassin du 
Saint-I.aurcnt, fondent les vents glacials, tous les 
frimas ; ou le :sud envoie des orages qui se con
densent sur le Canada, et. des chalcuf3 brûlantes : 
h foudre ne tombe pas plus fréquemment aux An-

. tilles; et quelquefois, en juillet, le thermomètre de 
Fahrcinheit, élevè à go degrés à l'ombre , descend 
à zéro dans la nuit. A la fin d'octobre I83r , on a 
(~prouvé à Québec ce qu'on appelle dans le nord de 
] 'Amérique un été srzu~age. Déjà la terre était cou
' cr le de plusieurs pouces de neige , les gelées deve
naient fortes quand plu"ieurs jours de beau tC'mps 
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·ont fait remonter le thermomètre jusqu',\ )3° ù. 

l'ombre.l\Iais le Haut-Can1ùa subit beaucoup nwin~ 

ces bourrasques de tempéra ture ; et des ob sen a lions 

successives démontrent que, dans l'autre proviuce. 

l'âpreté du climat déctuît eu raison des conquètcs 

de la culture. 

Pour 1820, on a trouvé : Température 1noyenne: 

HAUT-CANADA. BAS-CANADA. 

Janvier. -ISo 17' et I3 jours clairs. -11° 1 4' et 23 j. c. 

Avril. -5g o7o' 23 -48o 91' 25 
Juillet. -8xo37' 25 -82o2J' 26 

Octobre. -48o I3 - 32o 24' 16 

Dans le district de Gaspé, le sol est mauvais ou de 

qualité médiocre : aussi les hé\bitans s'adonnent 

principalement à la pèche qui est trës- productire. 

I.e urs familles nombreuses justifient l'observation de 

:1\loutesquicu qn'on a con testée', sur la fécondité des 

populations ictyophages. Le sol du district de Qné
bec est en général sablonneux, formé d'une terre 

normélle ou mélangée. L'argile compose le sol de 

l'île de 1\Ion tréal et d'une brande partie tle ce Ji strict. 

Les cultivateurs disting-uent ainsi la terre : noin~ 

,·ég-étale, estimée: nou végétale, veule, n1arnc ou de 

savane, très-peu productive p:-tr elle-même; on s'en 

sert comme engrais : gr be, de pointe ou ù gros 

grain~', excellente: rouge, médiocre; avec des en

grais , bonne : jcaune, peu estimée , ainsi qlle !.1 

terre de sable de couleurs diffôrente~: de tuf 011 de 

gravoi · , presque improllucti\'e , excepté p Jllf ll' 
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seigle ct les pois : blanche , dure et maigre: de bois 
franc , bonne, mais ayant peu de durée : de fond, 
bonne : argile ou terre glaise. Plusieurs estiment 
par-dessus tout, le méla.nge en égale proportion de 
terre sablonneuse , glaise et végétale. En général, 
le sol du Haut· Canada est plus fertile; dans plu
sieurs contrées on le juge excellent. Il e:;t léger, sa
blonneux et noir. 

Les labours, dans le Bas-Canada, se font en oc
t,}bre et en novembre : les gelées ensuite rendent la 
terre plus friable. On ne sèn1e le blé qu'au prin

temps , à cause des grands froids ; néantnoins des 
cultivateurs britanniques emblavent leurs champs 
pendant l'automne, afin de se rnén:.1ger plus de 
temps pour les travaux d'avril. C'est en autoo1ne 
que s'opèrent les semailles dans le Haut-Canada: 

au printemps on a plus de loisir pour le sarclage et 
le rechauss<lge ; et c'est en partie à sa netteté que 
Je froment de cette province doit sa supériorité 
1.bns les marchés de 1 'Angleterre. Ce blé , blanc, 

Cl't ~grains plus ronds que les espèces cul ti vées dans 
le Bas-Canada : celles-ci, rougeâtres , ont le grain 
plus petit et plus compact. La farine du blé blaue est 
très-belle: mélangée avec celle de l'autre froment, 
elle donne un pain tneilleur que si chacune était em
ployée à part. Le Canadien ne demande à ses terres 
fortes que du froment, pour en verser les riches 
produits dDns le commerce : le nouvel habitant cul
tive sur un sol sec et léger 1. s mêmes céréales , les 
racines nourricières, les (,1.:nrées. Il a en plein 
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champ des pat a les, du maïs , des carolles , des 

fèves, des navets; plantes que l'autre ne cultive 

g·uère qu'en jardin ou sur des lopins de terre. Aussi, 

quand !'(Innée est mauvaise pour les blés, le Cana
dien est réduit ou à acheter au loin du maïs , ou i 
m:mger du pain d'avoine, noir ct malsain ; tandis 

que l'émigré britannique ou américain se nourrit 
des ::~bondautes provisions de sa cave et de son gre

nier, indépendamment des produits de l'étable, 
pour laquelle il a arnassé plus de fourrages. 

Le Bas-Canada pratique donc encore l'ancienne 

IIJéthode française ; une année il fait pacager ses 

champs, et il les emblave l'année suivante. Les prai
ries artificielles, les cultures vertes et en sillons qui 

prépareraient la terre pour le froment, n'y sont pas 

employées. On fauche les prairies qui ne sont que 
rles prés naturels, infest~s d'herbes ma uv aises ou 

murissant à des temps dirers; et pour pacage, les 

jachères ne fournissent souvent que des forêts de 

chardons. L'habitant n1anquc de capit::~ux, d'ins

truction pour chang-er ses assolemeos : il lui fau
dr::~it établir des clôtures : les instrurnens mêmes 

sont peu perfectionnés. Soit routine , soit à cause 

de la cherté de la rnain-d'œuvre, il ne profite pas 
des graminées et autres plantes propres à son p::~ys. 

Les voyageurs ont reproché aux riverains du Sai nt

Laurent de jeter d ::1ns son lit les fumiers et li's 
pailles : ceux de l'Hudson, à Albany , agissaient de 

même encore à la nwitié du dernier siècle. Aujour

d'hui les uns et les au~res reeherchent les engrais, 



( 288 ) 

tnais sans aucun des soins employés dans la Belgi
que : outre la chaux , ils se servent qHelquefois de 
plâtre jmporté de la Nouvelle- Ecosse, quoique le 

sol canadien en recèle, et aussi des couches de 

n1nrne. Le lin est préféré au chanvre qui pourrait 
devenir, comme en Rus.sie, un article de grande 

exportation, et les épreuves qu'en a faites l'adminis
tration de la marine ont p:nu satisfaisantes. La cul
ture est mieux entendue dans le Haut-Canada ; on 
y suit le système de rotation des Etats-Unis et de 
la Grande-Bretagne. 

Proche Québec, 5 minots de blé ont r~pporté 

plus de 1,200 gerbes. Un simple grain pousserait de 

3o à 6o épis, à en croire de nou,'eaux colons : un 
boisseau en produirait près de 5o par acre du Haut

Canaùa. On y récolte, suivant 1\f. Howison, de 25 
à 3o boisseaux de blé pour t. Quant au seigle , la 

proportion est d'environ 16 pour 1 , et de 14 pour 

le s~rrasin. Autant il est difficile dans cette province 

de conuaître avec exactitude la ruasse des récoltes , 

autant des renseignemcns assez précis sont aisément 

r<:cueillis dans le Bas-Canada. Le seigneur a de fré

quens rapports avec les censitaires obligês à la bana

lité : le curé, décimateur ct pasleur, exerce uno 

double surveillance : en outre, l'habitant est connu 

du notaire, des officiers de la milice et des délégués 

ù es sociétés d'agriculture qui visitent les moissons. 

Suivant !tL Bouchettc, l'acre de terre rapporte en 
Angleterre autant que 2 ct même 3 acres du Bas

Canada , à cause de la supériorité de la méthode 
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brit:1Unic1ue; car il est uotoire qu'à égalité de bonne 
culture, l'acre cau::~ dien rapporterait à peu près au
ta nt que l'acre anglais. Les deux méthodes sont 
pratiquées dans des localites lhnitrophes; moi us at
taché à ses pr~jugés , le cultivateur français aurait 
déjà réformé lu sienne. Dans le township de Shipton, 
con1té de Sherbrooke, renommé pour' ses chevaux, 
les col(Jns britannilfUCS obtienncn t par acre, de 15 
ù 20 minots de blé) {~o d )avoine , !~o à 5o de maïs , 
en\·iron autant d'orge, et 2 à 3oo boisseaux de pa
t . tc.~. Un bon laboureur y g~gne de 3 à 5 sch. par 
jour, 1 o à 1 2 dollars par mois~ 1 oo à I3o dol!. par 
an ; la journée d'un artisan est payée 7 sch. !Dan., 
la p:Htie nord, au comté des Outaounis, M. Phile
mon Wright s'établit, en 8oo, avec quelque:; familles 
sur le township de Hull: en 1820, les ï03 habi
t~ns avaieut 5 moulins, 2 distilleries et 2 écoles: c:1 

1828, ils étaient au nombre de 1 ,o66, et ce canton 
contenait 1 rnouliu :1 cardes, 4 scierie:;, 2 tanne-
ries, 12 fours à chaux, 4 usines pour potasse: le bétail 
avait aug·nJenté d'un tiers, les récoltes étaient presque 
triplées. Elles consistent à présent eu 17,000 minots 
de Lié, 2t,ooo d'avoine, 8./~oo de seigle, 22,Soo 
de ru aïs. 1\1. vVright, député au parlement, sème en 
juillet ou aoC1t le blé entre des rangs de maïs, dont 
le.s l:uges feuilles le protègent contre les fortes cha
leurs : après la cueillette du maïs, en automne, il 
fait raser le blé par ses troupraux, qui tro:.Jvcnt 
pendant quelques jours un pacage délicat; et à une 

19 
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époque où les herbes sont rares , sans que le fro
ment en souffre pour sa croissance au printemps. 

La différence des tenures ne contribue pas moins 

que la rnéthode à la supériorité des établissemens 
britanniques. Au lieu de la jalousie, c'est l'émula
tion qui dcrrait animer le Canadien. Si jamais Ja 

population française perd de sa prépondérance , ne 

pourra-t-on point l'imputer au maintien de sa tenure 

féodale et de la dîme ecclésiastique ? Des townships 
nouveaux soutiennent avec d'anciennes seigneuries 

une comparaison désavantageu~e à celles-ci. Con

cédée en 1 j36, la seigneurie de Sainte -:Marie, 
comté de la lleauce, aboutit à de's ridères et est tra

ver~ée par la route de Québec à Boston : son villé!g-e 
de 4o rn ai sons , et où il se tient 2 foires , renferme 
le manoir seigneurial, 1 bureau de douane, 2 hô
telleries , 1 couvent à deux étages , où 20 à 25 fille~ 
reçoirent l'instruction , 2 autres écol~s et l'églis~ 

catholique. Pour toute la population, de 4,725 in
dividus, dont 32 artisans, il y a seulement 2 mou

lins à farine, 1 à fou lons 3 à cardes, 14 scieries , 
.!l tanneries , 1 poterie , 2 fabriques de potasse , en
fm 6 boutiques et [l c~barcts. Le bétail est composé 

de 1,51 o chevaux~ 875 bœufs, 2,5oo vaches, g,3oo 

1noutons , et de 2, '7 oo porcs. Cette seigneurie~ une 
des pl us florissantes, contient_, dans ses 3 lieues de 

front sur 2 de profondeur, 43,100 acres en culture. 
Toutes ses récoltes consistent en 21 ,5oo minots de 
blé, t3,ooo d'avoine, g)3oo d'orge) l,3,ooo de pa-
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ta tes, 1 o, o;oo dP. pois, t ,5oo de mnïs, goo de gre

nailles, 780 quintaux de sucre d'érable ct 3,6oo tQn

neaux de foin.- Quelques loyalistes ou tories améri

cains éprourèrent, vers 18oo J la bonne qualité des 

bois et du sol d'un township, à proximité du lac 

l\lemphramagog et de l'état de Vermont. C'e3t Starz
stead, qui contient environ 7o,ooo acres diYisécs en 

35o lots. En 1821 , on y comptait un peu t.noins de 

5oo familles qui se sont adonnées de plus en plus à 

l'agriculture, à l'exploitation des bois, à l'horticul

ture et aux arts mécaniques. Aujourd'hui la popu

lation est de 5,58o habitans :il y a une église protes

tnnte, 15 écoles, 29 artisans, 8 boutiques et 5 ta

yerncs. Les usines sont au nombre de 65 : moulins 

à farine 9, à cardes 7 , à foulon 7, papeterie 1 , 

scieries t8, fabriques de potasse et perlasse 21 r tan

nerie 1 , distillerie t. Le bétail consiste en 1 ,4;o 

chevaux_, 2,ooobœufa, 2,q5o vaches, 2\8oo mou tons, 

1 .8;5 porcs. Les récoltes rendent près de 45 ,ooo mi

nots de blé, 52,ooo d'a roine, 6,ooo d'orge, 7,8oo de 

pois, 1 2, 200 de maïs, en v iron 61 ,ooo de pat a tes. 

C'est dans le principal ,,illage, de 200 habit::tns ct 

de 26 maisons, qu'on imprime le British Co!onist. 
On peint le paysan de l'ouest de la Frnnce plein 

àe préjugés , :fier de sa perspicacité pour les affaires 

de sa profession, sourd aux con3eils, détracteur des 

uvantages qu'obtiennent près de lui des cultivateurs 

rich~s on éclairés; à la halle, au cabaret ou dans 

les groupes formés le dimanche sous le balaz' de l'é ... 

g1ise. s'abandonnant à son esprit gogucn:.1rd: pour.-

19· 
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tant, avisé il réfléchit, intert:ssé s·il ne peut plus 
contester h réussite de procédés nouvea,ux, il ~n 
essaie, mais dans un coin reculé de son champ; 
enfin convaincu, il courtise son voisin plus habile 
pour tirer de lui des avis auxquels il feint encore de 
faire des objections~ Cc portrait con vient aussi :lu 
Français du Canada. J\lais l;Et.:ossais au caractère 
entreprenant, le paune Irlandais, savent l::ien 
qu'un .acre en pommes de terre rend environ 6 fois 
autant qu'un acre en froment. A leur passage par 
le Bas-Canacb, ils Yoient les résultats de la routine, 
cntt.:ndent dirP. que le bois deYient cher, à cause du 
procédé suiri constamment d'::tbattrc tous les arbres 
à une grande distance des habitations. Parvenus 
eufin sur leurs lots, ils pr::ttiqur.nt le moJe de d~fri--
rhement des Américains: les broussaille~ eu levées, 
ils ne coupent que les grosses branches des arbres 
qu'ils dépouillent d\n1c partie de leur écorce ; au
tour de ces troncs birntôt dessechés , ils labourent 
et ensemencent ::m~sitôt le terrain. 

La bêche ct la lwue sont d'abord les instrumens 
du noun~au colon. En France, le morcellement des 
ch~Hnps menace d•abandt)n l'tlEag-e de l;:t charrue: 
dans le Haut-Ca 11:1d a , les défrichemcns Li vrcn t de 
plus en plus des férmcs ù la moyenne culture. En 
J83o, on évaluait. h quantité d'acres culti\ ées à 
1,2So,ooo. Cette ann i\e -là, on portait la population 
à ~H 5 ,;5o individus : c'ét::1it etH iron 6 acrrs par 
p r;;onrw. Ce chiffre 1eut - être exJgéré alors, est 
Jéj~1 trop Ltiblf! : l'éu . igr~tion britanniqu~ a poussé 
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P-n t8""t plus de 4o,ooo individus dans cette pro

,·incc, qui ('11 rrçoit un nombre plus gT;:t:!rl encore 

en 1 o32. Et à peine étabHs dans les townsl1ij)s, les 

nou reaux ren us s 'em pressrnt de ran ter à leurs 

a mis de la Grande - Bre t :l~ne les a \'a ntagPs qu'ils 

recueillent. Ils fabriquent eux- mêmes leur sucre, 

\ÏnnigTe, saron et leur cl1andelle: la viande de boH

clH·rie ne leur coûte que ~ à 3 p cnctsla livre. Voici 
leur mercuriale la plus récente. 

Froment: le boisseau, 3 sch. g pen. :'. 5 sch. -

Seigle, 3 sch.- 1\Lüs, 2 sch. G pen. - S:Hrasin, 

2 sch. 6 pen.- Avoine, 2 sch.- Pois, de cubson 

facile, 3 sch. G pen. -Pa ta tes, 1 sc b. 6 pen. -

Pommes , bonne qu~dité, 1 seh. -- Yolaillc, les 

tneilleures, le couple, 1 sch. 3 pen. - Oie ;rrJSS\', 

t sch. 6 pen.- Cidre, le baril, 5 sch.-Rhum, le 

quart_, 10 pcn.-,Vhiskey, bonne qualité, 7 pen. 1;~. 

- Eau-de-vie_, 9 pen.-Vin de Porto_, 1 sch. 3 peu. 

-Thé, la livre, 3 sclt. 6 pen. -Lt-s mouton$~ 

gros et gras_, valent sur pied_, 1 o sch. 6 pen. -Le:; 

yaches_, de 5o sd1. à 3 liv. 10 sch. -Les Lœuis) 

de 5 à 6Ii''· st. 
Le prix des denrées, au m:-~rché de :MontréaT, 

étnil le 29 déf'embre t83 1 :Bœuf, la liFre _, 1 pen. 1J2 

à 4 pen. - J,ard, 3 lJ2 à 4 p.: le qw:ntrzl, 23 à 3o 

srlt.- ·Monton , le quartier, 2 à 5 sch.- Veau, 

2 sch. G p. à 10 sch.-Oic.:, Je couple_, 3sch gp. 

~ 5 sch. -Dindes , 4 à 7 sch. 6 p. ( 1)- Gan:trds, 

( l) f.t<wklin, ll~m ~a lettre f;unCU 0 (' ~ur ror.irc de Cin ci-
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.2 à !1 sch. 4 p. -Poulets., 1 à 2 sch. 6 p.- Perdrh, 

1 sch. 5 p. -Beurre frais, la livre., J 1 p. à 1 sch. 

5 p.; salé, 8 à 9 p. -Graisse~ 6 à 7 p.- OEufsJ 
la douzaine, g p. à 1 sch. -Sucre d'érable, 5 à 6 p. 
-Fleur de farine,:le:qainta!., 12sch. 6 p. à I5 sch. 
- Pain blanc , les 4 li v. 7 p. 112. - B!é, le minot} 
5 sch. à 5 sch. 6 p.- Avoine, t sch. 9 p. à 2 sch. 
-Orge, 2 sch. 6 p. à 2 sch. g p.- Pois, 4 à 4 sch. 

ti p. - Patates, 1 sch. -Foin, les 100 bottes ou 

1 ,5oo li v., 27 à 3o sch. -Bois, la corde., érable, 

18 sch . ; ~nêlé, 12 sch. 6 p. 

Le recensement opéré en J83t , par des corn-. 

missaires répartis dans toutes les Joealités du Bas
Canad~, a fourni ces résultats : Arpens de terre 
occupés, 4,g3I ,jg3. -Arpens de terre culti\·és, 

2,o65,9t3 1z3. -Récolte de I83o : :l\linots de 

blé, 3,l~o4,756- de pois~ g84. )58- d'avoine, 
3_,142,274-d'orge, 3g4.7g5-de seigle, 234)5.29 
- de blé d'Inde , 33g,633- de blé sarrasin , 

to6,o5o 5]8-de patates, 7,357~4•6. On a compté 

166,686 che\' aux , 543,343 moutons , 295, I37 
porcs. Les bêtes à cornes, au nombre de 38g;;o6J 
sont ainsi réparties : district de Gaspé, 5/li ; de 

natlts, dit : a On trouve des aigles partout; tandi5. que les coq!' 

d'Inde ne sont indigènes que chez nous : les premiers qu'on 

aie vus en Europe, oat été apportés du Canada par des jé
s"ites, et l'on en a se1·vi, pour la prem-ière fois, aux noces de 

Charles IX.» Ce coq, qu'il soit d'origin~ ou asiatique ou amé

ricaine, acquiert nrement en France la moitié du poids rl u 

dinde canadien, 
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Québec, Io4;;g6; de Trois-Rivières, !~3,752; da 

Montréal , 229,747. Le 5e district, celui de Saint

François , est compris dans les autres districts : il 

contient 42 townships. 
Dans ces pays nouyeaux , les propriét~ires qui 

consomment sans produire, sont rares. Le chiiire 

de la population doit être comparé incessamment 

avec celui des récoltes, plus qu'avec celui de l'é

tendue du territoire. La principale force productive 

réside dans les travaux des habitans. Trop peu nom

breux , ils ne peuvent recueillir complétement leurs 

grains. La mai n-d 'œuvre y est aussi chère que dans les 

Etats intérieurs du nord de l'Union, où un garçon de 

ferme gagne 4o fr. par mois, avec la nourriture et .., 

le logement. Et les récoltes v1enDcnt en n1aturité 

presque simultanément : lorsque la température 

n'est pas propice, les foins ne sont pas encore en

tièrement fauchés qu'il faut scier les blPs. Suivant 

un énon~é inexact de l'arpenteur général du Bas-

Canada , de 3 millions d'arpens environ, un tiers 

serait ensemencé , les 2 autres millions resteraient 

en prairies ou en jachères. 
Cependant 5,2oo habitans de la seigneurie de 

~ai nt-Ours, dans le comté de Richelieu , récoltent 

44,ooo minots de blé, 2o)ooo d'avoine, 1 o,5oo de 

pois, 53,ooo de patates. Ils élèvent près de 2 ,ooo 

chevaux, au ta ut rle bœufs, et le double de vaches, 

2, 5oo porcs et I3;;oo moutons. Sur la seigneurie 

de Varennes, 3,38o individus recueillent 47,000 

minots de froment, et 3I_,ooo d'aroine. Dans k 
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comté de Vercl1ères ,'les J3,ooo hahitans r::m.:1ss,.ot 

plus de 14S_,ooo minots de blé, 1 1S,ooo d'a-roine, 
.24,ooo d'orge, 5; ,ooo de pois, 36o,ooo de pommes 
de terr~: ils ont 5,5oo chevaux et Io,5oo bêtes à 
cornes. La seigneurie de Vaudreuil fournil assez 
un aperçu de l'isolemer1t des fermes : e1le contient 
4 lieues de front sur 1 lieue 172 rn pr()fondeur: sa 
population eRt de 2 ,3oo individus~ ct le plus fort 
des 2 villages ne comptP. pas 4o maisons 

Rouville est une autre seif!;ncurie, mais située sur 
Je bord de la rivière ChambJy: de largeur el1e oc
cupe 2 lieues, et t Eeue . 172 en profondeur : ses 
;. , I5o hahitans, vass~mx, n'out que 5 moulin~ ~ 

f,•ri ne r t à cardes, 1 à fou lon ; leurs produits agri

coles consistent en 2g,ooo minots de blé, 1o,46o 
rl'avoine. plus de g,ooo d'orge~ environ 1 t,ooo de 
pois ~ 4 ,5oo de seigle, g4o de maïs. 1 ls sont riches 
('n outre de 2,o4o che\'aux, S~2oo Lœuf:;, .2,o2S 
·raches, 2,8oo porc~, 17,000 moutons. En France, 
J>1ns de la moitié des chaumièrrs sont priH!es de 
1·al·hes! Un canton rural qui compte 17,ooo 1wLi-
1ans , est très-fort : c'est aussi ]a populati{Hl 'diJ 
romté de Richelieu. Si le premier récolte égale
ment g2,Soo minots de froment, 84.ooo d\~Yoine, 
l,',!~oo d'orge, 2S,ooo de pois, 5,5oo de seigle, 
fi.8oo de grenailles , 3,1 oo de sarrnsin ~ S,3vo de 
m:1i's, 44.,ooo tonneaux de foin; il ne recueille pa~ 
en outre, comme le comté Canadien, I5j ,ooo Lois· 
seaux de pommes de terre, il n'tqève pas à la foi~ 

5 -4oo ehev~ux, 4 ,55o bœuf .. ~ 9~ 8o6 vachrs, ; ~925 
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porcs, 35,ono n1outons. Un bon canton du Ca ha

dos, comptant 10,!~61 l1abitans, ne nourrit que 

I,?-10 chevaux, 2,8g5 vaches, 3oobœufs, g,gr5 
mm; tons. Q Liant aux qnautités de toutes les sortes 

de recolte~ ' par clwqne canton et pnr mairie, l'ad

ministration ne recueille pas de rcnseigncmens , 

on die ne les communique pas à nos annu:lires ct 

stJtistiques. Chaque préfecture n'a pas même 1.1ll 

comice agricole! 



CHAPITRE XIV. 

EXPOSITIONS. - CONCOUnS. 

DEPUis 15 ans, des sociétés d'agriculture sO-nt 
incorporées dans le Bas-Canada. Celle de Québec 
compte 28 membres résidans: en I83o, la législa
ture lui a alloué 555 liv. st. pour être distribuées 
en encouragcmen:;. La société de Montréal a reçu, 
sur le même budget, g6o lir. st. : son comité de di
rection est composé de 20 membres. Des 1,420 li v. st. · 
Yotées pour 1832, la société du district de Saint-Fran
çois a obtenu 1 oo li v. st., comtne celle de Trois-Riviè~ 
res. D'autres sociétés correspondantes sont établies 

dans les comtés de Bedford, d'Effingham, d'Hun
tingdon, d ;York, et dans le township de Shciiord Le 
comté de la Prairie possède, depuis 18·-;1, une so
ciété auxiliaire Je celle de :Montréal : pour tout 
membre , honoraire ou ordinaire, la souscription 
annuelle rst de 5 sch. Avant 1 83o, 1c H3ut-C3nada 
n'avait qu'nne société d'agriculture, à Nortbumhcr# 
!:1 nd~ district de Nt"wcnstle • .A.brs 1\tl. Fot hergill pru-
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po~a à la d1amLrc d':.~ssemblér~ de multiplier ces 

sociétés a utiles dans les pnys les mieux pourvus de 
marchés et de foirr.s, nécess::Jircs dans cette produce 

pour accroître les rapports entre les habitans ~ pour 

seconder l'augmentation du bétail ct hàtt r les pro

grès de la ru 1 ture.» Lachambre vota, séanc t' tenan1t', 

100 Iiv. st. en faveur de tout district qui contri

buerait de ses fonds pour 5o liv. st., à la form3tion 

d'un ou de pl~Isieurs con1ices. Ces secours législa-

tifs ont (té continués. Deux sociétés d'agriculture 

existent à York et à ( ewmarket, dans le mê_me 

district de Home~ 
Ces sociétés ne composent pas des dissertation, 

hérissées de termes savans; elles ne publient pas 

d'épais recu~ils d'observations faites à la 'ille, ou 

qui s'y éteignent dans les bibliothèques. Elles récla

ment le secours de la pre;;se, mais de celle t
1
ont les 

feuilles entrent dans les ch au mi ères ; et la périodi

cité canadienne suspend ou abrège sa polémique 

politique pour insérer leurs instructions. Ce sout, 

chaque semestre d'hiver, des bulletinE sur les qu~n
tités et les qua1ités des dernières rt~eohes , ~ur l' s 

labours et les semailles , snr la tew pératnre de la 
saison. Au retour du printcmps,on épie la végétation, 

on obscne les variations de l'atmosphère. Chaque 

mois, un rapport est publié: il dit les effets rcmnr-. 

qués ou d~ fortes chaleurs ou de froids soudains : il 

F;ignale l'état des le,·écs, si elles sout encore infes

tées de nielle, si le s<Jrclaf)·e c!'t tOUJ.Dbrs néo-ljrré. n o o 

Ainsi les journaux ont des garanties contre Ica 
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'''-' ··- _, que leur remettraient ces spéculateurs q.ue 
réjouit une intempérie ou qui supposent des dé
sastres. Depuis long-temps ces bulletins sont en 
usnge claus la Grande-Bretagne. 

En Canada, les sociétés d'agricu!turc sont en
tièrement indépendantes de l'administration : les 
g-rades, les emplois publics ne sont point pris en 
considération pour le choix de leurs bureaux. Elles 
ont des réunions trime~tridles; elles président à 
des exhibitions de produits , à des distributions 
de prix, trop nombreux pour qu'ils soient tous 
Jnéritts. Proche Québec, 23 charrues ont concouru 
pour 6 prix de 8 à{~ piastres; on a accordé les pre
miers au labour fait par 1 ou 2 paires de bœufs, 
avec ou sans toucheur: le labour avec des chevaux 
hongres est le moins récompensé. Au premier con
cours ouvert à la Prairie, il s'est présenté {~char
rues anglaises ct 3 canadiennes; une de ce1les-ci 
a gagné g piastres: il y avait 6 autres prix. A ~Ion!
réal , 16 prix sont proposés pour le labour aux 
Canadiens ct autres du district qui auront employé 
Je moins de tern11s, et fait preuve de plus d'baLi
Jeté. La société a offert aussi , en I832 , pour 1c 
comté J 28 prix montant à 187 piastres, pour ]cs 
d1amps au moins de 4 ~cres les mieux cultivés en 
]Jlé , orge, avoine , pnis , patates ; de 2 ncrcs en 
maïs, en 7nangle·'l.Vurz~l., en D1\·cts; de 1 acre en 
lin. Trois autres prix sont offerts, afin d'exciter à 
semer du trèfle et du mil avec le Llé, et pour trans· 
formcren praide~ drsch~mps d~ 5 arpcn:; :w rnoin~ 
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La culture des arbres à fruits n'obtient pas de 
mention. On a remarqué à une exposition de Qué
bec des gr::~ppes de raisin mûries sans chaleur artifi
cielle, et de be:mx échantillons de pommes. C'est 
dans les en\irons de j\lontréal que croissent l'excel
lente ponvne de tU!1'ge ~ la .fameuse~ la p01nme 
grise, la bortrassa. ct plusieurs au!res pour la table. 
Les espèces de pommiers à cidre sont tre,:;-variées, 
et la plu part très-prod ucti res. Mais la fabrication 
est encore gros~ière , très-imparfaite, corn me dans 
nos départemens de l'Ouest: c'est l'auge ,-la presse, 
le rentiage' lrs procédés du xve siècle. te cidre est 
l'unique boisson pour hquelle il y ait des prix, ct 
sculemeut à York (Haut-C~u1ada). 

Comme les autres soci(~tés d'agriculture, celle du 
district de Home décerne le plus de prix à l'élève 
du bétail. L'automne dernier, le plus bel étalon a 
valu à soa nourrisseur une prime de 5 liv. st.; la 
meilleure jument, 3 Hv. st., comme pour !e taureau 
Je plus vig·oureux. Il y a en aussi différens prix pout· 
les béliers et brebis : les premières primes sont 
2 Ii v. st. pour le plus beau \'err:lt ct pour Je porc le 
plu5 gras. Si, à l'exemple de l'IndCJustan qui rend 
un culte à la vache, ou de l'antique Égypte qui 
adorait le bœuf, l'Amérique du nord vénér:ïit un 
quadrupède' ~omme représentant run des deux 
principes gén~rateurs de la nature, ce serait l'auimal 
que réprouva le législateur des Hebreux. La société 
du distrzct de ~Iontréal ne propose pns moin~ de 
6o prix pour le bétail , de mnrs 18j~ à I833. Les 
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plus éle\·és sont de 16 piastres, pour le n1eilleut 

éta1on de tr~tit, et pour l'étalon le plus propre à la 

selle. Il' faut présenter les pou lins avec les jumens: 

!es meilleures obtiennent deux primes de 12 piastres. 

I~es sujrts les plu3 beaux de la race ho vine, cana

dienne amélior~e _,et d'tspèce étrangère, donneront 

droit:\ 3o prix. Il y en a 12 pour ies moutons. Enfin, 
le total monte à 437 pia~tres, qu 2,?>68 fr. 54 c. La 

Société d'agriculture du conlté de :Montréal, a pro

posé g5 prix, s't:Ht•,'ant à 5og piastres. La Société de 

l'ex-comté d'Huntingdon ,a distribué, en 183o, -;o 

prix! re-présentant 1 .6g4 fr. Huit mois après sà fm·

mation, la Sodété du c01nt~ de la Prairie a décerné 

44 prix; 26 pour bestiaux. On n'admet point les . 

ani maux qui n'ont pas cté nourris et soignes dans 

le comté ou di~trict, pendant les 6 rnois précéden&. 

Ceux qni ont rnérité des prix ne doiYent plus être 

présentts. 
Parmi ces prix~ un certain nombre sont des 

rncour::~gemcns pour l'industrie rurale. A York 

( district de Home ) , 15 sch. sont accordés à la 

n1rillcure paire de socques. Dans le Bn5·Canada on 

distribue 8 ou 4 pi<~stres pour les pièces d'étoffe 

enn:1diennc, de drt~p on de toile de lin. le.:; mieux 

confectionnées et mesur;:~nt .?.O verges. Chaque cul

ti' a te ur est son propre tissera nd pour ses étoffr>s 
journalières: c't~st son travail d'hiver, et plus sou

rent celui de sa femme et de ses filles. La coiffure 

d't>té étnnt le ché!pe;1u ~ de semblables primes 5ont 

occordées pour 6 chapeaux de paille imitant le 
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mieux ceux de Livourne. Des gants, des cr.intures 

de laine, des flanelles rayées, d'autres échantillons. 

ont valu des prix à plusieurs femmes. Les 9 rncil
leurs fromages, pesant tS li v. chaque, gagnent 5, 
4 et 3 piastres ; il en est de même pour les 3 tinettes de 
beurre du poids de 56liv. :Malheureusement les so

cietés ont pr.u trouvé à donner des prix pour in
ventions ou améliorations de n1achines propres à 
exécuter, d'une manière supérieure ou économique, 

uue opération quelconque d'agriculture. La Société 

de :Montréal a fait des essais pour fixer les menoirs 
des traîneaux , afin d'empêcher la formation des 
cahots sur la neige. 

Un semestre, une année à l'avance, ces société; 

font saYoir ju~que dans les township~, l'époque et 

les conditions des concours et des expositions pu
bliques. En janvier, exhibition seulement pour les 

bestiaux gras. Et mal&ré les frimas et tou tes les 
rigueurs de l'hiver, des cultivateurs amènent à la 
ville l'élite de leurs élèves : le Jieu du concours est 

la pbcc du marché. Chaque prétendant présente au 
secrétaire de la société un papier cont ·nant son 
uom et ce]ui de sa résidence, sa qu~lite de culti
vateur, l,âge, la race, le prix d 'ach:1t, et la dési

gnation de l'animal qu'il va présenter; et, s'il est 

engrais.5é, la nature et la qunntité de la no!Jrriture 

employée, pendant quel temps. Des experts, entiè
rement désintéressés dans l' exhibitjon , choisis par 

plus de 6 membres du comité, et assermentés, 

prononcent a\'ec au moins 5 mcrebrcs du comité 
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de direction. Ce comité décide les dillicultés, s'il. . 

s'en élève. On est prc\'enu que les animaux mâles 

supérieurs ne pourront être refusés pour .un certain 

nombre de saillies, chacune à raisnn de 12 piastres 

par étalon propre à la selle , de /~ pi:1st. s'il est de 

trait, et de 1 écu pour les taUl'èdUX et béliers. Quel

quefois la société prête pour une année, Je sep

tembre à septembre suivant, des verrat:; et Léliers 

de races arnéliorées. Pour qu'un l5talon soit ndmis 

au concours, il faut que son propriétaire, un sé

n1estre auparavant, l'ait désigné dans les gnzettes. 

Ou bien il s'agit des prix pour la bonne cultute. 

Ne sont point reçus les habilans qui n'ont pas opéré 

a,·ec soin le sarelagc de leurs champs. Le premic.t~ 

dimanche de juin, trois cultivateurs sont choisi ~;

dans chaque paroisse; ils doivent Lti!·e, du 20 au 3o 

du même mois, l'inspection des frrmes des com

pétiteurs. Pour cêlle qui est jugée Ir. mi<.>ux cond~1ite 

dans toute pa roi~se du comté de 1\fontré(,ll , le prix 

est de!~ piastres. Les inspecteurs ont à exal.lliner 

le labour, les fossés, les clôtures, les ~nimaux, les 

~rntJges, et l'administrntiùn générale de la ferme. 

Septembre est l'époque de la grande exhibition; et 

à Québec elle comprend des fruits, de:; légumes, 

des céréales. La récolte principale est faite: les 

granges sont remplies: on tue les porcs et on les 

sale; c'est plus tard que, pour la provision d'hiver 

en viandes de boucherie, on dépécera des bœufs , 

des moutons J dont les quartiers gelés sc conserve

rl)nt frai::. A l'exposition, su\:cèdent les courses de 
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ciiC\'aux, les reggatas ou courses nautiques, ct 
octobre amène les çoncours ou parties ù~ labour. 

Malgré les pluies et le gros temps équinoxial, de 

tous les points du comté ou du district 3ffluent des 

familles: elles remportent de ces réunions ct de 
res fêtes des euseio-nemcns qui ~eraient pl!.!s dli
caces sans l'esprit de parti; car il fait préférer encore, 

pour les terres légères, l'ancienne charrue à arant
train, à la charrue anglaise. De même qu'un moyen 

puissant de propager en Fra nee l'instruction pri
maire, consiste, je le répète, dans des examens et 

des distributions de prix, dont les témoins seraient 

la population du village; ainsi une société de 1 'in..: 
dus tric, par chaque département, déléguerait parmi 

le comice agricole de chaque canton, des commis

saires pour inspecter les fermes, dont te a cultiva

teurs aspireraient à des distinctions, et pour prt~sider 
à des eoncours de labourage. Au lieu d'assemblées 
patronales, sou vent si licencieuses, des fêtes can.; 

tonnales seraient consacrées aux progrès de l'agri

culture. Partout deR instructeurs démontrent rexer~ 
cice du fusil, aucuns le ru anie ment de la ch:urue. 

Mais en Canada , comme en France, des cultha
teurs ne veulent pas faire connaître l'état de leurs 
affnires. On a réduit le nombre des exhibitions. les 
programmes annoncent encore trop de prix, et 

quelquefois la valeur en argent est dépensée aussitôt 
à la taverne. Des instrumcns et des ouvrages ù'agri
culture, des semences choisies, Ùt!s anim::~ux de race 

améliorée seraient des récompenses plus dignes et 

20 
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profitables. Les Canadiens, membres des societe!, 

n'étaient p3s exdus du concours : d'autres, sans 
être des culti v atcurs-pratiques , obtenaient aussi une 

partie des primes. On a reproché en outre à ces so
ciétés, de ne s'être occupées ni de l'étude compara
ti \'C de~ espèces tl es mêmes grains qui sont cul ti ,·és 
dans le p:1ys, ni de l'examen des plantes nombreuses, 

mais sau vnges, qu'il serait possible de rendre propres 
à la nourriture, ou des habitans ou du bétail. Ces so

ciétés procureraient un service immense aux Ca

nadas, et i e\lcg un moyen de lier des relations avec 

les académies d'Europe, si elles se livraient à des 
recherches pour améliorer le bois de coùstruction, 
réputé à l'étrangt:r de qualité médiocre~ pour délivrer 
les champs de la mouche hessoise qui-n'ép~.rgne que 

le blé chaulé, ct les ''ergers, de la chenille qui y 
exerce les mêmes ravages que cause à nos pommiers 

le puceron lanigère, provenu de l'Amérique du nord, 

et dont il ne paraît pas qu'on se plaigne ni à Qué-

bec, ni 3. York. 
1\1."\IV. Evans, secrétaire de la Société de l\Iontréal1 

a dit dans son rapport du 5 mars : « Etendre gé ... 

néralement la pratique de semer ,des grains de 
trèfle et d'autres herbes, ce sera substituer à ces 

friches si nues, qui ne produisent tous les 2 ans 
qu'une petite quantité de pâture , des pacages 
abondans et riches : les terres ainsi rnjcûnies pour
ront donner 3 fois autant de grains qu'elles en ren

dent avec leur cmménagen1ent actuel. Une grande 

pÇJrtie dn bœuf, du lard, du froma 0c, du beurre que 
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nous consommons, nou~ vient des Et::~ts-Uni), d'un 

pays qui ~ en retour, ne reçoit que très- peu de nos 

produits (ou même des n1anufacturcs anglaises) Ce

pendant nous avons d'amples n1oyens de subvenir 

à cette consommation, si en améliorant nos pàtu

rages, nous augmentons nos troupeaux; si par là , 
nous rendons leur première fertilité à la portion ùc 

nos terres que nous a vous épuisée. Nous le pouvons, 

ct cela sans diminuer, tnais au contraire en aug

tnentant la quantité, ct en améliorant la qualité des 

blés et des autres grains que nous recueillons tnain

tenant. Il n'est pas nécessaire, ~1cssicurg, que je 
,·ous rappelle que les plus grandes ressources du 

pays doivent se trouver dans les produits de la terre, 

ct qu'ils doivent principalement alimenter son com

rncrcc. • ~1. Evans émet ensuite ces propositions , 

que, vu l'état actuel de la culture dans If~ Bas-Ca

nada, cc serait un mal d'y encourager l'introduc

tion des grandes espèce3 de bétnil, sans avoir d'a ... 

hondans pâturages et unf! nourriture d'hiver égale

ment abondante, et qu'on ne peut pas apprécier les 

qualités du bétail , à cause du peu de soin que les 
habitans ont donné à l'amélion~tion de la race. ~lais 

que l'on choisisse quelques-unes des meilleures va
ches de cette ra ce ; que, abondamment nourries , 
elles ne soient livrées qu'à quelques taureaux du 

même choix; que les plus beaux des animaux mâles 
soient les seuls conservés pour la générntion ; que 

tous les autres mâles soient châtrés à l'âge de huit 
fours~· que les genisses ne soient jamais saillies qu~ 
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lorsqu'elles anror.t au moins 2 ans, et l'on formera 
Je troupeau le p!us convenable possible au pays ct au 
clim;1t .... 

Cette i:n,mobtion de la masculinité, opérée dans 
l'intérêt de Ja boucherie ct dès le sme bur ' peut 
ruiner des su jets qui seraient devenus beaux et forts. 
On doit savoir, en Canada, l'histoire du fameux 
Eclipse, condamné à être abattu à coup de fusil~ 
et qui a été l'honneur des courses et des haras de 
l'Angleterre. Ainsi récemment, à Paris, un des plus 
puissa1~s étalons, Shakla\·Üe-Arndan, a été tiré misé
rable du brancard d'un cabriolet de place. Repro
duire r~rellc seule une race qn'on avoue être dégéné
rée, c'est rendre inutiles, en grar.de p.artie, les soins 
qu'on engage à lui donner. L'Améri{JUe 1ustifie en
core les observations ancienn<>s sur le décroissement 
des espèces exportées d'Europe. An x Etats-Unis, les 
vaches ne rendent guère plus de la moitié du bit 
que fournissent celles du Holstein ou du 13risgau: sile 
bétail y acquiert d'assez amples tléveloppemens, la 
viande en est généralement moins savoureuse el 

moins nutritive que celle des :lnirnaux de l'ancien 
monde. Il en est de même pour la pomme de terre, 
inférieure en qualité à celle de l'Irlande et de la 
HoJJande. Deux prix ont été accordés à Montréal 
pour un bœuf du poids de 2,112 livres anciennes, ct 
pour un second de 1 ,g2o li v. C'était en février I832, 
alors que le hœuf gras, promené dans Paris et nourri 
dans le Calvados, pes~lit plus de 2. 700 li·;. Au restr, 
l~s sociétés agronomiques du Canada ne sonl pas con .. 
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\'aincues q11e les grandes espèces rapportent moins 

que les petites, puisqu'eUes proposent des primes 
pour l'importation d'autres races, mais seulement 

de la Grande-Bretagne . .A. York, les primes sont de 
ll liv. st. pour un étalon, de 2 liv. pour un taureau 

ou une ,·ache: on y distribue aussi de petites qu:Jn

tités de franc-blé anglais pour semer: Les espèces 

chevaline et bovine des Can:Hl as, quoique dégénérées, 

ont conservé des qualités dë b race normande. C'est 

etH~ore une origine qu'on veut éteinùrr. Peut-êlre 

sert-on en France cette politi tfJe, en discréditlnt ~es 

races, et en préfér.1nt ~ pour !'armée, les rea10nte~ 

d'outre Rhin. Depuis 14 ans, plus de 3oo millions 

ont été emp1oyés à ces achats chez l'étranger; 

à prése,nt, la Normandie n'a pas assez de sujets p~ur 

les éleveurs allemands et belgès, qui apprécient les 

excellentes qualités de cette race. 

Les allocations accordées par les législatures des 

Canadas attestent leur zèle pour les progrès de l'agri

culture. Elles aviseront sans doute à prévenir des 

plaintes sur la parti:llité des sociétés agricoles en fa-: 

' :eur de cultivateurs britanniques, et à empêcher 

toute collision entre les sociétés de comté et de dis

trict. En France. la tribune a été quelquefois une 

chaire d'agronomie; mais la plupart des discours atta

quant la petite propriété, voulaient la recomposition 

de domaines aristocratiques. Et le projet de comices 

:1grièoles a été abandonné; d'autres amélior~tions, 
~i u:gcntes~ sont ajournées jus1u'i l'étJblissem~nt 

çles fermes modèles. Nos sociétés d'agricu!tur~, snit 
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qu'elles ne fassent pas as~ez d'essais, soit que leurs 
instructions soient trop peu populaires., n'ont vérita
blement pour appréciateurs de leurs utiles travaux 

que les agronomes regnicoles ct étrangers. Encore 

suit-on, à leur égard, aux Etats-Unis, le conseil 

d'Olivier de Serres: a Pr3tique par ses expérimenti:l 

en remontre à la théorie la plus savante. »Mais dans 
Je Can[lda, où les livres de l'agriculture française 

parviennent en petit nombre, on refait de la science 

avec de la théorie; là, conune ici, l'enseiguemcnl 

n'est pas placé auprès du cultivateur routinier, af1n 

de détruire ses préjugés un à un, et pour l'instruir<.~ 

graduellement des procédés améliorés. J :tm::tis on ne 

lui parle des Belges qui., par leur seule expérience 

ct par des travaux constans depuis 2 ~iècles, ob

tiennent d'un sol p;énéralemcnt médiocre des ré

coltes diversifiées ct les pl us abond:tntcs. On disserte 

sur les moyens de fonder des écoles à 1 'instar de celles 

des Hofwyl et des Dombasle: 1\1. Pérault, de Québer, 

propose, dans son Traité, trop européen ou pns 
assez canadien, d'~tablir un collége par district, 

un séminaire par comté pour l'instruction de la 

jeunesse d~ns la grande culture, d'après le plan de 

l'institution Romont, proche P.tris. Cependant elu· 
que paroisse est pourvue d'une ou de plusieurs 

écoles primaires : on songe à procun~r à la plupart 

des instru mens pour des leçons de jardin age ou pe
tite culture, et les gazettes des deux provjnces 

répètent les connaissances usuelles. 
Comme la plnpart des Etats de l'Union, le district 



( 3n ) 

de Montréal à une société d'horticulture. On s'oc

cupe, dans le Haut-Canada, d'établir des sociétés 

setnblables : elles seront peut-être plus laborieuses. 

Celle de :Montréal a eu pour fondateur lord Dalhousie, 

dont l'administration est encore odieuse à la popula

tion française. Néanmoins l'horticulture fait des pro~ 

grès dans ces contrées hyperboréennes: les jardins de 

Québec sont aussi des parterres. L,été, des Américains 

apportent des collections de fleurs même équatoria

les; l'hiver ne dépouille pas les salons d'arbustes verts 

et fleuris. I..~e prix en est encore très-élevé : ces ca

deaux plaisent beaucoup aux dames canadiennes. 

Le monopole britannique qui les prive des ar

ticles de l'industrie française, ne peut leur fournir 

aussi des produits que la nature refuse à PAngleterre. 

C'est de Paris que sont exportées les meilleures 

qualités de graines, ognons, plantes et arbustes. 

Ainsi, 1 'anémone qui nous est venue de 1 'Inde, 

est propagée sur les bords de 1 'Ottawa : les fleurs 

dont l~mour asiatique se fait des moyens de cor

respondance, entretiennent dans les Canadas l'af

fection pour la France. 
La société historjque et littéraire de Québec , qui 

n'est pas egcore l'Institut des Canadas, propose tous 

ces prix; des médailles d'argent pour des observa

tions météréologiquesJ pour la découverte de houl

lières, de métaux, d'une pierre propre à la lithogra

phie, pour l'ichtyologie des lacs et rivières; des 

médailles à la fabrication perfectionnée de la potasse, 

à l'extraction d'une huile Hmpid~ de la graine de 
20* 
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soleil_, à des recherches sur des plantes indigènes 
applicables à la médecine ou à la teinture; des mé
dailles pour la propagation des perfectionnemens 
agronomiques, de la culture du chanvre, des pro
cédés économiques de chauffage; des médailles aux 
meilleurs tableaux, · copies, originaux, miniatures, 
aux traités les plus approfondis sur l'histoire an
cienne du Nord de l'Amérique, sur les idiomes, 
mœurs et coutumes de chaque tribu indigène, à la 
meilleure pièce en·vers, descriptive_, lyrique ou dra
matique sur un sujet tiré des annales du Canada. 

·Malheureusement les antipathies politiques sont 
encore puissantes; les diverses sociétés savantes 
n'entretiennent point entre elles des correspondances 
actives, et jusqu'ici elles n'ont pas formé de relations 
avec les académies de l'Europe. Ce concours de tous 

· les travaux est la seule centralisation que doivent re
chercher les deux Canadas: le projet souvent ranimé 
de les réunir en une même province , à une adminis
tration unique, fomenterait de nouvelles discordes 

-et il retarderait les progrès . 



CHtiPITRE XV. 

VlABILITÉ. - NAVIGATION. - CANAUX. 

L'ÉRUDITION s'est méprise souvent sur les ensei
gnemens que réclamait d'elle la société parvenue 
à l'état moderne. Nil novum sub sole; répétait-elle 
dans ses contemplations de l'antiquité: elle eût cru 
se rendre coupable d'ingratitude en reconnaissant 
progressive la civilisation. Admiratrice en secret des 
vertus républicaines, elle évi.tait d'autant plus d'être 
comprise des peuples, qu'elle dédiait ses livres énor
mes aux princes de l'église et aux puissances de la 
terre. Ainsi, la stratégie a produit plus de disserta
tions que l'horticulture y la ba1iste plus que la char
rue: comme si le paysan vassal eût été l'esclave grec, 
le fabricant, l'affranchi latin, on n'a été avare de re
cherches que pour les procédés et les usages de l'ate
lier et de la ferme antique. Barthélemy lui-même, 
moins philantrope que Fénélon, expliquait à son 
siècle, passionné pour le théâtre, le système rnusical 
et scénique des Grecs : son Anacharsis philosophe 
oublia d'étudier leur commerce et leur viabilité. 

21 
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L'avènement tardif des lettres et des sciences damy 

la Grèce et ensuite à Rome, alors que ces états étaient 

livrés au luxe et déià à la corruption, a été nuisible 

à la civilisation, rnên1e chez les rnodcrnes. Pieuse

n1ent épris de tant de chefs-d'œuvre, les érudits se

condèrent les artistes, dont les travaux magnifiques

furent presque tous destinés à l'ornement des palais 

ct des temples. Si les uns et les autres eussent mieux 

vécu de la vie de leur siècle, appréciant davantage 

les besoins de l'industrie , ils lui eussent appris les 

progrès qu'elle avait déjà faits lorsque la barbarie 

revint refouler le monde dans }•ignorance. Il y eût 

eu plus d'utilité à expliquer le système des canaux 

d'irrigation qui fécondaient le territoire de Babylone, 

qu'à disserter sur la structure des jardins de Sémi

r~nnis. Peut-être les arts seraient plus grecs, plus la

tins: c'est à eux-mêmes, et après de longs efforts,qu'ils 

doivent d'être parvenus à une prospérité qui leur fait 

exercer sur la littérature une influente qu'elle leur 

avait refusée. Car l'industrie travaille pour le peuple·, 

sert les intérêts bien plus que )es passions; les beaux

arts s'imprègnent de ce positif, et la civilisation, 

ran1eoée au vrai et au naturel, acquiert dans chaque 

empire plus de nationalité. La démocratie (contes

ter ce fait est une erreur et un rn al) a pénétré l'ordre 

social, dans l'Amérique et aussi dans l'Europe, de 

principes plus durables que ceux qui produisirent 

les institutions de 1 'antiquité. 
Que l'auteur de la Genèse, chef d'un peuple pas

teur, ait écrit que les premières villes furent bâties: 
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p.a:r Caïn et par Nemrod, pour se soustraire au châ
timent de leurs crimes; l'Asie atteste, par la situa
tion de ses villes les plus anciennes, qu 'dle eut la 
première le génie du commerce. Il aurait fallu que 
des routes ralliassent ces cités éparses dans des États 
hnmenses; mais la théocratie et le despotisme n'eus
sent pu régner sans les haines et les hostilités con
tinuelles qu'ils entretinrent entre les empires; et plu
tôt que d'affermir les marais, on imposa des bar
rages aux fleuves navigables; plutôt que de percer 
les montagnes, on les hérissa de retranche mens; les 
frontières furent ceintes de rnurailles, et des routes 
aboutirent à des défilés clos de portes. Malgré la 
poésie et l'érudition, employées à célébrer les tem
ples gigantesques de 1 'antique Asie, ct ses palais fas
tueux , stationnaire à perpétuité , cette partie du 
n1onde, quatre fois plus grande que l'Europe et d'un 
quart plus étendue que l'Afrique, présente seulement 
d~ns la Chine et dans l'Hindoustan britannique, des 
travaux de viabilité comparables aux ouvrages déjà 
exécutés dans le Nouveau-1\-londc. C'est qu'aussi les 
produits de l'Amérique du Nord sont autant volumi
neux que ceux de l'Asie sont compactes ou légers : 
pour les uns, il faut toute l'activité du roulage et de 
la navigation, 'quand le transport des antres est opéré 
par des caravanes. 

Du Bosphore, une voie comn1erciale bornait, 
partageait l'Asie septentrionale, pour aboutir aux 
confins de l'est; ou plus probablement, du plateau 
volcanique entre l'Attaï et PHémus , berceau du 

21. 
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genre bumain, partirent trois grandes voies : 1 'une, 
à l'est, par la Sérique dans la Sine; l'autre, par la 

S@gdiane et la Mongolie. , pénétrant dans l'Inde par 

les rivières que reçoivent l~Indus et le Gange; la 

troisième traversait la chaîne de l'Oural, et, par le 

Tanaïs, conduisait jusqu'à la Gr'èce d'Asie et d'Eu

rope. Peut-être, dans la direction de celle-ci, les Eu

ropéens orientaux se rencontrèrent avec des Asiati

ques du nord qui applanissaient de leur côté les 

principaux obstacles; mais ces routes tournaient les 

marais, allaient chercher les gués. Et le sol, en gé

néral sans bois, montagneux, aride, est presque par

tout sablonneux; tandis que proche du Saint-Lau

rent et des lacs qui s'y déversent, le terrain ne cesse 

d'être marécageux que quand l'hiver le durcit pour 

le charger de neiges, et des forêts incommensura

bles y vivent des débris de forêts vierges. Le Canada 

nous montre le mieux quel fut l'état d'une partie des 

Gaules, de toute la Germanie, où les Romains, ces 

grands voyers du rnonde connu, ne firent pas péné

trer leurs routes. 
Les Français ne trouverent pas dans le Canada les 

n1oyens de viabilité qui ont servi à celle d'une partie 

des États-Unis: il était dépourvu de grands quadru

pèdes, ou ceux-ci ne vivaient pas en troupeaux. 

Comn1e les Cafres, qui sont redevables de bons che

nlins aux buffles et aux éléphans) les Anglo-Améri

cains, à travers leurs montagnes, eurent dans les 

troupes de bisons, comme de svoyers ct des guides 

non moins sûrs que le chan1eau, qui ne s'égare jamais 
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dans les déserts de 1 'Orient. L'une des routes au

jourd'hui les plus fréquentées, celJe de Cumberland 
au Kentucky, fut jadis tracée et aplatie par des 

troupes de bisons. Le feu fut sans doute le princi

pal agent dont les peuples primitifs usèrent pour 
s'ouvrir des issues à 'travers les savanes et les bois: 

c'est encore le procédé employé proche l'Orénoque, 

et par le Nou \'eau-Hollandais, plus barbare que le 

naturel de la Nouve.lle-Zélande , qui construit des 

chemins pour sortir de ses pa. L'incendie eût ré

pugné aux indigènes du nord de l'Amérique, qui 

se faisaient de leurs forêts des secours pour leurs 

guerres interminables. Les Grecs, qui empruntèrent 

à des peuples plus anciens qu'eux jusqu'à une partie 

de leurs emblêmes, figurèrent partout la charrue 

et la faucille : leur Cérès n'eût pu m~nier la hache, 
arme pour les cannibales, instrument pour les tri

hus qui comn1encent à s'adonner à la vie sédentaire 

et à la culture. 
u On abat d'abord une route du Canada à travers 

une forêt ; les bois et les nuisances sont enlevées. 
La deuxième année, le passage est rendu pratica
ble pour un cheval; l'année suivante, pour une ca
riole. Le chemin est réputé fait et bon, si , à la 
quatrième reprise, un chariot à provision peut fa

cilement le parcourir. Telle route repousse peu après 
avoir été tracée, telle autre reste obstruée : il suffit 

d'un ouragan qui renverse des arbres dans les pays 
où il y a peu ou point d'habitans. ,, L'enquête de 

1828 signalait en outre les réserves du clergé comme 
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un des obstacles à la liahilité. Des profondeurs in

cultes et sans issues séparaient la partie cultivée des 

seigneuries d'avec les townships, privés entre eux 

de communication. Les principales routes de la pro

vince supérieure n'étaient formées, dans les parties 

marécageuses, que de troncs mal jo-ints: il n'y a pas 

de voyageur qui ne raconte avoir eu sa voiture bri

sée, au moins versée. En Europe, des provinces, 

des ,,illes n'emploient encore pour la voie publique 

que des troncs d'arbres jetés en travers; et les fo

rêts de l'Angleterre furent abattues bien avant que 

des sentiers, tracés sans aucune combinaison par 

les piétons, élargis par l'usage , soient devenus des 

routes. 
De ·Québec à Montréal,. les Français formèrent 

sur Ir.s grèves du fleuve deux routes, déjà meilleures 

à l'époque de ]a cession que la plupart des chemins 

de la Grande-Bretagne. Elle avait une compagnie 

des mers du Nord, une compagnie des Indes, et ses 

routes étaient à peine praticables au commencement 

du X VIle siècle. A l'exemple des Pays-Bas, la France 

construisit des voies commerciales; mais Louis XIV, 
qui se trompa si souvent sur la véritable gloire, pro

digua les ressources de la nation à ses palais super

bes. 1\Ialgré les turpitudes du règne de son succes

seur , l'État put établir 1a plupart des magnifiques 

routes qui parcourent, séparent, joignent les pro

vinces. L'Angleterre était en retard ; ses voies res

taient sans entretien; ct c'était de France qu'elle 

exportait ses voitures les nwins incommodes, et dont 
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-elle commença à sc servir, en 1 748 , pour le trans

port des lettres. Long-temps après, la viabilité fut 

négligée dans les colonies britanniques; les mesures 

adoptées pour son amélioration étaient entravées par 

la métropole. De 1791 à t8t4, elle permit au Bas

Canada de dépenser seulement 1 ,ooo li v. st. pour 

s'ouvrir des chemins. Il put, de t815 à 1816, y ap

pliquer 63,ooo li v. st., pris dans son trésor provin

cial; mais les allocations, pour les 1 1 années sui

vantes, ont été restreintes à 3~ ooo li v. st. 
A peine ]a colonisation d'Alger commence, et déjà 

des routes sont entreprises sur un territoire dont on 

ne parcourait par journée que 3 à 4lieues. L'Angle

terre marqua envers les Canadas la même négli

gence qu'on a justement reprochée à l'Espagne pour 

le Pérou, dont les chemins sont mauvais, quoiqu'il 

n'y pleuve jamais; pour la Nouvelle-Grenade, où le 

transport coûte environ 3o pour o/o; au Portugal, 

à 1' égard du Brésil, où 1S jours suflbent à peine pour 

les 8o lieues qui séparent Rio-Janeiro de Villarica. 

Naguère, sur les limites du Haut-Canada et des États· 

Unis, il n'existait, dans une étendue de 5oo milles, 

qu'une seule communication par eau, près Buffalo; 

elle servait incessamment à la contrebande, ct la 

fraude, de la part des Américains, a toute l'activité 

de leur esprit mercantile. Pendant la guerre de 181.2 

à 1814, ils approvisionnèrent l'armée anglo-cana

dienne de la plus grande partie des objets qui lui 

étaient nécessaires. 
On a ('herché à planter des barrières sur les routes 
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du Canada, à 1 'approche des villes : mais ce mode 
d'impôt n'a pu réussir en France ; les habitans l'ont 
donc repoussé. Ce fut Charles II qui établit les turn
pike-roads~: le peuple anglais abattit les barrières; 
il fallut de3 exécutions n1ilitaires pour soutenir le 
fisc. Les Canadiens admettraient plutôt l'expédient 
imaginé par Pornario, roi de Taïti. Dans son code, 
imprimé en 18 2 2, ce Justinien de 1 'Océanie, ou le 
missionnaire anglican qui s'est fait son Tribonien, 
oblige le coupable de calomnie au premier degré, 
à construire de ses mains, avec l'aide de ses parens 
et amis, une portion de route de 2 à 4 milles de lon ... 
gueur, sur 12 pieds de large; elle doit être bombée; 
l'entretien est aux frais du propriétaire dont elle tra
verse les terres. Ainsi, un bon curé de la Calabre, 
désolé de la misère de ses paroissiens , qui culti
vaient de plus en plus mal leurs champs , résolut, 
puisque ses exhortations données en chaire restaient 
inutiles, d'user pour la tnême fin du tribunal de la 
confession. A mesure que les habitans s'y présen
taient, il leur imposait pour pénitence, aux uns de 
creuser des fossés, aux autres de planter telle quan
tité d'olJviers, d'orangers, de figuiers. Ces pécheurs 
ne tardèrent pas à se trouver bien de leurs fautes, 
dont l'expiation les enrichit ( t ). 

(1) Déjà, en 1819, les papiers de l'Amérique du Nord 
rapportaient qu·à aucune époque, depuis la découverte du 
Nouveau-Monde, l'affluence des émigrans n'y avait été aussi 
considérable. Les routes étaient couvertes de malheureux, 
infestées par des voleurs. Le congrès délibérait sur des mesures 
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Les corvées dans l'Amérique. comrne en Europe, 

sont jugées les seules ressources de la viabilité; 

ou du travail forcé, ou des prestations en argent. 

On semble calomnier le zèle d'habitans qui ne de

manderaient qu'à être tnieux dirigés. I.~a réparation 

des chemins de la plupart des viHages n'exjgerait 

l'emploi que de quelques heures dans l'après-midi 

des dimanches et fêtPs, depuis mai jusqu'à juillet, 

et en septen1bre. Tous les hommes valides de la com

mune recueilleraient d'abord les matériaux de la 

n1eilleure qualité , que des harnois, requis à tour de 

rôle, transporteraient sur les chemins, où le tasse

tuent s'en ferait avec soin, sous la surveillance du 

n1aire et d'autres notables. Mais l'observance reli

gieuse .•. les orgies de la soirée seraient moins fré

quentes. Année comn1une, les corvées coûtent à la 

Grande-Bretagne environ 28o,ooo liv. st. en argent, 

54o,ooo liv. st. en nature, et les taxes des barrières 

produisent près de 3 millions de li v. st. Dans les Ca

nadas, le numéraire est rare; les établissemens n'ont 

pas assez de travailleurs. En France, les anciens pays 

d'États ont fourni souvent des faits semblables à 
celui-ci. Proche le Détroit, et sur les bords enchan

teurs de l'Orne, est le Mesnil-Villement, autre pe

tit village de 4go habitang, lesquels ne récoltent par 

acre que 120 gerbes, et n'ont que 22 chevaux de la-

de police, lorsqu'un député de rohio fit la proposition que tout 

condamné fût mis en liberté, quand il aurait appris par cœur 

autant de chapitres du Nouveau Testament qu'il devrait passer 

de mois aux travaux forcés. 
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hour et 7S bêtes à cornes. L'été, plusieurs milliers 
de charrettes passent, chargées de bois, de granit, 
de charrée, de poudre végétative, de plâtre, de chaux. 
Afin de ne pas perdre les profits de ce passage, les 
habitans s'assujettissent à de fréquentes corvées sans 
rôle administratif, surtout sans le ministère des 
"Voyers. • Nous voulons obéir à notre maire seul, di
sent-ils. Il marche le pre rn ier; nous travaillons à sa 
suite. Les gens qu'on nous enverrait nous gruge
raient. • 

On n'entendait que plaintes dtlns ]es Ganadas 
contre les voyers, grands et petits, et contre la bu
reaucratie: c'étaient des plans rédigés sans examen, 
des devis sans vérification, des ajGurnemens èt en ... 
core des retards, des frais considérables nwis pour 
les habitans, obligés d'acheter chèrement ]es visites 
de lieux, les écritures des bureaux; enfin, !"arbitraire· 
joint à la partia1ité. On reprochait aussi à cette ad
ministration d'avoir gaspillé en partie les allocations, 
en dirigeant des chemins à travers des déserts, en 
en perçant d'autres pour l'intérêt des réserves, ou des 
terres concédées à des fonctionnaires. Peut-être cer
tains membres des deux parlemens ont trop cher
ché à avantager de chen1ins nouveaux leurs pro
priétés. Enfin, plusieurs de ces abus viennent d'être 
réformés. Sir John Colbourne, gouverneur du Haut
Canada, disait en ouvrant la session de 1831 : • Sans 
un système qui assure efficacement la réparation 
des chemins et des ponts, l'amélioration des prin
cipales voies pour les townships situés dans les pro-



{ 323 ) 

fondeurs, il n'est pas possible d'activer et de main

tenir un commerce intérieur, et de procurer une 

valeur immédiate à l'industrie et aux capitaux ap

portés réèemment par la grande émigration. Les 

mesures proposées pour guider dorénavant les émi

grations périodiques, 1 'aide qu~ le gouvernement a 

l'intention d'accorder pour les écoles des districts et 

des townships, prépareront graduellement la colo

nie pour ]a réception des classes agricoles qui lui 

viennent de la mère-patrie.lHentôt, je'l'espère, nous 

verrons ces émigrans se répandre dans les endroits 

les plus ferti1es, et y jouir d'une aise à laquelle peu 

d'habitans industrieux de ce fortuné pays de leur 

adoption peuvent parvenir. '> 

Les réglemens sur la viabilité, en1pruntés à ceux 

ùe l'Angleterre, des États-Unis et à la législation 

française, sont à peu près les mêmes pour les deux 

Canadas. Tous les propriétaire~, householders d'un 

township ou d'une paroisse , résidans depuis une 

année, sc rassemblent pour élire les commissaires 

aux chemins. Ces commissaires, au nombre de 3o 

au plus, de 3 au moins, restent 2 années en fonc

tion; ils décideJ?t des travaux à exécuter, comme 

de faire abattre les arbres placés auprès des berges 

et en dehors des terres closes, d'établir des rampes 

aux endroits dangereux, de réquerir les habitans et 

les chariots dans les lieux où il est besoin d'enlever 

les neiges. Les juges-de-paix du township en assi

gnent des divisions aux commissaires: ceux-ci sont 

passibles d'amende pour négligence, d·empri~onne-
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ment pour ·parjure. Quiconque , par obstination, 
met obstacle à l'ouverture ou à la réparation d'un 

chemin, doit l'amende de 2 Hv. st.; elle est de 1 o sch. 

par jo.ur, s'il obstrue la voie d'arbres ou d'autres em

barras. Tout habitant nJâle de .21 à 5o ans, et qui 

est porté sur le rôle de cotisation, est tenu, pour les 

chemins de la partie du township où il réside, à 
.2 journées par an; que si sa propriété n'est pas éva

luée au-dessus de 2S li v. st., il peut, comme les pro

létaires, être exempté de cette corvée : elle est de 

3 jours pour la propriété estimée de 2S à 5o liv. st., 

de 6 jours pour t5o li v. st., de 1 1 journées au-des

sus de 5oo li v. 8t. En outre, tout possesseur d'un 

chariot, ou d'une charrette traînée par des b~ufs, 
doit 3 jours de harnois. On est dispensé de ces tra

vaux en payant, pour chaque journée, 5 sch. , si 

l'on a chariot ou charrette; 2 sch. 6 pence, si l'on 

n'en possède pas. Tous les quartiers, des inspecteurs 

aux chemins, choisis par le gouverneur, font une 

tournée dans chaque partie de leurs comtés respec

tifs; ils adressent leurs rapports aux juges-de-paix, 

qui se réunissent en une assemblée spéciale et pour 

le comté : ces magistrats sont les seuls arbitres pour 

les réquisitions et les répartitions des travaux. 

Tout chemin doit avoir au moins t5 pieds de large 

pour être réputé voie publique : t 2 pieds au plus 

font la 1argeur des passélges que les propriétaires 

sont autorisés à percer à travers des terrains en bois 

debout, réservés, concédés ou non, afin d'accéder 

facilement à des défrichcmens entrepris au-delà. 
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Le nouveau bill du parlement du Bas-Canada , dif .. 

fus et obscur comn1e les actes législatifs de l'Angle

terre, ajoute que les commissaires dresseront, avec 

ou sans un arpenteur, tels plans et procès-verbaux 

pour chemins et ponts ~ construire ou à réparer, et 

qu'ils soumettront ces pièces, homologuées par les 

magistrats de la loc ali Lé, à l'assemblée de tous les 

' juges-de-paix du comté. Ces propositions rendues 

exécutoires, le propriétaire qui n'obéit pas à la ré

quisition est poursuivi par l'officier aux chemins, sur 

un warrant dressé par le juge-de-paix le plus voisin. 

Les frais de saisie ne peuvent pas dépasser la somme 

due. Quant aux terres qui sont délaissées, ou dont 

les propriétaires sont inconnus, elles sont hypothé

quées, pour le principal et accessoire des poursuites 

être prélevés sur le prix de la vente. Le grand-voyer 

peut être choisi comme arbitre, par les commissaires 

des comtés limitrophes qui ne s'accorderaient pas 

sur la direction ou le prolongement des chemins. 

Les inspecteurs et les commi5saires ne reçoivent ni 

·traitement ni indemnité. 
Heureux le Canada, s'il se préserve de discussions 

parfois si savantes, qu'elles nuisent plus à l'exécution 

des travaux que les obstacles naturels, ct de l'ima

gination d'ingénieur, qui enfante sans cesse des plans 

qu'elle refait toujours! Les uns, ennemis des che
mins qu·i m,archent ~ comn1e Pascal définissait les 

voies navigables, ne veulent que grandes routes; les 

autres, partisans exclusifs des canaux, décrient telle

n1ent les yoies de terre, que ce qui d'abord surprend 
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le plus les étrangers, c'est de trouver les principales 

routes de Ja Francè presque aussi bonnes que celles 

de l'Angleterre. Un député a osé dire, pendant la 

session de 1822: «Nous avons bien -vécu des milliers 

d'années sans canaux. • Celui du Midi, même dans 

les années de guerre 18oS et 1806, ne reçut que 

168 bateaux. Louis XIV, au lieu d'employer 3t mil

lious environ à cette œuvre admirable, aurait plus 

avancé le royaume en le travers3nt des 5 à 61ooo 

lieues de routes qui ont été construites sous le règne 

suivant :Louis XV, à son tour, eût pu procurer 

aux bourg et aux villages de bons chemins. Necker 

aussi ne fut pas convaincu de la nécessité de cette 

modeste viabilité, lorsque, en 1777, il fit demander, 

dans les différentes généralités, à co~nbien se rnon

tait la valeur des travaux faits annuellement en t:or

vée. Comme les autres ingénieurs qui dérlaiguaicnt 

Fexploitation rurale, celui de la Champagne ré

pondit que rentretien des 6og lieues de routes de 

cette pro·dnce col!tait 54o,ooo journées d'hommes 

et 465,ooo journées de voitures, dépense égale à 
2,4oo,ooo li v. tournoi~. Quant aux chen1ins, ceux 

qui aboutissaient à des châteaux et à des abbayes 

abs01·baient le reste des corvées. Il elit fallu des as

semblées communales ct libres; les villages étaient 

trop pauvres pour acheter le droit, que la couronne 

•end ait chèrement aux ,,illes , d'administrer leurs 

propres affaires. La vassalité cana dienne a toujours 

été exempte de ce trafic royal. 

}lais des assemblées d'habitans de paroisse, de 
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magistrats de comté , peuvent éprouver des préju
dices de la liberté même de prononcer, sans en ré
férer à une autorité supérieure , sur des travaux 
considérables, et d'en adjuger, sa us contrôle, l'entre
prise. Comme dans la Hol1ande, l'Angleterre et aux 
États-Unis~ les routes du Canada évitent le tracé 
monotone, mais raccourd, de la viabilité française; 
elles serpentent dans les plaines, et saisissent âpre
ment les collines. Dans ce pays nouveau, les besoins 
du présent exposent à manquer de prévision; les 
directions peuvent être calculées plus tnal encore 
que les dépenses, et des entrepreneurs à concep
tions hardies n'ont pas su les exécuter d'une nll
nière solide. Un particulier annonce par les journaux 
l'intention de construire un pont, et de demander 
à la législature un privilége qui lui &ssure qu'à une 
lieue au-delà et en-deçà, aucune autre voie ne pourra 
pas être établie. Il règle lui-même le péage à per
pétuité, à moins que les paroisses voisines ne lui 
achètent son pont. Souvent le tarif est éleYé : un 
waggon ou autre voiture à 4 roues, ~•vec 1 cheval, 
paie 5 à 8 pen.; avec 4 chevaux ou bœufs, 1 sch.; 
par piéton, 2 ou 3 pP.nce. Des plans doirent être 
joints à la pétition, indiquant l'e:,pace entre les cu
lées ou piliers pour le passage des cajeux, cajes ou 
bateaux, les dimensions du pont-levis, si le projet 
con1porte cette construction. Enfin, le demandeur 
dépose .?.5 li v. st., dont une partie est pour le coût 
du biJl. Mais on n'exige point de garanties; aussi 
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les débâcles emportent assez souvent l~s ponts. A 
Vaudreuil, il s'en est perdu un qui avait coûté plus 
de 1 2,ooo li v. tourn. Un ancien professeur de théo
logie propose un mode de construction qu'il dit être 
solide et économique. La chambre d'assemblée a 
accordé 25o louis à un ingénieur, pour l'aider dans 
son projet de retenir par des pieux les glaçons flot
tans à Québec, afin d'établir un passage d'hiver sur 
la rive méridionale. 

Une paroisse désire un pont sans péage, ou elle 
a besoin d'avoir un grand chemin : les tenanciers, 
convoqués, rédigent une pétition à la chambre d'as
semblée pour obtenir les fonds nécessaires. Le bud
get procurerait plus de secours à la viabilité , si les 
localités qui possèdent des ressources contribuaient 
aux dépenses. Les allocations sont la plupart insuf
fisantes : force est d'interrompre des travaux qu'il 
serait économique d'achever, sauf à en entreprendre 
moins à la fois. Il a été accordé 16tliv. st. pour faire 
5 milles de chemin dans le comté de Rimouski, et 
3oo li v. st. pour 4 n1illes IJ2 dans le con1té de l'Aca
die. La législation du Bas-Canada, en 182g, vota en
liron le tiers du budget, ou 35,270 liv. st., pour la 
viabilité. En J83o, l'allocation s'est élevée à 41 ,g41 
li v. st., pour 54 chemins et 11 ponts. Les votes en 
I83t et I832n'ontpas été moins généreux. Depuis 
18tll jusqu'à t83I ,le trésor provincial a pt\yé443,26t 
li v. st. pour chemins, canaux et autres améliorations 
publiques) savoir : dans le district de Gaspé, 8,826 
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li v. st.; de Québec, j3,356liv. st.; de Trois-Rivières, 
2j,346liv. st.; de Saint-François, t3,5go liv. st.; de 
Montréal, 32o, 143 li v. st. 

Plusieurs bills ont prescrit que la réparation de 
certains chemins, principalement aux environs de 
Québec , fut faite sui v a nt les procédés dits de 
lVI ac Adam_, quoiqu'on les @ID ploie depuis long
temps dans des localités de la France. La couche 
de pierres concassées doit avoir, autant que faire se 
peut, 7 pouces d'épaisseur, sur I3 pieds au plus de 
largeur. Cet empierrement est parfaitement de ni
veau. Les succès déjà prodigieux des chemins de 
fer ont suggéré en Canada le projet d'établir des 
lisses en bois. Pris en considération par les deux 
législature&, ce projet va être discuté dans leur ses
sion de I833. Jusqu'à présent, le transport des mar
chandises, de Québec à lVIoQtréal, coûte moins par 
terre pendant l'hiver, que par eau en été. Un cha
riot chargé de 20 quintaux, avec 2 chevaux, par
court , sur la glace , 4o et même 5o milles sans 
arrêter. 

Ces voies de communication intérieure vont 
augmenter ]a prospérité de l'agriculture dans les 
Deux-Canadas. Leurs relations avec 1 'Europe seront 
assurées, malgré l'hiver, par la route entreprise de 
Québec à Halifax. Une autre route, récemrnent ache
vée, conduit de Boston à Québec. Ce n'est pas dans 
un but purement industriel que les Américains 
dirigent des voies vers les frontières du Bas-Canada : 
reprises à ces points par le s habitans des townships, 

22 
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elles ouvriront jusque sur le Saint-Laurent des 

issues autres que celles que le lac Champlain procure 

aux Américains. Peut-être leur politique envahissante 

aura profité plutôt que la civilisation cotnmerciale 

de ces débouchés. Cependant le voisinage de cette 

république contribue à développer, parmi les Cana

diens, l'esprit d'association. Ils voient que tout le 

pays à 3oo milles de Niagara, qui était compléte

ment un désert il y a 5o ans, a acquis une valeur 

de plus de 100 millions de piastres, par les canaux 

et les usines qu'on y a construits. 
Et les Canadiens, connue le capitaine Franklin 

l'a reconnu dans son expédition au pOle, naviguent 

sur les fleuves et les lacs avec l'adresse et l'intrépi

dité qu'y déployèrent leurs ancêtres. « Ces hon1mes, 

dit ~l.Robin(Voy. dans l'l'ntérieurdelaLouisiane), 
remontaient les rivières sur de légers canaux d'é

corce, franchissaient les Rapides, découvraient de 

nouveaux lacs, traversaient des chaînes de mon

tagnes, portaient l'étonnement ou l'épouvante parmi 

de nouvelles nationsindiennes,différentes dans leurs 

origines, leurs mœurs et leurs langages, se familia

risaient avee elles, puis, s'alliant avec leurs femmes, 

créaient et étendaient ainsi de jour en jour de nou

veaux n1oyens de con1u1erce. Qui pourrait décrire 

les obstacles qui s'offraient devant eux à chaque pas, 

les dangers toujours renaissans qu'il fallait braver?• 

Leur audace sans doute , leur génie était inspiré, 

soutenu par l'immensité d'un spectacle unique par 

tout le globe : ces bassins de plus de 3oo lieues de 
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long sur 200 de large, le Supérieur, le Michigan, 
le Huron, qui s'enlacent, attirent à eux des ri vi ères~ 
en repoussent d'autres; ces lacs dont les eaux, re
tenues par l~Érié, a.uquel elles échappent à travers 
une issue étroite, jalouse comme une digue, et en
core par l'Ontario, descendent, de cascade en cas
cade, dans un fleuve ici parsemé de mille et mille 
îles, là courant entre des rives qu'il change à son 
gré avant de consommer, dans un golfe immense, 
sa réunion avec l'Océan. Oh! sûrement, à cette dis
position admirable, que des géologues jugent être 
l'indice d'un continent de formation assez récente, 
les Français qui fondèrent 'Montréal et le -Détroit. ac
quirent la prévision qu'un jour, qui point enfin, 
mais qui ne se fera bien qu'après nous, le sol cana
dien, assaini par le desséchement de ses marais, 
débarrassé de ses éternelles forêts, ainsi moins sujet 
à d'épais brouillards, aux rigueun hivernales qui 
déjà perdent de leur âpreté, aura les bords si pitto
resques de ses lacs ornés de villes florissantes: vé
ritables entrepôts hyperboréens, où arriveront en
semble, et les produits de J'Europe, par le Saint
Laurent, et les produits de l'Asie, qu'un canal, ouvert 
à traYers l'isthme de Panama, dirigera dans le Mis
sissipi, qui sera joint lui-même avec le lac Supérieur, 
auquel il est déjà uni par des voies souterraines. 

Des vaisseaux de haut bord, des stea~nboats vo
guent sur l'Ontario et l'Érié, que les canots des 
Indiens et des agens de la traite parcourent pour 
1nonter à d'autres 1acs, épars dans ces régions sep- . 

2'l. 
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e ntrionales comme des groupes d'îles sont 

épandus dans la mer du Sud. Les Européens n'ont 

trouvé à 3pporter aucun perfectionnen1ent aux bar

ques des indigènes. Longues d'environ 20 pieds, et 

larges de 4 au centre, elles sont entièrement formées 

d'écorce de bouleau, cousue et non clouée sur une 

charpente très-mince ; aussi on les passe facilement 

à travers les portages. Outre les 8 ou 10 hommes 

qui les montent, elles peuvent contenir une cargai

son et des provisions évaluées à 1 oo quintaux, ou 

5 tonneaux. Kingston, l'ancien Cataracoui des Fran

çais, à 7q3 mil1es du golfe Saint-Laurent, et le cen

tre, .avec 1\-Iontréal, des communications entre les 

deux provinces, est devenu, depuis 178!~, le dépôt 

de la n1arine militaire du Haut-Canada. Plusieurs 

hâtimens, d'abord construits en Angleterre, furent 

expédiés en bottes. Le transport des membrures de 

1a frégate la Psyché coûta ainsi 12,ooo 1iv. ~t.; c'est 

comme si l'on envoyait de la houille à Newcastle ou 

à Liége, des vins à Mâcon, des fers à Christiania. 

~lais on a bien expédié de Liverpool à Kingston une 

machine propre à la distillation de l'eau de mer, 

quoique l'eau de l'Ontario et des au tres lacs soit 

potable. Ainsi , des Anglais, atteints d~ la manie des 

spéculations, ont adressé à Rio-Janéiro un grand 

assortiment de pa-tins. 

• Un bâtiment de 4oo tonneaux peut aller directe

ment de Londres à Montréal : quoique la distance 

soit de 5,2oo 1nilles, le fret n'est que de 1 li v. st. 

2 sch. 6 pen. par tonneau ; tnndis que, pour les 
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~.oo milles en amont sur le Saint-Laurent, il coûte 

6liv. 12sch. gpen.»(Enque'te). De Kingston à Pres

coU, distance de 67 milles , le fleuve porte des goë

lettes et des sloops; mais entre Prescott et l\1ont

réal, séparés par '3o milles, les rapides nombreux, 

les passes à travers les îles, ne peuvent être franchis 

que par des bateaux à fond plat et ayant environ 

6o pieds de longueur. Chaque rapide se compose 

de rochers et de hrisans qui laissent à peine quel

ques issues praticables: le Long-Saut n'a pas moins 

de 8 milles de longueur, et 2 milles après le Grand

Bouillon le fleuve continue d'être tun1ultueux. Les 

trains de bois qui descendent en grand nombre du 

Haut-Can3da sont garnis d'une balustrade, avec une 

cabane sur leur point culminant : ces cayeux res

semblent, sur une échelle réduite, aux flottilles fa

Ineuses que le Rhin portait de 1\iayence à Nimègue. 

Quelquefois des radeaux, précipités sur les écueils, 

se démembrent et se perdent. 

a Il suffirait d'améliorer les passes, de tourner les 

rapides par des ouvrages éclusés , et une ligne de 

navigation sans pareille serait ouverte depuis le fond 

du lac Supérieur jusquJà l'Atlantique. Le commerce 

choisirait le marché de Québec, de préférence à ce

lui de la Nouvelle-Orléans , à cause de la salubrité 

de notre climat et de la facilité de conserver ici les 

produits agricoles , qui se détériorent très-prompte

ment sous les climats de la Louisiane. • (Ibidem). 
Ajoutons que le Saint-Laurent n'a point son en1-

bouchure encombrée comme celle du Mississipi, de 
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bancs et dtattérissemens, et qu'on a remarqué que 
son lit, depuis la découverte du Canada , a acquis 
de la profondeur. Cependant, les navires qui partent 
d'Halifax, avec un vent favorable, emploient encore 
18 jours pour venir à Québec, et t 6 pour le retour. 
Ceux qui montent de ce dernier port à Montréal 
n1ettent autant de temps : outre qu'ils ont à lutter 
contre les vents parfois violens, et contre la rapidité 
du courant, ils ont à éviter des attérissemens, sur
tout au-delà de Trois-Rivières. 

Telle est l'inexactitude des relations anglaises que 
copient les géographies , que le Saint-Laurent est 
réputé navigable jusqu'à Montréal seulement pour 
des bâtimens de 200 tonneaux ; tandis que des na
vires du tirant de •4 pieds d'eau remontent le fleuve 
jusqu'à 56o milles, et c~est à cette distance de la mer 
qu'est cette cité. Par temps contraire, ils se font re
morquer dçpuis Kamouraska par èes bateaux à va
peur. :Moins de 72 navires, venant du long-cours, 
arrivèrent à Montréal en 183o. En 1831, ce port a 
reçu 1 I5 bâtimens, tous avec des cargaisons expor
tées de ]a Grande-Bretagne ct des Indes occiden
tales: ils sont repartis avec des chargemens, les der
niers à la fin de novembre. Mais c'est à Québec 
qu'arrêtent les flottilles de barques jaugeant de 4o 
à 1 oo tonneaux, et qui apportent des huiles , du 
poisson , quelques fourrures du Labrador, des pa
rages du golfe et de la baie des Chaleurs ; à Québer 
que plus de 8oo navires , année commune, venant 
du long cours , déchargent leurs cargaisons , qui y 
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sont reprises la plupart par des transports. Leur ton

nage moyen est de 200 tonneaux. Des vaisseaux tle 

ligne, des escadres, ont engagé des combats proche 

ce port. 
Du printem·ps à la fin de l'automne, les navires 

pour l'Europe peuvent faire deux voyages complets. 

Quelquefois 16 à 1 8 jours suffisent pour aller du 

cap Diamant à Liverpool: c'est le même temps que 

pour les traversées les plus heureuseg des paquebots 

de New-York au Havre. On raconte que le 18 sep

tembre 17Sg , jour de la reddition de la place de 

Québec à l'armée britannique, un petit navire fran

çais, mouillé à 25 lieues en deçà, rnit aussitôt à la 

voile, et que, le 29 du même mois, il jeta l'ancre 

dans la rade de la Rochelle. Le brick la Sophia, le 

24 octobre I83I, a effectué son troisième voyage de 

Greenock (Écosse) à Québec :navigation plus remar

quable que le fait rapporté par la Gazette du Cam
n'terce russe, de 3 voyages exécutés, durant la même 

campagne 1 par 8 navires d'Europe à Cronstadt. Le 

bureau du commerce de Québec a ouvert une sous

cription, chaque mise d'une piastre, pour décerner 

une médaille en or au capitaine de la Sophia. 
Des lignes de sémaphores sont établies. Les· îles , 

les caps_, les parages les plus dangertux ont des 

phares dont le nombre augn1ente chaque année. La 

législature du Bas-Canada a voté 12 ,ooo li v. st. pour 

cet objet, en I83I. Proche l'île d'Anticosti, un 

phare flottant, à la poupe arrondie pour résis

ter mieux aux fortes tners_, mâté comme une goë-
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lette ~ et qui mouille avec deux ancres de dix quin
taux chacune , porte à chaque mât une lumière et 
une cloche qu'on sonne durant les brouillards. Et 
les brumes sont fréquentes dans le bassin de Saint ... 
Laurent. Souvent des bâtimens échouent, éprou
vent des avaries gra•1es :les pertes corps et biens sont 
rares. Un naufrage des plus affligeans a été celui de 
1' A ca dia sur l'île V er te , en octobre 1 8 3 1. De pl us 
de 3oo émigrans et passagers, 27 sont rnort~5 de 
la rougeole, que la température froide et le dénue
ment a rendue maligne : l'approvisionnement de 
vhrcs remis au gardien du phare était très~ insuffi
sant. 

L'hiver , modéré pour la France, si âpre dans le 
Canada, que pendant 5 mois, une voûte de glace 
épaisse de trois pieds recouvre les rivières et les 
lacs, n'a pu en}pêcher d'y entreprendre des canaux. 
Peut-être les rapides du Saint-Laurent, ces dever
soirs tels que la science n'en conçoit pas de pareils, 
ces cascades qui sont des fleuves tom bans, seront cor
rigés, ôtés, vaincus par l'art, avant que la Seine-Infé
rieure ait un Ineilleur encaissement. Le Canada venait 
d'êtredécouvertquandon dressa un plan pourjoindre 
l'Orne à la Mayenne; projet qui est mis encore à l'étude 
par le génie des ponts et chaussées. A Paris, le canal 
Saint-Martin d'une construction facile, a de longueur 
moins de 3 milles : commencé plusieurs années 
avant celui de l'Erié, il n'a été livré à la navigation 
que dans la même année, en 1825. Etle canal amé
ricain présente 36o milles de longueur, une pente 



de 652 pieds est racheté par 81 écluses; il a de lar

geur à sa surface 4o pieds et 28 à sa base. 
Dans l'ancien monde, les fleuves les plus fameux 

prennent leur origine à de faibles sources; c'est à 

des lacs que commencent les rivières de l'Amérique 

du nord : la canalisation d'Europe cherche à grand 

peine des ruisseaux pour les attirer à ses lignes que 

l'été épuise; dans les Canadas, l'affluence des eaux 

embarrasse. Ce pays explique mieux que la Suisse 

la formation mystérieuse des lacs. Mais il est pour 

les ouvrages de la nature, comme pour les travaux 

des hommes, une renommée partiale, oublieuse, 

injuste, qui célèbre ceux qui sont les n1oins dignes 

de l'admiration. Récemtnent, on a reconnu les cas

cades que le Saint-Maurice forme à Chaoui-Nigan; 

chutes aussi belles que celles de Montmorency qui 

le cédent peu au Saut fameux de Niagara.:Depuis la 

cession du Canada, le Saguenay n'a plus eu d'explo

rateurs. (1) L'aspect de plusieurs îles au sein de 

l'immense Saint-Laurent, qui reposent les regards 

errans sur la rive méridionale; plus près de soi_, une 

longue suite de précipices, d'âpres rochers qui pro

jettent leur teinte lugubre sur les eaux limpides 
d'une vaste rivière : •.. ces régions procurent d'autres 

vues aussi pittoresques. Mais le Saguenay, avant sa 

jon~tion avec le fleuve, à moins de J oo mill~ au

dessous de Québec, forme comme un lac resserré 

( 1) n avait été visité par le savant ingénienr de Léry dont 
le petit fils, né à Québec, s· est fait distiuguer enb'e les géné

raux de la grande armée. 
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dans une étendue de 5o milles, entre deux couches 
de granite, continues, énormes, sauvages, hautes 
de 2,ooo pieds. Plus loin s'offrent des vallées aussi 
encaissées entre les mêmes chaînes de montagnes, 
dont les seuls habitans sont quelques Indiens, petits 
de stature, extrêmement robustes, chasseurs , et 
qui se transmettent dans leurs rochers la leeture et 
le plain-chant que des missionnaires apprirent jadis 
à leurs pères. Au confluent du Saguen~y avec Je 
Saint-Laurent, le fleuve, qui a de largeur 18 tnilles ', 
ne donne à la sonde que 1 oo à 200 pieds ; In ais à 
I3o pieds au·dessous de la surface de l'eau) un ca
nal traverse une langue de roche qui barre l'embou
chure de la rivière, dont la profondeur, au-delà de 
ce banc et dans un espace de plusieurs milles, 
augmente jusqu'à 84o pieds. Ainsi, le lit du Sague
nay se trouve de 6 à 700 pieds au-dessous de celui 
du Saint-Laurent. Malgré la houle que produit, à 
cause de ce barrage, le courant de la n1arée, des 
vaisseaux à trois ponts pourraient pénétrer jusqu'à 
25 lieues dans la rivière; et là, le sol, abrité contre 
le vent de N. E. , subit un froid moins intense que 
celui qui sévit sur les contrées plus occidentales, et 
situées proche le Saint-Laurent. 

La rivière Richelieu, ou Chambly , ou Sorel, à 
45 mnles de ~iontréal' présentait' sur une échelle ré
duite, à peu près la même disposition que la chaîne 
des grands lacs, avec des rapides des bas. fonds. Mais 
Part a surmonté ces obstacles, au-dessous de Cham
bly; et le canal projeté de cette Tille au lac Champlain 
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serait exécuté, sans l'intérêt que croit a voir la place 

de Montréal qu'il n'existe qu'une seule ligne com

merciale avec les états de PUnion. Le lac a été le théâ

tre de plusieurs combats navals; déjà les destinées du 

Canada y ont été débattues. L'île aux Noix devien

drait une barrière insurmontable, si les fortifica

tions, qui ont coûté à 1 'Angleterre des soin mes énor

tnes, étaient établies sur un mei1leur système. Le 

Champlain qui appartient presque en entier à l'U

nion, communique à présent avec l'Hudson par le ca

nal qui, partant de White hall, aboutit à Albany, où il 
se rencontre avec le grand canal Erié ou de l'Ouest. 

Une société de New-Yorkentreprend pour 46,218liv. 

st.co.urantd'achever les travaux du canal Chambly.Sa 
longueur sera de 1 1 milles et IJ5e, sa largeur au fond 

de 36 pieds : i] devra être disposé pour recevoir 

des bateaux tirant 5 pieds d'eau. Des écluses rache

teront les 7S pieds de hauteur du niveau du lac à 
celui de la rivière: elles auront 1S pieds de large et 

1 oo pieds de long. Excepté l'écluse de chasse, tou

tes les autre5 pourront être placées à la distance 

d'une demi-lieue du bassin de Chambly. La légis

lature a voté 6o,ooo louis pour tout ce canal depuis 

Chambly jusqu'à Saint-Jean. 
Aux Cascades, passe la plus étroite de tout le 

cours du Saint-Laurent , un canal a été creusé dans 

une pointe de terre , sur une longueur de 1 ,5oo 

pieds , avec écluse à chaque extrémité. De Mont

réal à la Chine il fallait, pour éviter le Saut-Saint

Louis et d 'a~tres rapides , opérer à travers l'île, le 
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transport des personnes et des marchandises. Un 

demi-million de piastres a été dépensé pour un canal 

éclusé, ayant de profondeur 5 pieds, de large 20 pieds 

sur une longueur de g milles: c'est celui de la Chine. 
En France, la moyenne des frais de construction des 

grands canaux s'élève à 112, ooo fr. par kilomètre de 

longueur : elle est de 200 ,ooo fr. environ pour le 

chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. M:. Tridgo-ld 

évalue à 1 o,ooo li v .st. par mille, la dépense des canaux 

dans la Grande-Bretagne, ~t à 5,ooo liv.st. seulement 

celle des chemins en fer, attendu l'abondance du 

métal et de la houille. Toutefois les 3t milles du che

min de l\1anchester à Liverpool ont coûté 82o,ooo 

li v. st. ou 4I3,ooo francs par kilomètre, à cause des 

dépenses énormes de terrassement pour les pentes 

qui ne doivent pas dépasser un centième par lon

gueur au plus de 2,Soo mètres. 

Pendant les 4 premières années, les recettes du 

canal de la Chine suffirent à peine aux dépenses 

annuelles qui sont évaluées à 648 li v. st. Durant le 

premier trimestre de 183o_, il y passa 1,320 bateaux, 

berges n méricaines,chalands pour·bois, etc.: en 1851, 

le garde des écluses expédia des passes à 844 ba

teaux pour monter, et à 8o4 pour descendre. Un 

hill de J 832 prc.;crit aux 5 comrnissaires de défen

dre l'<. ntrée à tout ca jeu de bois de chauffage , et de 

traduire devant un juge de paix)es individus qui 

causeront sciemment des e1nbarras dans le canal : 

l'amcuùe est de 1 o sch; à défaut, un emprisonne

ment de 8 jours au plus. Enfin, les droits de na\'i-
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gation ont produit pendant avril, mai et juin 1829, 

- 1,1~7 ]iv. st. 18 sch.; I83o -2,!,76liv. 1 sch.; 

! 831 - 3,oggliv. 5 sch. Pour toute la saison naviga

ble de t83I, Je revenu s'est élevé à 6,632 liv. st. Il 

avaitétéen 182gseulement de 2,g2S1iv. Oudit en 

France que le canal du Centre commence à rappor

ter 3 p. OfO de ses frais de construction ; que les pro

duits du canal St.-Quentin, qui a coûté 20 millions, 

sont concédés pour 27 ans, à la ché:rge seulement 

de faire des travaux évalués à!~ millions; que le re

venu des canaux de l'Ourcq, St. .. Denis et St.-lVIartin, 

qui ont absorbé 3o n1illions (dont 12 millions pour 

des travaux mauvais), s'élève à peine à 5oo,ooo fr.En 

n1ême temps, on a exagéré les bénéfices sur les ca

naux de l'état de New-York. Il résulte du rapport de 

la commission, que sur la recette de 8oo,ooo piastres, 

la dépense s'est élevée à 7oo,ooo piastres, y co~n
pris l'intérêt des emprunts ; et il paraît que l'entre

tien seul a absorbé 4oo,ooo piastres. J\Iais les ca

naux sont des économies très -considérables fai

tes sur la construction ct l'entretien des routes, ainsi 

que sur les frais de transport; mais ils vivifient , 

créent des industries riveraines, augmentent beau

coup la valeur et le revenu des propriétés voisines. 

C'est ce qu'on éprouve dans l'île de Montréal, et 

ce qui va profiter au Haut-Canada, quoique cette 

province n'ait pas contribué aux dépenses. Le petit 

canal de la Chine attire déjà le commerce de Liver

pool et de Londres. 

Un canal complement de celui de la Chine, est pro· 
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jeté depuis le Coteau du lac et le lac St.-François jus

qu'au lac des Deux-Montagnes. Le comité des che

mins et améliorations publiques a dit, dans son rap

port à la chambre d'assemblée : << En considérant 

le grand continent de l'Amérique du nord_, l'a bon-

d d ' t , \ t ance es eaux nes· composee , a propremen par-

ler, que de deux masses : l'une des eaux de ri vi è

res reçues par le :Mississipi qui les conduit dans le 

golfe du Mexique, l'autre des eaux des lacs ct des ri

vires qui se déchargent par le fleuve Saint-Laurent 

dans l'Altantique. Les cinq lacs principaux, et les 

rivières qui y affluent, les rivières non moins gran

des qui se déchargent dans le Saint-Laurent, au

dessus de Québec, toutes ces eaux peuvent paraître 

former un lac désert, s'étendant dans le pays par 

une infinité d~ branches, baies, détroits, etc. ; pre~ 

nant toutes les directions, et néanmoins se rappro

chant les unes des autres, se joignant entre elles, 

sans que toute cette abondance d'eaux, lorsqu'elles 

parviennent à leur rendez-vous général pour s'é

pancher dans le Saint-Laurent, occupe plus de Iar

geur que la Seine à Paris ( 1 ). Le canal projeté, de 

facile exécution , aurait environ 1 2 milles de lon

gueur, et l'on n,évalue ses dépenses qu'à 6o,ooo 

louis. Cette somme serait fournie par un emprunt 

dont les intérêts se trouveraient acquittés par les re

venus entiers du canal de la Chine et de celui de 

Chambly, par le revenu d'autres canaux, à fur et 

(t) Le comité a sans doute youlu dire à Quillebeuf. 
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mesure qu'il en serait ouvert ... , Si le comité était 

mieux informé des résultats du système suivi en 

France, il n'3jouterait pas que cette voie naviga

ble, si importante, devra exclusivement être pla

cée sous la surveillance de la législature, régie par 

elle, conséquemment être exécutée aux frais de la 

province. 
u Le temps est orageux sur les lacs >> disent, dans 

leur style métaphorique, les journaux arnéricains, 

qui prévoient que la navigation sur l' Ontario et 

l'Erié sera constamment, un sujet de discussion, en

tre la colonie anglaise et leur république. L'Union 

aurait préféré continuer à naviguer par la voie du 

Saint-Laurent : l'état de New-York a construit le 

beau canal Erié , à cause des droits de passage et 

d'importation dont la législature du Bas-Canada a 

persisté à frapper ses cargaisons, et afin de balan

cer le profit des négocians anglais qui faisaient 

transporter leurs tnarchandises jusqu 'aux lacs, à 
un tiers moins de frais. 1\-Iais la guerre des douanes 

n'en est que plus animée sur l'Ontario et l'Erié; 

le maraudage des contrebandiers y déploie son ac

tivité immorale. Il n'y a plus d'îles, de territoire 

que les Américains puissent acheter des indigènes, 

comme en 1815 : 1 'état de New-York traita de 5 iles 

proche Niagara, avec les sachems et guerriers des 

Senecas. Cette nation reçut 1 ,ooo dol1ars en capi

tal; mais est-elle payée exactement de la rente per

pétuelle de 5oo dollars ? Il y a émulation pour la 

contrebande entre les Américains et les Canadiens 
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Britaniques. On a écrit en Europe que tandis que les 

émigrans anglais envahissaient le Haut-Canada, les 

habitans quittaient cette province pour passer aux 

États-Unis : ce n'était pas sans esprit de retour. 

Dans ces pays américains, où la nature est encore 

et primitive et si puissante , le génie de la ca

nalisation exécute des travaux moins pour les 

progrès du comtnerce que contre le _fléau de 

]a guerre. Exposés aux agressions soudaines des 

États-Unis, les Deux-Canadas ne pourraient pas ap

provisionner avec sécurité les forts et postes qui sont 

situés sur les lacs. Du Saint-Laurent à l'Ontario, il 

serait facile aux Américains, retranchés dans les 

îles, qui ne laissent que des passes étroites , d'in

tercepter et de détruire les embarcations chargées 

de munitions. Une autre voie au nord du fleuve a 

été ouYerte : 1 'Otawa, rivière si pittoresque et dont 

la rive du N. E. est déjà garnie de townships, reçoit 

le Rideau qu'il fallait faire communiquer avec le lac 

Ontario. Le premier devis:futcalculé à S7g,6oo li v. st.; 

de 1826 à t83o, la dépense absorba f,f,I,I83liv.st. 

l\Iais le génie n1ilitaire a étendu ses plans : pour les 

terrains à acheter, pour les redoutes et autres for

tifications à exécuter, les frais en totalité ont été 

estimés à 6g5 ,449 li v. st. 1 1 sch.; et cette dernière 

évaluation est reconnue insuffisante de plus d'un 

sixième. Le parlement britannique vient de .rejeter 

la demande de f,oo,ooo li v. st. pour constnlire des 

forts qui n'empêcheraient pas des partisans améri

cains de détruire qudqucs-unes des ~ 2 éc]uscs. 
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Néanmoins le canal du Rideau a été ouvert en t832. 
De Kingston sur l'Ontario jusqu'à Bytown proche 
le eonfluent de l'Otawa avec le Saint-Laurent, il a 

de longueur t33 milles. Le point culminant au-des

sus de l'Otawa est de 290 pieds anglais ; mais il n'a 
fallu creuser le sol que dans une étendue de .20 mil

les : tout le reste était une suite de petits lacs et 
de cours d'eau, dont les ingénieurs anglais ont ha

bilement profité. Les documens et rapports, a-vec 

6 planches, ont été publiés en un volume à Qué

bec , par M. Mac Taggart. C'est une dérogation à 

la mesure prise par l'administration de réserver pour 

ses agens les ouvrages de ce genre (1 ). 

Un autre canal, appelé Carillon ou GrenYille, 
part de l 'Otawa et tourne le Long-Saut. Cette voie de 

communication profitera surtout à l'agriculture 

d'une contrée fertile. Les Deux-Canadas ont com

mencé, en 1832, à jouir de ce canal: divisé en 3 par

ties , il a de longueur 7 milles 3z4· On a employé 
des Canadiens pour l'abbatis et l'équarrissage des 

( 1) Dans sa relation Three years in Canada, publiée à 
Londres, 1829, 2 vol. in-12, M. Mac Taggart, détracteur 
des Canadiens, a exagéré ses travaux d'ingénieur. Il serait entré 
en lutte ouverte avec la nature, non pas seulement en affron

tant les rigueurs de l'hiver, les feux de l'été et les moustiques 
qui empêchent de jouir de la fraîcheur des bois. Tramporter 
l'eau sur les montagnes, ouvrir d'immenses rigoles navigables 
à travers des marécages, fendre des rocs, détruire des îles, 
niveler des cataractes, tels auraient été les obstacles à vain
cre et les ouvrages à exécuter. 

:&3 
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bois , de préférence aux Irlandais qui ont fait les 
travaux de terrassement. Les premiers ont reçu par 
jour, 2 sch. ct une demi-ration consistant en 1 liv. 
de pain, 1 livre de vianùe et IJ3 de litre de rhum. 
~J.le colonel Richernond, direct~ur du canal du Ri
deau, 'avait proposé de donner aux pauvres émigrans 
une vache. en les congédia ut après 2 ans de travail. 
l.e canal de Grenville, eonstruit pour correspondre 
avec celui de la Chine, a ses dimensions ainsi cal
culées: 28 pieds au fond, 48 à la surface, et seule
ole nt 5 pieds de profondeur ; ce qui le rend impra
ticable pour les sloops et les steamboats. C'est le 
génie militaire qui l'a exécuté : le gouverne
ment britannique a fourni aux dépenses, é\·aluées à 
1 8o,ooo liv. st. La chambre des Communes d'Angle
terre, en t831 _, a voté 2g6,ooo liv. st. pour com
pléter les communications intérieures par eau, dans 
les Canadas. 

• De :Montréal au lac Ontario, dit :àL J. Bristed, 
la différence de niveau est de 200 pieds : de l'extré
mité de ce lac, la navigation intérieure existe dans 
un espace d'un millier de milles, à trarers les lacs 
Erié, Saint-Clair et Huron jusqu'aux extrémités est 
et sud du lac Michigan, sans autre interruption que 
le Saut rapide du Niagara : le lac Supérieur com
Inunique avec 1e nord du lac Huron par la rivière 
de Saint-Mary. » Le canal Welland, de grande sec-
1ion ct presque latéral à la rivière Niagara, a de lon
gueur 42 milles environ du port Maitland au port 
Dalhousie, à travers la vallée de Chippewa. Il est di-
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visé en trois parties : 1° de la rivière Grand jusqu'au 
'Velland, 16 milles; .2° la rivière même de Welland, 
Jo milles; 3o de ce point jusqu'à l'Ontario, 16 mil
les. I.e niveau du lac Erié, au-dessus de l'Ontario, 
étant de 33o pieds, on a construit 37 écluses, dis
tantes l'une de l'autre de 1 oo pieds. La largeur de 
chacune est de 22 pieds : le terme moyen des bâti
mens employés à la navigation sur les lacs ne dé
passe guère 125 tonneaux:. A sa surface , ce canal 
comprend 56 pieds, au fond 26 pieds, et 8 pieds 
112 de profondeur. Par suite de plans mal dressés, 
il a été construit, dans la partie la plus rapprochée 
du Niagara, un grand bassin qui a nécessité de 
pratiquer une excavation beaucoup plus considé ... 
rable, et dans une longueur de plusieurs milles. Là, 
le canal a 5o pieds de profondeu!', et de la crête 
d'un bord à l'autre la distance est de J 5o à 18o pieds. 
La compagnie qui reçut son incorporation, en 18~4, 
déclara posséder un capital de 18o,ooo1iv. st.: leslé
gisla tu res des deux provinces, vers J 82 5, prirent 
pour environ 5o,ooo Ii v .st. de ses actions. En I83o, 
elle a demandé l'autorisation d'élever son capital à 
3oo, ooo li v. st. Le parlement duBas-Canada n'a sous
crit que pour 1 ,ooo des nouvelles actions ; celui 
du Canada supérieur,, quoique beaucoup plus in
téressé à l'entreprise, a seulement autorisé la com
pagnie à ouvrir un autre emprunt de 2S,ooo li v. st. 
sur le crédit du gouvernement provincial , par ac
tions, les moindres de ?5liv., et remboursables en 7, 9 
et t 1 ans. -On n'a pas attendu l'achèvement de tous 

. 23. 
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les ouvrages, pour livrer ce canal à la navigation. Je 
lis dans St. Catherine's Journal, J uly 1 &3t : • Les 
amis de cette entreprise seront enchantés d'appren

dre que les producteurs des pays situés au-dessus 

des lacs, commencent à apprécier les facilités qu'elle 

leur procure pour le transport. Un des bateaux qui 

ont passé cette semaine, est chargé de 5oo barils de 

farine pour Montréal. On n'a donc plus à suppor

ter les avaries, les portages, tant de dépenses oné

reuses : désormais, économie sur les frais et de 
temps., Cette voie commerciale cause déjà dela ja

lousie à l'état de New-York: il prévoit que les 

goëlettes et les bateaux préféreront naviguer sur 

l'Erié , plutôt que . de prendre la ligne de son 
canal , dans la partie située entre Buffalo et Syra-

cuse. 
• c De Québec à Kingston , les 100 milles à par-

courir ne font qu'une promenade. • Cc passage de 

de la lettre d'un émigrant à sa famille restée en 

Angleterre, indique les moyens accélérés dont les 

Canadas commencent à jouir. La nature leur a 
donné des fleuves , l'art en corrige le cours, et 

l'emploi de la vapeur hâte les développemens de la 

navigation , aussi bien dans la bai~ Française (Nou

velle-Ecosse) que sur le lac Supérieur , le Père des 

lacs, suivant les indigènes , et dont la superficie est 

de t3,ooo lieues carrées. En 1826 , on lisait avec 

curiosité à New-York la relation du yoyage que 
M. M' Kenney venait de faire sur l'Erié, de Buffalo 
à Gréen-Bay: aujourd'hui cette distance de 907 mil-
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les est parcourue régulièrement par des bateaux à 

vapeur ; ils arrêtent à 1 o stations sur ce lac de 

4,ooo Jieues carrées. Des 486 milles de Niagara à 

:Montréal, on fait d'abord en steamboat 345 milles 

à travers 1 'Ontario qui contient 3,5oo lieues carrées : 

de Prescott à Cornwall une diligence parcoure 5o 

milles : .2 stean1boats et 2 diligences font le service 

pour les autres go milles. Quatre jours suffisent, par 

la poste , pour la distance de 386 milles qui sépare 

:Montréal de New·York. Un bateau dépose le voya

geur à la Prairie , espace de 9 milles: une diligence 

le conduit 18 milles au-delà, à St.-Johns d'où il 

franchit sur un steamboat 1 2 7 milles , à travers le lac 

Champlain : pour les 7 2 milles restans, il monte à 

White hall, ou dans une diligence, ou sur un autre ba

teau; et d'Albany il parcoure sur le grand canal 160 

milles jusqu'à New-York, où chaque n1ois des pa

quebots appareillent , 4 pour Liverpool, 3 pour le 

Havre. 
Tandis que la marine pour le long-cours s'ingénie 

à rendre sa mâture de plus en plus aérienne, la navi

gation par la vapeur triomphe des courans et des 

vents dans les fleuve.s, et elle n'attend que la décou

verte d'un moteur plus économique pour s'élancer 

à travers 1es Océans. Le bois est encore le chauf

fage des steamboats du Canada et des États-Unis: 

la consommation énorme qu'ils en font, est mena

çante même pour les plus vastes forêts. A peine l'état 

de New-York avait des steamboats, lorsqu'un riche 

brasseur, M. ~. Molson, en établit un ~ Montréal :. 
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bientôt une ligne de ces paquebots fut orgamsee 
pour Québec. Le fleuve et les lacs portent plus de 
pyroscaphes qu'on n'en compte sur les rivières de 
la France : le Tibre~ Rome sont privés encore d'une 
navigation qui anime la baie de Sydney-Cowe (Nou
velle-Hollande), et qui unit de simples bourgs aux 
villes du Canada. Durant l'hiver de ! 832, cinq 
steamboats ont été construits. Douze font le ser
vice entre Montréal et Québec, les uns comme re
morqueurs, les autres comme packets.En outre, plu
sieurs lignes de diligences qui , si elles n'arrê
taient pas la nuit à Trois-Rivières, parcourraient 
les 6o lieues en 28 heures. Les pyroscaphes en met
tent 20 à 22 pour descendre; ils remontent en 26 

à 5o heures. Le passage coûte 24 à 3o fr., compris 
le coucher et 4 repas. En un seul voyage, un steam
boat a transporté 1 ,36o émigrans, à 2 dollars par 
personne : pendant le trajet, 3 femmes ont accou
ché (t). 

On vante avec justice les paquebots américains 
qui viennent en Europe. Le simple passager y 
trouve un luxe commode que nos rois jadis n'eussent 
pu se procurer, eussent-ils eu·autant d'ardeur pour 
la navigation qu'ils furent passionnés pour la chasse. 
Quant aux steamboats, ni les 200 qui voguent sur 
l,e Mississipi , ni ceux qui parcourent les canaux du 

(1) Suivant la Tournée à la mode dans les Etats·Unis, livre 
qui a trouvé un traducteur à Paris, et obtenu des éloges, en 
1829, les steamboats emplo!eraient quatre jours. On publie 
tant d'itinéraires fautifs! 
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nord n'égalent en élégance et en grandeur les py
roscaphes du Bas-Canada. L'Atlas à 4 m:îts et à !A 

machines, que les Hollandais vantent encore, quoi

que en destination pour Batavia il n'ait pas pu sor

tir de la Meuse, est inférieur au William-Henry , 

jaugeant t,3oo tonneaux. . 
En 1827, on réputait l'United-K,·ngdon, sorti 

du chantier de Greenock ( Ecosse ), le plus grand 
bâtiment à vapeur qui eût navig·ué sur l'Océan~ Son 

pont contenait en longueur 175 pieds et !~5 de 

large : il renfermait t 70 lits; et chacune de ses 

2 machines était de la force de 1 oo chevaux. On 

évalua les frais de construction à 4o,ooo li v. st. En 

1831, le John-Bull a été lancé à Montréal, armé 

de 2 tnachines de la force de 260 chevaux : il est 

descendu à Québec en 12 heures, tirant 7 pieds 

9 pouces d'eau : en largeur il a 6!~ pieds, J 87 

en longueur. C'est le pyroscaphe le plus fort de 

l'Amérique. Malgré l'activité des Iclations commer

ciales entre Halifax et Québec, c'est seulement en 

1831 qu'une compagnie, secondée par un allo

cation législative, a fait construire à Montréal un 

steamboat pour accélérer ces rapports. Le Royal 
f/Villiam est décoré avec le luxe américain. On a 

souscrit à Québec pour 204 actions, à Montréal pour 

I35, à :Miramichi pour 9 t, et pour 1 3g à Halifax. 

:!\lais de ces 56g actions promettant t4,2~5 liv. st. 

une partie seulement. a été réalisée; et la dépense a 

été estimée à 1S,6o7 liv., y compris 88 guinée 

pour renseignemens recueillis en Angleterre. A son 
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premier voyage, heureux malgré de petites avaries, 

ce steamboat a parcouru 10 milles par heure. ·Les 

houllières inépuisables de la Nouvelle-Ecosse et 

du Cap Breton pourront approvisionner le Bas-Ca

nada : les rapport~ politiques et sociaux vont être 

plus animés entre ces colonies qui ont les mêmes 

droits à défendre, et des intérêts communs à entre

tenir avec leur métropole. 

:M. Pitking a dit des Américains que leurs fermes 
étaient sur l'Océan. Depuis la cession surtout, les 

Canadiens sont restés sur leurs établissemens con

tinentaux; non qu'ils aient cessé d•être des marins 

intelligens et braves. Une même année, t8J8, a vu 

xnourir en France trois officiers originaires du Ca

nada, et qui avaient conquis leurs grades élevés 

dans la marine militaire. Jacques Bedout, né à Qué

bec le 14 janvier t 751 , décédé contre- amiral, 

était capitaine de vaisseau quand , par le combat 

sous rîle de Croix (1796), il mérita cet éloge de 

Fox, dans la chambre des Communes : c Le capi

taine du Tigre, combattant pour l'honneur de sa 

patrie, a rivalisé en mépris pour la mort, avec les héros 

de la Grèce et de Rome : il a été fait prisonnier_, 

mais couvert de gloire et de blessures., Québec avait 

aussi donné le jour , en 1753, à Michel Pelegrin, 

mort, à Brest, capitaine de vaisseau. Décédé avec 

le même grade, André de l'Echelle était né à Mon

tréal, le 2 décembre I75g. Mais l'état de la ma

rine proprement canadienne, en 1829, montre que 

la population française s'adonne peu à la navigation 
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de long-cours. On comptait à Montréal 10 chan• 

tiers, 20 bateaux de rivières.ïaugeant 4go tonneaux, 

et 36 bateaux à quille. - Trois- Ilivières a 4 
chantiers, 12 bateaux ensemble de 291 ton

neaux et 4 b3teaux à quille. -Québec, 20 chan

tiers, t4t bateaux jaugeant 291 tonneaux, et 4 ba

teaux à quille.-Gaspé, 7 chantiers, 64 bateaux 

ensemble de 4,8oo tonneaux, et 738 bateaux à 

quille. 
Cependant de toutes les constructions navales, les 

plus gigantesques ont été faites dans ces chan

tiers. Sans doute il y a de l'exagération américaine 

dans les dimensions attribuées au bâtiment de trans

port le Baron of Renfrew, lancé à Québec en J825. 

Cinq fois la surface de son pont équivalait à une 

acre, 9 fois le tour du vaisseau à 1 mille. Il jaugeait 

5,888 tonneaux; sa hauteur, prise du couronnement 

de la quille, était de 5o pieds, sa largeur de 8o, 

sa longueur de 3og pieds anglais. On dirait qu'il en 

est pour les travaux mécaniques comme pour les 

institutions politiques et pour les œuvres littéraires: 

les conceptions exagérées ont devancé les ouvrages 

calculés pour l'utilité et la durée. Du gigantesque, on 

est venu au goût qui a trouvé l'élégance et s'est 

arrêté, au grandiose. Pour l'antiquité, la galère de 

Démétrios Poliorcète avait été le prodigieux, im

possible à surpasser. La Grande.Bretagne citait, en 

f 82!~, comme le plus grand bâtiment connu, son 

Prince·Régent, armé de I32 canons, contenant 

2,6oo tonneaux, et portant aux points extrêmes 
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244 pieds, de largeur 53 pieds, et 54 de profondeur; 
enfin ayant coûté 1 oo,ooo li v. st. Alors, proche Qué
bec, à rîle d'Orléans, si remarquable par sa fertilité, 
et par son industrie agricole, le Colomb us fut lancé; 
construit par M. Wood de Glascow , il avait un 
seul pont : tout chargé dans le fleuve , il ne tirait 
que 20 pieds d'eau. Il portait 4 mâts, avec le 
beaupré ordinaire : go hommes formaient son 
équipage : ses dimensions étaient, quant à sa 
capacité pour la cargaison, 3,700 tonneaux; lon
gueur 3o 1 pieds 6 pouces, largeur 5o pieds 7 pouces, 
profondeur .29 pieds 4 pouces. On évalua.la dépense, 
à .2Sliv. cour. par tonneau, ou environ 2,3 t 2,5oo fr. 
Mais le Colomb us 1 à son retour d'Angleterre, a 
péri ; le Renfrew a fait naufrage à Gravelines. 

En 1825 , il fut construit dans les 4 grandes pro
vinces britanniques du nord de l'Amérique, 215 
navires jaugeant 5t ,027 tonneaux , dont 131 bâti
mens contenant t5,535 tonneaux pour la Nouvelle
Écosse. La spéculation se trouvait alors dans ses 
paroxismes : la plupart des constructeurs ont été 
ruinés. 

On imprime, à Paris et en t832, que la marine des 
possessions britanniques dans l'Amérique du nord , 
surpasse d'un quart la marine commerçante de 
France. Sans doute on comprend le Saz'nt-Laurent, 
de 1 t2 canons , la· PsJ·ché _, et d'autres bâtimens de 
guerre qui pourrissent au port de Kingston : comme 
de l'autre côté de l'Ontario_, les Américains, à leur 
quartier, non moins considérable, de Saket's har-
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bour, laissent dépérir l'Ohio de 102 canons, et 

quelques autres vaisseaux. Quoique le traité de t 814 
défende aux deux nations d'entretenir des forces 

navales sur les lacs, les Anglais conservent sous des 

cales couvertes , 2 vaisseaux de 74 canons, 1 frégate 
et d'autres bâti mens, et les Américains augmentent 

leurs approvisionnemens en bois; dans la prévision 

que désormais les pyroscaphes seront les meilleurs 

hâtimens de guerre sur les lacs. Mais la province la 

mieux située pour les constructions navales , la 

Nouvelle-Écosse, ne possédait, en 1826, que I,o3r 

navires, jaugeant 5.2,')')9 tonneaux, et elle accroît 

sa marine de to,ooo tonneaux chaque année. En 

182'], il fut construit dans le Nouveau-Brunswick, 

77 navires, mesurant 16,323 tonn., au prix environ 

de 1 o li v. le tonneau. Beaucoup de ces hâtimens 

sont pour compte du commerce anglais, qui persiste 

à en faire bâtir, malgré le peu de durée du bois de 

l'Amérique du nord. Que n'annonce-t-on pas, sans 
faire la part de la vanterie américaine ou britan

nique! ' Une compagnie se forme pour établir une 
communication par bateaux à vapeur, entre Liver

pool et Boston, touchant à lVIndère, Terre-Neuve 

et Halifax , en douze jours. ,, Ces dernieres an nèes 

ne sont-elles donc pas assez marquées par des décep· 

ti ons et des ruines commerciales, résultats de spé

culations mensongères? 
Le Canada, colonie qui eût pu, sngement admi

ministrée , contribuer à assurer à son ancienne 

Inétropole une puissance à peine égalée sur les 
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mers, se ressent encore du délaissement que la ma
rine a subi en France. Par une de ces inspirations 
de la gloire que ressentit Louis XIV, la marine qu'il 
créa fut sans rivale; mais bientôt il la négligea : 

roi dans les camps plus que général, il n'aima pointla 
tnerque sa cour prit ainsi en aversion. Il n'envoya sur 

ses escadres que quelques-uns de 'ses fils illégitimes; 

et le grand Dauphin se morfondait d'ennui à Meudon, 
ne lisant que la gazette hebdomadaire de France , ct 

seulement la liste des mariages, des décès nobles et 
roturiers, quand la vanité bourgeoise parvenait à fi
gurer auprès de l'orgueil aristocratique. Le système 
décevant de Law périt avant que la Nouvelle-France 
pût se ressentir de l'impulsion qu'il promettait à la 
marine. On reproche encore au cardinal de Fleury de 
n'avoir pas soutenu cette force nationale : à moins 
d'être un Richelieu, aucun ministre tiré de l'ordre 
du clergé , n'était capable de comprendre une 
époque où les sciences commençaient leur union 
avec les arts de l'industrie. Comme l'élève de Féné
lon, Louis XV et Louis XVI, chefs d'une monarchie 
encore absolue, furent privés de toute instruction 
nautique. Naguère aussi, la marine nationale a été 

rabaissée par Napoléon; et les chambres législatives 
lui ont été quelquefois hostiles. C'est un fait re

marquable, que les trônes de France et d'Angle

terre soient occupés à présent par des princes qui 
ont navigué jusques dans l'Amérique du nord. 
Louis-Philippe a parcouru , il aime à s'en ressou
venir, les frontières du Haut-Canada , et Guil-
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laume IV a long-temps résidé à Québec, en qualité 

de Medsh'pinam :vers cette époque, M. de Château

briand visitait les bords des lacs. Mais l'administration 

britannique, plutôt que de ranimer l'esprit marin 

parmi la population canadienne-française, a seron dé 

le monopole de la navigation , que se sont attribué 

les Anglais; et le séjour du roi Guillaume n'a guère 

produit qu'une substitution de nom à celui du Fran

Ç3is fondateur de la ville de Sorel. L'orgueil britan

nique veut qu'aucune contrée du globe ne soit 

exempte de ses usurpations ou de ses ridicules, 

épandant dans l'Inde et dans le nord de l'Amérique, 

les noms des cités anglaises avec ceux de la Bible, ou

bliant ~larengo_, Austerlitz_, Toulouse_, pour appeler 

des bourgades, Waterloo. De l'île de Buache, un 

capitaine Stirling a fait Garden-Island, parce qu'il y 

a établi un jardin: à la Terre Van-Diemen, un fleuve 

Jourdain baigne une ville du nom de Bagdad. Et 

ces injustices envers les découvreurs, cette pertur

bation apportée dans la géographie, cette adulation 

servile qu'on ne reprochera pas au commandant de 

l'Astrolabe, ont été imitées par d'autres géographes 

et navigateurs français, tour à tour impérialistes et 

royalistes , et qui au gré de leur ambition ont ma

culé les livres de la science! 
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CHAPITRE XVI. 

INDUSTRIE: - COMMERCE. 

EX:POUT..\.TIO~S.- IMPORTATIONS.- ARTS.- COMMERCE 

AVEC LA l:"nANCE. 

• CE n'est pas sans ~urprise que l'on reconnaît 

l'esprit entreprenant et judicieux des ·Français, qui 

leur fit choisir de bonne heure, les points qui corn

mandent les abords et les passages naturels des lacs.• 

Long-temps avant le voyage de M. Schooleraft, les 

1\nglai~ et les 'Américains avaient profité de ces po

sitions: la ville la plu~ commerçante et la pl us forte 

du Haut-Canada, Kiugston a été bâtie sur l'em

placement du poste Frontenac. Un écrivain vient de 

r:lnimer à Londres, la question si Cabot, en 1497, 
aperçut le premier tout le littoral de 1 'Amérique 

septentrionale , depuis Je 34o jusqu'au 66o de lati

tude. Déjà des Anglais avaient proposé de nommer 

Cabotie, ces Terres- Neuves ( Newfàunds lands). 
l\:Iais un siècle avant Colomb, l'île du Cap-Breton 

a\'ait reçu ce nom de pêcheurs Basques ; et des 
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Normands, on est fondé à le croire, avaient déià 
découvert l'ile de Terre-Neuve. Et Cabot ne fut 
point commissionné par Henri VII , comme Veza
rani le fut par François 1er, comme J. Cartier dont 
les explorations dans le Saint-Laurent sont incon
testables. D'autres Français poussèrent leurs recher
ches , vers le sud-ouest, et non plus dans l'ouest 
et sous les latitudes polaires. !fieux dirigés pour 
reconnaître avec exactitude l'intérieur de cette Amé
rique, Samuel Hearnc découvrit la rivière de }line 
de cuivre, et parvenu jusqu'à la mer Glaciale, il ac
quit la certitude qu'il n'existait pas de passage de 
la baie d'Hudson à l'Océan septentrional; ~Iac
kenzie entreprit sa belle exploration depuis le fort 
Chipiouyan jusqu'aux abords du grand Océan. 

Cook et surtout Vancouver, conquérans paci
fiques pour les progrès des sciences et du commerce, 
préparèrent par leur reconnaissance de la côte du 
Nord·Ouest, des rivalités et des causes de guerre. 
L'Espagne et l'Angleterre faillirent se disputer par.les 
armes, la possession de Nootka. Naguère un ukase 
de l'empereur Alexandre a offert presque la répétition 
de la fameuse bulle du pape Alexandre VI. Par lf: 
droit de découverte , acquis à la Grande-Bretagne , 
toute la partie depuis le 56° 5o' jusqu'au 48° environ, 
appartenait à la Compagnie anglaise des fourrures; 
celle-ci entretenait un poste sous le 54o 5o'. Cepen
dant la Compagnie américaine-russe s'est fait céder 
en 18 2 1 , et pour 20 ans, outre les îles Alentiennes, 
toute la côte occidentale depuis le cap Glacé jus-
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qu'au 5t o de latitude; un autre ukase a interdit aux 
navires étrangers d'approcher de cette côte à moins 
de too milles nautiques. Suivant une convention 

postérieure, du 28 janvier 18:25, la démarcation a 

été fixée par le 54o 4o' de latitude, et entre les 13 t 
et t 33° de longitude , méridien de Greenwich. La 

Russie n'étendra pas ses possessions dans l'intérieur 

au delà de 16 lieues marines ; le port de Sitka ou 

Nowo-Archangels demeurera ou ver( pendant 1 o 

années, au commerce et aux vaisseaux des sujets 

britanniques. 
Depuis t55 ans, la Compagnie de la baie d'Hudson 

exerce son monopole exclusif. Quelques maisons 

russes, en 1743 , n'avaient fondé que 44 établis
semens , dans les îles Kurilles et Alentienncs. C'est 

en 1797, que Paul Jer accorda rincorporation de la 

Compagnie russe, dont la prospérité irrite sa rivale. 

Mieux informée de 1 'état des choses, la presse pé
riodique ne répéterait pas à Paris, que l'A.ngleterre, 

par les frontières du Canada , se trouve en collision 

al'ec la Russie qui les lui dispute; ni que la 

Grande-Bretagne élève à une grande prospérité ses 

possessions américaines pour balancer un jour, par 
leur puissance , celle des États-Unis. Quel territoire 

immense, aussi que de solitudes incommensurables! 

Pour bornes au nord, on ne trouve que l'Océan arc

tique, à l'est la mer de Baffin et le détroit de Davis, 

au sud la Confédération américaine, et à l'ouest 
le grand Océan ct l'Amérique russe: ou bien la 
partie du globe, entre le 55o et le t42° de longitude 
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'De ce monde septentrional, la plus grande partie 

est frappéé de stérilité: lrei~e à quatorze ct• nt mille 

êtres humains, indigènes ou hommes de la dvili

sation, y vivent, mais en soutenant une lutte inces· 

sante contre la nature. L'industrie née. de la chasse 

et de la pêche, pour devenir l'agriculture y a été 
d'abord le résultat de la force physique. Les besoins 

à pourvoir commandent à l'intelligence; les satis

faire c'est le bonheur, mais comme eux agreste. Les
sciences, aiHeurs le plus souvent spéculatives, se

raient pour l'habitant des obstacles : elles lui 

doivent une ~ssistance continuelle, des procédés. 

sûrs et expéditifs. Une demeure solide et commode 

lui est nécessaire, et non point un hôtel : il devien· 

drait malheureux s'il recherchait le luxe d'une 

civilis:ttion rafinée: au contraire de l'Eurn-péen pour 

qui les arts n1écaniques n'ont pas assez de chefs

d'œuvre, il ne leur demande que des aic!es pour 

ses exploitations agricoles. Que le commerce lui, 

apporte des productions d'autres climats pour 

rendre sa vie plus confort3hle, qu'ensuite il lui 

donne les moyens de participer ~ux connaissances 

générales; mais en échange de ces importations, in
tellectuelle et industrielle, il n'aura de long-temps 

que des produits bruts à fottrnir. Tel est encore 

l'état de 1a société , même dans la république des 

États -Unis, dont tout le territoire ajouté aux 
5,{Jt, 2 .g3o milles de celui de l'Amérique britannique, 

compose en superficie, sept millions et demi de 

milles carrés. l.'agriculturc fournit à l'e.xpo.rtation. 
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que font les États- Unis plus de la n1oitié, les 

forêts un onzième , les pêches un douzième, les 

rrwnufactures à peine un seizième. 
Toujours les Amériques ressentiront les effets fu

nestes du système qui présida à leur colonisation. 

Le despotisme qui tourmentait l'Europe se fit la 

tyrannie et le fanatisme dans le Nouveau-Monde. 

Il voua les états civilisés de l'Amérique à tous les 

ravages, les peuples à l'extermination: ils n'étaient 

pas chrétiens et ils possédaient sans le savoir des 

trésors immenses. Le Nord ne présentait que des 

bois et des fourrures; pour avoir celles-ci, le con

cours des naturels était nécessaire: on leur dépêcha 

des jésuites afin de les convertir à la foi. Les colons, 

peu nombreux, abattirent des forêts, maisc'étaitpour 

construire des temples et non des navires: il leur 

fallut édifier des palais pour,le clergé, et des casernes. 

Aujourd'hui , des canaux ouvrent enfin , dans les 

Canadas, la ligne navigable la plus étendue de tout 

le globe. On a.ccroît les fortifications de Québec; des 

routes aussi sont étahlies , et les 'Villes bâtisssent 

des quais , un hôtel pour la douane , des bourses 
f 

pour le commerce. Un évêché a été jusqu'ici le seul 

asile digne du corps législatif, qui a acquis ce palais 

par une rente de 1_,ooo louis dont jouit l'évêque 

catholique. A Paris même qui renferme des Louvres, 

une habitation d'archevêque , un manége recueil

lirent d;abord le pouvoir constituant, et ce n'est que 

depuis 4 ans que la tribune nationale est à l'abri 

des saisies d'un propriétaire. 



( 364 ) 

Devan~~:-~nt lrs Ilotlandnis d:ms les cxpéditionfY. 
commerciales, le~ navigateurs normnnds durent 
t:-~irc leurs découvertes géographiques, dissimuler 
lenrs importations ; et quand vint l'établissement 
du Canada, le gouYernement abso1u, aventureux , 
catholique , déd3igna le génie et les cour!gcuscs 
enf.reprises des Cartier, LassalJe, lherville, Roberval, 
des Guillaume tt Emmeric de Caen. Tisser de la 
toile et des étoffes ont été dans le Canada un délit 

puni ùu bannissement; mais les femmes purent)' 
façonner des dentelles_, fabrication dont CoJhert 
venait de f:-~vor.iser les progrès dans la Normnndie. 
Le monopole, délégué à des corn pagnies ~ puis 
repris pnr le pouvoir royal, asservit co.nstauHncnt la
Nouvelle-France, comme le privilège paralys.ait les. 
arts dnns la mère- patrie. Jusqu'à la cession du 
Canada , les produits importés se vendaient avec un 

bénéfice ajouté au prix facture que la marchandise 
avait coûté en France. J/intcndant réglait, comme 

à 25 p. 0
/ 0 , cc bénéfice qui variait en raison de la 

rareté o.u de 1 'abondance, des besoins ou de la con
somm.ation des articles. Le roi prenait pour son 

compte les pelletcvies que la traite rapportait dans 
3forts, situés sur l'Ont<trio, Frontenac, Niagara et To

ronto. Or les peaux des hêtes tuées pendnnt l'été ou 
l'auto1nne, tout cc qu'il y avait de plus défectueux 

revenait à la couronne dont les agens , il est. vrai , 
falsifiaient les boissons fournies en échange aux sau
vages. Ccux ·ci s·entendaient avec les commis, 

Duvriers , engagés et leurs femmes , qui achetaient 
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en secret cc que la chnsse produis~tit de meilleur. 

A Québec, les fourrures et pelleteries royales, déjà 

dépréciées, étaient vendues à l'encan, quelquefois de 

gré à gré. On exploitait les autres postes ou pnr 

cougé, ce qui n'était qu'un pem}is de faire la traite; 

ou par bail , ce qui donaait un droit exclusif. Et 
bail, congé, le gouverneur seuJ en réglait les condi

tions : du prix qu'il recevait, il versait dans la caisso 

du roi ce qu'il ne lui plaisait pas de garder pour la 
sienne. 

Ce devait être un n1nrché pittoresque, que la 

réunion auprès de ~fontréal des chefs des nations 

indigènes qui, an printemps, arri vaicnt pour vendre 

les pelleteries, produits des chasses de rhiver. Mais 

ce camp devenait bientôt une orgie continuelle, 

tl uelqucfois sanguinaire. De tous les moyens propres 

à réprimer les excès, l'autorité ecclésiastique em

ploya celui qui attestait et l'inefficacité de ses mis

sions et son esprit contraire an commerce. La 

Sorbonne avait déjà fait un péché réservé, un cas 

mortel, au x négocians qui vendaient en gros de l'eau .. 

de-vie, inventien du déu1on, ct aux cabnretiers qui 

la distribuaient aux Indiens. Une collision éclata 

entre le pouvoir rem pore] et le spirituel. Suivant le 

seul manuscrit qui existe à la bibliothèque royale 

sur les affaires du Canada , ce fut une université , 

celle de Toulouse , qui devint l'arbitre. Ce corps 

sayant sc prononça pour la traite des liqueurs fortes, 

marchandises indifférentes comme les armes, le vin 

même, nil interrogantes propterconscientianLTrois 
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autres considérans: disent que par cc moyen on a mor .. 
çait et polissait les sauvages; que l'eau·dc-vic les for
tifiait contre les grands îroids; que les Hollandais 
leur.procureraient ces liqueurs, si on leur en refus~it; 
qu'ainsi ils seraient en danger de devenir hérétiques 
et ennemis de la colonie. C'était en 1698: l'évêque 
de Québec maintint son cas réservé, le gouverneur 
l~rontenac autorisa la vente et le débit; la compagnie 
des Indes percevait par barrique 20 liv. de droit 
d'entrée. Cent barriques suffisaient it la consmn
nlation de l\1ontréal et des Hauts-Pays, parce que 
)es marchands falsifiaient J'eau-de-vic jusqu 'à la 
couper par tnoitié avec de l'eau salée. 

Dès avant le traité ratifié à Paris, le 10 février 
1 ;63 , les Anglais faisaient exclusivement le com
merce maritime pour le Canada. Suivant .les comptes 
rendus au parlement, depuis 1 )59 jusqu 'à 1))'5 , 

les importations, tant de la Grande .... Bretagne que 

de ses posscs8ions, s'élevèrent à 2,8to,o85 liv. st. 
( 63,2 26,g J 5 li v. tour.): les exportations ne dépas
sèrent pas 496,979 liv. st. ( 11,181 ,882liv. tour.). 
L'administration civile coûtait à la métropole 
62S,ooo 1iv. par an; les taxes sur les vins, eaux
de-vie , rhutn , mélasse, verres et couleurs, seuls 

articles imposés pour l'entrée, ne rapportaient que 
22S,ooo li v. tour. Cependant le Canada parvint à 
payer intégralement ses dettes, et, en 177 2, il cessa 
d'avoir du papier- monnaie. La guerre de l'indé
pendance des Anglo-Américains fut, désastreuse 
pour son commerce: Halifax était le dépôt militaire 
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~es troupes britanuiqucs. Après le traité de 1 j83 , 

la république des États-Unis employa .3o années à 

réparer ses pertes, ou plutôt à enfanter sa puissan<'c 

qui la place si haut dans le monde p-olitique. Sans 

la révolution française, cette période pour le Canaùa 

eût aussi passé dtérile en événemens dignes de l'atten

tion de l'Europe. On n'osa pas taxer ce pays pour la 

guerre que l'Angleterre faisait à la France; tandis 

que la Nouvelle-Ecosse, en 1 'J97t comptant à peine 

4(},000 habitans, dut y contribuer pour 6,8g4liv. st., 

le tiers de son revenu. D'après les Annuals returns 

du Canada, les importations effectuées en t ;86, par 

g3 navires, ne composèrent que 345,.263 liv. st., ct 

les exportations sculemeQt !~go, 116 li v. Pour J 797, 

il arriva du long-cours Io5 bàtimens, avec des car-

, gaisons montant à 338,2Iq liv.: ils rem portèrent des 

produits valant !,gi,4Igliv. st. 

EXPORTATIONS. 

PELLETERIEs ET FouRRUREs. Si l 'homme~ vassal du 

ciel, sui vaut Buffon, est Je roi de la terre , ce sou

verain tour-à ... tour craintif et audacieux douta lui· 

même de sa puissance, parle culte qu'il rendit aux 

animaux. Selon les secours qu'il reçut d'eux, il fut 

chasseur, pasteur , agriculteur. Le Huron se revêt 

de la peau de l'ours qu'il a vénéré et tué, et il en 

imite le hurlement et la course; les hordes primi

tives de l'Italie , de la Grèce ct de la S-cythie n'avaient 

pas agi autrctncnt. S:1ns nul tloute, la crainte ct la. 
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reconnaissance que les animaux in:-pirèrcut aux 
bommes primitifs, servirent beaucoup à créer les 
sciences naturelles. Les théosophes boudhistes, pla
toniciens, chrétiens parvinrent à enseigner l'empire 
de la didnité sur tous les êtres organisés : le chris
tianisme a adopté les emblêmes empruntes au 
règne animal. Ses premiers apôtres dans les Gaules, 
et davantage dans la Germanie, gagnèrent la sain
teté en faisant périr des monstres par la force de 
leurs prières; ce fut plus tard que les moines s'oc
troyèrent la canonisation pour leur vertu propre de 
guérir les maladies. Comme le blason de la cheva
lerie, les étendards, les sceaux des monarchies ct 
des républiques ont pris pour distinction des 
figures d'oiseaux ou de quadrupèdes. Les prêtres ct 
les sages empruntèrent au règne végétal les ma
tières de leurs vêtemens : les nations civilisées em
ployent des tissus eomposés des toisons que les 
hord~s sauvages portent avec les peaux des animaux. 
I... 'uniforme des troupes guerrières conserve quel
que peu de ces dépouilles brutes: la garde nationale 
répute d'élite celles de ses compagnies qui se 
coiffent de bonnets d'ours: cornme les dignitaires de 
l'église et de la magistrature ont pour signes dis
tinctifs diverses fourrures. Il ne répugne patl au 
sexe essentiellement pacifique, de se parer de pelle
teries qui proviennent de massacres; car souvent du 
sang humain coule mêlé au carnage des chasses; 
et c'est au prix d'affreuses 1nisères que le luxe est 
alimenté. La mode plus que la nécessité avait fait 
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aJoptcr à la Grèce l'usa~e des fourrures; mais cette 

nation maintenait l'esclavage: elle garda dans son 

earactère ct dans ses coutumes beaucoup de l'Asie, 

ct c'était avec les parfnn1s ct les tissus de l'Inde que 

les caravanes lui apportaient les pelleteries du Thibct. 

L'Angleterre s'empara du Canada plus facilcmeut 

qu'elle ne parvint à avoir le u1onopole des fourrures 

dans le nord de l'Amérique. Par attac .hemeut pour 

la· France, les indigènes privèrent la traite de leur 

concours. V trs 17']6, 1 es facteurs anglais pénétrèrent 

au delà des postes. Il se forma, dit Mackenzie) une 

compagcie dn nord .. ouest, qui expédia, en 1 ]88, pour 

4o,ooo li v. st. de fourrures : 1 1 ans après, ses ex

portations s'élevèrent à plus de 1oo,ooo liv. st. En 

1798, elle recueillit 1 o6,ooo peaux de castors, 

4,6oo de loutres, I'J,OOO de martres, 6,ooode 

lynx , 3, Boo de loups marins. L'année! 1815 pro

duisit un nouvel exemple de ces spéculations 

cruelles qui séduiseut des infortunés , auxquels de 

lointains pays ne fournissentréellen1ent. en échange 

de 1 'indigence d'Europe, que la faim , le dén uemc11 t 

absolu, qu'une 1uort misérable. Lord Sc1kirk Cil

traîna plusieurs centaines d'Irlandais et d'Ecossais 

sur son fief imn1ense, à la distance de 2,3oo milles 

de ~fontréal, et de 1 ,6oo miUes des limite:5 du Ht.~ut

Canada : vastes chaînes de rocs mcnaçans, de petits 

lacs et d'étangs, de marais d'une étendue désespé

rante. 

Selkirk s'était proposé de spolier la Compa~nic du 

nord-ouest . Elle publia durant _cc grand proc.:ès, 
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qu'elle employait_, en 1817, environ 2,ooo blanes, 
parmi lesquels 3oo Canadiens, entre ]cs montagnes 
de Roches et la mer; que ses associés a v aient exploré 
tout le continent depuis Je Canada jusqu'à la mer 
Glaciale et l'Océan pacifique_, déterminé la positi )n 
géographique de presque toutes les rivières et de tous 
les cantons de ees contrées ; qu'après avoir fondé 
une colonie sur la rivière Colombia, ils étendaient 
leur commerce intérieur, au sud des Étahlissemens 
espagnols dans la Californie, et au nord de ceux des 
Russes à New-Archagelsk; enfin qu'ils avaient ex
pédié 3 navires par le Cap-Horn, pour charger à 
Colombia des cargaisons de pelleteries qui furent 
vendues au marché de Canton. Montréal était le 
siége de la Compagnie du nord-ouest, à présent 
anéantie par faillite. 

• Vos dictionnaires géographiques ct vos statis
tiques, rn 'écrit un négociant, mentionnent la traite 
des pelleteries comme étant la principde, l'unique 
branche du commerce du Canada. La vérité est que 
depuis qu'dl~ est monopolisée, Fexportation s'en 
fait presque entièrernent par différentes voies, en 
dehors de notre vays.• On y emploie du loup marin 
des mers du sud, des pelleteries de Russie: bientôt 
le Canada recevra de l'Angleterre plus de fourrures 
qu'il ne pourra lui en expédier à l'étnt brut. L·ex
portation par Québec et par Saint -Jean , pour 
1824, 182S, 1826, 1827,1828, 1829, I83o, con
sista en : peaux de martres, 1 J_,24o; 30,276 ; 
4o,1og; 1 2,ooo; 21 ~g4o; 14/~63; 1 3.7g3.- Lou-
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tres, 2,;2o; 2,q!1o; 4,727; t,3g8; t,;Gg, 1,423; 

1 ,835. - :Muscs, 143,643 ; 18o,;g•; L,g,358; 

38,51 t ; 5;. 1 t6; /~8,7 16; 4o,8.2o.- Daims, 1 ,86~; 
88g; 5,jg5; S,724; ...... ; t ,34.2; 1 ,285. - Cas-

tors, 4o,8g8; 29,;84; 23,664; t5,553; t4,o6o; 

8,858; tt,586. -Blaireaux, 3,63t; 2,t23; 6,g46; 

t_,g67; 2,19'7; 1 ,o2o; 329· Par Québec, en 1828, 

1829, t83o : Renards (Fox et Fis hers):, '7, t 6g ; 

.2,.254; 1 ,6;3. - Loups cerviers, 65o; 384; 865. 

- Ours , 543; 6o5; 533. - Castoreutn, 293 liv. 

En t83t , il a été exporté par le port Saint-Jean : 

Martres, t4,8gfl.-Loutres, 562. -r.Iusr.s, 25,180. 

- Fouines , 5,44o. - Loups cerviers, 362. -

D'autres espèces, 2,S77 peaux.- Castors, 1 ,4gg. -

Castoreun1, t52 li v. On n évalué à erniron 2o,ooo li v. 

st.l'exportation de t82g;à36,toollv., celledci83o. 

Et pour 1827, l'importation générale des pelleteries 

dans la Grande-Bretagne avait été de 3/~3,ooo li v. st. 

La Compagnie américaine des fourrures a profité 

des conseils d'un général français, :ài. Collot. • C'est 

au-delà des granùs lacs ct à l'ouest du :Mississipi, 

qu'existent aujourd'hui les ressources du coin

m erce des pelleteries. l..es compagnies , même 

celles qui ont étendu leur traite dans ces cor1-

trées et à l'ouest du ·Missouri, emploient tonstam

mcnt des Canadieus qui ne cc:;scnt de sc dil'e 

Français, et dont l'attachement imperturbable pour 

notre nation est passé en proverbe. » Un rapport 

adressé au secrétaire de la p1erre dit que cette 

Compagnie possède un capital d ' un million de dol-
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lars ( 5,370 ,ooo fr.); que ses achats accumulés sont, 

t-erme moyen, de 5oo,ooo doll.; que de 18.27 à t83t, 

elle a acheté 17 ,5og castors, 327,191 rats musqués, 

120,223 daims, g,2t3loutres, 3,g65 ours, 16,266 

belette8 _, 1 7, 198 martres, 3, 1 32 chats du Canada , 

:5,566 renards. Du 1S avril au J5 août tS3t, un 

bateau à vapeur parcourut le Missouri, mais s:ms 

dépasser l'embouchure du Petit-Missouri ; c'était 

Goo milles plus loin qu'aucun stamboast ne se fût . 

a\'·ancé. La cargaison complète consista en robes de 

bœufs , pelleteries di l'erses, et 1 o,ooo langues de 

buffles. En t832, les traitans atnéricaïns ont péné

tré hien au-delà de la rivière Jaune. Des milliers 

d'indigènes, curieux de voir le navire à feu_, lui ont 

vendu abondamment des fourrures les plus belles 

et les plus rares. l..es journaux américains parais

sent sc souvenir que d,autres tribus indigènes_, à 

l'aspect du premier navire que montaient Hudson 

ct ~es compagnons_, en t6og, s'étaient imaginés que 

leur grand dieu }fauitto, accon~pagné de ses Esprits, 

voguait snr les eaux. On njoute que la Compagnie 

de la baie d'Hudson est menacée, peut-être ùe ruine, 

par cette concurrence imprévue. ~lais outre les 

coureurs Anglo-Canadicns , qui explorent depuis 

long-lemps ces contrées, les indigènes sont assez 

rapprochés de la côte N.-0. pour être en relation avec 
les autres traitans anglais. 

Et la Compagnit! russe se soutient en prospé
rité. C'est sur son territoire et dans l'Océan pacifi

que~ au-delà du 44o de latitude, qu 'ubonde en-
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core la loutre~ dont la peau ou robe se vend à la 

Chine de 4o à 70 dollars. Depuis son incorporation 

jusqu'à 1831 J c'est-à-dire en 34 ans) cette Compa

~nie a exporté en fourrures pour plus de ~5 mil

lions de roubles : les douanes de la Chine ont reçu 

(relie environ 3 185o,ooo roubl. Le Kutusow J sorti 

de Cronstadt le 7 septembre .1 Bt 6 J et parti de la 

Nouvelle-Arcbangelle ~6 novembre 18 J 8, ne rentra 

dans la Baltique, par le cap de Bonne-Espérance, 

que le 5 septembre 1819, avec une cargaison de 

pelleteries valant plus d'un million de roubl. On 

porte les bénéfices de cette Compagnie , tous les 

frais déduits , à près de 3oo p. 0/o· Elle a alloué 

5j,OOO roubles pour la construction d'un hos

pice dans l'île de Sitka. Enfin se8 actions, au nom

bre de 8oo , sont montées de 5oo à plus de 720 

roubles. 
Cependant les cultures s'étendent dans le nord de 

l' Amèrique, les tribus chasseresses s'affaiblissent : 

castors, loutres. ours, les espèces pour les meilleu

res fourrures diminuent. Le territoire de Labrador 

et les environs du golfe Saint-Laurent sont exploités 

par la Compagnie anglaise des Postes du roi. De la 

baie d'Huds-on jusqu'3ux grands lacs s'étend le ter-: 

ritoire de la Compagnie la plus puissante J et que 

toutes les autres ne pourraient pas égaler. Son 

directeur est en rnême temps commandant de ces 

vastes contrées. Environ 1 ,ooo individus habitent 

proche la rivière Assiniboia, qui n'a pas moins de 

5oo milles. Le sol, tJ.•op peu boisé, conYient aux 
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céréales : nprès un hi ver lon~, rigoureux , il est 

couvert de bestiaux ; de fortes chalPurs mûrissent 

parfaitement les moissons. Le fort William , sur la 

c()te nord du lac Supérieur_, est l'entrepôt principal 

des fourrures, le grand marché depuis le mois de 

mai jusqu 'à la fin d'août. On extrait de la peau des 

bisons une laine dont le drap fabriqué à Londres est 

recherché. Déj:l , en 1823, ~1. Je major Long avait 

rem. rqué le mélange de la population~ des Suisses, 

des Ecossais_, des hroupes d'Indiens, ou o'isifs ou 

occupés seulement de la pêche, et des Canadiens

Fr:\nçais. Le Nouvcau-·Monde a reçu partout des 

réunions semblables. Godmanchester, township du 

Bas· Canada, qui comptait 2,5oo acres cultivées, en 

i828, avait parmi ses 1,413 habitans ou 24o fa

nliHes : 71 irlandaises, 6g écnssaises, 6o canadien

nes, 3o américaines, 7 an~laises, 5 allemandes. 

Que les académies continuent donc de proposer 

des prix pour préciser la form-ation primitive d'an

tiques colonies dans la Gélé-Syrie , la I.Jybie, ou 

dans les cités armoriqucs! 

BOis. L'exploitation des forêts canadiennes ne 

fut pas heureuse pour les Français qui préféraient 

les parcourir en chasseurs. Faite plus en grand par 

les Anglais, elle ne· profite ni à la colonie ni à la mé

tropole autant qu'il serait possible de la leur rendre 

lucrative. Les bois qu'on emploie dans les con

structions sont d'espèces diverses. Le chêne blanc 

croît dans le~ parties S. et O. du Bas-Canada, et 

plus abondamment dans l'autre province : il n'est 
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pas rare, dans ce terrain d'aJluvion, d'en trouver 

ntesurant 5 pieds de diamètre à la base. On en tire 

]cs grosses pièces des vaisseaux. Le chêne noir , 

bleu ou de marais; le rouge , ornement pour les 

parcs, défense pour les champs clos, sert notarn

n1ent pour tonneaux et boucauds. Le hou/eau noir, 

blanc, jaune; l'orme de roc, de n1arais; le .frêne 
bleu ; le cerisier blanc ; le noyer; le charme,· le 

hêtre blanc, rouge; l'érable frisé, tendre, de roc, 

à sucre, œil d'oiseau ( birdsere) .; bois dur ou de 

fer ; le cèdre blanc : le rouge qui croît hien dans 

les îles de l'Ontario, est très-abondant dans le Bas

Canada. Le pin, spruce dont la tannerie fait une 

grande consomn1ation; le pin rouge, jaune, blanc, 

t'hipré qui est rare dans la partie sud du Bas-Canada, 

est abondant dans la partie n(}rd. L·épinette rouge, 

noire, dont on exporte de fortes parties pour l'Ir

lande. 

En 18.24 , 1825, t8.=~6, 1827 , les exportations 

ont été par Québec: mâts, 1,132; g88; 7S1 ; g83: 

espars, t,28g; 1,799; 2,8g2; 1.ggg: pièces de 

chêne, tg,gg4; 33, 1S2 ; 23,8.22; 2 t ,;63: pièces 

de pin, g6,o26 ; 128,078; 129, t5t; 86,ogo: dou

ves, 3,657, t88; 3,g34,41o; 4, 164,688; 5,476,548 : 

douves de fond, 3o,qt6; 19,295; 6t, 191; 68,61.2 : 

planches et n1adriers , 1 ,o52, 1!17; 1 ,47g,565; 

~b3,g2.2; IJ62t,658: cercles, t47,8oo~ 1.25,536; 

g8,888; ....... En 1829 : mâts et beauprés, 978; 

espars, 2 ,5gg; pièces de chène, 26,354; de pin , 

1<?7~ 1~9; de frêne, 4,333; d'orme, 8,679;. d'éra-
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ble, 1, )61 ; baliveaux , manches , etc., 1 ,85n,q5I; 
n1anches en pin, 3.092,4-;2. Cette exportation de 
1829 fnt évaluée à 56j,200 liv. st. Celle de t83o 
seu.lement à !t65,5oo liv. Les chargemens de pins 

nvaient excédé de 1., t4o tonneaux , ceux de la pré

cédente année. Un seul négociant avait fait une 

vente considérab\e de pin rouge, au prix de 3o .sols 

le pied cube. Eu 182g, il fut embarqué 18,235 piè

ces évaluée~ à J65,tggliv. st..; en J83o seulement 

!7,545 valant 16o,g82liv. Enfin on estima à37,ooo 

}jv. st. les navires construits en t 8 29, et à 1 8 ,4.oo li v. 

ceux bncés en 1 S3o. 
Au temps des Français, l'exportation la plus con

sjdérable des bois du Canada ne-dépassa point t 5o,ooo 

fr. On ne tarda pas à reconnaître leur peu de durée 

pour la marine : ceux des Etats-Unis ne sont guère 
moins inférieurs au chêne de Dantzik, ou plutôt au 

chêne que la Vistule apporte de la Pologne dans ce 

port. En 1807, lorsque le blocus maritime eut comme 

rxcln du continent européen le commerce britan

nique, de grandes quantités de chêne blanc et de 

pin j3une du nord de l'Amérique furent importées 

~n An~leterre. Débité en planches pour la carène 

des vaisseaux, ce bois se détériora bientôt: il dura 

encore moins de temps employé sur les ponts. Une 
frégate construite comme essai, avec le hêtre, le 

pin rouge et le chêne de la Nouvelle-Ecosse, fut hors 
de sen ice dès 1 812. Quinze frégates composées 

a v cc le pin rouge , trois avec le pin blanc , n'ont 

tiré ce1les·ci que 3 ans, cdles-là que 4 années en-
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viron. A l'exception du chêne vert, les meilleurs 
bois de l'Europe p:1r le seul contact avec les chênes 
blanc et rouge de l'Amérique du nord, se corrom

pent. 
On continue d'abattre ces bois en hiver; on les 

jette au flottage aussitôt que les lacs, le St-Laurent 
et ses afiluens sont délivrés de glaces, sans les re
cueillir ensuite sous des hangars , ou sans les en
fouir dans le sable, suivant le procédé employé 
dans nos grands ports de construction. En Norwège, 
où les sapins appartiennent aux paysans qui veu
lent en abattre, aussitôt que le prix est fixé avec 
le négociant qui s'est transporté dans les forêts, les 
troncs sont roulés dans la rivière voisine. Jusqu'au 
lieu d'embarquement la distance est souvent de I5o 
à 200 milles ; ces bois n'y parviennent quelquefois 
que 3 ou 4 ans après avoir été abandonnés au cou
rant. C'est qu'ils restent arrêtés çà et là, s'accro
chant les uns aux autres. Enfin à Drammen, 3 bar
rages en charpente échelonnés les attendent, sans 
les retenir tous; car il advient parfois que ces 
barrages se rompent , et des milliers de pièces , 
entraînées à la mer, sont perdues pour les ache
teurs. 

New Montilly Magazine cite l'importation faite 
dans le Royaume-Uni, en 1829, des bois des Cana
das et des autres possessions du nord de l'Amérique, 
valant environ 64o,ooo Ii v. st. On ajoute: cSous l'em
pire des absurdes tarifs auxquels sont soumises nos 
relations commerciales, nous ne pouvons guère 

25 
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:tirer. de la Norwège pour plus de 6o à )O,ooo liv. ·sf. 

. de Lois. Toutes les constructions publiques ou par-

• ticulières fait es dans la Grande-Bretagne avec les 

b ois an1éricains, ont plus OU lllOÏns souffert de leur 

· substiturion à. ceux de Norwège. » La possession des 

· t:olonies n'èst pas san3 conditions onéreuses : les 

<l!-n1étropoles l'apprennent enfin. Puiss~ l'Angleterre, 

- qui a comme accaparé ces établisser;nens , ne pas 
< éprouver· de plus grands dommages! Son parlement 

discuta de nouveau, en t832, un bill pour frapper 

~ d'une tnxé les bois du Canada : on exposa .qu e les 

+exportateurs-de la ·Baltique retireraient des benéfices 

• <1euX> fois· au-dessus ide ceux du .Canada. Le bill fut 

repoussé pnr· 236 voix contre 190. ·Le Tùnes de Li
verpool attribua ce rej€t aux tofies ennemis du nou

, veau ministère. L'An1érique britannique en con-

~ serre des alarmes : privée de c"ette partie importante 

· de ses exportations, comment parviendrait-elle à 

· consommer les masses d'articles manufacturés que 

lui apportent incessamment les flottes du commerce 

::.nglais? Elle n'a pas la puissance de la France qui 

laisse encombrer ses ports des bois du nord, sans 

que les •navires de la Baltique chargent en retour des 

. produits de son indu8trie. 

c :Mâtures du Canada » : c'est ainsi que le minis

·. tère de la marine vient d'annoncer la fourniture., 

pour trois années, des articles sui vans : 11 145 mâts 

· de hune; 2o5 miches èt jumelles supérieures; 4o 

. autres inférieùres ( ou 3go pièces :en piu jaune) ; 

r. o e~pars ronds de 6 ~ 7 palmes; 1 ,Soo ma·nches 
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(2,700 pièces en pin spince).» Voilà le seul produit 

canadien que la France demande au pays qui fut 

la Nouvelle-France! ~1ais ces bois sont-ils, comme 

on le répète, prompts à se corrompre? Si les nou

,·eaux habitans cessaient de détruire tous les arbres 

de leurs lots, des chênes et des pins âgés de moins 

d'un siècle , isolés, et jouissant mieux d'un :1ir plus 
vif et d'un soleil chaud, vivant sur un sol asséché, 

n'acquerraient-ils pas les qualités qu ~on leur re

fuse? Il ne paraît pas que cette matière occupe 

jusqu'ici, autant qu'elle l'exige_, et les sociétés 

d'agriculture , et les parlemens des deux pro

vinces. 
Depuis 182o, l'exportation des bois pour les con

structions navales ct autres, a augmenté environ 

d'un quart; mais dans les trois dernières années 

les quantités sont à peu près égales. On re

marquerait même de la diminution : au lieu de 

24,439 rames, la Grande-Bretagne n'en a plus reçu 

que g,g3J. L'exploitation des forêts de la Nouvelle

Ecosse et du New-Brunswick restreint le commerce 

des boi~ du Canada qui profite , d'un autre côté , 

de l'affluence des émigrans. En place de myriades 

d'Irlandais, les 214 navires venus d'Irlande en I83o, 

ont remporté principalement des bois, 3g,g35 pins, 

:l75 ,021 barrels, 7 25,272 planches, autant de dou. 

ves, etc. Les ports de Gaspé et de New-Carlisle ont 

augmenté leurs exportations pour les Etats-Unis. 

Quant aux Indes occidentales a~glaises, elles tirent 

peu de bois du Canada : en 1828, planches, 18,ooo; 
25. 
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avirons, t ,707; mâts, 2., etc.; en I83o, plan ch es , 
2o,ooo; batoirs et manches, 1 ,7I5,5I4, etc. De pe
tits greniers sont portés en Portugal, en Espagne et 
à Jersey. Cette île, jadis normande, cümmerce di
rectement avec Québec, y expédie des vins, eaux
de-vie, et quelques autres articles de France. 

GRAINS. Cinq voix, dans la chambre des lords , 
ont empêché l'adoption d'un bill qui aurait ruiné le 
Canada. En vain on disait dans cette colonie : aUne 
seule clause prononçant dans la métropole, ou l'ex
clusion de nos céréales ou leur admission libre, aug
menterait ou diminuerait de moitié la valeur de 
uos terres., En t82S, l'aristocratie d'Europe voulut 
,avoir sa restauration : tandis que 1 'émigration fran
çaise emportait le milliard de l'indemnité, les lords 
anglais entreprirent de favoriser les grands proprié
taires fonciers, au détriment des industriels et des ar
tisans. M. Maln1esbury proposa de prohiber de la 
Grande-Bretagne les grains entreposés du Canada. 
Heureusement le comte Liverpool parvint à faire 
tQ1Ilber cette 1notion dont se réjouissait déjà la ré
publique américaine. Des députés français, dans la 
discussion du projet de loi qui a. été rejeté, ont vanté 
le bill anglais de I83t : ils ignoraient les effets fâ
cheux, au moins pour le Haut-Canada, d'une légis
lation commerciale versatile, incomplète, qui com
promet les intérêts des particuliers, et entrave in
cessamment les travaux des législatures provinciales. 

Ce bill permet aux Américains d'importer, francs 
de droits, dans les Canadas et aux Indes occiden-
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tales , les grains, viandes salées et bois propres à 
leur consornmation ; de construire des mouli.os à 
farine sur la rive britannique du Saint-Laurent et 

du canal Welland; de porter leurs farines en Angle .. 

terre, aux mêmes termes qu'elle reçoit celles de sa 

colonie. Mais, outre la perte pour les marchands 

ùe grains, dit un écrivain du Haut-Canada, la va

leur de nos champs décroît en raison de la hausse 

qui se porte sur les terres de la rive sud de l'Erié et 

de l'Ontario; car les lois de l'Union ne nous accor

dent pas la réciprocité pour l'importation. Aussi le 

minot de blé reste sans preneur à Kingston, au prix 

de 4 sch. : la farine, dont le quart se vendait à 
Montréal une piastre au moins de plus qu'à New

y o.rk, est en baisse de 20 à 3o p. ozo. 
Peut-être le parlement britannique , au risque 

de léser les intérêts présens , se propose-t-il de réa

liser un projet déjà ancien. De même qu'il excite à 

r émigration les Irlandais, il encouragerait aussi 

l'immigration des Américains dans le Haut-Canada, 

sachant bien que les individus de ce peuple, le plus 

entreprenant pour 1 'établissement d'une contrée 

nouvelle, ont pour principe de défendre le pays 

dans lequel ils vivent, plutôt que celui où ils sont 

nés. Par son sol, son climat et sa situation, le Haut

Canada est essentiellement agricole ; n1ais ses pro

duits, les mêmes que ceux des états limitrophes de 

l'Union, ne trouvent p~ semblablement des mar

chés avantageux. Le transport de chaque quart de 

}leur, des places de l'Ontario à Montréal, coûte le 
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tiers de son prix au cultivateur du Haut-Canada qui 

paie, pour recevoir le fer anglais' la rnoitié ae sa 

valeur. Au contraire, tous les états de l'Union où il 
y a possibilité de rejoindre l'Océan par des lignes 

angulaires, possèdent un port de mer : que si les 

capitaux abondent dans ces villes maritimes, ils re

fluent aussi dans rintérieur; et l'esprit d'association, 

l'influence et le pouvoir de la législature concourent 

à faire appliquer ces capitaux à des travaux et à des 

entreprises utiles à tout le pays. Ainsi l'état de New
York a réuni, par des canaux à son propre usage, 

avec l'Hudson le lac Erié depuis Buffalo, le lac On

tario à partir d'Oswego , et le lac Champlain depuis 

Whitehall. 
Cependant le Haut-Cannda , malgré son éloigne

ment de l'Océan:~ fournit le plus à l'(:!xportation des 

bois et des grains. Sa population est à celle de l'autre 

province, environ comme t3 à 35; mai(le sol qu'elle 

défriche, les cultures qu'elle emploie sont plus pro

pices à la production. Depuis iong-tetnps les sei

gneuries sont dépouillées d'arbres dans leurs plaines 

labourées. Quelque mauvaise que soit une récolte , 

elle rend au Haut-Canada, pour l'exportation, une 

part très-considérable. Mais l'i~olement des fermes, 

la dispersion des émigrans, les défrichemens incon

nus:~ le progrès rapide de plusieurs corn tés, privent 

l'administration elle-même de moyens qui, beau

coup plus faciles dans la province citérieure, ne 

procurent néanmoins que des recense mens approxi

matifs. Evaluée d'après 3 années, la moyenne de 
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hl·récolte de 182 7, qui fut médiocre, donna pour le' · 

ll~s-Canada 2,g3t ,240 minots de froment; 2,54t ,529 

d'-avoine; 363,1 17d'orge; 823,3J8de pois; 217,543 

de seigle ; 121 ,3g7 de sarrasin ; 333, t 5o de maïs; 

6 f;g6,31 o de patates. En I83o, il a été récolté dans 

cette province, 3,f~o4,756 min. de blé; 3., t42 ,274 1J2 

d'~~oine; 3g4,795 d'orge; g84,7S8 de pois; 23/j-,529 

da seigle; 1 o6,o5o 5]8 de sarrasin; 33g.,633 •z4 de_.~ 

m.aïs; 7,357,416 boiss. de patates. 

Excepté 1829, don.t je n'ai pas les tableaux; les ... 

chiffres de l 'exportÇition par iQ uébec , depuis 1820 

j~squ'à ··83o ,.feront juger des progrès de la culture, 

aussi des di[(érences des récoltes. Froment, 3 t'8 ,o48 

minots;. 3t8,483; 14 7,285; !~, 7 t o; 5,3g6; '718,o 16; 

2~ .8,635; 3gt ,420; 120,11 2; ... 5go,o8I. Fleur de 

farine, quarts (Jg6liv.) 45,36g; 22,635; lo.747; 

/~6,,346;!, 1 ,got; 4o,op3; 33,671; 53,83g; 35,735; 

•... 71,745. Les quantités ont varié, pour pois, de 

2,732 min. à 2 J ,o56; pour maïs, de 25 min. à 4g3; 
pqur avoine, de 3,go7 à 35~566 min. ; pour graine 

de lin, de 24,S8g sacs à 8g5; pour biscuits, de · ~ 

t8,326 à 322 quintaux. L'exportation des céréales 

et-farines, en I83o, a été évaluée à 34o,7221iv. st. 

L~ totalité des 5go,o8t min. de froment fut portée 

en Angleterre. Quant aux farines, elle en reçut 

35,836 quarts; 24,6oo do passèrent dans les posses

sions voisines britanniques, ct 1 1 ,3og aux Indes 

occidentales. Prix courant à :Montréal, 15 octobre 

i8,32 :fleur, superJine ~ 3o à 32 sch.; moyenne, 25~ J 

à.~ ; ~· 6 den . . 
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PoTASSE, PERLASSE. On estime que la valeur des 
cendres , par acre, indemnise pour un tiers des frais 
de l'abattage des arbres et du défrichement. Ce pro
duit brut est très-considérable pour le Haut-Canada. 
C'est dans le district de Montréal q'll'il y a le plus 
de fabriques_, à savoir 462 ; et pour tout le Bas
Canada, 48g. De 1820 à I83o, l'exportation, par le 
port de Québec, fut de 28,678 quarts; 35,765; 
36,26g; 55,170; 55,to8; 65,5o2; 3g,58g; 27,3o3; 
32,g55 ; ... 64,346, dont 48, to4 pour la Grande
Bretagne, 16,2t~2 pour l'Irlande. L'exportation des 
alkalis a été évaluée, à Londres, en 1827, à 276,ooo 
li v. st.; en 1829, à 223,ooo liv. , et pour t83o à 
3t5,72gliv. st., y compris 121,075 quint. de cen
dres. Prix , octobre 1832 , à Montréal : potasse, 
26 s. 6 d. à 27 s. 6 d.; perlasse, 28 s. 6 d. à 29: 
Québec, :2.7 à 28-29 s. 6 d. à 3I sc. Au Havre, 
droits compris, les 100 kilogr. 86 à 92 fr. 

SALAISONS, PÊCHE. Le bœuf de choix, à Montréal, 
est coté à 35 et 36 sc. le quintal; pour cargaison , 
25 à 3o. Lard, 1re qualité, 62 à 65 sc.; pour car
gaison, 65 à 67 sc. 6 d. C'est une hausse de 1 op. ozo 
sur I831. J'ai déjà dit que les Canadas reçoivent des 
États-Unis une grande quantité de viandes. Durant 
le dernier trimestre de t83I, il a été introduit par 
Saint-Jean 2,o58 bestiaux, 12,264 livres de bœuf 
frais, 1 ,25o quarts salé, g,gS2 Ii v. mouton frais, 
258,g58 li v. lard frais. De 1820 à I83o, l'exporta
tion du bœuf salé, par Québec, s'est élevée de t ,oo4 
quarts à 5,t5o; du Jard, de 4,786 à 14,446. C'est 
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une valeur, en 1829, de 5g,ooo li v. st. ; en t83o, 

de 61,700 li v. st. Les provinces voisines, et davan

tage les Indes occidentales, consomment ces ar

ticles. 
L'exportation du poisson salé pour les Indes occi

dentales n'est guère plus que celle des viandes sa

lées et fumées~ un produit ·propre du Canada. Il 

semble que les hahitans français se soient comme 

interdit la navigation sur la partie du fleuve au

dessous de Québec. Un Écossais y a donné en vain 

un exemple remarquable. Jusqu'à t823, la seigneu

rie l.Uitis, contenant 2 lieues de front sur le Saint

Laurent, et 2 lieues de profondeur, était sans éta

blissement. M. Mac Nider y attira 4o familles et leur 

fournit vivres, outils, vête mens même :ces dépenses 

furent de t5 à 20 louis par famille. II céda aux Ca

nadiens bons travailleurs des lots de t4o à 200 acres 

pour 12 sch. 6 den. de rente. II payait par jour 3 sch. 

au laboureur, à l'ouvrier 3 dollars par acre pour 

abattre et brûler les arbres, 12 dol. pour arracher 

les souches ou racines , pour rendre la terre prête 

à recevoir la charrue. Si ce parage du fleuve est 

difficile, le saumon , le hareng, etc. , y abondent. 

En 1828, ~1. M. Nider avait dépensé 82o li v. cour. 

pour établir une pêcherie : cette même année, la 

pêche lui rendit t,5to liv., ou de profit 6go liv.cour. 

Une révolution ne tardera pas à s'opérer au dé

triment des pêches que font les Français et les An

glais dans ces régions. J'en exposerai les causes et 

les résultats probables dans un autre ouvrage. La 
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] é~islature et l'administration du Ras-Canada .ne , .. 
dQivcnt plus différer à prendre en grande considé- _ 
r~tion le vaste district de Gaspé et sa baie , comme 

lqi dépréciée, f!Uoiqu'elle puisse contenir 3oo na

vires en parfaite sécurité. Quatre. étahlissemens y 
cQmptent moins de 1 ,ooo habitans : toute la: pqpu-,_ 

1 

la~ion n'est encore que de· t3,3 t 2 individu~, occu,l _ 

!1~nt_ 1 ,8o4 maisons~ De ~ 13.6,2t4 acres occupées, 

s~.1lement 18,687 sont .en culture; elles ra.pporten'tl t 

1 o,342 minots de blé, 5,520 d'avoine, 4,9~,3 Q.'orge, 
ettjusqu'à 52g,465 minots de.pommes de terre. Déjà, 
CQ 18.24, J'exportation de la morue a v ait augmenté 

d(( 2,9,~2 barils à 28..,gt6 ewt~- et 5,4'7~ gall. d'huile, 
aq port <:le New .. C.arlisle : elle était .de .3g,o55 cwt. et ~ 

2~9 bar. avec 5,<;>oo gall.· d'ht,~jle, .au por.t de Gaspé. 
Plus de 20 navires apportent de cette baie dans le 

ntidi de l'Europe, d'u poisson. sec et salé. D'au tres en 

chargent des cargaisons pour les Indes occiden

tales, ou seulement pour Halifax et Québec. C'est 

el} mai qu~ la pêche de la morue comme pcc, et elle 

fil}it en octobre. Environ. 70.0 barges de 18 pieds de 

quille jettent des lignes à 3 ou. !~ ~nilles du rivage : 
d~s barques, dont quelques-unes sont montées par 

6 :à 10 hommes, Yont pendant plusieurs jours pê
clJer sur les bancs voisins, et 10 grands shooneurs 

se_livrent à la pêche de la haleine. Année commune, , 
]es produits. sont , quant à la morue sèche , de 

5q,ooo quintaux, et 12,Soo quintaux verte, avec· · 

2~,3oo gall. d'huile: quant au hareng fumé ou salé., . 
L.,~oo barils, et 2,q9o bar. de saumon. La halcin~ : . ; 
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rend environ 2o,ooo gall. d'huile. La place de Qué

bec, approvisionnée de poisson frais par les barques 

de Gaspé, reçoit aussi, pour l'exportation, des hui

les qui lui viennent des pêcheries fort étendues du 

Labrador. 

]\fiNEs. Parmi les mines de fer que les Français 

reconnurent, ils exploitèrent celle de Saint-Etienne, 

et établirent, en 1737, une fonderie de canons à 

Saint-Maurice. Aujourd'hui, 3oo ouvriers anglais et 

écossais y sont employés par la Compagnie britan

nique des forges, qui a pour directeur M. Matt. Bell, 

n1embre du conseil législatif. On y confectionne les 

machines pour les pyroscaphes. Il y a dans le Bas

Canada 18 fonderies et 1o3 fabriques pour le fer. 

Ce métal, à différens états, existe, et quelquefois 

aYec abondance, aussi bien sur les bords de l'On

tario, de l'Érié, du lac Saint-Jean, que dans la baie 

Saint-Paul. D'obscurs townships n'attendent que 

1 'exploitation de leurs richesses minérales pour par

venir promptement à une grande prospérité. :l\Iotif 

de plus, puisque c'est avec le bois que le fer est 

traité, d'aménager avec prévoyance les forêts. Des 

entreprises dépourvues de capitaux et n1al dirigées 

ont échoué : c'est comtne en Europe. On a trouvé 

des filons de plomb, de manganè~e, de zinc, de 

titanium, de mercure: les indj gènes avaient exploité 

jadis des mines de fer et de cuivre, auprès du lac 

Supérieur. 
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ARTS. 

« Nous ne sommes pas en arrière des autres peu
ples, sous le rapport des arts utiles et des métiers. , 
L'honorable Canadien qui m'écrit ainsi, a plus con
sidéré les progrès récens et assez rapides que l'indus
trie a faits dans sa province, qu'il n'a songé à ceux 
que les arts y ont encore à faire. Le Bas-Canada 
compte seulement 3g5 moulins à farine : g4, pres
que tous banaux, sont établis dans le district de 
Québec, qui récolte 1 ,foo,ooo minots de céréales. 
Le séminaire de Montréal vient d'intenter un procès 
à un industriel qui a fait contruire une de ces usines. 
Les moulins à huile se multiplient de plus en plus. 
Ceux à cardes ne dépassent pas go; on en compte 
97 à foulon. Des i37 moulins à scie, les uns sont 
établis d'après le système des belles scieries de Dor
drecht et de Saardam , les autres iv ont par l'eau. 
Celui du Saut-Montmorency, le plus considérable 
de l'Amérique, car 8o scies y étaient mises en mou
vement, a été incendié en t83I, ainsi que t5o,ooo 
madriers estimés à 8,ooo li v. st. : la perte totale est 
évaluée à 2o,ooo liv. La scierie de Beaufort prend de 
grands accroissemens. On s'occupe d'imiter le pro
cédé de deux industriels des États-Unis. Appliquant 
4 scies à un bateau à vapeur de la force de 6o che
vaux, ils le conduisent dans les ri vi ères où des bois 
peuvent être apportés par le flottage : le mouve
ment des scies est plus stable que dans les moulins 
ordinaires. 
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Le sucre d'érable est une industrie que les Cana

diens ont apprise des indigènes, qui leur cèlent en

core des p11océdés de rafinage. Depuis la f1n de mars 

jusqu'à la moitié d'avril, on extrait lé suc, dont 8 

pintes produisent une livre de sucre : c'est ce que 

l'arbre rend de sève par jour, quand à une nuit 

froide succède un temps serein et chaud. Une famille 
en fabrique 6 à 1 o quintaux dans une saison, et ce 

sucre ne lui coûte rien. Depuis la décadence de la 

traite, cette fabrication donne plus de produits que 

n'en peuvent consommer les campagnes : on les 

a évalués pour le Bas-Canada à 2S,ooo quintaux. 

La livre coûte à Québec environ 4 pence. Comme 

nos pays à cidre et à poiré ont des bouilleries d'eau

de-vie, on distille dans des fermes canadiennes, et 

avec des procédés analogues , des liqueurs fortes; le 

whiskey de Montréal est réputé très-vaillant. Le 

tiers des ;o distilleries se compose de brasseries. 

L'exportation de la bierre est d'environ 25,ooo gall. 

celle du cidre de 7 à 8oo. L'industrie des Indiens 

fournit quelques centaines de moccasins, quelques 

caisses de curiosités; tnoins de 16o chevaux sont 

transportés aux Indes occidentales; des caisses de 

baume, de capillaire, de fruits viennent en Europe. 

En 1827, on évalua à 1 ,t53,673 aunes de France 

la fabrication de l'étoffe du pays ( cloth); et à 

8o8,24o aunes celle de la petite étoffe (flannel and 

houce-spun). Le Bas-Canada comptait en outre 

t5,3oo métiers de tisserands, et presque tous 

étaient occupés par des femmes. Dans l'He d'Or-



( 3go ) 

léans, chaque famille tisse 5o aunes d'étoffe par 
an. La toilerie confectionne environ 1 ,o58 ,6g6 

aunes de tissus de lin. 
Six papeteries, 85 tanneries, 1 t fabriques de cha

peaux ., 55 poterit•s, ct .]es autres fabriques ne sont 

plus suffisantes. Essentiellement agricoles, les Ca

nadas tirent des États-Unis, outre du bétail, de 

fortes parties de miel, de saindoux, plusieurs milliers 

de quintaux de beurre et fromage. Les Français du 

Canada et de la Louisiane exportèrent, long-temps et 

avec de beaux bénéfices, le fameux gen-zeng (cuisse 

d'ho1nme dans l'idiôme des sauvages), si prisé des 

Chinois que le roi de Siam en fait cueillir dans la 

Tartarie par une myriade de soldats, et auquel l'Aca

démie des sciences de Paris attribuait entre autres 

qualités celles de purifier le sang, fortifier l'estomac, 

ranimer le pouls, d'augmenter l'humeur radi

cale, etc. Mais mal préparée, cette sorte de thé fut 

rejetée ·de tous les marchés. L,importation seule

ment par Québec, en t827, fut de I,oi3,t43 liv. 

Un navire de la Comp2gnie des Indes est arrivé 

en t 828 avec 655,o56 li v. Deux bâti mens ont dû 

Tenir de Canton à Québec, en I832. En France 

aussi on ne s'occupe pas de la culture de l'arbre à 
thé, quoique l'East lndia 1nagazine indique di
verses espèces de Can~élia qui croissent bien sous 

des latitudes élevées, au nord de la Chine, dans 

l'ile du Prince de Galles et même à Bristol. 
· On a dit qu'en France la série des intérêts pré
dominaus a été celle de l'a~riculture, de l'industrie 
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~·et du con1merce; tandis que la législation anglaise 

- a modifié ses combinaisons savantes, selon les cil'-

.. constances et les besoins de la navigation, de l'agri

culture, du commerce et de l'industrie. Quoi qu;il 

en soit, la série française est aussi celle des intérêts 

prédominans en Canada; ce pays est exploité comme 

. une colonie quand il devrait être régi comme une 

; province. Sa 1nétropole l'encombre sans cesse 'et 
' pour plusieurs années, ·· -d~approvisionnemens , de 

' tous les articles qu'il est possible à la spéculation d" y 
- expédier. Des ·· négocians qui detneurent en Angle

:. terre, leurs associés ·qui résident dans le Canada, 

·~ font presque· exclusivement ce ·commerce, auxiliaires 

qu'ils sont tous d'une politique. qui travaille ince-s

. sam ment à anglifier les· habitans. Enfin des com-

pagnies se forment à Londres pour accaparer 1nême 

:· les terres. Ce monopole entrave les progrès de la 

· culture , violente la consommation, exclut la corr

. currence : s'il procure à la· population des prodtifts 

qu'elle ne peut-pas encore fabriquer_, il paralyse les 

efforts de- sa propre industrie. 

IMPORTATIONS. 

Les peuples enfin obligent leurs gouvcrnemenszà 

rendre un compte détaillé des dépenses générales. 

La discussion du budget, par les représenta rH, 

est éminemment de tnorale publique. Cc devnnt 

• être aussi l'euseignetnent de l'économie et de l'or-
• dre; si gouvernés ct gouvernans, tous n'écoutaieAt 
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pas des passions prodigues pour 1 'osten ta ti on) sans 

régler les dépenses nationales ou privées d'après ce 
qui est véritablement utile, productif et honorable. 

On ne sache pas que les budgets d'Europe soient aussi 

généreux que celui du Bas-Canada en faveur de l'ins

truction populaire. 1\fais les tableaux des importa

tions de ce pays révèlent, comme les comptes de 

presque toutes les douanes, que ce n'est pas snr les 

produits intellectuels que se porte la consommation. 

Ce ne sont que denrées des tropiques, que boissons 

et liqueurs spiritueuses: je vois t ,643,212 gall. de 

rhum importés en 1820; mais encore pour 1828, 

un des articles les moins matériels cons\stait en 

1S,o6o jeux de cartes. 
Souvent les tableaux du commerce britannique 

confondent les provenances et les importations qui 

sont propres à chacune des colonies de cet empire. 

Des ouvrages français ne distinguent pas les Cana

das d'avec les Indes ou îles anglaises de l'Occident : 

d'autres désignent sous les titres confus d'Amérique 

anglaise, de Nouvelle-Bretagne ou de Possessions 

britanniques dans le nord de l'Amérique, des pro
vinces qui ont chacune des intérêts, des institu

tions, un gouvernement séparés. ~iême les Annuals 

Returns de ces provinces manquent quelquefois de 

clarté ou d 'exaetitude. Néanmoins ]es rapports des 

douanes de Québec indiquent quels progrès le com

merce fait dans les Canadas , depuis 22 ans. 

En 1806, les arrivages de long-cours furent Ig3 
navires jaugeant 33,gg6 tonn. , important pour 
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4 o 1 ,700 li v. st. , et exportant pour t58, 160 li v. "st. 

En t8 Jo) bâti mens 661 contenant •43,8g3 toun. 
(le tonneau anglais pèse t ,o14 kil. ). Disons que la 
marine marchande des Etats .. Unis, en 18oo, em

ployait g3g)ooo tonn. et exportait pour 71 millions 
de dollars; qu'en 1807, autre année de guerre, ses 

exportations s'élevèrent à to3 millions. Mais en 1825 , 
alors qu'elle comptait 1 ,38g) 163 tonn. , ses expor

tations ne dépassèrent pas gg~335,388 dol. et ses 

importations g6,34o,o75 dollars. 
Depuis 1S2o jusqu'à I83o, les importations à 

Québec, des marchandises passibles du droit provin

ciéllde 2 172 p. OJO, ont été évaluées à li v. st. 685,535; 

546,209; 72:1,814; ·. 727)706; 787,82o; 990,225; 
715,836; 724,3o2; 734,714; g4o,021; 1,t46,345. 
Une forte partie des articles d'Europe, aussi d'autres 

pays, sont importés à travers les états voisins de l'U
nion par le port Saint-Jean (lac ·Champlain). Par 

cette voie, le Bas-Canada a reçu de 1824 à 1826, 

pour li v. st. I68,56g; 2oo,g66; 159,702. De ces ar· 

ticles, partie est exportée ensuite de Québec; les au
tres servent à la consommation des deux provinces. 
Enf1n la valeur déclarée de l'intégralité des importa
tions de toute nature a été eëtimée , pour '82g, à 
1 ,32o,o 1 7l.. ~t celle des exportations à 977 ,6oo li v.: 
pour 1 83o, itnportations 1 ,6I8,5g6 li v. ; exporta
tions 1,31),000 liv. 

Mouvement de la navigation et du commerce dans' 

le port de Qoébec.- 18.28. Arrirages: Royaurne

Uni, 554 bâtimens, 161 ,oog tonn., 7 ,eSt marins. 
26 
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Indes-Occidentales, 4 bâtimens, 6,206 tonn., 342 

n1arins. Provinces pritanniques nord américaines, 

100 hâtimens, 1 1, t 7 ~ tonn., 544 marins. Etat~-U nis_, 

1 1 bâti mens, 5,o45 tonn., t52 marins. Pays divers 

d'Europe, 10 bâtimens, 1,402 tonn., 72 rnarins. 

Chine, 1 bâtiment, 647 tonn., 51 marins. Des 616 

hâtimens, jaugeant 176,484 tonn., qui firent dé
part_, 3o contenant 7,272 tonn. avaient été con.s

truits cette même année.-t82g.Arri'-'ages:Grande

Bretagne, 55g bâtimens dont 520 s·ur.Jest, #165,459 

tonn., 7, t 54 marins; valeur des cargaisom 79t ,5-25 
li v. Irlande, 165 hâtimens dont 1 1 1 sur lest ,. 

44,426 tonn., 2,ooo marins, valeur 4o,258 li v~ 
France, 2 'hâtin1ens sur lest, 4 7 J tonn. 18 marins. 

Europe méridionale, 12 bâti mens; septentrionale, 5. 

Indes-Occiùentales, 61 bâti mens, 8,gg6 tonn., 4gS 

marins. Etats-Unis, g bâti mens, 2,271 tonn. 115 ma

rins. Provinces britanniques, N. Amérique, 1·71 bâ

timens.- 185<>. Arrivages: De la Grande-Bretagne, 

514 bâtimens, t55, t3j tonn., 6,8go marins; valeur 

des 241 chargemens en marchandises passibles du 

droit de 2172 p.OJO, t,to5,o46liv.18sch.Des 275bâ .. 

ti mens déclarés sur lest, beauco-up avaiP.nt des car

gaisons d'émigra us. Irlande, t5o bâtimens dont g8 

sur lest, 3g,4o3 tonn., 1,8o5 marins; valeur 41,299 

l. st. Jersey, 5 bâtimens, 241 tonn., 18 marins; va

leur3,o6gliv. st. Gibralt~r, 8hâtimens 1,t67tonn· 

France, 6 hâtimens, dont 4 sur lest, 1 ,5g8 tonn., 

6o marins; valeur 3,4J6liv., dont vins t,438 gall., 

eau-de-vie 791 gall. Pays-Bas, 4 bâtimcns sur lest , 
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85g tonn. Espagne, 2 bâti mens, 3J 1 tonu. ; valeur 
927:liv. Portugal, 2 bâtimens_, 202 tonn.; valeur 
145 li v. Sicile, 2 bâtimens, 204 tonn.; valeur 3,o63 
li v. Italie, 1 bâtiment, 384 tonn. Ténériffe-Canaries, 
2 bâtimens. Ile-Maurice, 1 bâtiment, 170 tonn. 
Indes-Occidentales anglaises, 63 bâti mens, g,7 19 
tonn. Provinces britanniques nord Amérique , 128 

bâti mens, I4,655 tonn. Etats-Unis, 12 bâti mens 
dont 8 sur lest, 3, 234 tonn.; valeur 1,622. De Gaspé, 
55 bâtimens. De New-Carlisle, 36. - Départs : 
p<mr la Grau de-Bretagne, S71 bâtimens, 1 6g,o46 
tonn.; 8 jaugeant 2,g55 tonn., étaient neufs. Irlande, 
214 bâtimens, S7,255 tonn.; 2 bâtimens ou 548 
tonn., neufs. Etats-Unis, 4 bâtimens dont deux sur 
lest, 452 tonn. Les 6 navires partis de France n'y 
ont pas fait retour; ils n'étaient pas Français. Pour 
1S51, on a compté un Se en plus d'arrivages. 

Douane est devenu synonyme d'importation : c'est 
entre des taxes énormes et souvent arbitraires, que 
se meut la civilisation du commerce. Un pays traité 
défavorablement par la nature, est empêché de par
ticiper aux dons qu'elle verse sur d'autres contrées. 
Malheur aux populations pauvres , et pourtant 
éprises des modes et des produits étrangers, la fisca
lité les rançonne. Dans le Bas-Canada, des i~sues 
pour le commerce sont à peine praticables à Sher
brooke, Côtean-du-Lac, Nouvelle-Beauce, que déjà 
les marchandises y sont épiées_, les tarifs déployés. 
Qu'un navire venant du long-cours soit en destina
tion pour Sorel, Trois-Rivières_, Montréal ou seule-

,6. 
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ment pour Québec, obligé d'arrêter dans ce port, 
il est tenu d'y acquitter les droits pour la totalité de 

~a cargaison. En vain le Haut.Canada a demandé 

qu'un entrepôt fut établi, comme à Montréal, où les 

marchandises n'acquitteraient les droits qu'à fur et 

mesure de leur entrée dans cette province. Entre le 
Haut et le Bas-Canada , los seules voies accessibles 

sont par le Saint-Laurent et par la rivière des Ou

taouais, limite qui n'a guère plus de 55 milles de 

longueur. Soit que le gouvernement britannique fa
vorise une province au détriment de l'autre, soit 

qu'il craigne que les débats inextricables pour la 

naligation sur les grand·s fleuves de l'Allemagne , 

ne s'élèvent aussi au sujet du Saint-Laurent, il per· 

siste à faire percevoir au bureau de Québec les taxes 

pour les marchandises que la consommation, quel
quefois, ne demande que plusieurs années après 

dans le Haut-Canada. Cependant cette province croît 

énormément en population et en industrie : on es

time cet accroissetnent à un quart pour 1851 et I832. 

Elle tire en partie le thé et d'autres articles des 

Etats- Unis dont le tabac manufacturé y paie 
20 p. of o, tandis que des droits di vers élèvent la 

taxe à Québec jusqu'à go. Car le Haut-Canada a 

des bureaux de douanes, et il profite seul des re

cettes. Mais sa frontière, en regard des Etats-Unis) 

s'étend sur près de 700 milles, en partie le long des 

lacs. La contrebande y hra verait une armée de 

douaniers. 
On dirait que la politique anglaise, qui veut cons-
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tamment écarter de ses possessions d'outre·-mer le 
eommerce étranger, se fait un moyen de l'incohé
rence et de l'obscurité de ses lois de douanes. Au
cune chancellerie ne rédige avec autant de diftusion 
ses hul1es, firmans, ukases ou décrets. A chaque 
article, ou de redondans attendu que par ledit acte ., 
ou de fastidieux) et qu'il soit de plus statué par l'auto
rité susdùe : cela avec des expressions latines. On a 
peine à croire que le pays classique pour la légalité, 
puisse alambiquer, étirer ainsi les nrdres qu'il pres
crit aux citoyens. Il est vrai, la rédaction des lois a 
des progrès à faire. En France elle est la plus avancée, 
quoique prolixe parfois, trop peu rationnelle ou 
compliquant les dispositions, afin de ne laisser 
échapper aucune exception. Ces rafinemens sem
blent provoquer l'imaginative des gens d'affaires; 
du moins l'intelligence vulgaire parvient à com
prendre nos réglcruens. Législaterest une expression 
~méricaine que la science de la législation n'adopte 
pas encore. A propos de tarifs , on cite avec le 
cacao et l'opium une loi sur les élections parlemen
taires en Irlande) laquelle discali.fie certains offi
ciers de la douane. Le parlement, par l'acte de la 6• 
de George IV(5 juillet 1825), a profité de l'expension 
du commerce pour régler le négoce des Possessions 
britanniques dans l'Amérique du nord, des lndes
Occidentaies, aussi de 1ersey et Guernesey, et 
même de l'île Maurice. Mais l'acte du 26 mai 1826, 
pour amender les diverses lois des douanes, main-
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tient en vigueur une foule de dispositions anciennes 

que les juristes seuls peuvent découvrir. 
Par ces actes recens, Halifax, Saint-Jean (New

Brunswick ) , Québec sont ports francs d'entrepôt. 

De ces places l'exportation est permise, pour les 

ports d'Europe où les bâtimens britanniques sont 

traités avec réciprocité. Sont prohibés le thé, le pois

fion salé, le sucre, méla8se, café, rhun1 qui ne sont 
pas de provenance anglaise ; les munitions de 
guerre, les livres qui ne sont pas admis dans le 
Royaume-Uni. Les taxes et amendes seront acquit

tées d'après les poids et mesures britanniques, à 
raison de 5 sch. 6 den. pour une once d'argent. 

Art. t5. Excepté la part revenant à la couronne, le 
collecteur versera sa recette au trésorier de la colo

nie ;· l'emploi en sera déterminé par la législature •.. 

Les effets non déclarés, ceux débarqués ou mis à 
bord sans permission écrite de l'officier de la douane, 

sont confisqués. L'importateur ou son agent connu 

peut être sommé d'affirmer par serment la décla

ra ti on des articles sujets aux droits ad valorem; 
to liv. sont ajoutées au prix-facture, ou bien le 
gouverneur fait procéder à l'estimation par deux 

commissaires. Vingt jours après le refus constaté de 
tout importateur d'acquitter les droits, ·Je chef de l'a 

douane fait vendre les marchandises.Ellesdoiventêtrc 

débarquées dans les· .20 jours de l'arrivée du navire: 

si non, portées à l'entrepôt, elles sont mises à l'en
can 5 mois après. Il est permis d'introduire de pays 
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limitrophes, par voie de terre et par navigation inté~ 
rieure, les· articles qui sont admis par mer, sous les 

1nêmes conditions et par les bureaux établis. Les 

navires des États-Unis paient, dans le Haut et le 

Bas-Canada, Je-même droit de tonnage que les bâti

mens britanniques dans les hâvres de l'Union. 

Tout importateur peut entrer dans· les entrepôts 

aucuns tels effets, sans dro-its à payer pour cette pe

mière entrée.Il doit souscrire une obligation montant 

au triple des droits, et endossée par 2 cautions solva

bles. Dans le cours de 2 années,. les ·droits et les 

frais de magasinage doivent être acquittés.t Lrobli

gation nouvelle de l'acheteur libère le vendeur en
vers la douane. Ses agens ont la police de }~entrepôt. 

Il est loisible à l'entreposeur d'y assortir, arranger 

ses marchandises. A moins d'autGrisation du con

trôleur, les aPtides e1nmagasinés 2 ans après leur 

entrée sont vendus : droits -et frais prélevés, le sur

plus du prix est remis. Les produits de l'île Maurice 

sont passibles des mêmes tarifs et réglemens que les 

produits des Indes-Occidentales. Défense, sous peine 

de confiscation, de naviguer de la Jamaïque à Saint

Domingue. Les officiers des douanes peuvent exercer 

des visites sur tout navire se tenant à moins de 

3 • milles des côtes des possessioni britanniques • 

r-equérir confiscation des articles prohibés, et l'a

mende de 1 ,ooo li v. st. contre le capitaine con

vaincu de fausse déclaration. Amende de .200 li v. 

contre qui moleste un agent de la d(}uane ou de la 

marine; confiscation du bâtiment, voitures et ani, 
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maux employés au transport d'articles s-aisis et 
c.onfisqués. Tout officier douanier, assisté d'un offi
cier de paix, est en droit d~ enfoncer caisses , porte, 

habitation : les voies de fait contre lui, qualifiées de 

félonie , sont punies à discrétion par la cour d'ami

rauté. L'opposition à la saisie n'est admise que de la 

part du propriétaire, et s'il fournit sûreté suffisante. 
Après 5 mois, sa réclamation est périmée. Enfin le 
juge n'a qu'à entrevoir un motif probable à la saisie, 
le propriétaire n'obtiendra, avec la marchandise 
saisie ou la valeur, que 2 deniers de dédommage

ment. Les délais d'appel sont de t 2 mois : la pres
cription pour forfaiture ou contravention n'est ac
quise qu'au bout de 5 années. On ne peut exporter 
de Jersey et de Guernesey les esprits que dans des 

futailles de 4o gall. et par navire de 1 oo tonn. , les 
vins qu'en futailles de 20 gall. et par navire de 4o 
tonn. au moins. Les lois faites parles législatures co

loniales en dérogation aux actes du parlement impé
rial, sont nulles. 

0n répète à la tribune française que les impôts· 
variés sont plus du goût des contribuables. Les Ca

nadiens ne se plaignent pa8 de manquer de cette 
diversité. Leur droit provincial de 2 112 pour t!ent 
est en sus des tarifs. J'extrais de la Table des droits 
les articles qui intéressent notre commerce .Chevaux, 
mules, gros bétail, t o pour cent.- Esprits, ·vz'deli
cet, eau-de-vie, liqueur, britanniques, 1 sch. 6 den. 
par gall. ; étrangers, t sch. en sus. - Vin en fu
tailles, par too liv. st. de valeur .réelJe, 7 liv. st. to 
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sch. : importé en bouteilles, la tonne de 25'2 gall. 

7liv. 7 sch., et par too liv. de \aleur 7 liv. 7 sch., 

plus 1 sch. par 12 bouteilles ou pintes. Sont passi

bles de 7 li v. 1 o sch. de la valeur vraie, albâtre, an

chois, ambre, corail, lié ge, cinabre, essence de 

citron, rose, la vende, etc.; lin, fruits secs, confits, 

et à 1 'eau de vie; figues, go rn me arabique , chanvre, 

miel, fer en barre non ouvré, marbre brut et ouvré; 

ouvrages en mosaïque, médailles, noix, huile d'olive, 

ocre, tableaux, gravures, perles, pierres précieuses 

(non compris les dia mans); éponges, raisins, ver

millon. Par 100 li v. de la valeur vraie, le droit est 

de 3o p. ozo pour horloges et montres, cuir manu

facturé, toiles, instrumens de musique, fils d'ar

chal, pour livres et papiers; il est de 20 p. OJO pour 

verres, savon, sucre rafiné, tabac manufacturé. Il 

y a exemption de droits à l'égard du numéraire, 

diamans, sel, fruits et végétaux frais, chevaux de 

voyageurs. Enfin les effets, denrées ou marchandi

ses non compris dans la table, doivent 15 p. OJO. Que 

si les articles ci-dessus mentionnés sont emmagasi

nés dans le Royaume-Uni, puis exportés après y avoir 

payé les droits et se les être fait rendre, il y aura re

mise du 1oe : si les droits payés n'ont pas été retirés, 

les articles seront admis exempts de toute taxe. 

Des importations du Royaume-Uni pour t83o, 

n1ontant à 1, 165,467liv. st., il n'est entré à Québec, 

en exemption des droits, que pour 19,122 li v. Il y 

avait 25o, t8g minots de sel, dont 12,ooo provenant 

de l'Espagne et du Portugal. A Québec, le sel vaut 
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1 sch. 3 à 6 den. Il y fut importé de la Grande
Bretagne 333,486 liv. de cassonade, 562,t6g liv. 
de sucre rafiné; de l'Ile-Maurice 386,266 dito; des 
Indes -Occidentales 3, 15o, 187 li v. de cassonade. 
De 68,526liv. de tabac, 64,421)iv. provenaient des 
États-Unis. 

Montréal vient d'être constitué port d'entrée pour 
des fins générales) excepté pour les navires étran
gers, qui doivent continuer à se faire entrer dans le 
port de Québec. Le pilotage emploie 162 maîtres, 
en outre des novices. Tout navire, du has~du fleuve 
jusqu'à Québec, paie par pied de son tirant d'eau 
1 li v. 6 den. en avril; t8 sch. de mai au to novem
bre : pour descendre' 15 sch. 9 den. du 1er mai. 
Outre les frais de quai, il y a des droits de COU1mis
sion, etc. A Montréal, c'est 5 p. ozo sur la vente 
des march~ndises hors les Canadas; 2 tz2 égale
ment sans garantie, pour vente ou commission dans 
les ports et places des deux provinces. Achat de 
billets d'échange, d'actions ou d·'espèees, with funds 
in hand, 172 p. ozo : endossement de billets d'é
change 2 172 : recouvrement de créances contes
tées , ou remise de recettes, 5 : vente ou achat de 
navires, .2 112: assurance contre l'incendie 5 p. OJO 

de la valeur. Le magasinage coûte par minot de 
grains' 1 penny pour le 1 el' mois' 1]2 pour le .2° 

mois, plus tf2 pour l'entrée et la sortie : par pinçon 
ou pipe d'e liquide, 3 sch. 5 p.; pour le .2e mois, t sch. 
Enfin les caisses et halles paient en raison de leur 
prix. 
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Jusqu'ici peu de négocians du Haut-Canada ont 

importé du dehors des marchandises, et aucun 

d'eux ne faisait d'exportations. Montréal est le grand 

entrepôt des deux provinces : en échange des pro

duits d'Europe et des Indes-Occidentales, le pays 

d'en haut expédie à cette place ses grains, ses cen

dres ou potasses, le tabac qu'il récolte et une im

mense quantité de bois. Aussi on estime que le com

merce à l.VIontréal est d'un quart plus considérable 

qu'à Québec, où sont déchargées les cargaisons de 

plus de 8oo navires ( 1). Les capitaux du haut com

merce sont évalués à 1 ,3oo,ooo li v. st. pour Mont .. 

réal, à 1 million st. pour Québec. Dans la première 

ville, 8 maisons possèdent de 5o à 1 ~o ,ooo li v. st. : 

les autres négocians y ont de 5,ooo à 45,oo{) li v. st.; 

et dans les campagnes, de 1 ,ooo à 4,5oo Ii v. st. 

Enfin on estime les capitaux de chaque détaillant 

de 200 à 4oo li v. , sans comprendre les merciers et 

les colporteurs. 

On évalue de 35 à 4o,ooo liv. st. le mouvement 

de numéraire pour le transport et les dépenses à 

bord des émigrans. Leur arrivée dans le Haut-Ca

nada ne paraît pas y accroître beaucoup la masse 

des espèces. Dans un grand nombre de villages, les 

( 1) Assez: souvent, les arrivagt>s du long.-cours sont de 1 o ~ 

t5 bâtimens par jour. A Montréal, il a été apporté en 5 jours 

d'été, des États-Unis, 1,75o quarts de viande salée, 545 quin

taux de fleur, 6u d'alkalis; du Haut .. Canada, 26,~46 min. 

de blé, 5,553 quintaux de fleur, 455 d'alkalis, 1,715 de lard, 

58o dt bœuf ; en outre dei radeaux , etc. 
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détaillans ne trouvent de débit qu'en recevant des 
produits agricoles qu'ils remettent aux négocians. 
Il n'est pas rare que des consommateurs et des dé
taillans disparaissent, laissant des habitations, des 
terres introuv~bles pour les négocians créanciers, 
ou n'ayant qu'une valeur nominale. Cependant 
beaucoup de townships demandent à être autorisés 
à établir àes marchés. Les détaillans viennent à 
Montréal, et du district de ce nom et des comtés de 
l'autre province : ils y font leurs assortimens pour 
1 'année, au moins pour un semestre. 

Le commerce intérieur se présente donc, dans le 
nord de l'Amérique, tel qu'il exista durant le moyen 
âge et jusqu 'à la décadence de nos foires franches, 
alors que les marchands faisaient des achats pour 
une année et ne les soldaient qu'au terme d'une 
autre année; quand les négocians de provinces 
éloignées allaient à quelques grands entrepôts qui 
étaient approvisionnés par, les cités lombardes et 
belges de produits manufacturés , par les flottes de 
Venise,: de Gènes ou de la Hollande des denrées de 
l'Orient et des Indes : commerce qui à présent 
est une anomalie avec l'état des affaires, le grand 
nombre des marchés, avec l'activité continue et non 
plus périodique des ventes, des expéditions, des paie
mens. Contraint encore de rester en dehors de ce 
roulement perpétuel des produits et des capitaux, le 
négoce des Canadas subit les dépréciations, les 
hausses, les fraudes et l'arbitraire du monopole, 
enfin l'agiotage des banques. 
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Le change sur l'Angleterre est ainsi coté à Qué

bec : papier du gouvernement à 3o jours, 7 à 8 p. OJO; 
de négocians, à 6o jours, de 6 à g : tant la première 

valeur est préférée. Des comptoirs d'escompte, des 

sociétés d'assurances, des compagnies du Feu, tous 
les établissemens qui contribuent à la prospérité des 

grands ports de l'Union et de l'Angleterre, parfois 

à leur détresse, à cause des folles spéculations et des 

fraudes de banquiers cosmopolites, existent aussi à 
Québec et à Montréal. Une population de 2o,ooo 
habitans, un mouvement commercial de t5o,ooo 

tonn. firent établir, en 181g, une banque à Montréal, 

ayant un con1ptoir à Kingston: la banque de Québec 

fut fondée en 1821. Il résulte du compte rendu par 
les gérans que' du 1 cr mai 1821 au 28 février t83o' 

il a été escompté à Montréal pour 8,g86,o46liv, st.; 

à Québec pour 3,5o5,8o5 li v. st. : total 12,291 ,849 
liv.Etat présenté à la Chambre d'assemblée en t83o: 
banque de Montréal, montant versé 256,862 li v.; 

créances 6o, 744 Ii v.; argent déposé 11 t ,645 li v; 
billets en circulation 178,552 li v.; argent en caisse 

8o, 164 li v. : de Québec, créances t42,o3g li v.; dé

pôts 5I,674liv.; billets 38,Jl5liv.; encaisse 23,252 
liv. La législature vient d'autoriser la banque de 

Québec d'augmenter son capital jusqu'à t5o,ooo li v. 

par ~ction de 25 liv. Un état détaillé de ses opéra

tions devra être présenté. Art. to : le montant des 

billets au-dessous de 5 piastres mis en circulation 
n'excédera jamais le 5c du capital, et il ne sera pas 

érnis de billet au-dessous de t piastre. 
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Un vice capital de la colonisation chez. les mo
dernes, est la versalité du système tnonétaire. Les 
Canadas ont été désolés par l'agiotage qui leur ap
portait les monnaies dèpréciées d'Europe, et qui 
donnait comme un cours forcé à ces espèces , pour 
les reprendre ensuite à un taux arbitraire. Le schel
ling d'Espagne valant à Halifax 1 o deniers, passait 
à York pour 12. De Lewis ton à Kinston un écu 
de France gagnait 3 pen. De même la guinée avait 
5 et 4 prix différens. Enfin des bills recens ont réduit 
à 20 sous la valeur soit du schelling, soit de la pièce 
de .24 sous, et l'écu français à 6~ sous. Dans le Bas
Canada, notre ancien louis d'or représente 1 li v • 
.2 sch. 8 den. courant; la pièce de 20 fr., 18 sch. 
6 den.; celle de 4o fr., 1 li v. 16 sch. 2 den.; 5 fr· 
4 sch. 8 den. Courant est le cours d'Halifax généra
lement admis :c'est un 10e en plus du sterling de 
Londres. 

u Presque tout le commerce du Canada, presque 
tous les capitaux et les profits sont entre les mains 
des habitans anglais, lesquels, à moins qu'ils ne s'y 
marient, s'empressent d'expédier leur argent pour 
la Grande-Bretagne, où ils retournent aussitôt que 
leur fortune est assurée. Les individus les plus mar
quans dans les profe~sions, pensent qu'ils font de 
bonnes affaires lorsqu'ils gagent t. ,5oo louis par an: 
c'est un gain qui ne dure pas plus de 10 ans. 
D'un autre côté, les Américains introduisent, par les 
townships du sud et par Saint-Jean, une tnasse con
sidérable de produits, et le Haut-Canada tire en 
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partie ses articles de consommation de l'état de 

New-York, quoique les droits d'importation soient 

plus élevés dans cet état. Ce qu'on explique ainsi : 

• Possédant beaucoup de capitaux, les Américains 

se contentent de faibles profits : au contraire, les 

marchands canadiens commercent sur les capitaux 

des négocians de l'Anglet~rre. » (Enquête.) 
Dans la masse des importations sont compris 

quelques articles que les Arnéricains introduisent 

chez eux par le Saint-Laurent. Le commerce an

glais pèse de tous les procédés qui lui sont propres 

sur les Canadas. On dirait qu'il est avide de repren

dre le dernier schelling que le paysan éco8sais con

serve du prix de sa chaumière, le dernier penny de 

l'Irlandais émigré indigent; et il veut qùe la popula

tion française soit tributaire, su jette de l'industrie 

britannique. Tel est le monopole; il tarit la sève de 

l'arbre qu'il élève. Le commerce des États-Unis ap

paraît redoutable à la métropole et à ses colonies : 

celles-ci, jalouses, demandent à la prohibition de 

multiplier les exclusions. Les comités de commerce, 

les parlemens canadiens veulent que tout rapport 

direct avec les Indes anglaises soit interdit aux Amé

ricains. Les gazettes de Terre-Neuve blâment inces

~amment la liberté qu'ils ont de faire la pêche dans 

le golfe : même les pêcheries françaises inspirent 

de l'envie. Un acte de 1826 a rendu tout Anglais le 

commerce des provinçes du nord avec les autres 

possessions britanniques de!l'Amérique : la~cr:Iiute 

que cc monopole ne soit affaibli, se manifeste à 
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h Ssl·on de la législature du New-Bruns-c aque se . 

wick. 

COMMERCE AVEC LA FRANCE. 

u Depuis la révolution des États-Unis, répète· t-on 

dans la Chambre des Communes, il existe à peine 

un exemple d'un Canadien français qui ait occupé 

un poste considérable ou permanent dans le com

merce : l'habitant de cette extraction est peu apte 

au négoce, excepté à celui de détail , comme des 

den1i-auberges, des demi-magasins dans les cam

pagnes. ,, C'est de la spéculation , de l'orgueil, de 

l'injustice : on offense toute une population , on 

trompe le commerce d'Europe. Malgré le soin de 

n'employer dans les banques et comptoirs que des 

commis anglais, Montréal et Québec contiennent 

des magasins bien assortis et appartenant à des 

Français. A la paroisse Saint-l\farc, un débitant de 

mercerie a vendu, en une seule année, 8o,ooo mi

nots de blé. Le parlement britannique doit le s:.tvoir: 

les Canadas renferment des mines, mais elJes ne 

sont ni d'or ni d'argent : ce sont des n1ines de fer. 

Un traité a rouvert des relations directes entre 

l'Europe et l'Amérique anglaise; le pavillon de la 

France flotte toujours loin du Saint-Laurent : nos 

38o navires qui se livrent à la pêche et leurs 8,200 

marins n'approchent ni de la 1\"ouvelle-Écosse ni du 

Canada: ces pays sont p1·esque in co 1nus des cham

bres d'assurances maritimes, et lors du naufrage de 

la frégate l'A.fricaùie, l,équipage français crut que 
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l'île des Sables était une possession hollandaise. 
Cette année :a822, rHébé de Nantes arriva à Qué
bec, où depuis long-temps il n'avait paru de bâtimens 
de notre nation. 

Deux na vires jaugeant 4-; 1 tonn., et venant de 
France sur lest, mouillèrent dans ce port en 182g. 
Je trouve 6 autres bâti mens pour 1 83o. Le brick 
l'Europe arriva à Québec en 12 semaines de Bor
deaux, d,où l'Anglia chargé de marchandises, n'em

ploya que 5o jours, comme le Spring, dont la cargai
son était composée d'eau-de-vie, vins, etc. Le Hour 
parti aussi de Bordeaux, fit la traversée du 26 avril 
au 10 juin: le Salus, sorti de Toulon le 8 juillet, abor

da à Québec le 3 octobre. De 1817 à 1831, il est 
parti de France 14 7 baleiniers : des 1 g qui sont allés 
faire la pêche dans le nord, un seul, de Granville, 
aété~xpédié dans le golfe Saint-Laurent. En · t83I, 
Marseille, Bordeaux, le Havre n'ont point eu de dé

parts pour ces parages: Je Méridon, qui avait chargé 
à Nantes 2,8oo quintaux de gomme pour les entre
poser à Québec , d'où il devait revenîr à Londres, 
s'est perdu sur l'île des Sables. Parti de Bordeaux 
pour Québec, le 17 avril 1832, le na vire américain la 
Salah a péri en pleine mer. En octobre suivant, une 
brume de 3 jours qui a enveloppé l'entrée du Saint
Laurent, a été funeste à plusieurs bâti mens. 

C'est au printemps que les départ:; directs de 
France doivent s'effectuer. A l'insu· même de l'admi

nistration, son commerce sc ranime dans le nord de 
l'Arr1érique, prend quelque activité dans le Bas-Ca-

27 
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nada. A en croire le Tableau du commerce extérieur 
de la France en: 1831, les importations;dan·s ces pos

sessions britanniques n'auraient été que de 3)270 f. 
et les exportations seulement de 24,Sgg f. Faute de 

départs directs, et à cause du peu de volume de la 

plupart des articles, les exportations de France 

pour le Canada stopèrent par l'Angleterre et par 

New-York ou Boston. C'est ce que l'auteur du livre 

de la douane ne devrait pas ignorer. Mais un con

sulat vient d'être établi dans la Californie, dont les 

'Jo,ooo habitans n'entretiennent aucuns rapports 

avec la France, et nous n'avons pas même un agent 

en Canada. Il apprendrait aux négocians que comme 

les Brésiliens et les Colotnbiens refusent les objets de 

mode surannés, ainsi les pacotilles défectueuses ne 

trouvent pas de débit dans:le nord de l'Amérique; que 

les .A.nglais consultent incessamment le goût du pays 

où ils font des envois, pour les composer des meil

leurs produits de leurs manufactures. 
Malgré l'accroissement de la consommation des 

vins français dans les Canadas, l'importation des vins 

du midi de l'Europe y est encore plus considérabre. 

De 1820 à 1826, QtH~hec ne reçut annuellement 

qu'environ 8,ooo gall . de vins de France; en 1827 

l'importation fut de 25,38; gall. , et depuis elle s'est 

maintenue à ce chiiire. La valeur de toutes les gortes 

introduites en 182g, a été de 42 ,5')o l. pour 1 54,994 
gall.; en t83o de 77, 107)ivres pour 346,.142 gall. 
- Liqueurs fortes 1 ,23o,672 gall. valant 223,o62 

li v ... 1 ,58g, 42o gall. valeur 254,356 Ji v. - Eaux-



( 41 1 ) 
de-vie : cette importatîon de 26,328 gall. en 1820, 
s'est élevée en 1 828 à t2g,3g5 gall.; en I83o, seule
nlent 81,629 gall. Le prix courant du 15 octobre 
1832 était, droits acquittés, eau -de-vie de Bor
deaux, Je gall. 6 sch.; de Cognac, 7 sc. 6 d. à 8 sc. 4 d. 

Du Hàvre à New- York, par canaux à Albany, 
Whitehall, par le lac Champlain et le bureau de Saint
Jean; telle a été, en 1 85I , la voie par laquelle sont 
parvenues de France 38 caisses d 'instrumens de 
musique, g5 dito de soieries, 21 dito de graines et 
arbustes, 17 dito d'estampes. La parfumerie, l'hor
logerie, la bijouterie _française sont recherchées. 
Les marchands de nouveautés annoncent par les 
journaux, qu'ils reçoivent en droiture de Paris, des 
articles de modes, des caisses de velours, de rubans, 
de souliers de satin noir et blanc ( 7 sch. 6 den. la 
paire ). Quoique la plupart des tissus soient de fa
brication anglaise, les magasins ont aussi des assor
timens de toiles darnasées de 7-!~ à 1 o-4, de cou
vre-pieds de Marseille de 6-4 à 1 2-4, de gros de Na
pies de Lyon , d'indiennes surperfines de Rouen 
pour n1eubles, de frocs dits de Guernesey. Nos pa
piers peints sont estimés. A la Française est le titre 
de quelques sortes de fabrication~ comme les mou
langes. Des Français récemment établis dans Je Bas
Canada y ont monté des manufactures de toiles 
cirées, de tapis, de tissus imperméables. M. Fay, 
élève de l'Ecole des Arts de Châlons _, confectionne, 
à Montréal, des orgues à 6 octaves : la plupart des 
églises se procurent cet instrument à 25 p. ozo au-

'-17 · 



( 41~ ) 
dessous du prix de Londres, qui expédie encol'c des 

cloches . 
• C'est de l'industrie et des manufactures qui 

nous manquent, disent la Minerve et le Canadien : 

les professsions sont suffisamment remplies." On de

mande de bons jardiniers français, un certain nom

bre d'habiles garçons de ferme, normands surtout, 

quelques typographes. La tannerie est grossière et 

défectueuse. Les meubles sont de formes ancien

nes, sans élégance, et la menuiserie a fait peu de 

progrès. L'ébénisterie de Paris paraît ignorer encore 

que les bois d'élite du Canada lui fourniraîent d'é

normes pièces ct les plus belles. Des ouvriers habiles 

dans les arts utiles que le goût français a le plus 

perfectionnés, obtiendraient facilen1ent des tra

vaux lucratifs dans ces proYinces et dans les états 

voisins de 1 'Uni on. 

Un pays qui- déjà verse dans les entrepôts de la 

Grande-Bretagne plus d'un million de minots de 

grains et quarts de farine, doit attjrer la spéculation. 

La Nouvelle- Ecosse aussi comtnence à exporter de 

ses récoltes, et son bureau de commerce propose des 

primes aux armateurs d'Halifax qui enverront des 

baleiniers dans la mer du Sud. Bientôt l'Amérique 

du nord pourra approvisionnrr du produit de ses 

pêches l'Europe continentale. Des centaines de ba

leiniers américains et britanniques exploitent l'Océa

nie : économisant sur les frais d'aller et de retour, 

ils y cotnplètent rnomentanément leurs équipages, 

surtout avec des Nouveaux-Zélandais, auxiliaires 
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aussi intrépides qu 'intelligens. Et ni l'administration' 
ni le commerce fran~~ais ne profitent des voyages ré
cemment exécutés dans ces mers: les sciences aussi 
sont ingrates envers les navigateurs! 

Cinq millions de francs en I83o , quatre millions 
en 1831, çt malgré ces primes tirées du trésor, les 
armemens de France pour Terre-Neuve ont diminué 
de plus d'un tiers! C'est que rarement la pêche est 
abondante pour tous les navires. Que si les moins 
heureux rassemblaient leur poisson pour en com
poser quelques cargaisons complètes, et si, aYec 
peu de changémens dans leurs emménage mens, ils 
cinglaient vers Québec; là, ils chargeraient ou des 
céréales quand les récoltes en France sont médio
cres , ou des bois d'élite ct des potasses. Il n'y a 
point de droits de douanes pour 1 'exportation. D'or· 
dinaire, la navigation cesse sur le Saint-Laurent 
inférieur, 1S et 20 jours après qu'elle est fermée en 
Russie. Des étalons de race normande, des sujets 
de notre n1eilleure race bovirl'e seraient recherchés. 
Nous laissons les Américains approvisionner en par
tie les Antilles françaises, de chevaux, de bois, de 
farines, de salaisons; tandis que ces articles pour
raient y être apportés du Canada par des navires 
qui auraient échangé contre, des vins, eaux-de-vie, 
vinaigreB et d'autres produits de France. Pourvu qu'ils 
fussent de première qualité, les vins du Rhône, du 
Languedoc, du Roussillon, seraient de prompt et 
bon placement. 

Enfin le commerce du Bas-Canada reçoit du pa-
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triotisme une impulsion puissante. Une maison ca
nadienne de commerce s'organise; société en com

mandite, dont le siége sera Montréal, et qui aura 

des comptoirs ou succursales à Liverpool et à Lon

dres. I.e 7 mars I832, plus de 1 oo Canadiens d'ori

gine française ont adopté les résolutions suivantes: 

« Cette assemblée voit ayec le plus profond regret 

que le commerce d'importation et d'exportation, 

exclusivement fait autrefois par les Canadiens, a 

passé entre les tnains de nos co-sujets d'outre-mer; 

que les Canadiens n'ont pas profité jusqu'à ce jour 

de l'accroissement de la population et du dévelop

pement rapide des ressources du pays; que le com

merce extérieur est étroitement lié avec le commerce 

intérieur et avec l'agriculture, et qu'ils doivent se 

prêter un mutuel secours; que le besoin d'ouvrir à 
la jeunesse la carriè.re étendue du commerce, se fait 

sentir d'une manière d'autant plus alarmante qu'on 

craindra même de faire instruire ses enfans, parce 

qu'on ne saura à quoi les destiner après leurs 

études ...• , On a évalué à J oo,ooo louis le capit31 

nécessaire. Aussitôt des marchands de la campagne 

et de la ville, -des négocians, MM. Le Tourneux, La 

Hoche, Bouthillier, etc. , ont souscrit pour 4o,ooo 

louis. I .. es opérations doivent commencer au prin

temps prochain. 
Mais la France , qui colonisa le nord de l'Amé

rique, sera-t-elle empêchée encore d'y renouer des 
relations commerciales? Son droit a été reconnu: 

l'Angleterre le lui a vendu au prix de l'abaissement 
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des frais de navigation dans nos ports. Cependant 

la convention du 26 janvier 1826 reste sans effet 

par rapport au Canada : des faits nombreux et des 

actes de la diplomatie française le prouvent. Ce 

traité stipule la réciprocité et une égalité parfaite, 

tant pour les navires de l'une et de l'autre nation, 

par rapport aux droits de tonnage, ports, pilotage, 

phares, etc., que pour tous objets de commerce 

qui peuvent être importés des ports de France dans 

les ports du Roya urne-Uni, qu'ils y soient apportés 

par des bâtimens ou français ou britanniques. Et 

les articles additionnels étendent cette réciprocité 

à toutes les colonies du Royaume-Uni : soit que nos 

navires y importent toutes marchandises, produits 
du sol ou des manufactures de France et de ses co

lonies, soit qu'ils exportent des possessions britan
niques toutes marchandises dont la sortie n'est pas 

prohibée, les droits ne seront pas plus élevés que 

si ces objets étaient importés ou exportés par bâ

timens anglais. 
Toutes les colonies J disent les articles addition

nels qui paraissent a voir été proposés par le gou
vernement français ; cependant l'ordonnance de 
Charles X, du 8 février suivant, ne mentionne plus 

que les possessions du Royaume-Uni en Europe. Les 

ministres Canning et Huskisson, qui n'avaient sti

pulé que pour l'avantage du commerce anglais, 

firent écrire : u Nous regardons l'adoption d'une 

partie quelconque de nos principes commerciaux, 

de la part de la France, cotnme un triomphe diplo-
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matique. Il est agréable de voir les deux puissances 
qui sont à la tête de la civilisation européenne, éga
lement animées du désir de faciliter les relations 
commerciales entre leurs sujets respectifs. >> Nos 
deux chambres législatives ont paru aussi Je croire. 
En vain je signalai les vices de cette convention 
qui, pour astreindre par réciprocité les navires bri
tanniques venant du Royaume-Uni dans nos ports, 
a soumis à une taxe d'environ 8oo fr. les navires 
français, jusqu 'alors exempts du droit de tonnage 
à leur retour de la Grande-Bretagne. L'opposition 
elle-même (séances des 17 et 18 avril) n'attaqua 
l'ordonnance que comme contraire au vote consti
tutionnel de l'impôt. Aucun orateur n'étendit ses 
vues au-delà de l'Europe, ne trouva de souvenirs 

- pour les Français du Nord américain! La tribune 

nationale de 1790 en avait accordé aux Acadiens. 
Et pour qu'un navire de la France monte sans diffi
culté dans le fleuve du Canada, il faut encore qu'il 
emprunte un pavillon étranger!! 



CHAPITRE XVII. 

LÉGISLATION. - TRIBUNAUX •• 

TANT a? civil qu'au criminel, les lois anglaises 

régissent le Haut-Canada. ~lais, outre les Améri

cains qui sont établis dans cette provinr.e, outre les 
• 

Canadiens issus des colons français , les Ecossais et 

les Irlandais ne se soumettent pas sans répugnance 

3 une législation qui n'est pas absolument celle de 

leur mere-patrie. Et l'Angleterre n1an<fUe encore 

d'un code civil. L'état des personnes et les biens 

sont régis par des dispositions incohérentes, par des 

coutumes du moyen âge, par des lois en désaccord 

avec l'ordre actuel de ]a société. Cette nation a 

devancé toutes les autres dans la réforme des lois 

constitutionnelles et criminelles; mais, quoiqu'elle 

ait terminé depuis long-temps sa lutte terrible pour 

limiter la puissance royale, le droit ron1ain ,'qu'a

lors elle abhorra , parce qu'il avait concentré tout 

le pouvoir entre les n1ains des empereurs, continue 

d'être repoussé par elle. Son industrie s'empare des 

inventions de l'étranger pour les développer; sa légis

lation refuse de rien emprunter aux codes français. 
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Dans le Bas-Canada, les lois civiles sont fran
çaises. Les doctrines du parlement de Paris, éma
nées elu droit romain, ont contribué puissamment 
à la composition de notre Code civil : elles servi
raient également dans cette colonie pour réformer 
sa législation, mélange de statuts provinciaux, 
d 'ordonnances royales avec la coutume de Paris. 
Celle-ci y fut importée avec les priviléges féodaux: 
des gens d'épée prononcèrent sur les procès résul· 
tant de la traite des fourrures. Le Châtelet et la 
Sorbonne firent autorité à Québec et à Michili
rnakinac. 

Aussitôt la cession consomrnée, le gouvernement 
s'obligea à conserver au Canada la législation fran
çaise , et à lui donner des institutions libérales. 
Proclamation royale bientôt violée : les 65,ooo Ca
nadiens catholiques furent soumis à la légis~ation 
anglaise. Des officiers composèrent les tribunaux de 
districts, et le président de la cour d'appel fut le 
commandant militaire. Cependant les autres pro
vinces britanniques s'irritaient de l'arbitraire de la 
métropole; et le clergé, la noblesse française possé
daient les seigneuries du Canada. Des troubles, 
précurseurs de la révolution américaine , éclatent : 
et la coutume de Paris est remise en vigueur. L'acte 
de la ·•4c de George Ill (acte de Québec) révoque, 
à partir du Icr mai 177S, les réglemens et pouvoirs 
établis depuis la canquete~ et reconnus désavanta
geux aux habitans, c( qui jouissaient d'une forme 
~table de conl:ititution et d'un systèn1e de lois , en 
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vertu desquelles leurs personnes et leurs propriétés 

ont été protégées, gouvernées et réglées depuis le 

premier établissement de ladite province du Ca

nada. )) 
Des difficultés devaient surgir de cet acte qui per

mettait à tout propriétaire d'imn1eubles, meubles 

ou intérêts, de tester, au gré de sa dernière volonté, 

selon les lois ou françaises ou anglaises, et qui sou

tnettait au franc et commun soccage toutes terres 

concédées par S. M., ou qu'elle et ses héritiers con

céderaient. Alors les Anglo-Américain.s firent , du 

maintien de la tenure féodale, un des griefs de leur 

acte de l'indépendance. Dans la Grande-Bretagne 

aussi l'opinion réprouvait cette tenure. Les juges du 

Canada ont cherché à la restreindre, quoiqu'eUe y 

soit reconnue par les cours. En 1826, un cotnité de 

la Chambre d'assemblée répéta : u Le parlement 

britannique a voulu faire contre cette province ce 

qui fut pratiqué pour 1 'Angleterre, dans la 12e du 

règne de Charles II. ,, On ajoute : • Le gouverne

filent refuse encore de considérer qu'en prétendant 

anglifier les Canadiens d'origine française, il affai

blirait, ferait disparaître les motifs qui , par leurs 

mœurs et leurs coutumes, les détournent d~ nouer 

des relation~ intimes avec les Etats-Dois. , 

Ce fut la restauration anglaise de 166o qui, comn)e 

transaction entre les différentes tenures, établit le 

soccage, d'origine saxonne. La tenure en bourgage 

n'en fut pas moins maintenue , pour conserver le 

droit d'élection aux tenanciers de bourgs devenus 
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pourris. Alors les seigneuries canadiennes commen
cèrent : la féodalité cherchait une restauration dans 
ce pays sauvage; de pauvres colons furent assu
jétis au vi1lénage qui, des beJliqueux Saxons, était 
passé chez les Auglo-Normands. Aujourd'hui les 
Canadiens français, non plus tenanciers relevant 
d'un manoir, mais cen~itaires pour rentes et rede
vances, sout exempts de tout service d'une nature 
basse; d'après la définition des jurisconsultes an
glais, ils sont roturiers libres, libri sokemanni. Ce 
n'est pas sur les bords du Saint- Laurent, mais 
proche le Hanovre, dans diverses contrées de rAI
lemagne, que la vassalité du moyen âge existe en
core : le leibeigensch~ft consiste dans des services 
compulsoires et dans des impôts en nature exigés 
par le seigneur, qui a pour garantie Je corps du 
paysan et, par réversion , celui de ses en fans. Ce 
paysan, néanmoins, n'est pas une propriété comme 
le serf russe ou le nègre des oolouies; mais ii lui 
faut l'agrément de son seigneur pour quitter sa 
ferme, pour choisir un état à son fils : à son ma
riage , il doit le bedemud _, redevance tnoins forte 
que celle qui est exigée à son décès. 

Cependant les institutions franco-canadiennes 
étaient de plus en plus menacées; le soccage bri
tannique s'établissait auprès de la tenure seigneu
riale. L'ère française de 1789 fortifia l'opposition 
des habitans, et la constitution statu3 qu'il ne serait 
fait, dans le Bas-Canada, de concession de terres 
en soccage qu,autant que Je concessionnaire le 
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demanderait. Néanmoins un acte de 1825 ( 6e de 
George IV) a décidé que les townships seront régis 
par la loi anglaise. L'acte du 1 1 mai t83t reconnaît 
valables toutes concessions, ventes, inféodations, 
partages de succession, droits de douaire et trans
ports antérieurement faits d'après les lois ou u:;ages 
en vigueur; il approuve pour l'avenir les aliénations 
d'immeubles contractées selon rune ou l'autre lé
gislation, et par-devant notairrs. 

Le gouvernement parait céder à la nécessité de 
rassurer les intérêts canadiens. Quant à l'a venir, les 
difficultés s'arnoncèlent par des dispositions vagues, 
jusqu 'à ce que l'émigration britannique ait amené 
assez de renforts pour abolir la tenure française. 
De leur côté , les anciens habitans, effrayés des 
progrès des townships, multiplient les objections 
contre toute mesu·re conciliatrice : ils allèguent la 
rétroactivité; comme si la revision des lois ne lésait 
pas toujours des intérêts privés : dommages que le 
patriotisme fait endurer, et qu'un gouvernement 
sage parvient à atténuer. On dit aussi que 5 :l 1 o sc. 
suffisent pour la passation parfaite d,un titre, et 
qu'il faudrait autant de guinées, d'après les forma
lités anglaises. «Les officiers de la couronne mettent 
beaucoup plus de mots, emploient un long :rouleétn 
de parchemin. Le grand objet des habitans du Bas
Canada est d'acquérir des terres à bon rnarché et 

sans beaucoup de frais : vous verrez qu'ils ne se 
trompent jamais sur ce point. » 

« Une constitution à refaire, une nationalité à 
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soutenir, voilà cc qui occupe tous les habitans, que 

leurs ad verRaires croient insulter en les appelant 

Canadiens français. , Et un vieux colon ajoute: 

" Nous avons deux tenures, parce que nous a v ons 

deux codes. Que les plus intéressés y pensent deux 

fois; nous vivons dans un siècle où les événemens 

marchent avec autant de rapidité que nos nouvelles 

machines. Qu'ils se rappellent que dans une seule 

nuit les droits féodaux fur~nt abolis en France, sans 

aucun dédommagement pour ceux qui en jouis

saient.» L'acte des tenures (182S) complique cette 

situation : une de ses dispositions déclare que l'oc

troi de lots, dans les seigneuries, peut être coQverti 

en tenure soccagère, à n1oins que les personnes y 
intéressées Ile forment ·régttlièrement opposition. De 

là cette prétention qui a été reproduite à la dernière 

législature, que 1 'acte de cession n'avait garanti que 

pour l'époque de la capitulation, la jouissance des 

propriétés, telles qu'elles étaient alors. En ce 1no

n1ent, la chambre d'assemblée est saisie des pétitions 

de plusieurs comtés contre les abus du régime des 

seigneuries, et pour l'abolition des lots et ventes. 

Les ce~sitaires de Beauharnais exposent que cette 

seigneurie, de 36 lieues carrées e( eontenant 12o,ooo 

arpens encore inc.ultes, a été accordée ( t 727), 
comme tout~s les autres , à la condition que les 

seigneurs concéderaient des lots à toute personne 

qui en demanderait, au prix de 2 sols l'arpent, et, 

depuis 17S7, de 3 sols, eomrne indemnité à ceB sei

gneurs de leurs avances pour attirer des colons, 
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ouvrir des chemins, etc. Mais aujourd'hui le pro
priétaire de Beauharnais exige r 2 sols de l'arpent, 
dépouille la terre de ses beaux bois qu'il exploite_, 
défendant aux censitaires de construire aucune scie
rie, aucun moulinw Les cours de justice ont admis 
comme jurisprudence, que le censitaire, à moins 
de produire une loi qui détermine Je taux des rentes 
seigneuriales, doit être réputé avoir consenti libre
ment aux clauses de son contrat. 

Les cours ofking's hench éludent assez volontiers 
les anciens arrêts du conseil supérieur du roi de 
France. Une collision ouverte entre la foule des cen
sit~ires et les seigneurs pourrait amener des événe
m ens contraires aux calculs britanniques, funestes 
aussi à la nationalité canadienne. Désormais les 

révolutions ne surgiront que de 1 'opiniâtreté à re
fuser des concessions , à ne pas accepter en temps 
opportun des transactions. Il n'est plus possible aux 
gouvernemens de priver d'instruction les peuples; 
et la conséquence de la diffusion des lumières va être 
la chute de tout régime que réprouvent l'esprit du 
siècle, les intérêts de l'industrie_, les besoins de la 
n1ultitude. Odieuse dans le Royaume- Uni, la dîme 
n'est plus dette sainte pour le Canadien : il ne tar
dera pas à vouloir être propriétaire et non plus cen
sitaire ; et par ces réformes s'accroîtra en lui le 
patriotisme, que des politiques du pays se plaisent 
encore à attribuer à l'influence du clergé catholique 
et à la tenure féodale .• J'ose indiquer les bases d'une 
transaction, non sans prévoir des objections, plus 
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oviniâtres sans doute que fondées en droit et en 
nationalité. 

La couronne supprimerait le Quint, droit qu'elle 
exige à chaque vente de seigneurie. Le produit en 
est d'autant plus faible qu'il est un obstacle à la 
n1utation de ces vastes domaines. De là_, augmen
tation de valeurs pour les seigneuries, facilités pour 
leurs possesseurs de ]es vendre en totalité ou par 
grandes parties. Ces a\antages diminueraient d'au
tant nndemnité à payer en raison des autres droits 
féodaux qui seraient abolis. Plus de banalité_, plus 
de redevances, surtout plus de droit pour lots et 
ventes. Que si les rentes pour fiefs, restées au taux 
de leur origine, sont généralement minhnes, la va

leur plus ou moins considérable qu'ont acquise et les 
moulins bannaux et les lots, provient des labeurs et 
de l'industrie des censitaires dont plusieurs généra

tions sont passées déjà sur ces établissemens. D'un 
autre côté, les seigneuries furent primitivement ac

cordées par don gr~ltuit à des favoris, plusieurs pour 
récompense de services honorables ) et la plupart 
ont changé de possesseurs. On prendrait pour terme 
moyen du rachat de la vassalité, une époque assez 

rapprochée de Pétat actuel du pays_, comme 18oo : 
d'après les revenus que rendaient alors et les rentes 

et les droits féodaux_, il serait statué sur l'augmen
tation que subiraient les rentes foncières, et sur le 
prix en capital qu'auraient à payer ceux des cen
sitairesqui voudraient ou pourraient se libérer, pour 
un terme prochain de cette augmentation des rentes 
deleurs fiefs. 
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l...'état civil est encore confondu avec les états des 

cul tes divers : les sacristies rivales enregistrent les 
croyanoes connues ou présumées, homologuent les 
naissances, célèbrent fes uJariages , constatent les 
décès. Souvent les noms sou t estropiés, les datett 
sans précision, et il est difficile de s'assurer de 1 'iden
tité parmi la_ foule des émigrés , de vérifier le domicile 
réel indiqué dans les profondeurs des terres. Il n'im
porte, pourvu que les clergés conservent leur in
fluence; comme si l'erreur devait y contribuer. Les 
juges de paix nombreux n'ont point à s'occuper de 
l'état des familles, ou ils ne sont autorisés qu'à or ... 
donner aux ministres des cultes de produire leurs re
gistres afin que les greffiers les compulsent Un MU 
de t832, pour le district de Gaspé, admet Ja preuve 
par <deux témoins, des mariages, baptêmes et sépul~ 
tures. De là Pimpossibilité de dresser certaines gé
néalogies, des procès, des héritages usurpés ou per
dus : de là l'ignorance où la plupart des descendans 
de français sont des provin ces d'où partirent leurs 
aïeux, des pareos que ceux-ci y laissèrent. 

Du soccage résulte l'odieux droit d'aînesse. Quoi
que qualifiée franche et commune , cette tenure 
dans le Bas-Canada détruirait donc la coutume de 
Paris, qui reconnaît l'égalité des partages, les droits 
des femmes à la communauté, et elle y jetterait de~ 
germes d'une aristocratie britannique. Aussi les Amé
ricains qui habitent sur les frontières du sud, consi
dèrent leurs townships comme faisant partie plutôt 
des Etats-Unis que du Canada, et ils divisent le& 

28 
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successions suivant leur:célèbre co1nmon law7 qui 
reconnaît des droita égaux aux en fans, mais seule

ment quant aux propriétés foncières. Régi par la loi 
anglaise, le Haut-Canada a demandé en vain, par 

sa Chatnbre d'assemblée , l'abolition de l'aînesse; 

le Conseil législatif a rejeté les bills. Il en ré

sulte que contrairement aux Etats-Unis, qui n'admet

tent pas le régime dotal, et où 1 'on ne fait pas en gé

néral de contrats de mariage , la plupart de ces 

Canadiens stipulent, en se mariant, ct l'égalité entre 

les enfans à naître, ct les avantages propres à l'é-

• pouse. Comme l'Américain, le Canadien dispose, 

ainsi qu'il lui plaît, de son ·bien. 
Toutes les coutumes des aborigènes ne sont pas 

abrogées. Le père, surtout dans le Haut-Canada, 

a droit au produit du travail de son fils âgé de moins 

de 21 ans. Il choisit un de ses garçons, d'ordinaire 

le plus jeune, pour qu'il reste près de lui : les aînés 

vont établir d'antres terres. Avant de mourir, le 

père fait donation de l'intégralité de son bien au fils 

qui l'a aidé dans ses travaux. Celui-ci est tenu de 

payer certaines sommes à ses frères, qui les em

ploient à l'amélioration de leurs nouvelles terres, et 

certaines sommes à ses ~œurs, dont elles composent 

véritablement toute la dot. Au lieu du plus jeune des 

fils, c'est l'aîné qui ,aux Etats-Unis, est ainsi avantagé: 

les effets mobiliers sont dévolus aux sœurs et aux au

tres garçons. On aperçoit cc mode de partage chez les 

anciens peuples : le départ des enfans mâles pour 

<d'autres terres qu'ils vont mettre en culture, fut en 
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usage parmi les Hébreux. Et à présent 1 ,érudition 

commence à reconnaître une partie des emprunts 

faits par leur législateur à l'Asie primitive. Mais une 

cause principale des troubles et de la perte des em

pires, fut que ]es sociétés, en avançant dans la civilisa

tion, conservèrent pour l'avantage de quelques-uns 

dans les familles, au profit de certaines castes, des 

coutumes qui, aux premiers âges du monde, avaient 

pu se concilier avec les mœurs des peuples agricul

teurs ou des tribus belliqueuses. 

Les brouillards qui enveloppent si fréquemment le 

Saint-Laurent, sont moins obscurs que ne l 'était la loi 

sur les hypothèques. L:habitant est enclin, par vanité, 

à exagérer l'état de ses biens, et la vérification en 

devenait très-difficile dans les pays isolés. Souvent 

des gages donnés pour des emprunts étaient introu

vables, et les débiteurs, quand ils ne disparaissaient 

pas, bravaient les poursuites. La loi criminelle fran

-çaise réprimait les fraudes; tandis que la loi anglaise 

qui lui a été substituée, indulgente pour le stellio

nat, ne punit que l'emprunteur qui emploie de faux 

prétextes. Pendant plusieurs sessions, la proposi

tion de ~1:. Vallières de Saint-Réal, concernant la 

publicité à donner aux hypothèques, fut écartée 

par une majorité qui repoussait cette sage innova

tion, dans la crainte d'altérer les institutions fran

çaises. Enfin un bill de I83o statue qu'une hypo
thèque non enregistrée dans les 1 2 mois de la 

passation de l'acte, sera nulle; que la cbuse des 

t rstam ens qui lègue des i ~nm c ublco, doit être enre-

28. 
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gistrée entièrement; que les terres hypothéquées 

par contrat de mariage serGnt décrites et enregis

trées. Le grf' ffier, asserme 1té et cautionné par deux 

habitans, doit rester à son bureau depuis le lever 

jusqu'au coucher du soleil. Le nombre des bureaux 

s'accroît avec celui des nouveaux comtés. 

On ne compte pas moins de 25o notaires pour la 

partie seigneuriale du Bas-Canada. Plusieurs ont 

une nombreuse c]ientelle et jouissent d'une assez 

grande considération. Le gouverneur accorde les 

commissions; on n'a pas d'études à acheter. Cha

que trimestre , les notaires doivent , sous peine 

d'amende, adresser au receyeur-général un extrait 

de tout contrat contenant vente, mutation ou quint. 

A cause des difficultés de placer avec sûreté des 

capHaux, fusage s'est établi de transporter les pro

priétés au moyen de ventes par ministère de shériff. 

Après un certain temps, ce transport prescrit toutes 

prétentions hypothécaires. Les immeubles sont dé· 

crits, les ventes annoncées long-temps av a 1t l'ad

judication: les intéressés ont le droit de faire oppo

sitionà.find'annuler,de distraire~ ou àfindecharge, 
excepté dans les cas de venditioni exponas. Pour 

la purge des hypothèques et autres garantie:; , il 
s'écoule plusieurs mois entre la vente et la sentence 

de vérification. Les priviléges et hypothèques des 

bailleurs de fonds doivent être spécialement dé

clarés. 
Malgré le3 plaintes des habitans français contre 

l'administration, je ne trouve pas des vexations aussi 
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iniques qu'aux Etats-Unis. On a vu des Kentuchois 

qui avaient payé deux fois le prix de lots de terre, 

obligés à un troisième paiement, à cause des chi

canes qui leur étaient faites sur la validité de leurs 

titres. Le commerce n'a pas de fraudes qui ne soient 

commises dans l'Amérique du nord. A la Nouvelle

Orléans, comme à Québec, les banqueroutes sont 

presqueimpunies. En1826, plus de 200 maisons im

portantes de New-York tombèrent en faillite; n1ais les 

lois étaient si insuffisantes, que peu de ces négo

cian.s établirent leur bilan, rassurés qu'ils étaient 

par ces lois contre les poursuites de leurs créanciers. 

Cependant la législation canadienne prononce l'em

prisonnement , et même à perpétuité, contre le 

failli : c'est cette rigueur inhumaine qui le sauve. 

Des pétitionnaires de Sorel ont dit : u Si le créan

cier a le droit d'exercer un recours sur les biens du 

débiteur, la société aussi exerce des réclamations 

sur l'industrie de celui-ci et sur l'application qu'il 

peut faire de ses facultés morales et physiques. "' 

La législature a voté, en 1832, un acte qui rend à 
la liberté le débiteur insolvable, détenu sous le 

mandat de Capias ad satisfaciendum _; à la condi

tion de donner caution suffisante qu'il ne dépassera 

pas les limites du comté, qu'il ne montera sur aucun 

navire, et que la déclaration de ses biens réels ou 

personnels sera sincère et véritable. 
Depuis long-temps on demandait la révision de 

l'ordonnance de Moulins, de .1667, sur la preuve 

testimoniale. Peu de cultivateurs canadiens savent 
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éerire, et la plupart des marchés q.u'ils font verba
lement, sont de dix louis et au-delà. Ce taux a été, 
preposé dans la Chambre d'assemblée : d'autres 
l'ont limité à 200 fr. Le bill qui a été rejeté par le 
conseil législatif, fixait la valeur à .8 li v. 6 sch. 6 
den. , attendu que le prix des comestibles, sur le
quelle taux de l'argent se règle dans tous les pays, 
est à peu près le même en Canada qu'en France, 
où la preuve par témoins est admise jusqu'à I5o fr. 
Des députés voulaient que la preuve ne dépassât 
point la juridiction des cours s~mmaircs, qui est de 
6 liv. 6 sch. Ces petits tribunaux .d'équité pronon
cent sans procédure et sans frais. 

On trouve des traces du jury en matière civile, 
même d~ns les coutumes des anciens Indiens. Tan
dis que le gouvernetnent anglais a tenté de le sup
primer dans le Canada, des publicistes ont pro
posé de l'établir en France. Une liste générale de 
tous les habitans d'une ville et banlieue , majeurs et 
payant une location de t5 louis, est dress.ée par le 
shériff de chaque district : le greffier forn1e ensuite 
deux catégories, celle des tnarchands pour être 
jurés spéciaux, la deuxième de citoyens qui appar
tiennent à d'autres professions et métiers. Les juges 
et le shériff revisent ces listes: elles sont renouvelées 
chaque année. Les affaires commerciales et ~elles 
qui ont pour objet des injures entre personnes, 
compensables par des dommages-intérêts, ressor
tissent à ce jury. Il est composé d'anciens habitans 
si les plaideurs sont des Canadiens : il est mi-partie 
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quand ceux-ci sont Canadiens et Anglais. Pour un 

litige d'une valeur de 5o louis au moins, les jurés 

sont pris dans la première liste , et chacun d'eux re

çoit 2 sh. 6 den. ; au-dessous de 5o louis, l'affaire 

ressort' la 2e liste, et le droit de séance n'est que 

d'un sch. (Ordan. t 78S.) 

C'est à la législation anglaise que les Canadas sont 

redevables de l'institution des juges de paix. En 

1829, on en comptait 382 pour le :Bas~Canada : le 

gouverneur a commissionné de nouveaux juges. 

D'après un acte de i83o, ils ne peuvent être choisis 

que parmi les personnes les plus compétentes, qui 

résident respectivetnent dans les districts, possédant 

en propriété absolue ou en usufruit, des biens in1• 

meubles de la valeur de 3oo li v. st. Ce hill , d'une 

prolixité extrême , semble indiquer et la difficulté 

de constater l'état des fortunes, et une certaine pro· 

pension à faire de fausses déclarations. C'est un 

tort très-grave pour le législateur, de porter la pré

voyance jusqu'à mettr.e en état de su~picion la mo

ralité d'un peuple. Par leurs fonctions mêmes, les 

n1embres des conseils- législatif et exécutif et les juges 

de district font partie du corps des juges de paix. 

Les deux évêques de Québec viennent d'être nom

més à cette n1agistrature gratuite. Elle comprend la 

police judiciaire et l'administration municipale. 

De même qu'aux États-Unis, des districts courts 

tiennent termes dans les villes de chaque district. 

Ces petites cours provinciales, ou termes inférieurs) 

n'ont qu'un juge. Celles de Gaspé et de Saint-Fran-
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çois connaissent des affaires au-dessous de 20 li v. st. 
Pour les autres districts plus peuplés, la compétence 
est réduite à 10 li v. st. Les procès au-dessus, et ceux 
pour immeubles, rentes, droits de la couronne sont 
portés directement devant les cours du banc du roi, 
ou termes supérieurs. Un chiefjustice et trois puisné 
judges co~ posent chaque cour, dont les officiers 
sont un sheriff~ un coroner~ un clerk, deux pro
tho~otaries. A Trois-Rivières, résidence d'un chie_h 
les jug·es de Québec et de Montréal alternent pour 
former la cour. Les appels sont soumis à une cour 
suprême qui est présidée par le gouverneur) le plus 

1 

souvent par le chiefjustice de la provjnce: les mem-
bres sont des conseillers de l'exécutif, et les juges, 
soit de Québec, quand l'appel est interjeté d'un 
arrêt de la cour de ·Montréal, soit de cette dernière 
cité, si l'arrêt a été rendu à Québec. L~organisation 
judiciaire est setnblable pour le Haut-Canada. Il y 

a également un altorney~ un sollicitor) un advocate 
général. 

La législation anglaise régit les townships habi
tés, qui sont réunis en comtés. Un bill de 1832 , 

autorise chaque comté nouveau à construire une 
maison de justice avec prison, aux frais des habi
tans pour moitié: la juridiction dn tribunal com
prendra les affaires civiles au-dessous de 10 liv. 
Cette décentralisation , qui épargnera aux habitans 
éloignés des villes de coûteux déplacemens , profi
tera aussi au Canada seigneurial, dont les cours 
étaient encombrées de procès. Jusqu'alors la plupart 
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des juges, -venus de la Grande-Bretagne , igno

raient et n'étudiaient pas les lois civiles françaises. 

Un d'eux a fait cet aveu naïf : <( Le demandeur a 

pour lui la loi d'Angleterre, la loi d'Ecosse est favo· 

rable au défendeur, quant à la législation de ce 

pays , I know nothing about it. » 

En Canada aussi la justice coûte cher. Les épices 

des juges de l'amirauté ont augmenté, comme les 

dîmes des curés, à raison de l'activité et de l'ex

tension des affaires. Un membre de cette cour_, par 

incapacité ou malversation, a rendu trois jugemens 

contraires dans une même cause. La chambre d'as

semblée a demandé en vain au gouverneur qu'il fût 

poursuivi pour prévarication, quoique le ministre 

des colonies ait promis, en cas d'accusation de ce 

genre, une vengeance prompte pour l'intérêt public. 

On compte environ 175 avocats, dont 79 à Mont

réal. Ils exercent les fonctions de procureurs : ainsi 

les médécins préparent eux-mêmes les médicamens 

qu'ils prescrivent. Le barreau français placerait au 

rang de ses membres distingués plusieurs juriscon

sultes canadiens. 
Le5 petites cours provinciales siégent pendant une 

décade en janvier, 8 jours en février, une décade 

Fn mai, 6 jours en juin, une décade en août ou 

septembre , de même en novembre. Dix jours de 

février, d'avril, de juin et d'octobre sont con

sacrés aux audiences des cours du banc, ainsi 

que de la cour d'appel. Dans le Haut- Canada, la 

cour du banc n'a que 56 jours audienciers, aux 
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Étrennes, à Pâques, à la Trinité et à la Saint
Michel. Les vacances sont beaucoup trop multi
pliées: on en peut juger par le tableau des procès 
portés devant les tribunaux de Montréal :. Terme in-
férieur_, 1827 : procès, 3_,745, dont 644 durant 
les circuits. 18~8 , procès, 5,682 , y corn pris 1 ,o I5 
pour les tourni:es. 1829, procès, 4, 135, dont 1 ,o5o 
de circuits. Total, 11 ,56o. Terme supérieur_, cour 
du roi, 1827 :février, 46t; avril, 263; juin , 288; 
octobre, 5Io. 1828, procès, t,53o; 182g, procès, 

1 ,421. Total;, 4,4 73. En 1852, malgré le choléra, 
la cour de Québec a reçu 5oo affaires nouvelles 
dans un trimestre. 

Voici plusieurs especes. Des marchandises d'une 
valeur de Soo louis sont livrées à crédit ; quelques 
mois après l'acheteur devient insolvable : saisie par 
sehériff, au nom du vendeur, qui soutient être seul 
privilégié, à l'exception du propriétaire foncier. 
Cette prétention, rejetée par la cour du banc du roi , 
a été admise par la cour d'appeL -En 1764, ma
t·iJge contracté sous le régime de la communauté : 
apport par l'épouse de biens propres d'une grande 
l'aleur. Mère de cinq filles vivantes , elle meurt en 

J 784; le Inari compte à 2 de ses filles qu'il marie, 
2o,ooo fr. chacune, à compte sur \les biens de la 
u1ère. En 1815, il est décédé, chargeant son exé
cuteur testamentaire de disposer de sa succession , 
sauf à en rendre tel compte que de raison à ses lé
gitimes héritiers; n1ais prononçant exhérédation 
contre ceux qui contesteraient le testament dont 
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une des dispositions contenait un legs de 2o,ooo fr. 

pour œuvre pie. Cette succession du père était em

barrassée, et il n'avait rendu aucun compte à ses 
filles ou rep1·ésentans de celle de leur mère. L 'exé

teur a voulu réunir les deux successions pour n1ieux 

accomplir le testament : opposition de la part des 

héritiers. De là des procédure8 , une enquête, des 

jugemens. En t83o, arrêt de la cour d'~ppel, 

cassant celui de la cour de Montréal, qui avait or

donné la réunion. L'appel interjeté deYant le con

seil privé à Londres, y est encore pendant. Un 

n1émoire de plus de 200 pages in-8° a été publié à 
Montréal pour les héritiers. 

Une Québékoise a traduit devant le banc du roi, 

un habitant qui refusait des ·secours à un enfant 

maladif dont il l'avait rendue mère. Il offrait 2 liv. 

st. par mois , elle en exigeait 5. Après a voir blâmé 

ce commerce ;scandaleux, la cour, eu égard à la 

position des parties, a accordé 3 li v. 3 sch. par 

mois, tant pour le présent que pour le ten1ps que 

durerait l'état de langueur de la progéniture. -Des 

articles de toilette pour une valeur de g6 liv. st. 
ont été fournis à une dame qui s'en est part~e, et que 

son mari a conduite en voiture à l'hôtel dn gou

verneur ct dans les autres cercles. Cet époux n'en a 

pas moins prétendu que le Inémoire devait être 

réduit à 25 li v. , qualifiant la plupart des articles 

of luxury and extravagance. 
Les inspecteurs des produits pour l 'exportntiom 

sont dans l'usage de placer dans Jes rues où ils exet-
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cent, des réchauds pour rougir leurs estampilles. 
Un villageois passe conduisant une charrette chargée 
de foin :elle verse, et sur un de ces réchauds. C'est 
un etnbrasement; et les spectatetus de rire avant de 
détacher le cheval. • Sauvez du moins vos roues, 
crie-t-on au voiturier.- Non, répondit-il : cela ne 
m'appartient plus, ce ~era à celui qui a placé le re
chaud à rn'inden1niser pour le tout. • - · Deux villa
geois ont un débat: l'un obtient du juge de paix de 
l'endroit un warrant qui rnette son adversaire sous 
caution de bonne conduite. A son tour celui-ci se 
rend à Québec, et sur sa dénonciation, les magis
trats de la cité obligent le premier à débourser 29 scb. 
pour semblable caution. Une gazette des tribunaux 
de l'Amérique d~ nord serait un recueil curieux. 

La constitution a pour base ces deux principes : 
• Le peuple ne peut être im posé à aucune taxe , 
sans sa participation par ses représentans. Le con
cours du peuple est nécessaire dans l'appréciation 
d'une accusation en matière criminelle. • Aussi
tôt après la eession du Canada, le jury anglais y fn t 
établi, 28 ans avant que la France ait pu posséder 
cette institution. Elle est privée encore de l'habeas 
corpus, malgré le droit de donner caution, droit 
inhérent à la liberté individuelle. L'acte de t832 
( 2e de Guillaume IV) pour la qualification des ju
rés en matières cùn:les et criminelles, a profité de 
la nouvelle loi française pour réformer plusieurs a
hus. Tout habitant du Bas-Canada, âgé de 21 ù 6o 
ans accomplis, a le droit et est tenu de servir comm e 
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juré. Sont grands jurés ceux qui possèdent en propre 

des immeubles d'un revenu de 25 louis, ou qui 

paient 6o livres de loyer à Québec et à 1\Iontréal, 

4o à Trois-Rivières, avec une année de résidence dans 

ces villes. Le cens est réduit à z5 louis de revenu ou 

4o l. de loyer_, pour pouvoir siéger dans les sessions 

trin1estrielles. Outre ces deux listes, que dressent les 

shériffs dans leur district respectif, ils doivent porter 

sur celle des petits jurés tous les propriétaires d'in

meubles de la valeur annuelle de 10 louis, et qui 

résident dans un rayon de 10 lieues du siége de cha

que cour. La distance est réduite à 1 lieue pour les 

causes civiles. Ces listes, que tout habitant peut exa

miner, sont révisées chaque année : jusqu'à épui

sement des noms, le sort décide du tirage à chaque 

procès. Par assises d'une cour criminelle supérieure, 

il est nomn1é 6o petits jurés, et pas plus de 36 pour la 

session de la paix. La cour statue sur les récusations 

proposées par ceux qui poursuive nt au nom du roi. 

Sont exempts d'être jurés les membres du clergé, 

les instituteurs_, les avocats, les coroners et 0· 'Ô

liers, les n1édecins et apothicaires, les pilotes licen

ciés, les officiers militaires en pleine solde, ceux de 

la douane, les employés dans les bureaux publics, 

les officiers des shériffs, les constables et huissiers. 

Les aubains ne seront requis que lorsqu'on deman

dera et qu'on obtiendra un jury de medietate linguœ. 
En matières civiles, le greffier de la cour prendra les 

3o premiers noms de la liste : les parties pourront 

rayer chacune 6 de ces noms, et les 18 restans seront 
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sommés. Elles ont aussi le droit de demander des ju· 
rés spéciaux, lesquels serônt choisis parmi les grands 

jurés et les notaires inscrits dans les listes générales. 

La cour statue au préalable sur les qualités prises 

par les parties. Pour affaires commerciales, la moi

tié du jury peut être composée de négocians. Amen

des de t 5, 20 et 3o li v. contre les contraventions à 
cet acte par les shériffs. Amende de 5liv. st. contre 

les jurés absens sans cause légitime. 
L,indictment ou accusation est soumis d'abord 

au grand jury, qui interroge les témoins, jamais 

les accusés. Si à la majorité de 12 au moins, il trouva 

des charges suffisantes (a true bell) , le jury revient 

devant la cour, et son président remet toutes les 

pièces au greffier. Que si l'accusé, amené, avoue sa 

cu1pabilité ou s'il ne répond rien, la sentence est 

aussitôt rendue: autrement il est renvoyé devant le 

petit jury. Les débats sont publics : le président en 

fait le résumé; il faut l'unanimité pour la décision. 

Dans certains cas, le condamné a le droit de provo

quer un nouveau procès par jurés. Chaque cour cri

minelle se compose d'un président et de ~ juges. 

Dans les deux provinces, les assises sont en raison 

de la population des districts. Pour la plupart, les 

quarter sessions durent du 10 au tg janvier, du 21 au 

3o avril, to jours dans les tournées du mois de juillet, 

et du 21 au 3t octobre. Ces sessions trimestrielles 

prononcent sur les petits larcins, et par prisonnier 
la poursuite ne coûte que 20 sch. La cour du banc 

du roi connaît du grand cPiminel, tient seulement 
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2 ·sessions par an_, et les frais de procédure s'élèvent 

par chaque prévenu à 7liv. 5 sch. 

Tandis que dans no.tre vieille Europe, la justice 

criminelle est obligée incessamment de punir des at

tentats de tous les genres contre les personnes et 

contre les propriétés, quand la police armée ne suf

fit pas toujours pour arrêter les hordes de meur

triers ct les bandes de voleurs, les Canadas sont un 

des pays du monde où les crimes sont le moins fré

quens. L'émigration y conduit chaque année des 

myriades d'indigens; mais ces pau ''res de la Grande

Bretagne sont des travailleurs_, et non pas les con

victs de l'Australie, déportés pour subir un châti

ment; et l'émulation pour établir des terres ou 

exercer les arts manuels, amortit les pen chans vi

cieux que quelques-uns ont conservé de leur vie 

d'Europe. Tel est aussi l'empire de la loi, telle est 

la force que la société tire et de l'institution des 

jurys et des diverses charges de police, que toute 

cette colonie a moins de troupes armées que cer

taines villes de notre continent : les passeports y 
sont inconnus, et néanmoins les coupables échap

pent rarement à la vindicte publique. On attribue 

la plupart des crimes à l'usage immodéré des li
queurs spiritueuses. Les vols audacieux, les incen

dies, les autres grands crimes, sont commis surtout 

dans: le clistrict de Montréal, qui est comme un 

point central pour l'émigration d'Europe et pour les 

états de Vermont et de New-York (t). 

( ') Comparer la moralité du Canada et de l'Union d'après les 
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Dans l~ session de septen1bre 1831 , à :Montréal, 

le grand jury admit 3l~ accusations et il en rejeta 

18: il y eut 23 condan1nés. Les affaires du quartier 

d'octobre suivant furent: 8 condamnations; 27 bills 

d'indictm.ent soumis au grand jury, dont 13 pour 

batterie et assaut; i o bills pour petits larcins, 4 pour 

n1aisons de débauche : Jo procès instruits; 5 bills 

rejetés: 25 prévenus àdmis à caution pour compa

raître à la prochai oe sessi<;>n, parmi lesquels t6 pour 

débauche: 14 procès-verbaux homologués et 20 pri

sonniers mis en liberté. Au terme de février 1832 , 
il y eut 38 bills rapportés, 1 o rejetés : la cour pro

nonça sur 31 procès. Le grand jury mit en accusa

tion 53 individus; il rendit 11 acquitternens : parmi 

l~g prévenus, le petit jury trouva 28 coupables. Une 

session trimestrielle de Québec n'eut à rendre que 

t4 condamnations, la plu1§ grave pour larcin ,.à 6 

· mois de détention et au fouet. A celle de septembre 

dernier, un assaut (batterie), a été puni de 6 mois 

de prison a vee cautionnement de bonne conduite 

pendant 3 ans, le condamné fournissant 100 louis 

et chacune de ses deux cautiong 5o 1. 
Le vol d'un article de moins de 20 sch. est petit 

larcin. La loi distingue aussi le vol commis dans un 

.magasin d'avec celui exécuté dans une rnaison habi,.. 

condamnations, ce serait commettre l'erreur des écrivains qui, 
en Europe, ne recherchent pas d'abord la différence des légis
lations. J'ai montré ailleurs le défaut des statistiques d'annuai
res qui ne considèrent pas si leurs départemens sont agricoles 
ou m.anufacturiers, voisins de la capitale, sur une grande ligne 
de viabilité et sans grandes villes. 
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éc. Pour libelle ou diffamation envers 2 fonction

naires, la peine a été t5 lhr. st. et la prison 1us

qu'au paiement.- Escroquerie, larcin, tentative de 

vol d'effets appartenant an gouvrrnement, 3 mois 

de travaux forcés.-Emission d'un faux billet d'une 

banque américaine, 6 mois d'emprisvnncrnent. -

t 2 mois pour \'Ol dans une boutique, et dans une 

tnaison habitée: 1 tnois, ct 25 li v. st. de caution, 

pour bris de maison avec assaut sur une personne. 

- Conspiration pour déposséder une propriétaire 

de terres dont elle est scigneuresse ~ {~ et 2 mois de 

prison, a·ïec amende de 10 liv.-6 mois ct pilori pour 

proposition de déserter faite à un soldat. -Peine 

de mort pour vol avec effraction; pour vol privé sur 

une personne : \'Ol semblablement qualifié , 1 mois 

de prison et 3g coups de fouet après cxpositionA -

Bannissement à perpétuité pour vol privé dans un 

magasin.- Pour avoir tenu une maison de prosti

tution, 3 1noîs d'emprisonnement. - 20 sch. d'a

mende au profit du roi , pour assaut et batterie sur 

une personne qui n'a obtenu aucun dédommage

ment. Quelquefois sur la re corn mandation du jury, 

ou sur la demande à miséricorde du coupable, la 
cour mitige la peine. Elle prend aussi en considéra

tion ou un long emprisonnement antérieur, ou des 

circonstances atténuantes : la peine pour vol d'un 

n1outon à été restreiote à 3 mois de prison. Le plus 

souvent, le vol d'un animal est puni de mort. Emis

sion de fausse monnaie, 12 mois de prison et t heure 

au pilori. Plusieurs co nd am nés sont en récüli re. 

!19 
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Les vols dans les églises sont fréquens; le Bas-Ca

n ada est très-religieux, mais les temples catholiques 

sont richement décorés: la peine du vol sacrilége est 

]a mort. Québec, en I83o, a été souillé par une 

-semblable exécution : c'est la seule qu'on ait faite 

dans le Canada, depuis plusieurs années, malgré un 

assez grand non1bre de condamnations à la peine ca

pitale. Ces sentences sont soumises au roi. Mêrne 

dans le Haut-Cana da, l'opinion demande la réforme 

de la législation, quoique celle-ci abrège les dé-

. tentions dont notre code pénal est si prodigue , et 

qu'elle soit déjà moins draconienne que les lois de 

plusieurs états de l'Union. Le pilori, peine ordinaire 

du parjure, la fustigation en public sont réprouvés. 

En Canada , comme en Europe ., le fisc perçoit de 

fortes amendes; là aussi il n'y a pas d'indemnité pour 

les victimes des erreürs judiciaires: toutefois l'em

prisonnement illégal donne droit à une réparation; 

un habitant a demandé t ,ooo li v .st. Un avocat qui, 

dans la chaleur de la plaidoirie, avait imputé à sa par

tie adverse d'avoir suborné un témoin, a dû payer 

5 li v. ~t. Un inspecteur de bœuf et lard demandait 

5oo li v. st. pour réparation de propos injurieux; la 

cour du banc du roi lui a accordé 1 o li v. Dans une 

de ses sessions hebdomadaires, la police municipale 

a puni de 3 mois de prison ou d·"une amende de 1 o l. 
la vente sans licence de liqueurs fortes; d'une déten

tion de 6 mois un ta vernier qui tenait des jeux de 

hasard. Un débitant, pour vente de liqueurs le di

Inanche, a été condamné à l'amende de 21iv. 10 sch.; 
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un colporteur pour une autre contravention , à 8 

piastres. Un domestique qui a quitté son service 

sans permission, a dû le reprendre ou subir 2 mois 
de prison. La cour de l'amirauté n'a condamné qu'à 

4o li v. de réparation un capitaine anglais qui, pen

dant la traversée d'Europe , avait tiré un coup de 
pistolet sur un matelot récalcitrant. Les loteries d'im· 

meubles sont les seules permises. 
Malgré l'in1mense étendue du territoire, il arrive 

rarement dans ,les Canadas des faits semblables aux 

suivans. Les notaires passent acte sur l'attestation 

d'un seul témoin. Un faussaire s'est présenté dans 

une étude sous le nom d'un créancier; il a donné 

en cette qualité une quittance au débiteur complice 

de sa fraude. Deux fois les assises du district de Gore 

(Haut-Canada), ont eu à statuer sur l'accusation de 

meurtre intentée d'après la déposition d'un faux té

moin. Ce misérable affirn1ait avoir vu les trois frères 

assommer un habitant et le jeter dans un fourneau 

.alJumé.Heureusement le jury déclara non coupables 

les accusés. Deux ans après, le prétendu assassiné a 
reparu dans le pays. 

Une session de nos cours d'assises est un compte 

rendu à la société, d'attentats souvent causés par la 
tnisère ou par des passions restées brutales, devenues 

violentes, faute de l'instruction pour les diriger. Puis 

le jury est dissout : restent des condamnés qui vont 

au loin, forçats, expier leurs crimes: quelques indivi

dus du peuple des villes, jamais des campagnes, peu .. 

vent lire un tableau des procès, qui est détruit pres .. 

29· 
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que aussitôt qu'affiché. Après un résumé plus ou 

moins impartial et la sentence rendue, les juges n'a

dressent pas 3UX condamnés des remontrances, des 

exhortations aux auditeurs: l'administration ne 

souffriraü pas q uc les i urés qui font une collecte 

pour les prisonniers_, i uspectassent ]es maisons d'ar

rêt. Notre Code pénal, composé par un gouvernement 

qui ne von lut pas être constitutionnel, confie à des 

rn3gistrats non élus le pouvoir de prononcer la mise 

en prévention .la mise en accusation , exclush·ement 

aussi la conduite des débats. La France a été privée 

de l'institution du grand jury. 

Plusieurs abus, par rapport au Bas-Canada, gâ
tent la législation criminelle de l'Angleterre. Quel

quefois des présidens de sessions affectent de pro

noncer des sentences et mercuriales en anglais, 

langue qui n'est comprise ni des condamnés ni des 

auditeurs. Pour un procès politique, le shériff vient 

de composer un jury d'habitans britanniques. Ce

pendant le système anglo-canadien est pénétré de 

l'esprit démocratique d'Athènes et~de Rome: il ad
met le plus pos:;ible le concours des citoyens de toutes 

les professions qui vivent de la vie du peuple. La 

liste dressée en septcm bre dernier, pour Je seul dis

trict de Québec, présente : Grands jurés, cour du 

Banc du roi, 2,289; ct pour les sessions de trimestre 

2,6g5: petits jurés 2 ,o33: jurés spéciaux 8g 1. La 
cité de :Montréal compte pl us de 5oo habitans que 

leur cens 1net du grand jury. En France, l'adminis

tration s'iugère dans la formation annuelle du jury, 
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dans d'autres fonctions propres à la magistrature; et 

celle-ci est comme attirée, par le ministère public, 

vers _la police, laquelle se fait politique et l'interrné

c.liaire entre le pouvoir judiciaire et l'::tutorité admi

nistrative. De là, des conflits fréqucns, un arbitraire 

que réprime à peine la presse libre, .une tendance à 
n1éconnnître la justice du pays~ dont les décisions 

sont quelquefois qualifiées de scandaleuses. De mème 

qu'un réghne vraiment rnunicipal et départemental 

retrancherait les exubérencP5 de la centralisation, 

ainsi une démarcation plus constitutionnelle entre 

les autres pouvoirs épurerait et seconderait leur ac- ~ 
ti on distinct.!) et la société plus rassurée apprécie

rait l'utilité du concours de la police dans Padminis

tration générale. 
Les assises canadiennes constituent, pour ainsi 

dire, une représentation de district. Le président in· 
vite les grands jurés à faire des recherches et des 

remontrances consciencieuses sur tout ce qui leur 

parait enfreindre les lois , troubler l'ordre public, 

nuire à la salubrité; il répète les plaintes sur la lon

gue détention que des prévenus subissent avant de 

recevoir jugement. A la fln de la session, le grand 

jury publie ses observatious: il blâme le nombre des 

licences pour tavernes) accru depuis que l'éclairage 

des villes est devenu plus complet et que le person

nel du guet a été augmenté: il dit qu'une foule de 

colporteurs encombrent, au détriment des mar

chands , les rues et places; gens pauyres que per

sonne ne traduit devant la police municipale, à 
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cause que les frais tomberaient sur le poursuivant:-. 

il réclame plus de formalités pour le décret de prise 

de corps; il demande une confrontation prélimi

nair~, sous serment, de l'accusé avec l'accusateur. 

Celles de ces représentations qui concernent la po

lice, le grand jury les adresse aux magistrats siégeant 

pour le quartier des sessions de la paix: c'est aux 

juges de la cour du banc du roi qu'il soumet les 

autres. 
Ainsi sont reproduites souvent les plaintes contre 

le régime des prisons : un même appartement est 

occupé 'par plusieurs détenus: tous, ils languissent 

dans l'oisivet~; c'est un enseignement mutuel pour 

le crime. De là, les progrès du vice dans ce pays na

guère si moral, le nombre inquiétant des filoux qui, 

s'ils n'ont pas l'habileté de leurs maîtres en Europe, 

ne tarderont pas à les égaler. La plupart des pri

sonniers sont dans l'état de nudité, surtout des 

en fans qui n'ont pas de parens ou au tres personnes 
qui les assistent. 

A Québec, les pré\·cnus sont séparés des con

dan1nés, et ~eux-ci sout réunis en raison de leurs 

fautes et de leurs peines. Tous sont visités, secourus 

par des membres d'une société de bienfaisance.· On 

s'occupe de fonder une maisop. d'industrie à l'ins

tar de celle des filles détenues. ~1 vient d'être établi 

un refuge pour d'autres filles repenties. A Mont

réal, la nouvelle maison d'arrêt sera distribuée en 

prison et en pénitencier. Mais des retards ont été 

apportés pour son achèvement_, alors que la 1égis-
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Iature a alloué pour la restauration de la maison 

du gouverneur dans cette ville, 1 ,Boo li v. st. ct 

1 ,5oo li v. pourl'a meuble ment Bientf>t on espère que 

le Canada aura imite le système pénitentiaire des 

états du nord de l'Union ( 1 ) . 

Si l'instruction élémentaire, que toute société 

civilisée doit à chacun de sr s membres , est lente 

encore à se répandre, partout les peuples cherchent 

et trouvent dans la politique un enseignement dont 

les progrès sont prodigieux. Comme c'est principa

lement la presse périodique qui le leur procure , 

sans les prémunir assez contre ses propres excès, 

ils souffrent des violences qu'elle éprouve, ils se pas

sionnent pour les procès qu'elle subit. Et tout ci

toyen britannique sait que la liberté de publier sa 

pensée n'est établie par aucune loi, qu'elle est un 

droit qu'il apporte avec soi en ven:1nt au monde. 

Ce n'a été qu,après qu e la prison a- eu dévoré la 

sauté et la vie de Jocelyn Waller, qu J lt recon-

naissance publique s'est manifestée dans le Bas-Ca

nada. Mais, en 1832, au seul bruit que les éditeurs de 

la Minerve et du Y~indicator sont poursuivis pour 

délit de ln presse, des clubs se forment; jusque ùa ns 

les campagnes les déb::~ts sont véhemens, et les 

( 1) Les gazettes du nord américain avaient annoncé l' arri ''ée à 

Hallifax de M. de Montebello; à Québec, de deux fils ùu duc 

d'Otrante, et de MM. de Beaumont ct de Tocqueville. On 

est surpris que le Système penitentiaire .aztx États- Unis, qui 

contient des documens précieux:, n'ait aucune note sur les 

prisons du Can:lda. 
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presbytères, ,lieux d 'asseu1blée pour les paroisses , 
voient signer des Résolutions. Le comité de surveil
lance des :lffaires publiques du comté de l'Assomp
tion déclara que la liberté de la presse est la 
s:mve-garde l3 plus sûre de la sùreté individuelle, ct 
la meilleure protection que le faible opprimé puisse 
avoir contre le puissant prott.~ctcur; que même l'ex
trême liberté de la presse est préférable à un état 
de gêne où l'on ne pourrait signaler publiquen1ent 
les dé~ordres et lts abus du pouvoir qu'avec res
tric ti Hl; que tout ce qui tend à gêner cette liberté 
est un acte arbitraire et oppressif; que ce comité 
voit, avec une extrême douleur, l'emprisonnement 
de M1\L Du vernay ct Tracey, ordonné par le conseil 

législatif; quoique les gazettes anglaises, qui sont 
dans 1 'intérêt de ce conseil~ ne cessent de répandre 
impunément les invectives les plus violentes con
tre la chambre d'assemblée et contre le PEUPLE 

CANADIEN. L'article incriminé demandait que le con
seil législatif devînt électif; autrement, que la 
n1ère-patric supprirnât entièrement un corps aussi 
nuisible que ra été, l'est et le sera le conseil nommé 
par la couronne. L'auteur était un tout jeune élève 
en droit. Huit jours après, lt>s éditeurs emmenés 
de :Montréal, comparurent devant le conseil légis
latif qui, sans entendre leurs avocats, les envoya 
en prison . Aussitôt des con1ités s'organîsent; deux 
n1édail1es.,d'or sont votées; plus de 6oo Montréalais 
parcourent leur ville aux chants d~ la jlfarseillaise 
et de la Parùienne. Les détenus réclament l'ha--. 
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beas corpus~ par une pétition cc Aux honorables che

valiers, citoyens et bourgeois réunis en parlement 

provincial.» Malgré le plaidoyer de M. André Stuart, 

la cour du banc du roi maintient l'emprisonnement 

cornrne légal. Il durait depuis 25 jours quand, la 

session finie ,MM. Du vernay et Tracey sont rendus à 
la liberté, et le public de n1anifester partout la plus 

énergique sympathie. Des campagnes on accourt 

pour grossir leur entrée triomphale à Montréal; c'est 

à la fois un cortégc français et une proce5sion amé

ricaine et anglaise ; au banquet patriotique qui 

termine la fête, des couplets expriment des souve

nirs pour la F.rance. ( 1) 

( 1) Le journalisme a o.cquis une nouvelle influence. Afin de 
balancer celle des 2 gazettes poursuivies, l'Ami du Peuple a 
paru, mais sans succès. On annonce la prochaine publication 

à Québec de The Pilot, à Montréal d'un Daily Advertiser 

quotidien; au village Saint-Charles de l'Echo. L'agriculture, 

l'industrie et le commerce doivent composer leurs principaux 

sujets. Etranger à la politique, le Musée de Montréal, consaeré 

à l'éducation, à la littérature et aux arts, dont les collabora· 

teurs seront des dames du Haut et du Bas-Canada, promet d'in

sérer dans chaque cahier mensuel de 64 pages, des articles sur 

la littérature anglaise, et sur la littérature française trop peu 

éludiée par les Canadiens. 
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CHAPITRE XVIII. 

MILICE. 

IJA Nouvellr. - France et la Nouvelle - Angleterre 

continuèrent, dans l'Amérique, les rivalités déjà si 

funestes à leurs rnétropoles. Le Canada, presque à 
l'insu de l'Europe, a exercé une forte influence sur ses 
destinées. Une rn anœuvre imprudente a pour résultat 

une bataille, la mort de Montcalm et du général 

anglais Wolff, la défaite du corps français ct la red

dition de Québec , en 17S9 ( 1). Secondés par les 

( 1) Un obélisque, heureusementplacé proche du château Saint
Louis, a été érigé en 1827 à la mémoire des deux généraux, 
avec cette inscription: ccMortemcommunem virtus,famamhis~ 
toria, monztmentum posteritas dédit.» Les restes de Montcalm 
avaient été recueillis dans l'église des Ursulines: le gouverneur 
actuel, lord A yi mer, y a fait pos~r, le 2 7 odobre 1 83 1 , un 
marbre blanc. L'amiral Nelson, qui comme le commodore 
Cook, navigua dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, a une 
statue à Montréal; aucun monument n'est érigé en l'honneur 
de Jacques Cartier ! 
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Canadiens, les chefs des troupes ralliées à Mont

réal préparent_, malgré les rigueurs de l'hiver, une 

, expéditbn secrète dont tout présage le succès. Mais 

un canonnier, entraîné par le fleuve sur un glaçon, 

est pris, presque gelé, par des sentinelles de l'en

nemi; dans le délire de l'agonie, il révèle l'appro
che des Français. Dépourvus de tout matériel pour 

le siége, ils capitulèrent. 
Privée de la traite des fourrures_, la France n'eut 

plus à Terre-Neuve qu'une pèche très-restreinte: 

le ministère chercha d'abord dans l'Amérique du 

sud, une compensation à la perte du cap Breton , 

de Saint- Jean et du Canada. L'entreprise fut désas

treuse: plusieurs milliers de familles, principalement 

de l'Alsace, n'échappèrent à la mortalité qui désolait 

le port de l'Orient, que pour être jetées sur le sol dé

sert de la Guyanne, où elles périrent presque toutes 

de misère. Après une guerre de quarante années con

tre la république de Gênes, la Corse exigea de la 

France qui l'avait secourue, qu'elle reconnût son in

dépendance. Outre qu'ii fallait combattre et réduire 

ses troupes, que commandait Pascal Paoli, une 

collision était à craindre avec l'Angleterre. Afin de 

décider Louis XV à cette expédition , le duc de 

Choiseul fit écrire par un prétendu philosophe ·voya
geant en Corse : « Cette île peut suppléer merveil

leu3ement à la colonie du Canada; car, sauf les 

pelleteries, nous y pouvons trouver tout ce qui uous 

arrivait de ce pays. • Une année après que la Corse 

fut devenue province françajse, naquit Napoléon! l 
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L'Angleterre, dont la dette s'est accrue de 1 II 

millions st., accable d'impôts ses anciennes colonies, 

et elle viole l'acte de cession qui garantit les droits 

des Canadiens. Ceux- ci forment des assemblees 

pour les réclamer : les Américains ont recours aux 

armes. Washington a conçu un projet q ;1 e le con

grès approuve; c'est de faire profiter à l'insurrection 

le ressentiment des Canadiens contre leurs nou

veaux maîtres. Une proclama ti on leur dit, en 1775: 

« Eclairés , fiers et genéreux , vous ne renoncerez 

jamais à ''OS droits légitimes, afin d'aider à dépouil

ler vos voisins et vos amis de la liberté et des biens 

que vous auriez perdus. Les hasards que yous cour

rez avec nous sont grands, mais ils sont glorieux : 

nous envisageons avec transport le jour, qui n'est 

peut-être pas éloigné, où tous les habitans de l'Arné

rique, unis par leurs co mm uns intérêts, jouiront 

d'un gouvernement libre. » Les Français, et même 

les Anglais établis dans le Canada_, sympathisaient 

avec les Américains. «Il y avait n1oins de mécontens 

à Québec que partout ailleurs. C,était là le siége du 

gouvernement, le séjour de la noblesse, l'asile des 

ecclésiastiques~ de tous ceux enfm qui croyaient ga
gner au gouvernement arbitraire. Les prêtres n1ena

çaient de la damnation éternelle les Canadiens qui sc 

joindraient aux rébelles. u (H illiard d'Auberteuil.) 
Arnould vitaccouriràlui jusqu'à 2,ooo Canadiens: 

Guy Carleton, général anglais, n'en comptait pas 

un plus grand nombre quand ses troupes furent 

défaites et Montréal pris. Les Américains poussaient 
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des détachemens sur les bords du St.-Laurent, dont 

leurs vaisseaux i nterceptaicot la navigation. Echap
pé a,·ec deux Français, Carleton ne trouve à Trois
Rivières qu'une barque, mais conduite par le brave 
Bouchette. La nuit est profonde : cc patron d'abord 
gouverne avec les mains; il garnit de flanelle les bords 
de la barque et une partie des rames; enfin le géné
ral gagne terre à Sorel, d'où il parvient à Québec. Cette 
capitale venait de sc rendre, en partie brulée et en 
ruine. Carleton, quoiqu'il tînt prête une corvette pour 
revenir en Europe, s'enfern1a dans Ja citadelle, que 

le colonel Mac-Clean défendit avec courage et bon· 
heur. :Montgommery fut tué; d'autres vicissitudes de 

1 a guerre firent rappeler les Américains dans leur 

pays. 
La cour de Versailles ne s'était pas encore déclarée 

pour la cause de l'indépendance; les Canadiens, irré

solus, épars sur leur vaste territoire, travaillés par le 
clergé qui pré\'oyait la perte de son crédit dans une 

alliance avec les Américains, appréhendaient de subir 
un jour la vengeance si cruelle que l'Angleterre avait 
tirée de l'inébranlable attachement ~ la France deg 
Acadiens spoliés et expatriés. Le comte d'Estaing 
fit de la propagande au norn de Louis XVI. Par sa 
proclamation de 1778, il dit aux Canadiens qu'étant 

du même sang, parlant la même langue, ayant les 
mêmes coutumes, les mêmes lois, la même religion 
que la France, ils devaient se joindre à leurs anciens 

compatriotes, afin de secouer le joug d'une nation 

etrangère, 'ivant dans un autre hémisphère, avec des 
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coutumes et une religion différente; que les Améri
cains et les Français forn1aient comme un seul peu

ple, et qu'ils étaient également leurs amis. Il promit 

aux nobles de les faire jouir des honneurs dont ils 

étaient jadis comblés; à tous les Canadiens qui 

s'affranchiraient du gouvernement anglais, la pro

tection du roi de Frànce. ( Soulès', t. 3. ) 
Le danger passé, le gouvernement anglais oublia 

les services des Canadiens, il fit exécuter ayec rigueur 

ses ordonnances de 1787 et 1789 sur la milice : 

en vain l'abrogation en fut demandée dès la première 

session législative, en 1792. Tout habitant valide 

était milicien, excepté les juges, avocats, notaires, 

la noblesse et le clergé. Le gouverneur était auto

risé à envoyer, en temps de paix, une partie de la 
population mâle, sa.ns contingent déterminé, sur 

les frontières et pendant deux ans. Les voisins des 

miliciens mobilisés étaient tenus de les suppléer 

dans leurs travaux agricoles : des amendes, un em

prisonnement de deux mois punissaient les réfrac

taires. L'esprit d'opposition se fortifia par les abus qui 

devaient résulter des ordonnances; il s'exagéra les 

obligations de ce service civique, quoique les habi

tans français , excellens ohasseurs et tireurs habiles, 

conservassent l'esprit belliqueux de leurs pères. Les 

tribunaux inférieurs continuèrent à croire au main

tien des ordonnances que les cours réputèreut abro

gées. Cette armée provinciale devait épargner au 

pays d'a voir de nombreuses garnisons de troupes hri· 
tanniques; en attendant quel 'esprit public plus éclai-
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ré sût, par la presse et par la législature-élective, récla

me~ des réformes. Les peuples n'ont pas de n1eilleur 

enseignen1ent que les excès mêmes du pouvoir. C'est 

après que le comte Dalhousie eût destitué injustetnent 

des officiers, que les Canadiens apprécièrent tout 

l'avantage de la milice citoyenne. 
Le Bas-Canada a éprouvé l'effet de son système 

législatif, de fixer le nombre d'années après les

quelles une loi cesse d'être en vigueur. Parce que 

les nouvelles dispositions expiraient en 1827, la tni

lice se trouva repoussée sous les ordonnances vexa

toires de I 787 et 1789. Enfin une loi , discutée so

lennellement en I83o, a décidé que tout habitant 
âgé de plus de tS ans et de moins de 6o ans, rési

dant depuis 6 mois, est milicien. Les paroisses, 

townships, places extra-paroissiales et comtés res

pectifs forment des compagnies et des bataillons. 

Chaque ·année , au mois de juin , il est procédé au 

recensement : le .29 du même mois, deux heures 

après le lever du soleil , une revue est passée dans 

toute localité. En cas de guerre ou d'invasion, de 

danger imminent, un cinquième des miliciens non 

rnariés, et au-dessous de 3o ans, seront en disponi

bilité pendant 6 mois, au plus, sous la conduite des 

officiers : appelés à un service actif, ils seront as

treints aux réglemens militaires. Les officiers doivent 

résider dans la circonscription de leur commande
ment, et posséder de5 biens-fonds d'un revenu net 

de 5o liv. cour. pour les grades au-dessus de capi

taine, de 25 liv. pour les capitaines et grades infé-



( 456 ) 

rieurs. Le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur 

choisit et nomme les officiers. Par cette obligation 

d'un cens , le parti canadien a voulu écarter des 

grades des nouveaux venus sans propriétés fon

cières. Cc bill .devant être revisé à la prochaine ses

sion, sans doute l'élection v a prévaloir. 

Pour 1 83o, les cadres se composèrent de 83 ba

taillons d'infanterie, 3 corps indépendans du comté 

des Outaouais_, 8 eompagnies de cavalerie , 1 batail

lon et des compagnies d'artillerie. Depuis, le nom

bre des comtés est resté à 41 ; mais les établisse

mens et la population se sont accrus. D'ordinaire , 

un bataillon est formé d'un lieutenant-colonel, 2 

majors, de dix compagnies commandées par 1 capi

taine, 1 lieutenant, 1 enseigne. La force du batail

lon varie de goo à J ,5oo hommes. Le commandant 

a le titre d'adjudant-général (M. Vassal de :Mon

,·iel). L 'état-tuajor est très-nombreux. Les officiers 

ne peuvent correspondre avec l'adjudant-général 

que par l'intermédiaire du chef de bataillon. Il a été 

alloué45o liv. st. à l'adjudant-général, 27oliv. à 
son député ou lieutenant; 36o liv. à l'aide-de-camp 

provincial; r ?.5 li v. au commis; 6o li v. au messa

ger; 5o li v. pour papier, impression et ports de 

lettres. 
Il n'y pas assez de grades pour les prétendans, 

quoique l'on compte 2 ,q4o officiers. A cause des riva

lités , et afin de retnédier à de mauvais choix, le 

gouverneur peut former une cour d'enquête ou 

martiale dans le bataillon dont un officier est pré-



( 457 ) 

venu d'usurpation de grade ou d'indignité. On a 
voulu reconstituer une aristocratie avec les grades 
de la milice, avec les emplois judiciaires et admi
nistratifs. Les commissions ou brevets que le gou
verneur octroie aux officiers, les qualifient la plupart 
d'honorables, de gentilshommes. Il n'y a ni exer
éices, ni gardes, ni corvées, aucune distribution 
d'armes. Peut-être 25,ooo miliciens possèdent des 
fusils~ mais c'est pour la chasse; et quand on évalue 
à go,ooo hommes la milice (rank and file), ce n'est 
bien que d'après les recensemens. On forme des 
compagnies de volontaires: le zèle que montrent les 
jeunes Canadiens, indique ce que serait leur ardeur 
en cas de guerre. On organise aussi des compagnies 
de pompiers. Le beau corps d'artillerie de Québec 
est commandé par 1 major, 2 capitaines , 2 vice
capitaines et 4 lieutenans. 

La valeur des Canadiens français est la plus renom
ruée dans l'Amérique septentrionale. Dans la der
nière guerre, le 25 octobre z8I3, une division de 7 
à 8,ooo Américains marchait sur Montréal, pour 
opérer sa jonction avec une seconde colonne qui 
allait descendre du Haut-Canada. A la position de 
Châteaugay, il n'y a d'autres troupes que 3oo volti
geurs; leur chef est le capitaine Sallabéry _, qui les 
place derrière un abattis : lorsque l'ennemi est à 
portée, il se hausse sur une souche d'où il tue le 
fils du général Hampton. Celui-ci battit en retraite, 
à cause de l'intrépidité de ces chasseurs, et parce 
que l'autre corps américain venait d'être mis en dé-

3o 
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route . . Les généraux anglais ont déclaré unanime

tuent que les milices du Canada avaient contribué 

puissamment à la conservation de la colonie. Enfin, 

l'ordre du Bain, le brevet de colonel ct une pension 

ont été accordés au brave SaHabéry. Il est décédé à 

Chambly, an con1mencernent de 182g. 

}.~a~miHce du Haut-Canada est organisée sernbla

blement, et :elle corn pte enYiron 4o,ooo enrôlés, 

formant 4o bataillons. La population est éparse; le 

district de l'Ouest, qui comprend deux comtés· et 

25 townships, n'a queg,25o habitans. Nouvellement 

arrivés o-u établis, ces miliciens originaires de pays 

divers, se connaissent peu entre eux: ils ne fo-urni

raient bien une] force rassurante que contre les In

diens~ si ceux-ci depuis long-temps n_~étaient paci

fiques. Ce~n 'est guère que sur la frontière du Nord

Ouest, que dans les établissernens nouveaux de 

l'Assi niboia , aux Prairies, à Ataba:sha et antres 

position~ du lac Supérieur, que l'on a construit de~ 

forts d'après le plan inventé par· les Français. 

On entoure un terrain uni, de lOO à 200 pieds 

en carré, d'un fosse d'enviroli 3 ou 4 pieds de pro

fondeur, dans lequel on enfonce en pallissade des 

pieux de cèdre ou de sapin, amincis en bag et en 

h ut de 6 à t 2 pouces en diamètre , et ayant de 

hauteur 18 pieds; les joints entre les pieux sont 

renforcés de bâtons de 2 à 3 pouces de diamètre. 

Au milieu '_ du front d·e cet enclos, et a l'opposite, 

sont établies deux portes, et au-dessus deux gué

rite~ (block-house), à i 2 pieds du sol et ~arnies de 
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meûrtrières; à deux des angles , des tours ou bas

.ti<>ns avancés de 2 ou 3 pieds de la palissade et ayant 

8 pieds carrés, défendent avec les guérites toute l'en
ceinte. Il y a quelques années, 3 Canadiens purent · 

résister dans un fort semblable à plus de 100 sau

vages furieux et hien armés ( t). 
Si l'on ne savait que le gouvernement anglais 

soudoie une foule de sinécures, complique, surtout 

dans les colonies 1 les rouages de l'administration, 

on croirait, d'après la liste de ses officiers dans les 

(1) L'état de Michigan compte une population indigène 
de 4o,ooo individus. Ils conservent les usages de la barbarie, 
quoique le commerce exploite parmi aux les mines de plomb 
les plus riches. 75 bateaux à vapeur et 33 autres arrivèrent, 
en .t83o, chargés de marchandises; ils emportèrent 8 millions 

de livres du métal, dont partie po ar Londres: on le renvoie à 

New-York, mais après que l'argent en a été extrait. La nation 
des Sioux, compose 5 tribus, et compte xo,ooo hommes por
tant les armes, et 25 à 3o,ooo femmes et enfans. Ils chassent 

les vaches sauvages jusqu'au dessus de la Rivière-Rouge. Les 
Puants descendent jusqu·~ Saint-Louis :ils sont envi1on 18oo 
combattans. Les Fols ou Menomonis, au nombre de 5oo guer
riers, sont moins cruels. C'estau~si sur le Mississipi que résident 
les Renards. La tribu des Sacs compte Boo combattans et 16oo 
femmes et enfans. Quoique leur traité avec les Etats-Unis leur 
défende toute guerre entre eux, ces Indiens n'ont pas de plus 
grand bonheur que de faire des chevelures et de manger leurs 
prisonniers. lis sont tous chasseurs. En août 1832, un combat 
a mis fin à la guerre que les Sioux faisaient aux Saes et aux 
Renards : ceux-ci ont eu 200 tués et 4o prisonniers. On re
proche aux Américains de fomenter ces hostilités. Beau
coup d'indigènes ont succombé au cholé,ra. 

3o. 
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C an~tdas, qu'il y entretient des corps d 'arn1ée ( 1 ). 

Dans la province supérieure, York est la résidence 

d u général-gouverneur ct des principaux officiers; 

des commandans sont répartis dans les places ou 

forts de Kingston , Amherstburgh, Drummond

Island, Fort-George, Bytown. Québec, Sainte-Hé

lène, l'Ile-aux-Noix, Montréal , Coteau-du-Lac, 

sont les commandemens du Bas-Canada, et où ré

sident des officiers à différens titres. Le département 

indien n'a pas moins de 7 a gens supérieurs, en outre, 

5 interprètes et 5 missionnaires. Cependant on ne 

compte, dans les deux pro-vinces, que 5 régimens 
de ligne : c'est avec des compagnies d'artilleurs, en

viron 6,ooo soldats. Plusieurs de ces corps ont fait 

la guerre en Espagne, à Waterloo; un a tenu gar

nison à Sainte-Hélène, et ses grenadiers, qui ont 

porté à la tombe les restes de Na pol éon, :ont été 

choyés à Montréal. Comme nous l'avons déjà dit, 

Kingston est le prin ci pal établissement naval. Sur 

le lac Chan1plain, le plus fort bâtiment est de 32 
canons. On paraît renoncer aux vaisseaux au-dessus 

des frégates. Halifax est le port militaire pour toutes 

les possessions britanniques. De leur division navale, 
et de celle des Indes occidentales, on a fait une 

seule escadre de quelques bâtimens qui se rallient 

aux Bermudes. 
C'est donc dans les populations canadiennes , 

( 1) La marine anglaise compte un amiral par vaisseau de 
haut bord. Il n'y a pas moins de 5o8 t;énéraux de te·rre , 

1 par :100 soldats. 
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p.rincipalement duns celle qui est d'origine fran

çaise ,que consiste la véritable force militaire, etla plus 

capable de résister à une attaque soudaine de la part 

des Américains. La couronne le sait; son ministère 

doit s'en souvenir toujours, et la métropole ne l'ou

blier jamais. Le projet qui pousse à l'émigration les 

pauvres du Royaume-Uni, pour balancer d'abord la 

force numérique des Canadiens d'une autre ex

traction, provient d'une politique imprudente : la 

guerre civile n'en serait pas ·le résultat, qu'il fau

drait disséminer des corps d'armée pour contenir les 

habitans, dont les resscntimens p·rofiteraient aux 

Etats-Unis. Les causes de guerre entre cette répu

blique et la Grande-Bretagne sont incessantes : ce 

n'est pas assez du voisinage;. on cherche en Europe 

des motifs pour des hostilités. Si la politique amé

ricaine n'est pas représentée à la conférence de Lon

dres, elle n'en est pas rn oins spectante : elle épie les 

négociations , recueille les protocoles ; le Saint

Laurent est pour elle l'Escaut, et de Québec elle 

ferait son Anvers, d'Halifax son Flessingue. I.e 
fleuve belge n'aura pas une navigation entièrement 

libre, parce que les Américains réclameraient aussi

tôt la même liberté pour le grand fleuve du Canada; 

et c'est pour ne pas les y affranchir d'un droit de 

tonnage, que le cabinet anglais, dit-on, a proposé, 

C(}ntrairement au traité de la conférence du 15 no.-. 

vembre I831, un tarif au profit de la Hollande. Ré· 
ciproquement et sans traité, patent du moins, le 

cabinet de la Haye et celui de Washington sont a•tx.i-
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Haires, et le dernier dissimule des services que lui 
a déjà rendus le roi Guillaume. 

Tout occupée des affaires de la Néerlande, la 
diplomatie ne paraît pas remarquer que le gouver
nement américain , qui sans doute ne réclamera 
pas contre l'arrangement conclu par lui avec la 
France (juillet 1832), répète ses protesta ti ons contre 
la décision arbitrale émanée de -ce roi, et concer
nant les limites entre les Etats-Uni~ et l'Amérique 
anglaise. Tant du Bas-Canada que du l~ew-Bruns
wick, 6 millions- d'acres environ, ou presque les 
trois quarts du territoire en litige, sont accordés 
à l'Union, qui acquerrait un million d'acres du 
cornté de De•on, 4,700 acres de celui de Hertford, 
deux comtés des plus rapprochés de Québec; en 
outre, le poste si important de Rouse' s Point_, à 
l'entrée du lac Champlain. Ainsi, perdant une pe
tite section au N. de l'état du rt1aine, canton impro .. 
ductif et montagneux, la république étendrait ses 
frontières, dans l'espace de 100 milles, à la rivière 
Saint-Jean, sur les bords de laquelle existe la com
munication ancienne et directe entre Québec , le 
New-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse; et dans une 
distance · de 6o milles, ces frontières ne seraient 
éloiguées du Saint-Laurent que de I5 milles. Assu
rément les Hollandais s'alartneraient pour la libre 
navigation de la :Meuse, si les limitès d'un autre 
état étaient de Gouda à Utrecht. Les Américains ne 
dressent pas des protocoles; mais le Maine a déjà 
tenté de s'emparer de l'établissement de Madawaska 
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que traverse la rivière saint-Jean, à la satisfaction 

des hnbitans. Cc sont presque tous des Français d'o

rigine, les descend ans des Acadiens, déportés pdis 
comme le gouvernement russe 3rrache aujourd'hui 

les Polonais à leur pays. Le temps est impuissant 
contre la haine qu'inspirent des mesures aussi 
cruelles. Depuis la paix, la république américaine 
a grandi en puissance et en prospérité; mais les 

provinces britanniques ne lui cèdent guère dans le 
progrès. Une armée régulière de 8o,ooo hommes 
ne parviendrait pas à dompter les Canadiens, pourvu. 
qu'ils prissent unanimement ]e$ armes pour la dé-

fense COllliDUOe .. 
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CHAPITRE XIX. 

ADMINISTRATION. 

«QuAND on acquiert la souveraineté d'un pays dif

férent du sien par la lang·ue, les mœurs et les dis

positions intérieures, un moyen excellent, c'est 

d'envoyer des colonjes dans une ou deux places qui 

soient comme les clefs du pays. Il faut ou employer 

cette mesure, ou y tenir beaucoup de troupes. Ces 

colonies coûtent peu au prince. Elles ne font tort 

qu'à ceux que l'on veut punir ou qu'on redoute, et 

à qui on enlève et leurs terres et leurs maisons, pour 

les donner à de nouveaux habitans. On ne doit pas 

perdre de vue qn'il faut, ou gagner les hommes ou 
s'en défaire. Ils peuvent se venger des offenses lé

gères, mais les graves offenses leur en ôtent la fa
culté. • (Le Prince, ch. 3.) Machiavel, professeur en 

tyrannie, ne prévit pas ce que serait un jour le pou
voir administratif. 

Voyez à la Nouvelle-Galles : le favoritisme britan

nique s'est d'abord fait concéder gratuitement des 



( 465 ) 

terres immenses et les meilleure5 : aujourd'huj l'é
migrant n'obtient des lots qu'à un prix considérable 

ou pour une rente onéreuse, et féodaletnent il est 

tenu à la rente nominale d'un grain de pm·vre. 

Dans l'Hindoustan, les 9710 des revenus du gouverne
ment dérivent du loyer des terres lesquelles n'appar

tiennent jamais aux individus, mais sont considérées 

comme propriétés publiques. On appelle cela pour

voir aux besoins de l'état, sans imposer aux habi

tans aucune taxe. Mais les remindars ou collecteurs 

de la rente exigée par Padministration, vexent, tour

mentent les ryots ou détenteurs des terrcs.!Et la com

pagnie des Indes dont le monopole excite de vives 

plaintes jus que dans le Canada, et en A ngletterre à 
laquelle il enlève pour le thé seul 5o millions de 

francs, a été en perte de 6o2, 702li v. st. en I83o; en 

t83I , elle n'a obtenu sur ses dépenses énormes qu'un 

boni de 868,oi7liv. st. 
L'histoire reçoit des gouvernemens, malgré les 

exemples qu'elle leur apprend à éviter, de nouveaux 

faits qu'elle devra aussi condamner. Depuis plus de 

20 siècles, elle loue la résistance que la Grande Grèce 
opposa aux tentatives réitérées des Romains pour lui 

faire parler leur langue. Elle enseigne qu'après la 

conquête de l'Angleterre) les lois normandes furent 

substituées à la législation : .mœurs, usages, droits 

de propriété, tout fut gêné, corrompu, méprisé, et 

durant 2 siècles; enfin les coutun1es et le langage 

de la nation prévalurent ponr lui rendre la tranquil

lité. Naguère ) Guillaume de Nassau, prétendant 
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traiter la Belgique comme une colonie de la Hol
lande, a décrété remploi' pour les actes publics, de 

l'idiome néerlandais. Aujourd'hui l'empereur russe 

comn1ande à la Pologne, qu'il torture, d'oublier sa 

langue nationale. Proscription impuissante! la lan

gue française, qu'elle s'est proposè d'atteindre, a 

déjà triomphé, dans le Bas-Canada, de la haine de 

Pitt et de Castelreagh. En vain il fut enjoint, en 1796, 
à la législature de se servir exclusivement de l'an

glais; et.en 1825, le patriotisme canadien s'est indi

gné lorsque les juges du hanc du roi ont débouté de 

leur action, des habitans dont les writs étaient rédi .. 

gés en français. 

De ce côté de l'Atlantique, on ignore que notre 

langue est ridiome des gztoe• de la~'population ca

nadienne, et que les habitans instruits étudient cons

tamment l'histoire de France , principalen1ent l'his

toire de la Normandie, qui leur présente Jersey et 

Guernesey, conservant, quoique réu'nies à 11Angle

terre, et l'usage de la langue française, et les insti

tutions normandes . . Un éc1·içain distingué de ~ion

tréal, M. Morin, répétait en i 825 : • Comme horn

mes libres, les Canadiens ont un droit naturel à 

consen·er intact 1 'usage de leur langue. Le parti bri

tannique redit encore que l'anglàis est l'idiotne du 

souverain, nous répondons:« l..tl langue française est 

la seule que le souverain pui~se employer avec nous; 

ses actes royaux nous en. garantissent l'usage. Lors

qu'il s'adresse à nous, il est censé s,exprimer dans 

~e langage, qui est aussi celui de nos lois civiles ,. 
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dont la capitulation nous a assuré le tnaintien ( 1 ). • 

Les Français dtl Canada sont fortement attachés 

à leurs droits : eux aussi, ils veulent la loyauté dans 

les promesses, la vérité et la justice dans les réfor

mes. I~es instructions qu'apportent les gouverneurs, 

les dépêches que les ministres leur adressent, ex

priment les intentions généreuses de la couronne 

pour le bien-être de ses loyaux sujets du Bas-Canada, 

sa confiance dans la libéralité et l'affection de ses fi
dèles communes , Mais, comme à la Nouvelle-Galles, 

ni dans l'une ni dans l'autre province, des habitans 

dénués entièrement de capitaux et qui aperçoivent 

partout des terres encore incultes, ne comprennent 

le projet que reproduit lord Goderick. c Au lieu d'a

voir à exiger des censitaires les deçoirs d'établis
sement, ce sera une amélioration évidente dans le 

mode de disposer des terres incultes, de les ven

dre à un plus haut prix, sans imposer aucune con

dition, permettant a.ux acquéreurs de regagner une 

partie du prix par leur travail. • 

Ce système exclurait de la possession des terres 

les hahitans pauvres, mais représentant leurs pères 

qui furent attirés dans la colonie par. la promesse que 

les conditions pour les concessions futures seraient 

invariables. La culture est tout ce qu'ils savent; eux, 

homn1es du pays, ils deviendraient ou les manœu-

( 1) La nomination du nouveau gouverneur a produit une asse7! 
vive satisfaction, en partie à cause de la longue résidence que

lady Aylmer a faite à Paris. 
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vres d'étrangers qui arriveraient pour exercer les- arts 

rafinés de la civilisation, ou les valets de capitalistes 

qui acquerraient par un haut prix les terres à éta

blir. Les ressources du Bas-Canada) ont dit 87,ooo 

habitans, se trouvent absorbées par les dépenses ex

cessives du gouvernement et par le gaspillage des re

venus publics. Un des députés ajoutait, en présen
tant leur pétition : c On considère que les salaires 

sont généralement trop élevés. C'est un fait, inutile 

de cacher les choses : le peuple canadien com

tnence à regarder ce qui se passe en d'autres parties 

du monde, et particulièrement dans le pays voisin 

(New-York). Là, il remarque que l'administration 

est à bon marché; et naturclle1nent, comme c'est 

lui qui paie, il entend être gouverné aussi bien et 

avec autant d'économie. Nos fonctionnaires recoi

vent des traitemens supérieurs aux revenus des plus 

riches propriétaires, aux gains des personnes enga

gées dans les branches d'industrie les plus profita

bles: véritablement, ils sont les seigneurs du pays.» 

Déjà le cumul est bien enraciné. Outre goo louis , 

le président du conseil législatif reçoit à Québec, 

2 ,35o li v. pour d'autres fonctions. Trois mille gui

nées, tel est à peu près le revenu de l'évêque angli

can, le traitement du gouverneur. Si le conseiller 

de l'exécutif ne touche que 100 liv. st., conseiller 

aussi du législatif, il jouit d'un autre traitement. 

Quelques fonctionnaires absorbent ainsi 17 ,ooo li v. 

Le budget de t83o, que la chambre d'assemblée 

réduisit de 71 ,246 guinées à 63,7 t3, demandait 
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27,4•;liv. st. pour salaire desjugesetautresdé
penses de l'administration de la justice, 2,55o liv. 

pour pensions' 8oo li v. pour rimpression des lois. 

!/exercice précédent n'avait présenté qu'un déficit 

de 767 louis; néanmoins un député opina ainsi : 

» On n'a apporté aucun remède aux griefs du pays: 

le refus de subsides est le seul tnoyen d'avoir jus-

tice. • 
Les traite mens sont fixés à chaque session. Le mL 

nistère demanda, en t85o, une liste civile perma

nente, de I5,ooo liv. pourleBas-Canada, de3,5oo 

li v. pour l'autre province_, et applicable aux salaires 

des principaux fonctionnaires. ~fais suivant les 

art. 46 ct 47 de l'acte constitionnel, et ces disposi

tions sont communes à toutes les possessions an

glaises de l'Amérique, aucun impôt ne peut être 

levé que du consentement de la législature provin

ciale et avec l'approbation royale : le revenu en 
doit être employé à et pou1 l'usage de la province. 

La couronne s'est réservé la disposition du produit 

des amendes, saisies et confiscations_, le revenu de 

ses terres et quelques autres droits; soumettre ce 

montant de 5o à 4o,ooo louis au contrôle législatif, 

ce serait une usurpation de pouvoir. De leur côté, 

les chambres d'assemblée soutiennent que représen

tant le pays, elles savent le mieux ses besoins, 

qu'elle~ ne sont plus les conseils législatif5 de 1774, 
établis seulement pour autoriser des cotisations 

~1pplicables à des chen1ins et autres travaux de loca

lités; qn 'elles ont rnandat de combattre le bon p1ai-
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sir, d'empêcher qu'un trésor particulier, alimenté 

avec des amendes payées par des habit ans, et par des 

revenus de terres qui font partie du territoire, ne 

serve à solder des traitcmens énormes, à entretenir 

une aristocratie qui, par son origine même, n':lppar

tient pas au Canada. 
Ce n'est plus au XIX~~ siècle que pour faire de l'u

topie, on vanterait le Bas-Canada, parce qu'il est 

exempt de l'impôt foncier, de l'accise et du timbre. 

D'ailleurs il est grevé de d~oits par la douane et il 
subit le monopole. Là aussi, les emplois de finances 

sout les plus lucratifs. Des greffiers et les shériffs font 

des profits énormes. Le receveur-général des douanes 

gagne plus de 3_,ooo guinées: son ·cautionnement est 

de 5o,ooo li v. st. depuis la faillite du précédent titu

laire, montant à g6,ooo li v. Le ministère a fait 

adopter le réglement qui est établi à la Nouvelle

Galles : le receveur-général et les shériffs ·versent 

leurs recettes aux mains du commissaire-général : 

celui-ci émet de~ billets, au montant de ces recettes, 

sur Ja trésorerie royale qui en devient responsable 

envers· Jes Canadas. A présent les agens de la 

douane ont des trai emens f1xes, et comme primes les 

s::.isies dont ils doivent rendre un compte public au 

gouverneur. 
La poste n'est pas encore une branche du revenu 

provincial. Ses fraisannuels~ont évalués à to,ooo li v. 

st. De 1822 ~ 1832 1 on compte qu'elle a versé à 
Londres 53,431 Ii v. La taxation est excessive :l'in

terêt de la fiscalité l'emporte s·ur le besoin de faci-



liter les rapports de ces régimes avec leur métropole et 

avec l'Europe. Un écriT ain anglais a dit : c Le plus 

ou n1oins grand nombre de morceaux de papier 

pliés et cachetés , peut donner une idée de la 

puissance et de la richesse d'un pays., L'activité 

de la poste hâte aussi les progrès des pays nou
veaux : les Etats-Unis et leurs 5,ooo bureaux le 

prouvent. Dans l'Amérique du sud, telle que l'avait 

faite rEspagne, i.l fallait encore, en t8I5, huit mois 

pour que les marchandises débarquées à Omoa par

vinssent, 4o lieues par terre, 4o par eau, à Guati

n1ala : le transport de Cadix à Ornoa coûtait moins 

de temps. De Liverpool à Kingston, par le Saint-Lau

rent, une lettre arrive en 35 jours, un hallot en 

45. Déjà il est possible de calculer à moins. de 6o 

jours le transport d'objets, de Londres à Nootka, 

lorsque le lac Supérieur communiquera avec la mer 

Pacifique, par des canaux qui n'auront à traverser 

qu'un petit nombre de portages. 
Que le gouvernement de la Russie entrave toute 

' correspondance, même commerciale, l'absolutisme 

aussi dans plusieurs états d'Europe décachète les 

lettres, prohibe les journaux et les livres. En France, 

la taxe est plus forte proportionnellement sur les 

gazettes qu~ sur les lettres : c'est le contraire dantt 
la Grande-Bretagne .. Les paquebots réguliers de 

France pour l'Amérique méridionale perçoivent par 
lettre 1 fr. 5o c., par gazette 20 c. : de Londres en 

Canada~ les revues, magazines, pamphlets, coûtent 1 

s.ch. par 6 onces, et l'once de gazettes 1 penny et 
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demi. L'office de Falmouth se récupère sur \es let
tres. C'est d'Halifax (Nouvelle-Ecosse) que la dis
tance est calculée pour le Canada. Jusqu'à Québec 
ou 7o6 milles, le port est de 1 sch. 8 p. : pour ~lon
tréal ou 886 milles, 2 sch. 1 p. Un Irlandais établi à 
Delaware, 1 ,3?8 nlil.., ne reçoit pas des nouvelles 
de sa famille s'il ne paie à la poste 3 sch.: c'ést 
presque le prix d'un arpent de forêt. Aussi le Haut
Canada demande, et la réforme de l'administration 

des postes , e.t Pabolition du port pour les journaux. 

On y compte 85 bureaux, 100 dans l'autre province. 
Des maîtres de poste organisent un service qui ac
célérera la marche des voitures publiques. Chaque 
semaine 6 malles pourront arriver de New-York à 
l'vlontréal. Mais les États-Unis où une lettre ne coûte 
que 25 cts. pour4oo milles, unjournal que 1 ct. 172, 

maintiennent , à l'égard des possessions britanni
ques, les ports pour lettres à un taux extrêmement 
cher. 

M. El. Talbot dit qu'en 1823, les revenus publics 
furent environ de 1 oo,ooo li v. st. Pour i 827, ils s'éle
vèrent à près de 1 5o,ooo li v. : un quart du produit 
net_ dut être versé au gouvernement du Haut-Canada. 
Il ne resta à l'autre proyince que go,ooo liv. dont 
3o,ooo à 4o,ooo li v. proven antes de ce que la cou
ronne appelle son revenu réservé. La législature eut 
ainsi 5o,ooo Ji v. pour ses allocations., et les seul(s 
étabHssemens de charité absorbaient 1S,ooo liv. D~ 
1 8t4 à 1827 , le parlement vota, en argent, pour 
les enfans-trouvéset les aliénés4o,721 liv. st.-vac-
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cination 4,3oo liv.- prisons 23,828liv. -tn:tisons 

de correction 7, 145 li v. - hôpitaux, lazarets pour 

les émigrans 16,68g liv. De I25 enfans naturels re

cueillis par les sœurs grises de l'hôpital de Montréal , 

7S sont tnorts dans l'année. L'exercice de t 2 n1ois 

finissant en octobre I83t, a produit 182,46o liv. st. 

La part revenant net au Haut-Canada a été de 

36,728 liv. st. : celle de la province citérieure de 

i38)197liv. 
Depuis la division du Canada en deux provinces, 

une collision continuelle résulte du partage à 

opérer entre elles des recettes de la.douane. Et comme 

aux États-Unis, la douane alimente le trésor public. 

L'importation acquitte les droits à Québec ou à Saint

Jean; de là, plus de moyens exacts pour découvrir si 

elle s'arrête dans le Bas-Canada, pour la suivre dans 

l'autre province. On ne peut savoir où la conson1·· 

mation la prend, ce qu'elle en dépense en deça des 

Rapides , la portion qui est transportée dans le 

haut pays. Pour la masse des émigrans, la première 

province n'est qu 1une terre de passage; ils vont s'é

tablir dans la seconde: c'est un flux, mais :;ans 

reflux. Les états de population ne fournissent donc 

pas de données précises. En 1822, le ministère 

établit sur les deux provinces des tax.es presque 

égales au montant des dépenses de leur adminis

tration qui est distincte; mais cet acte n'a été soumis 

ni à l'une ni à l'autre législature. En vain elles ont 

nommé chacune un arbitre pour prononcer sur le 

partage des droits perçus à Québec. En conformité 
31 
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à un acte du parlement impérial, le roi va choisir 

un 3o arbitre. 
Il n'est pas vrai que le Haut~ Canada soit exempt 

de l'impôt foncier. Le Colonial Ad~ocate d'York 

trace ce tableau exagéré saus doute, quoique les -

principaux traits en soientreproduits dans une péti

tion signée par plus de t o,ooo habita no. «Les a gens 

de l'administration de cette province, leurs parens ou 

amis réalisent annuellement plusîeurs u1illiers de 

guinées par des revenus appelés secrets: taxes sur 

les licences de mariage; taxes sur les terres culti

vées, n1aisons, moulins, boutiques, sur le bétail, 

voitun~s de plaisir; taxes sur les sectes des tankards, 

quakers, mémonistes; taxes du sel, des distilleries, 

du co] portage. Puis, licences des boutiquiers, encan

teurs, aubergistes; licences pour l'exercice de la 

médecine; honoraires divers, ventes des terres pu

bliques, de bois, amendes des tniliciens, saisies 

d'articles de contrebande, excédent du revenu des 

postes, etc. Que devient cet argent? On a vendu en 

185o, plus de 5oo)ooo arpen~ de terres en friche 

pour arrérages des taxes, au prix moyen de 6 de

niers l'acre. Plusieurs milliers de guinées ont été 
perçus pour l'ünpôt des terres. Où va l'argent? 

Quel compte les juges de paix rendent-ils des sommes 

énormes dont ils disposent pour l'entretien des 

routes? Seulement pour le thé, nous payons annuel

lement to,ooo guinées de t:-.xe à une compagnje 

de 1narchands établie dans Leadenhall-Strret à 
Londres. On ~ évalué à 2oo,ooo piastres la taxe 
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imposée par les juges, qui sont de vieux avocats, 
au profit des constables, greffiers, avocats, shériffs, 

juges de paix, etc. Salaires, pensions, honoraires, 

émolumens, soutien d'une église exclusive, subven

tion aux autres croyances, etc: 1out cela forme un 

montant annuel:de go,ooo li v. (t ). Le gouvernement 

exécutif dispose du trésor, ne laissant à la chambre 

d'assemblée qu'un contrôle illusoire. La banque est 

pour lui un instrument dont il tire des milliers de ' 

guinées, comme dividendes; bons et gras salaires 

pour des agens politiques, pour des p1·ésidens et 

autres, tous liés par la chaîne d'un intérêt mutuel. 

Mais le peuple; sa part à lui est une dette de J5o,ooo 

li v. st . avec fintérêt de 36,ooo piastr~s : en outre, un 

million de piastres de papier pour l'usage duquel il 
paie 6o,ooo piastres aux propriétaires monopo-

leurs. » 

La Miner~e de Montréal compare ainsi l'état du 

Bas-Canada : u Une partie considérable de notre 

territoire a été distribué effrontément à des favoris 

et à des intriguans d'origine étrangère. Comme dans 

l'autre province, on exige des licences pour préroga ... 

tives , pour l'entrée dans les professions, etc., etc. 

sans qu,aucun compte des recettes soit rendu ... Nous 

avons des banques, des juges qui se sont arrogé le 

droit d'imposer des taxes en faveur de leurs acoly-

( 1) Quoique lés Canadas 1·épètent les plaintes des ·trois 
royaumes coutre les dîmes et les richesses du clergé, l'église 

anglicane reçoit encore 27 ,ooo li v. st. po lU' soutien dans l'A

mérique anglaise du nord. 
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tes de tout grade; des magistrats et des fonction

naires richement salariés, sous bon plaisir, c'est-à 

dire destituables à volonté. Nous avons une soi-disJnt 

aristocratie qui) tant que nous serons assez bons 

pour lui reconnaître des priviléges, saura les faire 

valoir au détriment du droit con1mun ct des intérêts 

de la 1nasse. l\fais exempts des impôts énormes qui 

sont le fléau du Haut-Canada, nous ne connaissons 

pas de taxes sur nos terres, du moins au profit du 

gouverneu1ent. Que si nous ne jouissons pas encore 

de tout le droit d'élire nos magistrats et les officiers 

de rnilice, une croyance religieuse ne paie pas chez 

nous les ministres d'un culte opposé.'' 
Ces plaintes énergiques décèlent le caractère du 

Canadien, et celles contre les banques, son bon 

sens. Partout, à Londres, à Paris, à Vienne, en Rus

sie, on dénonce les abus du monopole de la circula

tion confiée à une corporation privilégiée ; partout 

on reconnaît l'insuffisance de la monnaie métalli

que, le danger de l'admission forcée du papier

monnaie. Entre les avantages de la concurrence des 

banques et les résultats de leur multiplicité, l'ex

périence a prononcé. Des économistes ne deman

dent pour ces établissemens que d'avoir une réserve 

en espèces montant au tiers de leur émission de pa

pier; mais qu'il survienne des crises, des paniques, 

des calamités) et de cette caisse bientôt vidée sort 

la faillite. La banque nationale des États-Unis reçoit 

es dépôts, escompte des billets à terme , prête 

sur hypothèque , fait toutes les ~ffaires de banque 
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du gouvernement. Quoiqu'elle eut déjà les états 

pour actionnaires pendant la guerre de x8t 2 , elle 

fut presque réduite, comme les autres banques, 

à suspendre ses paiemens. Ou une banque privi

vilégiée répand ses bank-notes selon des règles qui 

ne sont pas en rapports avec les besoins de la cir

culation; ou son système entretient dans la popu

lation une confiance qui s'étend sur d'autres ban

ques , lesquelles alimentent un jeu, exagèrent la 

fiction de solvabilité de manière ,à compromettre 

l'existence même de l' établissement national. Au

dessous de 5 piastres, la législature du Bas-Canada 

ne reconnaît pas de papier ( 1) ; c'est aussi la plus 

basse valeur de celui de la banque américaine. Néan

moins des banques particulières en émettent de va

]eur inférieure, et dans le Haut-Canada, la néces

sité donne un cours comme forcé aux bank-notes de 

l'Union. Les états du sud ont des billets de 6 lJ!~ 

cents, d'autres états, d'un dollar. Dès 1820, M. Ad. 

Hodgson écrivait (Lett., t. 1, p. 154): « Les exem

ples de manque de foi en affaires, et surtout en af

faires de banque, sont très fréquens. • Et M. Fr. 

Sch n1i dt (V ers uch ne ber den politichenZ ustand,e tc., 

t. 1. p. 4.21) dit : 1c Les tromperies des banques 

particulières sont incroyables; car la plupart émet

tent pour plus de 1 oo fois au delà de leurs capitaux, 

et il en est qui ont feint d'être gênées dans leurs 

opérations pour faire racheter à bas prix leurs bi1-

( 1 ). Les caisses d'épargnes devront lui r-endt·e compte de 

leurs opérations, et ne déposer aucun fonds dans les banques 

pa rticuli'ères. 
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lets par des agioteurs affidés. » Neuf banques ce
pendant se sont formées dans Pétat de New-York, 
en I83o; six établies dans un même comté ne pos

sédaient pas ensemble un capital de 1 oo,ooo pias

tres. Et ces petites banques opèrent de préférence 

dans les townships nouveaux; elles y exercent des 

poursuites sévères contre les habitans, se ruinent en 
les ruinant ( 1 ). 

Quant aux griefs des Canadas contre leur métro
pole, leurs plaintes mêmes révèlent quelle libéralitè 

règne dans cette Amérique, comparativement à l'état 

malheureux de grandes provinces d'Europe qu'on 

croit leur ressembler par la civilisation. Espionnage • 

silence, superstition, ignorance, voilà la Bohême_, 

voilà la Hongrie dont presque tous les habitans ne 

savent ni lire ni écrire. Il semble que l'Autriche 
veuille conserver la moitié de ses états dans la bar

barie où elles se trouvaient lorsquJelle les reçut des 

Turcs. Des townships posséden t plus de gazettes 
que le Milanais. Le Tzar a permis à des officiers 

(1). La réélection de M. le président Jackson va lui permet
tre d'exécuter le plan qu'il soumit au congrès (7 décembre 
l83o), sans doute en l'amendant .. La banque nationale de
viendrait comme une branche du département du trésor, ga
rantie sur dépôts publics ou particuliers, et disposant des 
fonds du gouvernement; mais parce que tout emprunt ou 
achat de propriétés lui serait interdit. Le papier de circulation 
serait émis par les banques particulières des états, tandis que la 
banque nationale ne délivrant que des lettres de change, 
excrce1·ait un contrôle nécessaire sur les émissions des ban
ques a· état) en acceptant leurs billets en dépôt et pour échange' 
tant qu'elle5 continueraient à les racheter avec des espèce~. 
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français de publier à Saint-PetersLourg un recueil 

périodique , Des f/~oies de communication: ils ne le 

pourraient pas à Vienne, dont le gouvernement a peur 

de faciliter les communications, et qui, surpassant 

les gouvernemens de l'Orient dans la consommation 

horrible qu'ils foot de soldats, évite de les employer 

au trnvail des roütes. On a vu les habitaos du Haut

Canada 
1 
désespérés de l'abondance de leurs récoltes, 

acquitter avec peine l'imp?t d'un penny par livre st. 

de la valeur de leurs maisons ct bestiaux : c'est tou

jours que les provinces de la monarchie autrichien

ne, favorisées aussi par b nature de toutes les espè

ces de ressources, languissent dans une sorte d'indi

gence. Enfin le Canadien est un homme libre, un 

citoyen; tandis. que le Croate, le Transylvanien, 

le Galicien , le paysan Hongrois restent soumis à 
r astrictio glebœ. 

Oubliant le paupérisme ânglais, le Haut-Canada 

contemple l'état de Vermont, égal en population, 

ayant, outre le voisinage, des intérêts semblables de 

religion, de langage, d'origine et d'industrie agricole: 

il voit avec envie les 200 cantons ( towns ) élisant 

chacun un représentant pour la législature de l'état; 

les francs~tenanciers qui choisissent, par scrutin 

annuel et dans chaque localité, Je gouverneur, le 

trésorier et t 2 conseillers exécutifs. La totalité des 

revernis et des taxes du Vermont est seulement de 

13,ooo li v. st. environ. Les dépenses de sa législature 

ne Jépassent pas 2,618liv., ct celle du Haut Canada 

absorbe 8,5oo liv. On ne connaît dans l'état, ni 
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sergent d'armes, ni huissier de la verge, ni maitre 

en chancellerie, etc: le traitement du gouverneur n'est 

que de 175 li v.; celui des juges de la cour suprême 

ne dépasse point 1 ,469 liv., et les procureurs de 
l'état ne reçoivent guère que /loo li v. Dans la provin
ce_, les juges et les pensionnaires de judicature coû
tent au peuple 1 o,ooo li v., les officiers en loi et les 

greffiers des assises 4,56o li v. , des secrétaires sous 
divers titres 3,146 li v. L'auditeur des comptes du 

Vermont se trouve payé avec fgliv., le trésorier avec 
12S liv. L'auditeur, l'inspecteur et des clercs, con

tent au Haut-Canada g1S Jiv., le trésorier près de 
t,oooliv. 

Ainsi, par leur contact avec les Etats-Unis, les pro
vinces anglaises s'éclairent, préparent des réfor
mes, demandent avec une énergie croissante la 
répression des abus. On fait honneur, avec raison, 
à la Chambre d'assemblée du Bas-Canada d'être 

entrée la première dans cette voie d'amélioration : 
j'ai déjà prouvé qu'à son insu la France lui est d'un 
puissant conseil. Que ne possédons-nous enfin une 

organisation municipale vraiment constitutionnele 
et libérale! Les Canadiens français semblent l'at

tendre pour remplacer leur corps de juges de 
paix par des maires et des échevins. Ce corps fait 
de l'administration; mais ses fonctions et celles de 

la police ne sont pas indépendantes du pouvoir judi

ciaire. La cour des sessions générales de la paix 
arrête, revise les réglemens municipaux, toutefois 

sous l'approbation de la cour du Banc du Roi. Quant 
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aux taxes à étab1ir ou à modifier, locales, le gouver

neur prononce; provinciales, c'est le parlement. 

L'administration de Montréal a soumis au gouver

neur ces propositions : 1° taxe de t p. ozo sur la 

vente du the; 2 ° taxe de 5 sch. sur chaque chien. 

Con1me dans les Pays-Bas, on emploie souvent des 

chiens attelés pour le transport des marchandises. 

3o Droit de 2 IJ2 p. ozo sur toute marchandise ven

due à l'encan; 4o taxe additionnelle de 8 louis à 
payer par chaque colporteur. Même dans ces pays 

nouveaux, le colportage est juge une plaie commer

ciale. Suivant les rôles, pour I825, de la ville et fau

bourgs de Qnébec_, l'impôt sur 2,S77 propriétés pro

duisit 2 ,4241i v. st.; de 2 ,o4g locataires 2S6 li v.; sur 

5t 2 chevaux, dont 24.o de luxe, 191 lh·. La taxe 

pour l'éclairage rendit g6 li v. ou moitié de la dé

pense. L'entretien du pavage coûtait 3,o34liv. 
Un comité de 3 habitans de la cité, élus annuel

lement, est chargé de surveiller le guet et l'éclai

rage, un autre la voie publique. Trois citoyens ins

pectent les marchés; les cotiseurs sont au nombre 

de 12. Tout regratier ou débitant sur les marchés 

paie, par jour, 1 sch. 3 den. Des connétables répri

ment les contraventions et délits: ils reçoivent 2 sch. 

par mendiant qu'ils arrêtent; et celui-ci est con

damné à la prison pour 3 mois au plus. Les pas

seports, on ne les connaît pas. Les routes n'en sont 

pas moins sûres : d'Halifax à Montréal , à York, on 

n'a à redouter la rencontre ni de voleurs, ni de sau

vages , ni de bêtes féroces. Visitez au contraire une 
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des terres c]assiques de la .civiliation, il vous faut 
attendre une caravane qui ne parcourre jamais plus 
de 2 milles par heure, sou vent 4lieues par journée; 
et Mard in, route de Diarbekir _, peuplée de 2o~ooo 
habitans n'est pas Ja seule ville dont l'industrie soit 
le brigandage.fAinsi dans la Syrie, ainsi dans l'A
frique. 

En tout pays, la police devrait prévoir que 
ses réglemens contribuent à l'appréciation des 
mœurs et usages des populations. Que la projec
tion d'eaux sales ait été tolérée dans les rues de 
Paris , pourvu que les passans, au préalable , fus
sent avertis par trois cris ou sommations , cette or
donnance du roi Jean appartient au XIVe siècle ; et 
il semble dans nos petites villes qu'elle est encore 
en vigueur. Mais la synonymie ordure et immon
dice:, gravée::sur des édifices_, n'est guère comprise 
de la foule. A Montréal , jeter quelque saleté est 
un délit punissable par jo sch., par 1 li v. cour. si 
ce sont des ordures de pri rés. Le di rn anche, le trans
port d'eau ou de bois expose à l'amende de 20 sch : 
elle:est doublée~pour la vente du pain après g heures. 
C'est le rigorisme britannique. Il était défendu, sous 
peine àe 5 liv. 9 d 1inhumer dans la ville et les fau

bourgs, aucun corps humain , excepté ceux des 
ecch~siastiques et des religieuses. Un nouveau ré
gleinent permet d'ensevelir même dans les églises , 
tout'" cercueil .. en plomb , en bois mais en touré de 
chaux vive: il suffit de l'autorisation du clergé de la 
paroisse. On dirait d'une spéculation du moyen àge . 
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Aux États-Unis , la salubrité est encore compro

mise par les sépultures dans les villes. 
1\ialtraiter à outrance un animal quelconque est 

puni de 10 sch. à 5liv. cour. C'est la tnême amende 

pour le charivari. Les poids et les mesures sont es~ 
tampés. Il existe dans la ville des inspecteurs pour 

bœuf, porc, farine, etc. On ne compte pus moins 
de 8g mesureurs jurés pour les bois d'exportation. 

Comme les encanteurs , ils perçoivent des émo

lumens. Les assistans inspecteurs de potasse et per

lasse sont astreins à un examen et à un caution

nement de 100 liv. Représentans, jurés, tous se 

plaignent des effets, souvent funestes , de l'excès des 

liqueurs fortes. Un acte récent oblige le débitant à 
obtenir une licence signée par les marguilliers et 

par un juge de paix, sous serment d'être capable 

de tenir une maison d'entretien public (auberge) , 

et en présentant deux cautions. Le voyageur est 
reçu :l tout heure dans l'auberge qui doit être 

pourvue de deux lits, d'une écurie, de fourrage. etc. 

Des incendies , causé& quelques-uns par la fou

dre , plusieurs par le crime , désolent souvent les 
villes et provinces. Un acte législatif de t832 réor

ganise ainsi la Société du fen à Québec : sur une 

liste de 26 propriétaires présentés par le grand jury 
à la cour des sessions tritnestrielles de la paix , t3 

seront chargés pendant 2 années, sous peine de 

1 o li v. st. pour refus non admis, de faire ou modi

fier des réglemens, sauf l'approbation de la cour du 

banc du roi. La société nomme pour chaque quar-
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tier de la ville 5o pompiers volontaires, en outre 
une compagnie de 6o volontaires; elle choisit 12 of
ficiers de paix pour être présens aux incendies, mais 
ses membres dirigent seuls les travaux. Tous ces of
ficiers et auxiliaires sont exempts de la milice, du 
jury et des devoirs de constable. Outre les amen
des diverses, la société perçoit 1 sch. par étage de 
chaque habitation pour les frais du ramonage qu'elle 
fait exécuter tous les mois dans chaque cheminét:! : ne 
paient pas ceux dont l'indigence est certifiée par un 
prêtre, n1inistre ou juge de paix. Les'poursuites coû
tent: sommation 2 sch. 6 d. , signification: 1 sch. 3d., 
jugement 1 sch. 3d., mandat de saisie 1 sch. 3 d., 
exécution par huissier 3 sch. Dorénavant aucune 
m·aison ne pourra être construite en bois. Dès 18o4, 
la compagnie du Phénix de Londres avait établi 
une agence dans le Bas-Canada. 

Québec et Montréal ont deux maisons de Trinité 
qui font des réglemens pour la navigation et le pi
lotage, prononcent des amendes jusqu'à 5 Iiv. st., 
admettent à subir l'examen ceux qui ont navigué 
pendant 5 ans sur le Saint Laurent, accordent la li
cence de pilote et lasupprimenten cas de contraven
tion. Dans les causes au-dessus de 20 louis, les ca
pitaines de navire ont la voie d'appel devant le banc 
du roi ; au-dessus de 5oo louis l'appel est porté à 
la cour provinciale, et s'il y a lieu au roi en son conseil. 
Chaque capitaine arrivant paie 5 sch. 6 d. pour le rc
cueildesréglemensdu port. Le tarif duquayage à Mon
tréal prend, par jour, au navire venant de la merou au 
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bateau à vapeur, 2 sch. 6 d.; en outre, par quart 

d'alkalis 2 d., do de farine IJ2 d. , par 1 oo minots 1 

sch. Sur les articles non énumérés 3 d. par tonneau. 

La recette de ces droits et de ceux du péage est appli

quée au paiement des intérêts et du capital d'em

prunts faits pour agrandir le hâvre. 
La navigation sur le canal de la Chine coûte par 

tonneau de liquides 1 sch. g den. , par nlinot de 

grains, 3 den. Une barque au-dessous de 5 tonn. 

paie 6 sch. 3 den. , jusqu'à 20 tonn., 8 sch. g den. : 

un tiers en plus pour 6o tonn,, et 1S sch. au-des

sus. Sur le canal du Rideau, le droit est de 1 o sch. 

par tonn. , qu'il contienne de la houille, du sel, vin, 

fer, ou des n1archandises sèches d'un prix Lrès-supé-

rieur. 
Les bills et réglemens des Canadas sont comme 

les actes de la Grande-Bretagne, comme les lois, 

décrets, ordonnances de l'Europe, hérissés d'amen

des, maculés d'emprisonnemens. Quelquefois cette 

pén~Jité, ou calomnie la société, ou accuse les gou

vernemens qui ont évité jusqu 'ici d'éclairer les 

citoyens, et ont craint de s'adresser à leur patriotisme. 

L'instruction, si jamais elle est versée sur toutes les 

classes du peuple , purifiera aussi les législations. 

Le despotisme et la théocratie méprisèrent trop 

l'humanité pour dresser avee soin des recensemcns 

dont Pégalité eût blessé l'orgueil des castes. La sta

tiatique est une science libérale. La législature du 

Bas-Canada vient de statuer que des commissaires, 

uommé~ par le gouvernement, et pou\Tant être assistés 



{ 486 ) 

des officiers de milice ct des marguilliers, procéde
ront à un recensement. Par localités de plus de 3o 

maisons, ils perçoivent de chacune 5 pence, 10 p. 
p ;1r habitation isolée: le refus de leur répondre ou les 

énoncés faux sont punis de 5 sch. Une amende de 

25 li v. est infligée aux commissaires prévaricateurs. 

Chez les modernes, le génie de la fiscalité est 

réduit, comme le génie littéraire, à se répéter, 

n1ais sans être frappé de stérilité. Plutôt que de faci

liter les relations entre les peuples, on surtaxe les 

passeports: de même dans l'Amérique du nord, dont 

les solitudes réclament des populations, les émi

grans que la misère chasse de l'Europe, sont obligés 

de payer con1me une rançon en abordant une terre 

qu'on leur dit être celle de la liberté et de la fortune. 

L'état républicain de New-York exige un dollar de 

chaque arrivant. On y a publié ce rapport officiel. 

En 1831 , il est émigré des îles britanniques 77 ,g53 
pBrsonnes : .22,g58 ont débarqué à New-York, 

13,882 venant d'Angleterre, 6,gg4 d'Irlande, 2,077 
d'Ecosse. Québec a vu p3sser les 55,ooo autres émi
grans. !/hôpital en reçut J ,ooo environ, et la mor

talité fut d'à peu près lJ5e : la diarrhée, la dyssen
terie, quelques fièvres typhoïdes furent les princi

pales maladies; et le budget n'avait alloué que t ,681 
li v. cour. Mais exiger une taxe des indigens afin de 

se faire des l'essources pour soulager des maladies 

nées de la misere, c'est accroître la mendicité, et 

la bienfaisance n'est pas imposable. C'est du minis

t-ère anglais qu'est sortie la proposition d'exiger de 
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tout émigrant muni d'un acquit de la douane du 
port ù 'embarquement, 5 sch., et sans acquit 1 o sch., 
comptant 3 enfans au-dessous de 7 ans pour un 
passager. Le bill a été adopté en 1832 , par les légis
latures de la Nouvelle-Ecosse et du Bas-Canada. 
Cette année là, l'émigration n'a pas été moindre : 
depuis le printemps jusqu'au 7 octobre":dernier, il 
est arrivé à Québec 5I ,283 Européens. 

Le rapport ~édical de t83t avait déjà signalé 
dans l'hôpital de Québec 6 cas de choléra, dont 3 
1nortels, quand des mesures législatives et adminis .. 
trati v es ont été prises en 1852, afin de préserver le 
Canada de l'importation de ce fléau. Des îles à 13 
1ieues au-dessous de Québec ont été pourvues de 
provisions, de médecins) de baraques, aussi de sol
dats, comme lieu de quarantaine pour tous les 
navires venant de la mer. Mettre à terre au-dessous 
du port un passager, était puni de 1 oo li v. st. Enfin 
on a alloué 1 o,ooo li v. st. pour ces dépenses. Régie
mens impuissans! Empressée de se débarrasser d'une 
partie de ses pauvres, l'Angleterre a laissé embar
quer n1ême des cholériques; et après 3 ou 4 jours au 
mouillage, la plupart des navires ont pu continuer 
]eur voyage dans le Saint-Laurent. Le bureau de 
santé a admis en principe que le choléra est endé
mique et son développement transitoire. Le fléau 
s'est n1anifesté d'abord le long des fleuves navigables 
du Bas et du Haut-Canada!,: et le long des grands 
chemins qui communiquent avec les Etats-Unis : 

sa marche progressive depuis Québec jusqu'au Jac 
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Michigan, a été énor1nément rapide. C'est le 7 au 9 
juin qu'il a été signalé à Québec, et le 19 à Mont
réal : un mois après_, cette dernière ville comptait 
g8g inhumations dans son cimetière catholique. 

Tous les âges ont été atteints_, l'enfance principa
lement; car je trouve que sur 55 décès une paroisse 
a perdu t8 enfa.ns, une autre 55 sur 200. On a 
remarqué que les localités dont les terres sont 
fortes ont été frappées plus tôt, plus cruellement 
et plus long-temps: qu'au contraire, beaucoup de 
contrées au sol sablonneux et élevé, ont été totale
ment épargnées. Les localités les plus atteintes ont 
eu 1 décès sur I5 ha bi tans, les autres 1 sur 5o. 
Toutes les conditions regrettent des victimes: comtne 
en France, comme partout, le fléau a sévi princi
palement sur les pauvres, les ouvriers et sur les 
intempérans. Quoique de fortes arnendes eussent 
défendu le débit des liqueurs fortes, l'opinion s'est 
répandue que les stimulans, surtout l'eau-de-vie, 
et notamment le cognac, étaient un bon préservatif; 
et un assez grand nombre d'hahitans jusqu'alors très
sobres, se sont onnés à ces boissons. La garnison 
de Québec a peu souffert : elJe a été consignée près 
de 6 mois dans ses vastes casernes. On portait les 
n1orts directement à la sépulture :si le clergé catho· 
lique leur procura quelques consolations, l'église 
n'eut pas de prières; à Québec, un même service fut 
célébré pour t,ooo défunts. Cependant les tribunaux 
n'interrompirent pas leurs audiences; les affaires 
commerciales furent seulement ralenties : il n'y eut 
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pas la terreur, les désertions comme à New-York. 
Enfin le 1er octobre le choléra a disparu presque tota
lement des Deux~Canadas. Le Haut a été le plus 
ravagé, à cause du manque de secours. Les traite
mens ont été ceux de la médecine écossaise. Il 
résulte du rapport du comité sanitaire , qu'à Qué
bec 4,420 cas se sont déclarés et qu'ils ont causé 
1 ,go4 décès; qu'à ·Montréal la mortalité n'a pas été 
nwindre. On évalue à environ g,ooo les décès pour 
tout le Bas-Canada. C'est la troisième épidémie 
qui a ravagé ce pays où les centenaires ne sont pas 
rares: en 1710, une fièvre maligne pourpre; en 
1745, la petite vérole. ~Mais c'est chaque année que 
les Français, que la population de la Louisiane est 
décimée par la fièvre jaune; et, en I852, ]e choléra 

y a tué des milliers de nègres et d'en fans. 
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CHAPITRE XX. 

CONSTITUTION- GOUVERNEMENT. 

LE régime colonial , établi ou adopté par 1 'anti

quité, eut pour principe l'intérêt des émigrans, 
hommes libres qui allaient répandre les institutions 

libérales et étendre le commerce. Mais les métropoles 

conquérantes, quand elles épargnèrent les popula
tions des localités qu'elles voulaient coloniser, les 

contraignirent de s'expatrier. De ses étahlissemens 

nouveaux Rome fit aussi des postes militaires qui 
retardèrent en effet les barbares dans leurs invasions. 
Quelques-uns sont restés des places de commerce; 
n1ais elle avait fondé 1So colonies en Italie, 6o en 

Afrique, :. en Espagne 3o, environ 4o dans les Gau
les. Si la gloire des métropoles de l'Europe n10derne 

est bien supérieure, il a fallu attendre jusqu 'aux 

deux derniers siècles pour reconnaître ce principe 
1 

ct ce but à leur colonisation, de s'assurer pour 
1 eurs inàustries des débouchés, des denrées pour 

leur cons01nmation, des matières pour leur fabri-
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cation, et de préserver leur comn1erce de crises Tlio
lentes par suite de ruptures avec les autres nations 
rivales. On a fait du monopole le soutien de ce sys
tème; 1nais il est usé : s'il règne encore dans l'Hin
doustan, l'Amérique s'y est prise à deux fois pour 
l'abattre au nord et au sud; et c'est entre ces atta
ques qu'a surgi la révolution française qui lui a porté 
les coups les plus rudes. Tandis que des Etats de 
l'Union menacent de se détacher de la république, 
à cause du tarif qui leur semble dissimuler Je mono
pole sous l'apparence de la protection que tout gou
vernement doit aux industries de sa nation, les Ca
nadiens n'exigeront-ils aucuns amendemens à leur 
Trade act? Quelques-uns proposent un n1oyen 
d'opposition que les goûts du luxe et la civilisation 
rendent impraticable. Il n'y a plu"s de patriotisme 
assez rigide pour maintenir la détermination de ne 
consommer que des produits d'un pays : c'est par 
ses efforts dans les arti et par des relations multi
pliées avec l'étranger, que le Canada parviendra à 
vaincre l'industrie exclusive de sa métropole. 

Et la France, si son état présent était mieux 
compris pourrait partout dans l'Amériquese procurer 
des consommateurs et des producteurs, partout 
avoir des relations, des amis. On songe à établir ici 
des colonies agricoles:= ce non1 devrait être changé. 
La civilisation ainsi qu'elle est prise par plusieurs 
classes de la société, étend le paupérisme au-delà de 
la foule indigente. Peut-être il comprendra aussi cette 
partie de la jeunesse qui 9: élevé~ dans l'aisance, tuais 

32. 
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ayant à recueillir un jour peu de patrimoine , 

est poussée à l'arnbitiQn, à des professions longues 

et coûteuses de stage, par des études préliminaires 

qui lui apprennent tout excepté les connaissances 

pratiques, et l'opiniâtre industrie des Français qui 

lui frayèrent la route pour des établi:;semens dans 

l'Amérique_, en grande partie encore un nouveau 

monde. 

A l'époque de sa décou,·erte, les Européens étaient 

si façonnés à l'absolutisme, qu'ils n'aperçurent pas 

les germes de libéralité que recélaient les insti

tutions des aborigèfles. Dans le nord, les hommes 

rouges étaient intrépides; à la ruse du castor ils 

joignaient l'agilité du ,daim, et l'ours succombait sous 

leur casse-tête : chasseurs, guerriers avant d'être 

amans et époux, quoique parés des crânes de leurs 

ennemis ils fumaient souvent le calumet de paix; 

iJs avaient des assemblées délibérantes, représenta

tives_, et leurs lois étaient leurs coutumes nationales. 

Ces tribus ont péri cependant; les armes de l'Eu

rope, et davantnge ses vices les ont tuées; mais l'escla
vage n'a pu souiller leur territoire. C'est ailleurs 

qu'une partie de la population africaine fut jetée; 

ailleurs que le despotisme, par une concession digne 

de lui, octroya aux colons une liberté, celle de tour

menter au gré èe leur avarice, de tnutilcr mais n<>n 
d'égorger les nègres, réputés les animaux du Nou

lCau 1\Ionde, et auxquels le catholicisme reconnais

sait à peine quelque caractère de l'humanité. 

Heureux le Canada dont les climats et leurs 3o de~ 
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grés de froid fussent devenus mortels à la marchan · 
dise noire! Il s'alarme des troupes d'émigrans que lui 
envoie l'Europe. i\1ais ces hommes bientôt proprié
taires, auraient tout à perdre si de leurs inimitiés 
coutre la population française naissait jamais un 
plan de spüliation : ce serait la guerre civile. Sou
vent des rives du Saint-Laurent la pensée va inquiète, 
non sans s'arrêter sur la Fr~mce) jusque dans l,Inde, 
à l'île :Maurice. Là aussi des Français sont devenus 
britanniques. Des griefs contre la métropole sont 
comn1uns aux deux colonies. Mais l'insulaire, n1al
gré sa vie asiatique,:envie la sécurité du Canada, de 
ce pays rude, brumeux, pauvre, aussi où émanci
patz'on ne peut être la menace de l'extermination. 

Les malheurs que subit à présent l'Ile de France, 
la Nouvelle-France les a tous éprouvés. Colonies na· 
tionales) d'après les actes de cession, elles n'eussent 
jamais dû être régies var des ordonnances royales' 
ni traitées comma colonies de la couronne ou de 
conquête. Une assemblée de l'île établit une cons
titution : elle en avait joui de 1791 à 1802, et, 
après une suspension dont 1812 était le terme, elle 
a1lait la recouvrer lorsque, le 25 décembre 181o, cette 
colonie passa· sous la domination anglaise. Bon
heur, protection, abondance, furent les promesses 
du nouveau gouvernement. Les habitans ne lui de
Inandaient que la stricte exécution de la capitulation 
consentie par le général Decaen. Sans constitution, 
sans législature, soumis au bon plaisir, les Mauri
ciens, que régit encore le Code Napoléon, viennent 
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de publier : « La France, une des parties c.ontrac
tantes du traité de Paris (3o mai 1814) qui a con
firmé la cession) la France, ainsi une des garanties 
du respect des droits des colons, peut-elle rester 
indifférente à cette transgression? Louis XVI, sur la 
demande des Canadiens, n·ïntcrvint-il pas pour faire 
maintenir les conditions de la cession du Canada? ,, 

Non. Après avoir appelé ce pays à l'indépendance, 
le gou\·ernement français, depuis le--traité de 1 j85, 
oublia les violations continuelles apportées à l'acte 
de cession de 1763. Les Canadiens, opprimés, mais 
comme blessés de 1 'indifférence de leur pre-mière 
mère-patrie, u'0nt jamais réclamé son secours: au
jourd'hui surtout leur force est en eux-mêmes et 
dans leurs droits constitutionnels. Les avanies ne 
leur ont pas été épargnées: l'orgueil encore leur jette 
des dédains, et ils sont exclus de l'administration 
supérieure du pays. Les maîtres farouches de la 
Grèce, s'ils accablèrent d'outrages les Hellènes, 
n'insultaient pas ]a gloire de leurs ancêtres: quel
quefois.}a presse. anglaise publie que cle Canada avait 
d'abord eté peuplé par des hommes tirés des prisons 
de France qu'on a v ait mariés avec des femmes débau
chées, tous objets de l'exécration de la société. , 
Calomnie infâme qui soulève dans les cœurs indi
gnés des craintes que l'avenir ne prépa1·e, pour leurs 
familles) quelques-uns des maux; dont le présent est 
si cruellement prodigue envers les Polonais. 

De tous les états de l'Europe dont la nationalité a 
été récemment attaquée, la Belgique a présenté les 
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rapports les plus ressemblans arec la condition des 

habitans du Canada. Plusieurs de leurs écrivains 

ont énuméré, comparé les vexations du gouverne
ment néerlandais, les causes de la séparation. La 
Belgique , disent-ils, fut donnée à la Hollande 

comrne une ferme à exploiter. Le roi_, qui nommait 
à tous les emplois, ne choisissait que des Néerlandais. 
Ils voulurent que leur croyance prévalut dans l'ins
truction , leur langu~ dans les actes parlementaires 

et judiciaires, ainsi que Napoléon l'avait essayé pour 
l'Italie. Toutefois, il faut résumer l'administration 

de plusieurs gou\'erneurs anglais pour trouver que 
l'arbitraire dans la justice, la corruption dans le 
parlement, la partialité dans les actes du pouvoir 

ont produit des griefs analogues avec ceux de la 

Belgique. Et, ajoute-t-on, observez les peuples les 

plus sages et les mieux gouvernés chez eux, vous 

les verrez perdre absolument cette sagesse lorsqu'il 
s'agira d'en gouverner d'autres. L'étranger qui vient 

chez une nation sujette au nom d'une souveraineté 
lointaine, au lieu de s'informer des idées nationales 
pour s'y conformer, ne semble trop souvent les 
étudier que pour le~ contrarier : il se croit plus 
1naître à mesure qu'il appuie plus rudement la maia. 
Le gouvernement de la lrrance eut la manie de tom 

régler directement, uniformément dans ses colonies , 

l'autorité rnilitaire, c'était le gouverneur, et un in
tendant dirigeait justice, finances, police : le peu
ple n'avait aucune part, même la plus indirecte, à 
cette administration .. 
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L'Angleterre a fait attendre long-temps aux Cana

diens cette participation. George Ill, dès 1763 , 
avait déclaré qu'il n'y aurait plus de distinction au

cune entre ses sujets anciens et nouveaux; mais 

encore en 1 ~b7, le droit de publier sa pensée 

était contesté. La province de Québec, traitée en 

pays conquis, ne recouvra qu'en •774, ses lois et 
ses coutumes françaises. L'acte royal de 1 ;63 avait 

reconnu au peuple le droit de régler ses affaires par 

des représenta us; tnais l'acte de 1774 accorda seu

lement un conseil législatif nou électif. 1! fallut les 

pétitions les plus énergiques, pour que les habitans 

obtinssent, en 178!~, l'habeas corpus. 
La liberté, à présent surtout , agit comme la Pro

vidence qui tire des plus affreuses calamités des 

moyens de prospérité, vengè les peuples et les indi

vidus, victimes du despotisme et de l'arbitraire. Là) 

dans cette Amérique du nord, 18,ooo pauvres Aca

diens sont spoliés et bannis, parce qu'ils veulent 
rester Français neutres : cultivateurs excelle us, ils 
sont. recueillis par les Anglo-Américains. A leur 
tour, ceux-ci subissent les vexations de la métro

pole: ils s'insurgent, mais, malgré les résolutions de 

leur congrès, ils ressentent presque du regret de la 

rupture; malheureux dans plusieurs combats, il 
leur faut le souvenir de l'atroce vengeance exercée 

sur les Acadiens pour qu'ils ne cherchent pas à re

nouer des négociations ; et la France vient à leur 

secours. La crainte aussi d'éprouver le même sort 

retient la plupart des Canadiens ; ct bientôt la 
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Grande-Bretagne ne peut plus avoir de joug pour 

eux. Elle leur marchande encore leurs droits quand 

les Etats-Unis adoptent, en t 787, uue constitution 

qui est n1ise à exécution en 1789 ( 4 mars)· Alors 

surgit la révolution française : c'est déjà un géant 

dont la voix puissante retentit le long du Saint-Lau

rent. Des hommages y saluèrent partout le drapeau 

tricolore. Récemment la France le cachait dans son 

sein, quand le peuple à New-York et à Buffalo l'ar

borait comme soutien de ses récl<lmations. L,aete 

de 1791 "Concéda la 1nêmc constitution aux Deux

Canadas. 
C'est après les long~ et impuissans efforts de la 

France pour se procurer un bon système électoral .. 

que l'Angleterre opère sa réforme parlementaire, 

dont les effets heureux sont déjà acquis au n1onde 

constitutionnel. De n1ême les rèvolutions de l'A

n1ériquc du nord ct de la France ont appris à 

la Grande- Bretagne qu'en dotant toutes ses co

lonies de ses institutions libéral cs, elle puiserait 

dans sa constitution une force de réunion et de pros

périté qu'elle ne pouvait attendre de sa marine et de 

son immense industrie. Le gouvernement, dit la dé
claration de 179 1 , a voulu modeler la constitution 

des Deux-Canadas sur celle de la Grande-Bretagne. 

Représentant le roi, le gouverneur de chaque 

province exerce tout le pouvoir exécutif, aidé d'un 

conseil, dont il admet ou rejette les avis. Il a le droit 

de convoquer et de dissoudre le parlement provin

cial; n1ais il ne peut se dispenser de le rassembler 



( 4g8 ) 

une fois dans 1 !a mois. Il sanctionne les bills passés 
dans les deux chambres; il peut aussi leur opposer 
un veto_; dans certains cas, il les réserve pour la 
sanction du roi. Ministre, subdélégué du rninistère, 
il est responsable de tout le mal qu'il fait ou qu'il 
laisse commettre. Jusqu'ici cette responsabilité a 
été illusoire. 

Le gouverneur du Bas-Canada, qui a un lieutenant 
à Québec, un deuxième à Gaspé, est aussi comman
dant des forts de terre et de mer pour les antres 
possessions britanniques du nord de l'Amérique. 
A cause de cc commandement supérieur, quant au 
militaire, le chef exécutif de chacune de ces pro
rinces n'a que le titre ùe lieutenant gouverneur. La 
plupart des conseillers exécutifs cumulent les plus 
grands emplois : dans le Haut-Canada, ce sont les 
évêque~, le chief justice, 1 'inspecteur-général, des 
juges, etc.: dans l'autre province, des magistrats 
qui siégent à la cour du banc, à la cour d'appel; des 
administrateurs qui se contrôlent eux-mêmes. Bien 
plus les conseils exécutifs sont composés de mem
bres des conseils législatifs. Ils concourent à l'exécu
tiondeslois qu'ils ont votées; ils appartiennent au gou
vernement: l'admini5tration de la justice, sans indé
pendance, est un pouvoir politique. Il n'est pas sur
prenant que ces conseils soient pour les provinces 
des causes d'irritation, des obstacles pour le pouvoir, 
une source de collision et de défiance générale. 
Et tous les conseillers, au nombre de g dans le 
Haut-Canada, de t 1 dans l'autre province , sont 
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amovibles , prote~tans , enfin étrangers au pays. 

Pendant un siècle, ou depuis 1663 que le Canada 

forma un gouvernement royal, il n'eut que t3 gou

verneurs fra~çais, et la mémoire de plusieurs y est 

encore vénérée.Après 1763, les changemcns de chefs 

sont dcvenns très-fréquens. Dans le Bas-Canada, Guy 

Carleston, lord Dorchester, Prescott, quoiqu'il ait 

tenté d'abolir l'usage de la langue française, Prevost 

qui, après avoir soutenu honorablement la guerre 

de 1812, a été victime de la calornnie; Sherbrooke, 

Burton, ont laissé des souvenirs honorables. James 

Craig a voué son nom à la haine publique, par son 

arbitraire et par ses débats avec la chambre d'assem

blée. Deux fois ill a dissout, parce qu'elle veut que 

la province règle ses dépenses civiles. Cette chambre 

demandait que les juges fussent élus. L'établisse

ment des cours du banc du roi, en r 794, avait été 

une concession de la couronne; mais outre qu'elle les 

composa de juges anglais, elle influençait les élections 

pour les porter à la chambre. Ce n'est pas assez pour 

Craig de ruer des soldats sur l'imprimerie du Cana

dien: Be dard, Blanchet, n1embres de l'opposition, 

sont incarcéré~ quelques jours avant les élections ( t). 

(t) M. Bedard, né proche Québec en 1763, avocat, fut élu 

député dès la première législature de 1792. Défenseur éclairé 

et courageux des intérêts de son pays, il refusa dans les fers de 

rien· retraeter de ses écrits. Le ministère, pour le dédommager 

d'une détention de tl mois, le nomma juge du district de Trois· 

Rivières : emploi devenu incompatible avec les fonctions de 

1·épresentant. Il a joui de la confiance publique jusqu'à sa mort , 



( 5oo ) 

Les Canadiens qualifiaient encore de régùne de 
la terreur l'administration de Craig , destitué en 
181 1 , quand lord Dalhousie provoqua les p1aintes 
les plus énergiques. Présentées au parlement impé
rial, en 1822, par deux déput~s, Ml\1. Papineau ct 
Neilson, elle3 délivrèrent la province de ce gouver
neur. Mais le ministère, avec cette obstination qui 
croit faire de la force quand elle augmente l'irrita
tion et compromet le pouvoir, renvoya Dalhousie: 
enhardi par l'impunité, il se conduisit comme uu 
satrape. Point d'outrages qu'il épargne aux Français; 
point d'infrac~ion à leurs droits, d'atteintes à leurs 
institutions qu'il ne commette. La chambre d'as
semblée lui résiste, il la proroge, la dissout: réélue, 
eHe persiste à choisir pour son président M. Papi
neau: il refuse son approbation. Alors le peuple, 
pour en appeler à l'Angleterre, organise des comités 
constitutionnels: deux pétitions sont revêtues des si
gnatures de 87 ,ogo citoyens; elles sont apportées, en 
1828, par MM. Neilson, Viger et Cuvillier au par
lement, qui _,charge un comité de dresser une en
quête. 

• Dans une partie éloignée de3 immenses domai
nes de votre n1ajesté , disent ees citoyens, il existe 
un peuple peu nombreux, il est vrai, rn ais fidèle et 
loyal. L'histoire est là pour déposer en sa faveur: 

en 18~7. Il a laissé entre autres manuscrits, des observations 
critiques sur les ouvrages de MM. de Bonald ct Lamennais, un 
traité du droit naturel démontré par des formules algébriques. 
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Jnissons-lui le soin de prouver que nous avons deux 
fois empêché ce pays de passer sous une domina
tion étrangère. Le droit de pétition assure au plus 
pauvre individu celui d'être entendu et l'espoir d'ob
tenir justice. Sans doute la voix de tout un peuple 
sera encore plus puissante, lorsqu'elle révélera à 
V. 1tl. que l'oppression peut exister sous un gouver
nement paternel. L'excès du màl nous force enfin de 
rornpre le silence : il ne convient pas au caractère 
de sujet britannique de souffrir setvilement l'oppres
sion: la patience dans ce cas n'est une vertu que 
pour les esclaves. S. E. George, comte Dalhousie, a 
con1mis différena actes arbitraire~. Il a tiré des mains 
du receveur-général des sommes considérables sans 
y être autorisé par la loi. Ii a méchamment tronqué, 
supprimé , soustrait à la connaissance du parle.ment 
provincial divers documens ct papiers publics. 
Commandant en chef, il s'est servi de son autorité 
pour influencer et inti mid cr les habit ans dans l'exer
cice de leurs droits civils et politiques. Il a multi
plié, dans des ternps de tranquillité, des cours d' OJ·er 
et termùwr. Il a permis que les gazettes officielles, 
publiées sous son contrôle, portassent journellement 
le3 imputations les plus calomnieuses contre la 
chambre d'assetnblée : il a menacé de chasser le 
corps représcntntif jusqu'à ce que les francs-tenan
ciers ct les propriétaires fussent réduits à nomme1· 
pour députés des hornmes disposés à tout accorder 
à l'exécutif, à lui sacrifier le droit qui appartient au 
peuple de déterminer, par ses représentans, que-lle 
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somme de deniers publics l'administration sera au
torisée à dépenser, et d'assurer l'emploi fidèle de 
ces deniers : ou bien qu'il punirait la province en 
rejetant les bills passés pour l'avantage géné
ral : il a satisfait sa politique vindicative en usant 
de son pouvoir sur des membres du conseil lé
gislatif, pourvus aussi de fonctions durant plai
sir, po~u faire rejeter, en 1827 _, tous les bills con
cernant des objets de charité et d'utilité publique. 
Tant d·actes d'oppression ont inspiré dans toute la 
province un sentiment insurmontable de méfiance, 
de soupçon et de dégoût contre son administration. 
Ce gouverneur ne peut plus jouir de la confiance 
publique, ni administrer ce pays avec honneur pour 
la couronne, avec avantage pour le peuple ( 1 ). • 

Ces plaintes honorent et les Canadiens et le gou
vernement anglais, qui a redressé quelques griefs. Il 
n'a pas encore supprimé le cumul de plusieurs fonc .. 
tions importantes ; un tribunal suprême colonial 
pour juger les fonctionnaires prévenus de forfaiture 
n'es(pas établi. Mais les juges ne sont plus destitua
bles à bon plaisir; mais l'instruction publique a reçu 
beaucoup d'encouragemens, et la représentation 
provinciale règle l'emploi de tous les revenus. Nou
vel exemple que les actes arbitraires , les infrac
tions aux lois , les atteintes aux libertés del'ieonent 

(1) Le comte Dalhousie commandait en second l'armée rua
glaise à laquelle des habitans de Bordeaux livrèrent cette ville_, 
le 12 mars r8x4. 
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JmUr les peuples des instructions puissantes. Et les 
Canadiens ont su jusqu'ici , dans leuts. r.apides pro
grès constitutionnels, se préserver .s excès des 
factions, quoiqu'ils contestent l'utilité de quelques 

mesures prises par leur ancien gouverneur~ comme 
la création de la société d'histoire et de littérature. 
Leur haine a poursuivi Dalhousie jusqu'à Calcutta: 

les quelques lettres qui nous parvenaient des Indes
Orientales nous ont entretenu de l'animadversion 

qui s'y attachait à sa personne: à peine on désapprou
vait les procédés peu justes du gouverneur en chef 
contre son lieutenant. Lord W. Bentinck règne en
core sur l'Hindoustan ; le comte Dalhousie expit 

dans les montagnes de 1 'Écosse son despotisme , et 
le malheur d'avoir trouvé ou attiré dans le Canada 
des agens trop dévoués. 

Un des principaux par son instruction et ses ta
lens, était considéré dans la chaJllhre, lorsque, dé

sertant la cause du parti français, il fut promu à la 

place d'attorney général ( 1 ). Contre le journalisme qui 
défend les droits de la province, avec une énergie 
que l'arbitraire irrite par ses attentats , cette ad

n1inistration déplorable exige des procès multi
pliés, des emprisonne mens; le ministère public 

'• 

( 1) En 1 8 r 4 , la chambre d, assemblée se porta accusatrice 

des deux juges en chef : le conseil législatif prétendit que son 

concours était nécessaire, le gouverneur. refusa la suspension. 

M. Stuart réclama avec le plus d'énergie contre cette préten

tion du conseil, comme attentant aux droits et priviléges cons
titutionnels des communes de Canada. 

.• 
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s'associe à ses haines, mais pour qu'elle tolère ses 

propres malversations. Il dresse à la hâte des indic
temens qui lui sont payés d'après un tarif; il exploite 

l'accusation , en lançant trois réquisitoires pour 

émission de trois écus faux, présentés ensemble et 

par la même personne. Et durant 5 années de fonc

tions M. s•. intenta, ainsi qu'ille dit dans sa défense, 

t3 à 1 ,4oo poursuites criminelles. :Malgré les proces

sions qu'il a faites avec ses ami:i chez les électeurs 

de Sorel, il échoue au Poil de 1827; des accusations 

au criminel contre des vot ans le vengent, mais par 

leur durée, c.ar elles n'ont fini qu'en t83o, et ceux 

qu'il a poursuivis deux fois devant deux gTands ju
rys comme faux électeurs, se justifient. En vain il 
menace du pilori l'un d'eux, ancien soldat de la 

grande armée de France: si la preuve de suborna

tion d'électeurs parjures est acquise ; c'est contre ce 

tnagistrat qui a tenu sur le livre des évangiles la 

main de l'un de ses partisans qui hésitait à prêter 

serment. 
Un autre attorney général a été envoyé à 1 'Ile de 

France: fougueux négrophile, il voulait rompre sou

dain les fers des esclaves, au risque que des débris 

ils assommassent leurs maîtres. L'effroi se répand 

dans toutes les habitations: planteurs et n1archands 

· prennent les armes, et ils obtiennent du gouverneur 

le renvoi de ce magistrat. M. Jérémie revenu à Lon

dres en est reparti avec un régiment pour se faire 

installer, dut-il accréditer le soupçon de vouloir 

remplacer la population française par des aventu-
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riers britanniques accourus pour acheter à vil prix 

ses propriétés. Le Bas-Canada, irrité contre son at
torney, n'a point eu d'émeutes: il a pPocédé consti
tutionnellement, par réunions de pétitionnaires et 

par une enquête commencée en t83o, et qui a été 

imprimée dans les deux langues. D'après le vote de 

la chambre des représentans, le gouverneur a ac
cordé la suspension. Jusqu1alors la province n'avait 
pu obtenir d'avoir un chargé d'affaires auprès du 
gouvernement: cette mission honorable a été confiée 
tetnporairement à Ai. Viger, du conseil législatif. 
Enfin, après d'énormes n1émoires, des documens 
immenses publiés contradictoirement, le ministère 
vient de prononcer ]a destitution de l'attorney. 

Ce n1agistrat disait aux ministres : • Les cham
bres électives aspirent à l'omnipotence : vous ne 

réduirez pas le Bas-Canada, si vous n'y envoyez des 

émigrans en .assez grand nombre pour balancer et 
dompter la population française. • A ces conseils 
calomnieux et sans cesse répétés, la représentation 
canadienne oppose sa conduite, qu'elle règle sur la 

constitution et d'après l'opinion publique. Les ha bi
tans tiennent des clubs, discutent des motions véhé
mentes, signent des pétitions, lorsque leurs griefs 
irritans restent long-temps sans satisfaction. L 'o
rangis me, si funeste à la paix de l'Irlande, 1nême 
au trône de la maison de Hanovre , et qui se pro
page en Angleterre sous les auspices du duc de 
Cumberland, a été repoussé des Etats-Unis; il se 

jette à présent sgr le Canada_, y tient des 1oges, 
33 
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publie à Montréal The London Canada Recorà. 
Quoique rejeté par le parti britannique , il travaille 

à lui rattacher la foule des Irlandai$ qui sympathi

sent avec les Français; et il s'annonce comme Ufl 

lien conservateur pour les catholiques et les protes

tans coùtre ee qu'il appelle la démocratie. Cepen

dant les comtés poursuivent leurs attaques contre 

la composition des conseils législatifs : pour eux 

tous, c'est la réforn1e parlementaire. Et le Haut

Canada qui n'a pu encore changer l'organisation du 

jury, pretend au droit de contrôler le' conseil exécu

tif, et de l'accuser devant la chambre d'assemblée. 

Chaque province a un conseil législatif. I.~es mem

bres, sujets britanniques ()U naturalisés et âgés au 

moins de 21 ans, sont nommés à ,·ie par le gou

,·crneur sous Pautorisation royale. Ce titre se perd 

pour absence pendant 4 années, et par le cas de 

trahison. L'hérédité a failli être importée dans le pays 

des Hurons) qui a v aient eu des conseils, mais chez 

qui le titre de sachem était personnel. Fox, quand 

le Parlement discuta la constitution de 1791 , dit : 

<1 Pa.rce que la Grande-Bretagne possède une an

cienne aristocratie , ce ne peut être une 1aison de 

chercher, par un esprit servile d,imitation, à don

ner l'être, en Canada, 3UX débiles embryons d'une 

aristocratie américaine. Ces .germes périront stériles, 

confiés à une terre et sous un ciel ·d()nt les influences 

seront si favorables à l'accro~ssement r~pide de la 

démocratie. Là où l'abondance des moyens de sub

sister multipliera rapidement les hommes, où le bas 
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prix des terres rendra tous les citoyens propriétaires, 
ils auront tous des prétentions égales à l'exercice dn 

pouvoir. A ce peuple de pères de familles tous pro

lJrÏétaires , pnr conséquent ayant èes habitudes mo

rales et paisibles, sou vent inconnues des prolétaires, 

il faut accorder une action dans la législation, plus 

directe que celle que s'est réservée le peuple le plus 

libre de l'Europe. Les membres de ce conseil doi

vent être élus à vie. • 
Pour le Haut-Canada, le conseil législatif, d'a .. 

bord de 7 membres, est composé de 22; trois seu

lement n'occupent pas des emplois salariés ou à bon 
plaisir. Un ex-chef de justice est pensionné à t,ooo 

liv.st., un autre à 1 ,200, un ex-receveur-général à 5oo 

li v; enfin 7 appartiennent aussi au conseil exécutif, qui 
ne compte que g tnembres. Dans le Bas-Canada, 1 1 

conseillers, ou propriétaires de seigneuries, ou an

ciens députés, viennent d'être nommés par le roi. 

Des 38 membres, 19 sont nés dans la province; mais 

la moitié au moins f<dt aussi pnrtie du conseil exe

cutif, où les principaux emplois sont occupés p3r 

eux et par leurs parens britanniques. 
L'industrie, par ses machines au mouvement cal

culé avec précision, a procuré au monde politique 

non pas seulement des expressions nouvelles, tnais 

encore des idées exactes sur l'action des pouvoirs en

tre eux. La pondération n'est plus simplement méca

nique. La pairie de France a cessé dt être héréditaire: 

de cette réforn1c l'Angleterre a tiré un présage et 

un moyen pour améliorer son système électoral, le 
33. 
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Canada un secours pour propager les résolutîons 
contre les conseils législatifs. Approbateurs, agens de 
1 'arbitraire, quand l'administration a été oppressive, 
quelle vexation ces conseils ont-ils épargné au pays 7 
Ils n'ont eu d'opposition que contre les mesures 
populaires adoptées par le pouvoir électif. Cepen
dant les réformistes canadiens, d'accord pour haïr 
toute aristocratie, tout cumul, et pour vouloir que 
les emplois publics soient confiés à des hom mes du 
pays, diffèrent d'opinion quant à la composition de 
la chambre haute. Quelques-uns contestent l'utilité 
d'un pouvoir modérateur: plusieurs proposent l'élec
tion temporaire, sans cens d'éligibilité; les autres 
l'élection directe et à vie. ~fais la population fran
çaise ou canadienne, forte des 718e•, porterait au 
conseil la plupart de ses représentans. Trouverait
elle à les remplacer dignement dans l'autre chambre? 
Et celle-ci, en voulant garder toute sa popularité, 
marcherait-elle de conserve avec le conseil? La vic 
politique est très-développée dans le Bas-Canada; 
tnais ec pnys n'a-t-il aùcun besoin du concours de ses 
co-sujets.d'outre-Inerpour activer sa vie industrielle? 

Un citoyen de Montréal écrit: c< Il n'existe réel
lement dans ce pays que deux intérêts pcrrnanens et 
rivaux; d'un côté celui des habitans de la colonie en 
général, dont l'état n'admet ni distinctions nobilini
rcs, ni fortunes assurées par substitution, ni classes 
privilégiées auxquelles de vieux souvenirs conser
vent prépondérance; de l'autre côté le gouverneur de 
la colonie représentant les pouvoirs du roi et de la 
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mère .. p a trie, conformément au" lois et à la consti

tution. Lorsque ces deux intérêts ou puissances éga

lement indépendantes, différent entre elles sur des 

sujets d'une importance majeure, elles ont récipro

quement le pouvoir d'en appeler aux commettans de 
la puissance rivale. }lais trois pouvoirs, ni plus ni 

moins! cet arbitr~ge n'a été érigé en nécessité que 

pour ceux qui s'habituent à s'extasier sur des théo

ries sans en examiner la base. L'administration du 

duc Wellington avait posé pour règle de conduite au 

précédent gouverneur ( sir Kernpt ) , de ne donner 
gain de cause à aucune des branches de la législa

ture ni à aucun parti, mais de les am us et de les 

neutraliser également, bien entendu, sans égard ni 

à la justice ni à la vérité. Et ce machiavélisme s'ap

pelle gouvernement! C'est ainsi que la bureaucratie 

s'est élevée, de l'insignifiance où, laissée à sa propre 

force, elle serait inévitablement réstée, jusqu'à être 

mise de pair arec la masse du peuple et de ses rcpré· 

sentans. >, 

Après l'enquête de 1828, le comité exposa à la 
chambre des Comn1unes la nécessité de donner aux 

conseils législatifs des Canadas un principe plus 
indépendant. }{ais en I83o, M. Labouchère, qui 

est dévoué aux intérêts canadiens, demande-t-il l'ex
clusion des juges.de ces conseils, deux ministres, 

~IM. Peel et Murray, objectent la distinction faite 

entre les différentes croyances, d'autres préjugés na

tionaux contre les habitans d1origine française : l'a

bolition de ces obstacles peut faire espèrer qu'avec 
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le temps il sera possible de former en Canada une 

aristocratie. a Dites oligarchi~, • rrprirent plusieur:-; 

,,oix. La désunion est devenue plus profonde entre les 

deux branches du pouvoir législatif. Le nouveau 

parlement va recevoir une pétition pour l'abolition 

des conseils législatifs: si elle ét~it repoussée absolu· 

ment, une autre demande viendrait pour la suppres

sion des conseils exécutifs. M. _Hume, qui défend de 

son talent et de sa popularité les droits des Canadas, 

doit reproduire sa n1otion pour qu'on publie les listes 

officielles des membres des corps législatif, exé

cutif et électif, avec indication des emplois et fonc

tions publiques, religieuses, etc, ren1plis par eux; des 

traite rn ens, pensions de retraite et a ut res, des comis

sions de terres et autres faveurs ou allouances; enfin 

la liste des bills depuis 1 o ans présentés par l'initia

tive des chambres d'assemblée, qui ont été refusés 

ou modifiés par les conseils législatifs, et vice versâ > 

et des bills qui, admis par les deux chambres, n'ont 

pas obtenu la sanction royale. 
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CHA.PITRE XXI. 

CHA l BRE ÉLECTI VE. - SESSlOl\S. 

« LEs Canadiens sont d'une ignorance crasse, 

des rustres à peine sortis des mains de la nature. • 

Ainsi un attorney général à Londres, ainsi à Paris 

un missionnaire catholique peignent cc peuple. Et 

un voyageur anglais ajoute : c La plupart de leurs 

députés ne savent pas lire. • Des géographies à l'u

sage des écoles ct les statistiques acceptent comme 
un jugement tout fait ces calomnies. Si les .Cana

diens, avec ou sans leur représentation nationale , 

sont des barbares, que sont donc la moitié des peu-

ples de l'Europe? 
Le Royau1ne-Uni a comme emprunté à l'acte 

~onstitutionnel de 1791 , les principales dispositions 

de sa réforme de 1832. Tous possesseurs de biens 

fonds en terres tenues en franc alleu, fief ou roture, 

d'un revenu net de 4o liv. st., ou d'une habitation 

et emplacement d'un revenu de 5liv. st.; aussi tous 

~1omiciliés dans une vHle ou juridiction, depuis une 



( 5I 2 ) 

annéeetpayantunloyerde 1oliv. st. ,sont électeurs. 
Chaque candidat peut requérir du votant la preuve 
par serment, sous peine de parjure, qu'il est âgé de 
21 ans accomplis, qu'il est sujet britannique, qu'il 
remplit les conditions de fortune et de don1i cile dans 
le comté où il se présente ~omme électeur. Il y a 
exclusion pour tout ministre d'un culte. L'éligibilité 
ne dépend d'aucun cens. Les pouvoirs des députés 
durent 4 ans) sauf le cas de dissolution. Chaque 
année, le parlement provincial tient une session. 
La voix de l'orateur (speaker) est prépondérante, 
en cas de partage. l\1algré 1 sapprobation d'un bill par 
le pouvoir exécutif, il sera et pou~ra être légal en 
aucun temps, dans 2 années après la transmission 
au ministère, au roi ou à son conseil, de le décla
~er nul (art. 3t et 32 ). 

Cinquante députés composaient la chambre éle-c
tive du Bas-Canada. Tous les chefs de familles bri
tanniques, propriétaires dans les townships, se plai
gnirent au parlement impérial d'être privés de repré
sentation, ce qui empêchait les émigrans de s'établir 
parmi eux. Cette pétition fut reproduite par 29,388 
hahitans du district , presque tous d'ex traction 

· française. Le comté de Huntingdon comptant 33,522 
individus, y compris 2,4o8 sauvages, n'élisait que 
2 députés, comme celui de Kent, qui avait seule
ment 1 o,8go habitans. Deux bills de réforme furent 
rejetés par les conseils législatif et exécutif. En vain 
la chambre d,assemblée proposait de faire opérer 
un recensement tous les to ans, ce qui se pratique 
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aux États-Unis et dans la Grande-Bretagne, et de 

régler la représentation sur le cens et dans la propor

tion de 2 députés par 7 ,ooo habitan5. Enfin, depuis 

I83o, le nombre des comtés a été porté à 41 , et 

celui des représentans à 84. 
La constitution n'accordait au Haut-Canad3. que 

16 députés : il demanda que tout et chaque comté 

établi ou qui serait organisé, pût avoir 1 représentant 

aussitôt que sa population S
1éleverait à 1 ,ooo habi

tans, 2 pour 4,ooo: en outre 1 représentant par cha

que ville de 1 ,ooo individus, et par chef-lieu des ses

sions de quartier. Aujourd'hui la représentation est 

de 5o membres pour environ 2t5,75o habitans, ou 

1 député par 4,3I5, Mais des 27 comtés, I3 qui ne 

comptent que 7o,5oo individus élisent 26 membres; 

jes 14S,.25o habitans des autres comtés sont repré

sentés seulement par 2/J. Sept comtés et les villes du 

Niagara , Brockville, nomment t5 députés pour 

33,25o habitans : c'est aussi la population des com

tés d'York et de Lanark qui 11'ont que 4 repré

sentans. 
On a dit que les forêts de la Germanie recélèrent 

finstitution du jury : le système électoral était pra

tiqué dans les bois du nord de l'Amérique. Il ne fut 

pas remarqué des colons venus de France. L'Eu

rope catholique, rnêmè après le moyen âge, n'eut 

bien pour assemblées populaires que des processions, 

des entrées triomphales et des pèlerinages. Lorsque 

les députés aux états provinciaux passaient les ses

sions à des festins et à des bals, on enviait à 1 'anti-
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quité non pas sa démocratie~ du sein des orages de 

la place publique appelant au pouvoir des citoyens, 

mais ses fêtes des théories, ses saturnales ct ses 

jeux du cirque. Quelques-uns vantent l'esprit re

ligieux qui, chez d'alltres encore que les Celtes, 

présidait aux assen1blées nationales; en examinant 

tnieux on aperçoit la théocratie commandant l'ab
négation, et jusqu'à des sacrifiCes hurnains. ~1ais 

sur un grand fleuve, à travers d'immenses forêts, 

accourent en bateau, à cheval,en chariot, les élec

teurs canadiens, vieux, jeunes et des veuves, ani

Inés dans leur voyage, pour leurs choix, par le 

patriotisme. 
Ces élections, par leurs formalités~ leur esprit et 

leurs incidens, participent des élections britan

niques et de celles des Américains. L'administration 

de 181o voulut avoir une majorité forte: elle suscita 

des tempêtes; tnais les électeurs du Bas· Canada, 

trop patriotes pour tomber dans le découragement, 

lui répondirent par des choix hostiles. Un candidat 

étranger s'était vanté de se faire suivre~au poli, par 

des électeurs, avec des jan1hons et du whiskey; il 

~ut chassé. D'autres captaient des suffrages par des 

cadeaux, en faisant construire à des maisons de pau

l'res haàitans des cheminées qui les rendaient habi
tables. Ces manœuvres étaient poursuivies devant les 

tribunaux, quand Trois-Rivières eut à élire un dé

)lUté. En 1826, un journalfutétabli uniquement pour 

combattre la candidature du solJ;citeur général de 

la province ; il fut nommé. Ses partisans le prome-
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nèrent par les rues de Ia ville, en le portant sur leurs 

épaules; ils faisaient une halte à ]a porte de chncun 

ùe ses atnis, non sans pousser des cris bru yan s. 

Toutes les chambres électives des colonies natio

nales et du Royaume-Uni furent dissoutes à la mort 

de George IV. Alors les Canad~s apprirent avec 

enthousiasn1e la révolution française de t83o. Les 

électeurs de comté se réunissent, organisent des 

comités dans chaque paroisse : les candidats solli

citent les suffrages par des circulaires et des dis ... 

cours. Convaincu de sa faiblesse, le parti anglais 

seconda de tous ses efforts le gouvernement dont les 

candidats l'emportèrent dans le Haut-Canada. Il en 

fut tout autrement pour l'autre province. Le quar

tier ouest de la cité de Montréal procéda à son élec

tion le 28 septembre, le quartier est le 2 octobre, le 

comte le 6. Il se présenta 1 ,3oo électeurs pour le 

cotnté de Dorchester qui comptait 19,707 habitans. 

A Ka1nouraska, deux candidats se retirèrent en 

avouant leur faiblesse contre les infirmes, le sexe 

( les veuves ou femmes séparées de biens ) , contre 

des électeurs toujours renaissans. Leur nombre était 

d'environ 1 ,4oo. 

Qualifié de village sauYage ~ Saint-François eut 

une élection moins tumultueuse que celle de Sorel, 

où des votans, contraires au candidat ministériel 

qui fut nommé, jetèrent les hustings dans le fleuve. 

«Votez pour Harvey, l'ami du peuple, ,, disaient des 

placards. Cet Anglais, évaluant le capital de sa bau

que à 8o,ooo li v. st. , était parvenu à vaincre la mt-
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fiance des négocians par le grand luxe qu'il étalait 
dans les courses où il se rendit propriétaire pour 
les 711 oes d'un coureur fameux. Le jour de rélec
tion il disparut en escroquant 1o,ooo Iiv. st. Il fut 
arrêté à New-Y or k. Assaut est une expression qui ne 
se trouve pas dans notre vocabulaire électoral. Des 
élections canadiennes avaient été troublées anté
rieurement par quelques gourmades dont l'opinion 
et les tribunaux firent justice. Celles de I83o en
voyèrent à la chambre i 3 avocats; ce qui fit écrire : 
« Il y a trop d'arocats dans nos communes : ils ne 
servent qu'à entraver les affaires. • On répondit que 
J5 ou 2d membres accaparaient la besogne, ou s'en 
trouvaient chargés par la négligence ou par le man
que de connaissances de leurs collégues. De là les 
imperfections nombreuses de lois qui souvent sont 
inintelligibles ou ambigu es. 

Montréal, en 1832, a été plongé dans le deuil, à 
cause d'une élection. Des réunions préliminaires 
ar2ient indiqué que la lutte serait violente : le parti 
ap.pelé des bureaucrates portait un négociant; le 
candidat des Français ct des Irlandais était le rédac
teur véhément du Vindicator. Le poll ouvert à 
10 heures fermait à 5. Des boulés) partisans du pre
mier, munis d'armes blanches, provoquèrent des 
assauts : leurs adversaires dressaient des protêts 
contre le rapporteur partial, contre les magistrats de 
police qui avaient rassemblé un corps de constables 
spéciaux, armés du bâton blanc, mais raccourci de 6 à 
4 pieds, pour qu'il fût plus maniable. Le soir, des réu-
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nions entretenaient l'irritation que les journaux du 

lendemain ne calmaient pas. On était au 20e jour; 

deux assassinats avaient été commis de nuit: les votes 

se balanQaient, quand un nouvel assaut f1t mander 

des compagnies de soldats auprès du pollet dans les 

environs. L'acte de riot lu à 2 heures rétablit l'ordre. 

A 5 heures, le candidat des patriotes se retirait 

entouré d'amis, lorsqu 'ils furent assaillis; ils ripos
tèrent par des pierres dont quelques-unes atteigni

rent des soldats derrière lesquels les provocateurs 

se tenaient cachés. Sans nouvelle lecture du riot_, 
sur la réquisition da 4 magistrats, une fusillade 
atteint n1ortellement 5 ha bi tans , en blesse 15 au

tres. Des eanons sont amenés et pointés : la ville 

est comme en état de siége. Ce pendant le poil con
tinua le lendemain , et 6g1 votans décidèrent 

contre 687 que le député serait le rédacteur du Vin· 
dicator. 

Au lieu du triomphe accoutumé_, des musiques, 

des cavalcades avec drapeaux, banderolles et ins

criptions, un service funèbre fut célébré le 23 mai: 

plus de 5 ,ooo habitans y assistèrent; le président 

de la chambre d'assemblée accompagna au cime

tière les cercueils des trois victimes. Après l'infor

mation du coroner, le colonel MacIntosh et le capi

taine Temple furent incarcérés, n1ais pour sortir 
sous caution le 12c jour. Leur acquittement, l'ap

probation de leur conduite par le gouverneur ont 

scandalisé et irrité le parti français et irlandais. Il 

reproche au ehief-justice d'avoir déclaré que l'ordre 
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public devant être protégé contre tous les partis, il 

était inutile d'examiner comment et par qui l'at
taque avait con1mencé. Il démontre que l'accusation 

de mort d'homme devait être soumise au petit jury, 
ct non au grand jury, d'ailleurs composé à dessein 

d'habitans de l'origine britannique. Et durant la 

tenue du pollJ des troupes armées, une exécution 

militaire 5 heures après une seule lecture du riot 

act! la liberté des élections, la constitution ont été 

violées. Arrêtés de nouveaux sur le warrant d'un 

juge de paix) les officiers ont été déchargés de toute 

accusation par la cour du banc du roi. Si les plai

doiries contre eux ont été impuissantes, les délibé

rations de 5 comités très-nombreux, et leur pétition 

à b chambre élective ont inquiété le gou\'erneur: 

il a éloigné par un congé de t5 mois, le colonel 

l\1ac Intosh. 
Cette collision est comme résumée dans les 

questions posées à un candidat par les électeurs 
de Québec : « Appuirez-vous les efforts que vont 

faire le peuple et la chambre d '3ssembléc pour ob

tenir que le gouvernement de ce pays soit confié. à des 

gouverneurs civils, et non plus à des gouverneurs 

militaires, pour que les officiers publics soient à 
l'élection du peuple, et que les électeurs votent par 

ballotage? Insisterez-vous pour que tous les deniers 

publics soient à la disposition de la chambre d'as

semblée, pour résister aux desseins de la nouvelle 

compagnie des terres, aux empiétemens de l'admi

nistration et des deux conseils sur les droits du peu-
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ple, pour défendre le clergé catholique contre le 

projet de le rendre dépendant du gouvernement? 

Protesterez- vous contre l'injustice de distribuer 

toutes les places d'honneur et de profit par rn i quel

ques familles privilégiées, et à des étrangers éta

blis dans la province depuis quelques années, au 

préjudice des habitans du pays? Promettez-vous 

d'être assidu aux séances de chaque session, de vo

ter sans crainte et avec indépendance, de défendre 

la presse contre toute attaque, de soutenir les me

sures qui pourront être proposées dans la chatnbre 

d'assemblée pour obtenir justice du sang innocent 

versé dans les rues de Montréal? Voterez-vous contre 

toute sorte de monopole, et pour que cette province 

jouisse de la liberté entière du commerce? » 

A ces griefs le H!lut-Canada en ajoute qui lui 

sont propres. Le peuple les soutient avec d'autant 

plus d'énergie que des 5o députés, 14 sont nés dans 

les Etats-Unis ; l'orateur, M. Bidwcll, est originaire 

du Massaehussets: 6 sont Ecossais_, 7 Anglais, 1 Alle

mand. On compte t 1 fonctionnaires salariés , 3 

manufacturiers, 1 2 négocians ou exerçant des pro

fessions, 9 rentiers, 15 propriétaires cultivateurs. 

La chambre d'assemblée du Bas-Canada est ainsi 

composée : 84 membres dont 4o réélus :Canadiens 

( presque tous de l'origine française) 67 _, nés hors 

la province 17, résidans dans les comtés qu'ils 

représentent 61 , non résidans 23, seigneurs t o, 

autres propriétaires 24, cultivant leurs propres 

terres 1 1 , négocians 3, marchands I5 , ayocats 



( 520 ) 

vi va nt de leur clientelle 9, notaires 3, médecins 4, 
fonctionnaires salariés 5. 

Le régime représentatif est l'expression de 1 'état 
qu'il vivifie : il reproduit ses mœurs, ses opinions, 
ses besoins , ses passions; il serait corrompu s'il ne 
dé.fendait pas tous les intérêts. Les réactions , · -
les v anches qui prennent partis, s'amortissent par leur 
propre violence, surtout dans une haute civilisation. 
Lors de la révolution américaine, des n1otifs bie.u 
divers conduisirent dans les Canadas une foule 
de colons : les principaux de ces loyalistes réfugiés 
obtinrent les meilleures terres, les emplois les plus 
riches. Leur fidélité ainsi entretenue s'est constatn
ment prononcée pour l'administration quelle qu'elle 
ait pu être: c'est le parti des juges; il conserve encore 
de l'influence dans les conseils législatif et exécutif. 
1\Ioins rusé et plus entreprenant, le parti écossais 
cherche à opposer au parti français un plus grand 
nombre de représentans tirés de l'émigration et du 
commerce britannique. Depuis 1792 jusqu'en t8o8, 
la majorité de la chambre du Bas-Canada fut écos
saise; elle était trop peu éclairée pour instruire le 
pouvoir des vrais intérêts de la province, tr0p dé
vouée pour réprimer l'arbitraire qui, surtout pendant 

' 12 ans, fit de la terreur blanche. La mort vient d'en
lever à ce parti son vieux chef, John Richardson. 
Dès la 1re assemblée pour lui ériger un monument, 
la souscription s'est élevée à 54o louis. Dans_le Haut
Canada, le parti écossais se rallie au parti irlandais 
contre les anglicans.et les loyalistes. 
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La population française était dirigée par le clergé, 

qui lui faisait de la résignation un mérite religieux. 

Les mémoires de Ducalvet dénoncent quelle persécu

tion, en 1784 et après, frappa le patriotisme cana

dien. Quelquefois) comme en 1796, il se- montra 

avec énergie; mais ce n'était que par élans, que des 

mouvcmens populaires. Cependant les craintes 

qu'inspirait au ministère de Pitt l'influence de la 

révolution française, révélèrent aux Canadiens de 

cette origine leur force, s'ils se portaient avec plus de 

zèle aux élections. Jusqu'à 1808, ils trouvèrent 

parmi eux très-peu d'hommes capables de les repré

senter. Mais lorsque, en 181o, le gouvernement es
saya de comprimer l'opinion par la terreur, la bran

che populaire produisit les Papineau et Pa net pères, 

les Planté, etc. Contre Je despotisme de Dalhousie, 

se leva une opposition forte du patriotisme et des 

talens de M~I. Neilson de Québec , Nelson frères 

de 1\'lontréal, l'éloquent Vallières de Saint-Réal , 

Debartzch, Viger, Dessaulles , Amable Berthelot, 

de Saint-Ours, Bourdages, B. Parret, Dcmers. De

puis 181!~, lVI. Papineau fils, alors âgé de 26 ans, est 

nommé à chaque session, président de la Chambre. 

Les élections de 183o ont donné à la tribune des 

orateurs qui, aussi dans le Canada, prouvent les con

naissances prématurées de la jeune génération. La 
majorité est forte de 5o membres : toute à la léga

lité, aussi aux discours longs et quelquefois beaux, 

progressive mais lentement, elle est comme dirigée 

p:1r 1\i. Ncilson. L'extrême gauche, ou les jeunes, 

34 



( 5!12 ) 

compte 1S membres, J\'1 M. Morin, La Fontaine, 
Huot, Duval, Quesnel, Be dard , Malhiot, etc. Ces 

deux sections se groupent, votent ensemble sur la 

plupart des questions ~d'un intérêt intime pour le 

pays. Le gouvernement compte à lui une autre sec

tion de 15 à 20 membres , MM. Ogden , André 

Stuart, Gu gy, Peck, Languedoc) etc. 
Deux événemens constitution:nels indiquent quel 

est l'esprit de chaque chambre d'assemblée des Cana
das; ils blessent également les principes fondamen

taux de la représentation nationale. L'expulsion de 

Manuel, contre laquelle toute la France libérale pro

testa, n'est pas encore un enseignement pour Qué

bec et York. D~jà la chambre du Bas-Canada 

avait exclu un de ses membres pour un simple délit, 

quoique la constitution n'annulle le mandat d'un 

représentant que pour le cas de félonie. Aussitôt le 

départ du gouverneur Dalhousie , cette assemblée a 

prononcé, après enquête, rindignité de M. Christie, 

député du comté de Gaspé. Il avait contribué à la 

destitution de quatre magistrats, ses collégues à la 
chambre, et d~une foule d'officiers de milice : il 
avait travaillé à avilir le gouvernen~ent. On a cité 

vVilkes chassé de la chambre des communes, mais 

par les intrigues du ministère qu'il avait attaqué 

dans des libelles scandaleux , et le peuple protesta 

énergiquement contre son incarcération : réélu , il 
fut encore expulsé; enfin le parlement fut obligé de 
l'admettre. Les accusateurs de M. Christie ne remar

quent pas qu'une chambre élective n'a point charge de 
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punir les offenses faites au gouvernement; que ses 

priviléges ne vont pas jusqu'à balancer les droits 

d'un corps d'électeurs ; qu'en prétendant se puri
fier , elle se mutile; que dans un pays alarmé de 

l'affluence d'émigrés qui viennent s'y établir, les 

anciens habitans ont à craindre qu'un jour ce pré

cédent parlen1entaire ne leur soit funeste. Exclu en 
févr·ier 1829 , M. Christie fut réélu. A la session 

suivante la chambre persista , malgré la pétition 

des francs-tenanciers de Gaspé. Ils lui donnent de 

nouveau leurs suffrages; c'est en vain :en vain une 

3• réélection. Le district de Gaspé dont,Ie parlement 

ne paraît pas apprécier toute l'importance , de

mande au ministère à être réuni pour une partie 

au NewBrunswick. 

Un député a été banni temporairement de la 

chambre de la Nouvelle- Ecosse. Dans le Haut-Ca

nada, un représentant avait été expulsé pour libelle, 

un autre puni des arrêts, à cause d'un mannequin 

ou caricature du gouverneur. La session de t85I a 
produit un nouvel exemple de législateurs qui, au 

nom de leurs priviléges offensés, se font accusateura 
et juges. Editeur de l' Advocate colonial, M. Mac

kenzie, représentant, est dénoncé comme ayant ca· 

lomnié et le parlement et l'administration. Il de

mande en vain que le gouverneur le traduise devant 

le jury : sa défense est incriminée : 26 sur 4o mem

bres prononcent son expulsion. Aussitôt le peuple 

de York réclame la dissolution du parlen1ent. De 8 à 
5o jours est le délai légal pour convoquer les élee-

. 34. 
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teurs; ceux de York s'irritent que le gouverneur re· 

tarde le poil jusqu'au 21e jour. Par respect pour la 

liberté de la presse, cet administra te ur avait reçu 
avec plaisir et fait publier officiellement des péti

tions de di vers comtés , qui traitaient les conseillers 

de fourbes, d'hommes sans principes, de parasites. 

M. Mackenzie fut réélu ~ l'unanimité. Le peuple le 

conduisit triomphalement à la chambre d'assemblée. 

Cinq jours après, le conseil législatif adressa un mes

sage à l'autre chambre pour avoir satisfaction des 

nouveaux pamphlets outrageans du député de York. 

Il fut aussitôt déclaré indigne par 27 contre 19 vo

tans. Le jour de la nouvelle élection était le 3o jan

vier ( I832). Le 28, le gouverneur prononça. la clô

ture de la session. Sur '747 votes, M. ~Iackenzie en 

obtint 628. Dix-huit tnille habitans ont signé une 

pétition au roi et fait une souscription pour que ce 

député fut leur agent temporaire auprès du minis

tère. Il remplit dignement cette tnission à Londres; 

les lettres qu'il adresse à ses commettans sont d'un 

mandataire sagement patriote. 
L'hiver est la s:aison parlementaire : malgré ses 

rigueurs, les galeries publiques ne sont jamais dé

sertes. A Québec les nouvelle tribunes, au-dessus et 

en nrrière des siéges des représentans) peuvent con

tenir plus de 700 personnes. La session actuelle a 

corrnnencé à York le 3t octobre t 832; à Québec, le 

t5 novembre. Le gouverneur en fait l'ouverture par 

un discours : il harangue encore pour ta cloture. 

Souvent il diffère jusque là de sanctionner les 
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bills. Çes harangues provoq ICnt des ndresses de la 

part des chambres. Une élection a été annulée, 

parce que le gouverneur avait signé le wcit_, par 

usurpation sur le droit de l'orateur. Les communi

cations législatives se font par message. Les dé

putés entendent, debout et découverts, la lecture 

que l'orateur donne des messages du gouverneur. 

L'initiative leur appartient: par le fait, les officiers 

du gouvernement la prennent, au moins quant 

aux mesures liées avec l'administration. On ne les 

verrait pas sans inquiétude assister aux séances, 

s'immiscer dans les débats. 
Ballote est la manière britannique de voter : les 

législateurs se groupent dans deux parties de la 

salle, dont l'une indique adoption, l'autre rejet. A 

notre chambre du palais des pairs , le bras droit 

levé accepte ou refuse; on écrit ensuite oza' ou non. 
Le député se lève de toute sa personne, et passer en 

silence par la tribune, pour déposer deux billes • 

c'est aller aux voix. En Canada, les rappels à l'or

dre, les gestes menaçans sont inconnus, ainsi que 

le scandale des duels. Il paraît que pour les assem

blées délibérantes le plus difficile est de bien saisir, 

d'étreindre une question : au banc ou à la tribune_, 
l'ordre du jour est trop souvent ce qu'il y a de 
moins positif. Un bill sorti de la brfllantc discus

~ion des cotnmunes, ne devrait pas être à l~état de 

refroid"ssement complet pour que le pouvoir mo
dérateur le remanie~ l'amende. Le public n'c&t admis 

que par cartes aux séances des conseils lég.1slatifs. 
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Après les premiers 1 5 jours de la session, la 
chambre d'assemblée ne reçoit plus de pétitions 
pour bz'lls pri~és ou d'intérêt local. Rarement il est 
prêsenté des pétitions individuelles; c'est dans les 
gazettes que les citoyens déposent leurs vues. Les 
pétitions collectives sont bien dans 1 'esprit d'associa
tion, qu'il est si utile de développer. Pour 1829 et 
183o, la session de l'état de New-York d'ura 106 
jours, et il y passa 387 lois : un bill pour l'aboli
tion de la contrainte par corps ne put arriver à 
tern1e. Les travaux du parletnent du Haut-Canada 
furent : 77 projets de lois discutés par la première 
chambre, 3g adoptés par le conseil législatif, et 37 
sanctionnés par le lieutenant gouverneur. Dans le 
Bas-Canada, 54 jours et 45 séances composèrent 
cette même session. Il fut présenté 142 pétitions ou 
requêtes : elles furent toutes examinées. Le nombre 
des comités-généraux s'éleva à 136, dont 14 sans 
rapports. Les t43 comités spéciaux firent 1 12 rap
ports. Le gouverneur adressa 27 messages. Quatre
vingt-~eize bills furent introduits dans la chambre 
d'assemblée; elle en reçut 9 autres du conseil légis
latif. De ces 1 o5 projets, 1 2 ne furent pas filés, pris 
en considération; 9 restèrent en progrès, ajournés; 
84, après les 3 lectures, furent portés au conseil; 
16 s'y perdirent, 48 passèrent sans amendemens. 
La chambre n'adopta que 12 des autres bills qui lui 
revinrent amendés. Enfi :1, sur les 6o bills votés par 
les deux chambres, Je gouverneur en réserva 4 pour 
la sanction royale, un était en faveur des juifs; un 
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autre soumettait à la réélection le député qui a ac

cepté un emploi public. 
A l'exemple de toutes les chambres législatives 

de l'Amérique du nord, les députés du Canada re

çoivent une indemnité. A Québec, il fut exposé que 

les appels nominaux, les listes publiées par les ga

zettes, ne réprimaient pas les absences fréquentes; 

que des lois d'intérêt général avaient été délibérées 

seulement par 15 à 20 députés présens, et même 

par un quorum de 11 ; que 4o à 5o louis étaient une 

dépense trop forte pour beaucoup de citoyens dis

tingués. On répéta ce mot du célèbre Burke, qui 

vécut pauvre : u Si vous posez la propriété dans une 

balance, vous mettrez, j'espère, la capacité dans 

l'autre. » 1\Ialgré le rejet du bill par le conseil légis

latif, la chambre reçut 1,200 louis pour la session 

de t83o. En 1 8·31 , le bill était grossoyé, et à la 3e 
lecture, lorsqu'on demanda en vain que les députés 

résidant dans la capitale ne- touchassent pas de 

traitement, ainsi que le parlement siégeant à· York 

l'a décidé pour ceux de cette cité. Chaque mem
bre reçoit 1 o sch. par jour .de la session, et 1 sch. 

6 den. par lieue de la distance de son domicile. 

Votée par année jusqu'à ce que le peuple, aux pro

chaines élections, ait manifesté son opinion, cette 

indetnnité· monta pour 1851 , à 2,4 71 louis, pour 

t852, à 3,6oo louis. A la Nouvelle-Écosse, la rétribu

tion a été augtnentée de 1 o à 20 sch. Dans le Haut

Canada, les comtés subviennent par des cotisations 

à l'indemnité pour leurs représenta us. L'orateur, à 
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York, reçoit pour dépenses ct représentation, 4oo 
liv. st.; à Québec 1 ,ooo louis; 6oo à Halifax. 

Un grand nombre de bills, actes ou lois des légis
latures des états et provinces de l'Amérique du nord 
seraient en France, de la corn pétence des conseils 
départementaux. Tous les actes du Canada n'ayant 

. de force que pour quelques années, chaque session 
en a plusieurs à renouveler; cela à cause de l'état 
de progrès du pays, et pour que le pouvoir électif 
balance mieux l'exécutif. Dans le Bas-Canada, les 
travaux comparés des sessions de t83o-3I et de 
t83t-32 ont été : jours de séances St , 83; péti
tions, 241, 54o; comités spéciaux, g6, 116; qui 
ont fait rapports 87, gg. Bills introduits dans la 
chambre 85, 1 og; perdus 5, 5; en progrès 1 o, 12; 

envoyés au conseil législatif 7 2, 94; refusés par lui 
12, t5; amendés 16, I5; passés sans amendemens 
4• , 57. Présentés par ce consei14 , 3; agréés par la 
chambre 2, 1 ; adoptés par les deux chambres 57, 
7 3; sanctionnés 5o, 63. Réservés 7 et g pour la 
sanction royale, qui en a refusé 1. Aux derniers 
jours, des bills sont perdus faute de quorum dans la 
chambre d'assemblée : c'est alors seulement qu'elle 
reçoit du conseil un grand nombre de projets agréés 
par lui. 

Des besoins, des intérêts nouveaux surgissent : le 
temps qui ronge tous les monumens, améliore les
institutions politiques : la rèforrne est fille du pro
grès. La discussion de plus en plus irritante con
tre la composition du conseil législatif, renforce les 
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chambres d'assemblee jusqu'à faire douter de l'uti

lité de ce corps intermédiaire : institué pour être 

n1odérateur, il est la cause d'une collision flngrante 

entre le peuple et le gouvernement. Le clergé a coln

battu à outrance le bill po ur que les fabriques fus

sent soumises au contrôle de tous les notables habi

ta os, ~t non plus des seuls marguilliers. Le rejet 

qu'il a obtenu du conseil législatif est un échec bien 

plutôt qu'un succès. La deuxième attaque a déjà 

porté ses ouvrages plus près de la place, qui est vul

nérable sur d'autres points. 
Des bills dont le peuple sait l'utilité, même avant 

les discussions approfondies de ses représenta os, 

ne sont pas repoussés, sans préjudice pour le pouvoir 

exécutif, par la chambre intermédiaire. Elle a refusé 
d'amender le Canada trade act; de rendre saisis

sables les traiten1ens des fonctionnaires publics; 

d'exempter les habit ans pauvres des lods et ventes; 

elle a de nouveau rejeté les bills pour l'indemnité

des représentans, sur la cour d'appel qui ne tient 

point de circuits et qui juge les affaires avec une 

lenteur désespérante. Le pays ne veut plus de ma

sistrats étrangers à ses coutumes' à ~a langue' peu 
instruits de sa législation , enfin commissionnés 

à bon plaisir : le ministère consent qu'ils soient 

nommés durant bonne conduite , indépendans; 
à la condition que leurs traitemens seront fixes et 

non plus votés annuellement. Mais ce serait une 

liste civile pour la durée du règne du roi; et les 

députés persistent à vouloir que) les dépenses étnnt 
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subordonnées aux recettes, allocations et revenus , 
tout soit égalen1cnt annuel. Le gouverneur n'en a 
pas moins demandé S,goo J.iv. st., comme liste ci
vile pour lui, le secrétaire provincial et pour les 
procureur et solliciteur généraux; ce que la cham
bre a refusé d'accorder. A son tour, lord Aylmer 
a réservé pour la sanction royale le hill des subsi
des, sans redouter les effets de cet ajournement du 
budget. 

Ainsi le 25 février a été close la session de t83t-
32, laissant pour celle qui a ouvert le t5 novembre, 
de tristes présages qui se sont déjà réalisés. La ha
rangue de clôture avait paru hostile : à peine les dé
putés sont réunis à Québec, et leur premier acte 
est la censure de ce discours. La sanction royale est 
refusée au bill de l'indépendance des juges, par le 
motif qu'il proposait de prendre leur pension sur les 
fonds provenant de la vente des bois et terres incul
tes que se réserve la couronne : la chambre biffe de 
son registre des do cu mens ministériels, comme in
jurieux. Lord Goderich les avait joints à une dépê
che réclamant au nom des principes contre la 4 ... 
expulsion de M. Christie. C'est une affaire de famille 
dont le gouvernement ne doit pas se mêler, répon
dent 44 députés contre 1 o. Les représentans peu
vent être membres aussi du conseil exécutif, mais 
ils deviennent sujets à la réélection : ie gouverneur 
a élevé à ces fonctions salariées un député de Mont
réal, que les électeurs viennent de repousser. L'opi-
nion rejette Ja spécialité qu'elle avait demandée: 
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elle s'inquiète sur les desseins du pou voir qui déclare 

que le bill des subsides n'obtiendra désormais la 

sanction l'oyale qu'autant qu'il sera divisé par item. 

De ces débats préliminaires, il est résulté pour plu

sieurs membres de la législature la perte de leur 

popularité : d'autres désirent lla dissolution, assu

rés qu'ils paraissent être de, conquérir par les élec

tions une majorité puissante. 

Le nouveau parlement impérial n'aura-t-il, 

comme le précédent, que de l'indifférence pour les 

pétitions nombreuses et énormes des Deux-Cana

das? La chambre des communes, en t85t, votait 

2g6,ooo liv. st. pour compléter les comrnunications 

intérieures par eau : on objecta que les Canadas ne 

peuvent être une possession à perpétuité pour l'An

gleterre. Personne ne le pense, répondit un ex-mi

nistre; mais il serait impossible de retenir le Bas

Canada, si l'on perdait le Haut. Il existe cepen

dant entre les provinces des ca_uses de collision, autre 

que le partage des revenus des douanes. Mais toute 

rivalité est comme suspendue; entre les intérêts 

contraires il y a armistice : la réforme parlemen

taire est le sujet des débats) le but des efforts de 

chaque pays. Le Haut-Canada n'a point pour y faire 

diversion les craintes du Canada citérieur sur la for

mation des corn pagnies de capitalistes qui, de Lon

dres, soumissionnent les terres incultes, avec I'ab

sentisme, une des plaies de l'Irlande; avec le mono

pole qui empêchera les anciens habitans d'établir de 

nouveaux champs. L'Union populaire es! le grand 
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\ 'ŒU qui de Lancaster se répand jusqu'à Sandwich. 
O'Connell est un modèle pour les propagateurs de 
cette vaste agitation. Les houras en l'honneur du 
roi 1natelot et de son premier ministre sont 
moins répétés. te peuple se plaint d'être sans pro
tecteurs de ses droits constitutionnels, sans repré
sentans, puisque la chambre d'assemblée s'est livrée 
corps et âme au pouvoir exécutif. « Hâtons-nous, 
dit le Cobourg Reporter ( septembre ) , le peuple 
aperçoit en arrêt contre lui un parti réuni en pha
lange serrée. Notre conseil exécutif, notre conseil 
législatif, nos magistrats presque sans exception, 
nos officiers des milices, des contributions, des 
douanes, et tous les fonctionnaires pensionnés et 
non pensionnés, agissent de concert, sont membres 
de l'Union politique. >l 

Cependant les gazettes et revues les plus répan
dues de l'Angleterre, et même de l'Union, ignorent 

-ou taisent ces discordes. Craindrait-on d'informer 
les émigrans de l'état du pays où ils sont déportés 
pour paupérisme? Ces journaux ne savent que renou
veler un projet âgé de plus de 20 ans, de réunir le 
Bas-Canada au Haut-Canada. Voilà qu'ils répètent 
CJUe l'île de '.Montréal, toute française_, forme déci
dément un comté de la province britannique. Et la 
presse, à Paris, reproduit dans les deux langues 
cette nouvelle, à son insu ranimée de temps à autre 
par un parti qui ferait de la réunion une ressource 
pour la haine qu'il a vouée à tout ce qui conserve 
1uelque chose de français: secondé qu'il est par une 
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tourbe de nouveaux venus dans les deux provinces, 

qui se promettent avec des emplois des concussions, 

et même les dépouilles de Canadiens réduits à s'exiler. 

Un ne sait pas que l'île de :Montréal, par ses mœurs, 

son industrie et par ses lumières , est la force du 

patriotisme canadien; qu'il poursuit de s:.t haine 

lord Dalhousie, parce que ce gouYerneur fut favo

rable à la réunion en 1822; qu'une autre tentative 

produirait une résistance violente; que la popula

tion britannique des deux provinces fît-elle alliance, 

fût-elle soutenue de régimens anglais, l'ancienne 

population, celle qui est du sang français , accepte

rait plutôt la guerre; et que, vaincue, elle se releve

rait, déchirerait le pavillon du léopard pour placer 
1 

une étoile de plus au drapeau de la république 

américaine. 

Voilà le Tableau statistique et politique des Deux

Canadas en 1832. Que ne sera pas leur état de ci vi

lisation pour la fin de ce siècle, dès sa moitié? Leur 

métropole, elle leur envoie des rnyriades de ses pau
-vres, et d'autres britanniques qui, trop dédaigneux 

pour s'instruire des lois de ce pays, le calomnient; 

l'orgueilles empêche d'en apprécier les ressourccs.Et 

l'Europe continen,tale tient ces provinces en dehors 

de ses recherches scientifiques, de ses études cons

t itutionnelles. Rousseau pour ]cs Corses, Raynal 

pour les Américains dressèrent en projet des chartes: 

c'est avec une charte conquise p2r leur~ pères, que 
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se présentent les Canadiens. Eux_, ils n'oublient pas 

que la fondatrice de leur pays fut la France: ils con

servent ses mœurs : elle a changé sa législation, ils 

s'attachent à la coutume de Paris: leur église est la 

gallicane :jamais ils n'abjureront leur origine, car 

ils croient toujours à une nationalité 

Dans ces contrées uaguère désertes , sauvages , 

les coliquêtes de la culture ne sont pas plus rapides 

que les progrès de l'ordre moral et politique: com

ment ne confieraient- elles pas à l'avenir les plus 

heureuses espérances? Un député disait, en 1832, 
« J'aperçois avec fierté l'époque où le Canada, de

venu un empire florissant et indépendant , frater-

nisera arec l'empire britannique. Profitons de tous 

les avantages qui nous viennent de celui-ci , pour 

avancer notre émancipation politique. Voyez les 

sommes dépensées dans cet heureux pays pour la 

construction de canaux et de forteresses; voyez les 

flots d'émigrans qui arrivent; voyez surgir les avan

tages d'un comn1erce ouvert pour nous à toutes les 

parties du monde , et protégé par la grande natjon 

maritime. Nous sommes encore en tutelle; si nous 

en sortions avant le temps, incapables çle nous sou

tenir, il nous faudrait devenir la vingt-neuvième pro

vince de l'Amérique : la prospérité du Canada 

ne serait que secondaire vis-à-vis les progrès du 

reste de rUnion; nous aurions à acquitter des taxes 

pour une armée, une marine, pour des officiers qui 

sont à présent payés par l'Angleterre.)> L'avenir du 

Canada s'était déjà révélé à Fox, lorsqu'il dit, en 
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1791: «Si le parlement ne procure pas aux Cana

diens une constitution pareille à celle des Américains, 

lorsque leur~ pays va avancer en population et en in

struction, ils n'auront qu'à ~egarder chez leurs voi

sins pour être excités à l'envie.» 

Il ne manque pas, sur les bords du fleuve et des 

lacs, d'esprits ardens comme leur âge et généreux, 

qui dissipent leur vigueur dans des utopies; tandis 

que des études fortes, faites dans les grandes écoles 

de l'~urope, mûriraient leur patriotisme, et leur 

procureraient le bonheur d'enseigner à leur pays les 

sciences ct les arts. Car 1'indépend:.nce apparaît 

au Canada, quoique ses intérêts, pendant bien des 

années, doiventlereteniruni à sa métropole. Excepté 

les entraves qui compriment ses relations commer

ciales avec les autres peuples, une ère d'améliora

tions commence pour ce pays. Une remarque vraie 

et que sentent ses citoyens éclairés, e est que plus de 

la moitié des états de l'Europe sont encore privés 

des libertés dont jouissent les deux Canadas. 

Et la France, malheureuse toujours dans son sys

tème de fonder des établissemens, contient avec 

luxe tous les élémens de la colonisation désormais 

praticable. « Je me suis demandé souvent à moi

même, dit Raynal, ce qu'on devrait penser d'éta

bJissemens formés à si grands frais et avec tant de 

travaux dans un autre hémisphère. , Il ne s'agit 

pl us de forts à élever , de villes à bâtir, de trans

ports de garnisons, d'escadres formidables, d'une 

nuée d'administrateurs salariés. Après la chute de 
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l'empire, un grand nombre de Français partirent, 
résolus de sc faire colons atnéricains; mais la gloire 
militaire ava-it eu leur jeunesse, et la plupart ne pu
rent se résigner aux conquêtes solitaires, misérables 
d'abord, sur une nature sauvage. En vain quelques 
écrivains demandèrent que l'instruction publique 
ne fût pas seulen1ent classique, mais qu'elle servît 
aussi les intérêts nouveaux de la civilisation. On 
nous punit de ce vœu· patriotique. Les Grecs et les 
Romains qui pratiquèrent peu les arts du commerce, 
continuèrent d,êtrc les instituteurs: le clergé abusé 
par ses traditions surannées, entreprit de les incul~ 
quer aux élèves des écoles; la plupart à son abaisse
U1ent, se sont levés républicains.l\1alheureux de leur 
inquiétuùr, désespérés déjà au seul aspect de toutes 
les professions encombrées, ils appellent la guerre, 
ils dévorent des livres, ils en composent; c'est la fa. 
brication à laquelle ils se trou vent le plus prédispo
sés par les études de leur jeunesse. Ce siècle est ce
lui de l'industrie devenue universelle, et l'industrie 
n'a pas encore un enseignement propagé par toute 
la France! Dussent les écoliers moins bien savoir la 
ligue des Achéens, les généalogies royales et les 
querelles des papes; n~ais qu'ils apprennent que les 
croisés conquirent à leur insu le commerce asiatique 
pour l'Europe occidentale; que les Amériques ont 
été retardées jusqu'ici par les principes absolutistes 
de leurs métropoles; que des provinces, au sol le plus 
généreux, restent des déserts. Des sociétés savan
tes travaillent encore sur les Hauteville et leurs 
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compagnous qui fondèrent le trône de Naplês: d'au· 

tres Normands établissai~nt des comptoirs en Afri

que, allaient déjà, simples pêcheurs 1 créer à Terre

Neuve la n1arine nationale. 

Cette ardeur coloniale qui fit br a ver sans cesse la 

mort, toutes ]es misères aux Français des I5e, 
16e et 1 ?e siècle, n'existerait-elle plus précisément 

dans l'ère de l'industrie? Nation maritime, ii semble 

que la France soit atteinte d'aversion pour la mer. Ce

pendant les dangers de la navigation ont en partie 

disparu; Parmateur n'a plus à dérober au monopole 

ses explorations, et les arts au sein même des forêts 

facilitent les défrichemens, charment la solitude. 

Les Hollandais et les Espagnols ont perdu l'esprit 

d'émigration, il anime toujours )es Allemands et les 

Suisses. A présent, des milliers d'entre eux épient 

l'aurorP. du printemps pour traverser l'Océrm : les 

townships que leurs a gens ont achetés) les attendent; 

et quand à Paris l'on discute des théories, ces tra

vailleurs sont déjà assurés de l'exécution. Une Nou
velfe ... Allemagne s'établit dans l'ouest des Etats

Unis : la Nouvelle· France n'existe plus. 

Mais il dépend de la jeune France de former par

tout au sud, au centre, au nord de l'Amérique, des 

établissemens, des aggrégations non pas d 'i ndigens 

embauchés par des spéculateur5 cupides ou impru

dens, non pas d'aventuriers sociétaires qui ne met

traient en commun que les rêves de leur orgu~il et 

leur détresse. La religion a eu sa propagande, la. 

liberté son apostolat, toutes deux leur fanatisrne et 
35 
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leur martyre: les sciences et les arts manquent en

core de ~lissions. Ces.onvriers qui roulent de dépar- . 

te ment en département, pour se procurer du travail, 

s'ils se disposaient à l'émigration par des économies, 
et en acquérant quelques notions d'autres arts analo

gues à leurs professions, trouveraient dans les pays 

américains assez d'occupations pour n'avoir que peu 

de loisirs. Des fils de familles aisées, partant avec les 

capitaux qu'auraient absorbés des études forcément 

théoriques, tant la pratique leur eût manqué, devien

drai~nt planteurs, fabricans, agronomes; certains 

d'obtenir quelques faveurs de la fortune, qui semble 

les réserver désormais pour ces contrées vierges. De

puis que la paix a rouvert les mers au commerce, que 

de tcm ps perdu! Si 1 'instruction primaire, si l 'ensei

gnen1ent scientifique avaient préparé à émigrer une 

parlie de la jeune génération, à présent le Brésil, la 

Louisiane, le Texas qui confine au Mexique, l'Améri

que du nord contiendraient des paroises, des ports, 
des townships peuplés de Français qui eussent ré
pandu déjà le goût de nos arts et de nos produits 

industriels : des tuarchés déjà seraient ouverts au 

commerce français, en quête de débouchés; et il 
ignore ceux que peuvent lui offrir les Canadas. 

· FIN . 
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